
    [image: Couverture : La guerre chaude Enjeux stratégiques du changement climatique]


  
    


  
    


  
    [image: Logo de la maison d'édition Sciences Po - Les presses]

Catalogage Électre-Bibliographie (avec le concours de la Bibliothèque de Sciences Po)

La guerre chaude : Enjeux stratégiques du changement climatique / sous la direction de Nicolas Regaud, Bastien Alex et François Gemenne. – Paris : Presses de Sciences Po, 2022. – (Collection académique).

ISBN papier 978-2-7246-3810-3 
ISBN pdf web 978-2-7246-3811-0 
ISBN epub 978-2-7246-3812-7
ISBN xml 978-2-7246-3813-4


RAMEAU :
 ▶ Politique militaire : 2000-....
 ▶ Forces armées : Aspect environnemental
 ▶ Climat : Changements : Adaptation

DEWEY :
 ▶ 355.03 : Situation et politique militaires
 ▶ 363.73 : Pollution

La loi de 1957 sur la propriété individuelle interdit expressément la photocopie à usage collectif sans autorisation des ayants droit (seule la photocopie à usage privé du copiste est autorisée).

Nous rappelons donc que toute reproduction, partielle ou totale, du présent ouvrage est interdite sans autorisation de l’éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC, 3, rue Hautefeuille, 75006 Paris).

© Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 2022.


  
    
      
        
          
          
          Les auteurs
        

        
          Bastien ALEX est responsable du programme Climat-Énergie au World Wide Fund for Nature (WWF) France. Chercheur associé à l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS), il y a travaillé pendant dix ans, principalement sur les impacts géopolitiques et sécuritaires du dérèglement climatique et sur les enjeux énergétiques mondiaux. Entre novembre 2016 et octobre 2020, il a co-dirigé l’Observatoire Défense et Climat du ministère des Armées.

 

Alice BAILLAT est spécialiste thématique Migration, environnement et changement climatique (MECC) à l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) à Genève. Avant de rejoindre l’OIM, elle était chercheuse à l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS) et travaillait au sein de l’Observatoire Défense et Climat du ministère des Armées. Elle est titulaire d’un doctorat en relations internationales à Sciences Po Paris.

 

Vincent BRETON, général de division aérienne, a intégré l’École de l’air en 1989. Il totalise 6 500 heures de vol (Airbus A310, A340, C160 Transall…) et a participé à la plupart des opérations militaires des trente dernières années. Il a commandé l’escadron Esterel et la base aérienne d’Évreux. Il a été auditeur du Centre des hautes études militaires (CHEM), de l’Institut des hautes études de défense nationale (IHEDN), du Higher Command and Staff Course (HCSC) britannique et de l’Istituto Superiore di Stato Maggiore Interforze (ISSMI) italien. Depuis 2019, il occupe les fonctions d’officier général prospective et stratégie militaire de l’état-major des armées et a été officier général développement durable à l’état-major des armées de 2019 à 2021.

 

Adrien DETGES est chercheur et conseiller politique au sein du programme diplomatie et sécurité du centre de recherche et de conseil sur le climat, l’environnement et le développement Adelphi. Il est membre de plusieurs groupes de travail internationaux et a mené des recherches approfondies sur les risques climatiques et sécuritaires en Afrique notamment. Il est titulaire d’un doctorat en sciences politiques et a publié dans plusieurs revues scientifiques de renom international.

 

Raphaela ENGEL a rejoint le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) en 2017 en tant que responsable de la communication au sein de la division de la politique de défense et de sécurité, puis chargée des liens entre le changement climatique, la défense et la sécurité. Elle a été la plume de la Feuille de route de l’Union europénne sur le changement climatique et la défense adoptée par le Conseil en janvier 2021. Avant de rejoindre le SEAE, elle était conseillère du directeur de la politique de défense du ministère autrichien de la Défense.

 

Adrien ESTÈVE est postdoctorant CNRS au Centre de recherches internationales (CERI), résident à l’Institut de recherche stratégique de l’École militaire (IRSEM). Dans ses recherches actuelles, il étudie l’implication des acteurs de la sécurité et de la défense dans les politiques climatiques, l’émergence de réseaux et de forums internationaux sur la sécurité climatique et les évolutions récentes de la conflictualité (lawfare).

 

Francesco FEMIA est co-fondateur et directeur du Center for Climate and Security (Washington D. C.) et du Council on Strategic Risks. Il a également co-fondé l’International Military Council on Climate and Security (IMCCS). Il est titulaire d’un master de la London School of Economics and Political Science.

 

François GEMENNE est spécialiste des questions de géopolitique de l’environnement et des migrations. Il est chercheur qualifié du Fonds de la recherche stratégique (FNRS) à l’université de Liège (Belgique), où il dirige l’Observatoire Hugo. Il est auteur principal pour le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), et enseigne également les politiques du climat et les migrations internationales dans plusieurs universités, notamment à Sciences Po Paris et à Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

 

Patrick GINDRE, colonel de l’armée de terre, a été lauréat de l’École de guerre en 2007 et a suivi une scolarité à HEC, à l’École de mines de Paris et à l’université Paris 2 Panthéon-Assas où il a obtenu un master 2 en sciences politiques et sociales. Il a commandé le 4e groupement de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris (2015-2018) avant de rejoindre le Centre opérationnel de gestion interministérielle des crises (COGIC), dont il fut le chef de 2019 à 2021. Après avoir été auditeur du Centre des hautes études du ministère de l’Intérieur (CHEMI), il est actuellement chef de la division emploi du commandement Terre pour le territoire national.

 

Marine de GUGLIELMO est doctorante en sciences de l’information et de la communication au sein du Centre d’études sur les médias, les technologies et l’internationalisation (CEMTI) de l’université Paris 8. Ses recherches portent sur les techniques de modification de la météo en France et, plus globalement, sur les enjeux transverses liés au développement de l’ensemencement de nuages dans le monde. Elle est titulaire d’un master 2 en histoire des sciences, techniques et sociétés de l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS).

 

Sofia KABBEJ est chercheuse au sein du pôle Climat, énergie et sécurité de l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS) et participe aux travaux de l’Observatoire géopolitique des enjeux des changements climatiques en termes de sécurité et de défense. Elle est titulaire d’un master 2 en politiques de sécurité internationale de la European School of Political & Social Sciences (ESPOL, Université catholique de Lille) et prépare un doctorat au sein de l’école de sciences politiques et de relations internationales de l’université du Queensland (Australie).

 

Colin KELLEY est climatologue et chercheur au Center for Climate and Security. Il travaille en particulier sur le changement climatique et ses impacts dans un contexte de vulnérabilité, en particulier au Proche-Orient, au Sahel et en Asie du Sud. Il est titulaire d’un master et d’un doctorat de l’université de Columbia.

 

Mégane LAURENT est ingénieure agronome, diplômée d’AgroParisTech avec une spécialisation en environnement et étude du lien entre nature et sociétés au travers de la spécialité Science politique, écologie et stratégies. En parallèle de sa formation, elle a occupé le poste d’apprentie chargée d’études biodiversité au sein du Bureau environnement et développement durable du ministère des Armées. Avant de s’orienter vers les sciences du vivant, elle a effectué un cursus à Sciences Po Lyon.

 

Lucile MAERTENS est maîtresse d’enseignement et de recherche en relations internationales à l’université de Lausanne (Institut d’études politiques, Centre d’histoire internationale et d’études politiques de la mondialisation, IEP/CRHIM). Ses travaux portent sur les organisations internationales, notamment dans le domaine de l’environnement. Elle vient de publier Why International Organizations Hate Politics : Depoliticizing the World (co-écrit avec Marieke Louis, Routledge, 2021) et de coordonner, avec Stefan C. Aykut, un numéro spécial de International Politics sur « The Climatization of Global Politics » (2021).

 

Caroline MAISONNEUVE était architecte capacitaire en charge des nouvelles technologies de l’énergie à la Direction générale de l’armement (DGA) de 2017 à 2021, pour préparer les programmes d’armement et veiller à la cohérence des systèmes de défense. Elle a participé au groupe ministériel de l’énergie en 2019-2020 et a rédigé la partie capacitaire de la Stratégie énergétique de défense pour la DGA et l’Agence de l’innovation de défense. Docteur en toxicologie, elle a quinze ans d’expertise dans le domaine des risques sanitaires.

 

Elisande NEXON est maître de recherche à la Fondation pour la recherche stratégique (FRS). Ses principaux sujets de recherche sont les enjeux de santé publique liés à la défense et à la sécurité, ainsi que la prévention, la préparation et la réponse face aux menaces biologiques et chimiques. Docteur en pharmacie, elle est également titulaire d’un diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) en maîtrise des armements et désarmement et d’un diplôme universitaire en sécurité et sûreté biologiques.

 

Hélène PERRET est en charge du Bureau environnement et développement durable du ministère des Armées où elle élabore la stratégie de développement durable et la politique environnementale. Elle contribue depuis près de vingt ans au Defence Network, réseau des ministères des Armées européens ainsi qu’à l’orientation des politiques publiques dans les domaines liés à son expertise environnementale (énergie, eau, biodiversité, déchets, dépollution, etc.). Elle est ingénieure agronome de formation.

 

Nicolas REGAUD est chercheur à l’Institut de recherche stratégique de l’École militaire (IRSEM) depuis 2020. Auparavant, il était conseiller spécial pour l’Indo-Pacifique auprès du directeur général des relations internationales et de la stratégie depuis 2015 et adjoint au directeur chargé des affaires stratégiques entre 2008 et 2014. Il a organisé en 2015 la première conférence internationale des ministres et hauts responsables de la Défense sur le changement climatique et ses implications pour la défense. Docteur en sciences politiques de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, ses travaux portent en particulier sur les questions stratégiques en Indo-Pacifique et la sécurité climatique.

 

Anne SÉNÉQUIER, médecin, partage son temps entre son cabinet médical, la littérature jeunesse et la recherche à l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS) où elle co-dirige l’Observatoire de la santé mondiale. Elle y travaille sur les thématiques sanitaires, urbaines, environnementales et la géopolitique de manière transversale. Son double cursus en santé publique et relations internationales l’amène à travailler avec Médecins sans frontières, Action contre la faim et Médecins du monde.

 

Alexandre TAITHE est chercheur à la Fondation pour la recherche stratégique (FRS) depuis 2007. Il travaille sur les instabilités sociales et politiques qui découlent de dégradations de l’environnement, et sur les conséquences sécuritaires des changements climatiques. Il est l’auteur de trois ouvrages et d’une quarantaine de publications sur ces thèmes et enseigne de manière continue depuis 1998, notamment à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et à l’Institut catholique de Paris.

 

Julia TASSE est chercheuse à l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS) et responsable du programme Climat, énergie et sécurité. Ses travaux de recherche portent sur les interactions entre sécurité, climat et océan d’un point de vue géopolitique, avec une approche scientifique du climat (master en sciences environnementales). Elle s’est spécialisée sur les enjeux maritimes après avoir travaillé sur ces sujets pendant plusieurs années, au service de diverses structures – parmi lesquelles le World Ocean Council, la Food and Agriculture Organisation des Nations unies (FAO) ou encore l’Agence française de développement.

 

Mariam TRAORE CHAZALNOËL est chargée de politique senior au siège de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) à Genève. Elle est experte des questions politiques liées aux migrations climatiques et écrit à ce propos depuis 2013.

 

Caitlin WERRELL est co-fondatrice et conseillère principale du Center for Climate and Security et du Council on Strategic Risks, ainsi que co-fondatrice et conseillère principale de l’International Military Council on Climate and Security (IMCCS). Elle a publié de nombreux articles sur les implications sécuritaires du changement climatique, du stress hydrique et de la mauvaise gestion des ressources naturelles en Syrie et en Afrique du Nord. Elle est titulaire d’un master de l’université d’Oxford.

 

Océane ZUBELDIA est docteur en histoire de la Sorbonne Université (Paris 4). Elle occupe le poste de chercheur Drones, industries et innovation au sein du domaine Armement et économie de défense (AED) de l’Institut de recherche stratégique de l’École militaire (IRSEM). Son travail porte sur les thématiques des politiques de défense, les systèmes de drones et les technologies vertes. Elle est l’auteur de l’ouvrage Histoire des drones (Perrin, 2012).



        

      

    
  
    Préface
Jean Jouzel1

En 2007, le prix Nobel de la paix était conjointement décerné au Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et à Al Gore, ancien vice-président des États-Unis, pour leur engagement dans la lutte contre les changements climatiques. À l’issue des conférences que je donnais alors pour présenter le quatrième rapport du GIEC, adopté cette année-là, la question m’était régulièrement posée : en quoi la lutte contre le réchauffement climatique peut-elle justifier un prix Nobel de la paix ?

Pour beaucoup de mes interlocuteurs, il aurait semblé plus logique que soit attribué un prix Nobel de physique pour des travaux ayant contribué à la compréhension des mécanismes clés de l’évolution de notre climat, ou d’économie pour des recherches portant sur l’évaluation des solutions à mettre en œuvre pour limiter ce réchauffement et s’y adapter. De telles récompenses ont effectivement été décernées à des chercheurs qui ont œuvré dans ces domaines, mais plus récemment : en 2018, à William Nordhaus, pour avoir intégré les effets du changement climatique dans les modèles économiques, et en 2021, à deux climatologues pionniers de la modélisation physique du climat de la Terre, Syukuro Manabe et Klaus Hasselmann.

Ma réponse à la question de la justification du prix Nobel de la paix 2007 est double. Lutter efficacement contre le réchauffement climatique – respecter les objectifs de l’accord de Paris sur le climat de 2015 d’une limitation des températures moyennes bien en deçà de 2 degrés Celsius (°C), si possible autour de 1,5 °C, alors qu’à cause de nos activités leur augmentation est déjà d’un peu plus d’1 °C – et s’y adapter, au moins pour l’essentiel, ne m’apparaît pas possible sans une solidarité de l’ensemble des pays de notre planète. Cette solidarité pourrait, me semble-t‑il, conduire à diminuer les tensions entre les États et ainsi contribuer à assurer la paix dans le monde. À l’inverse, si nous échouons collectivement à maîtriser ce réchauffement, si nous allons vers des températures moyennes planétaires supérieures de 3 voire 4 °C dans les dernières décennies de ce siècle, il est vain d’espérer un développement harmonieux de nos civilisations, les tensions entre pays, les conflits et les guerres risquant alors de devenir de plus en plus fréquents à mesure que ce réchauffement annoncé deviendra réalité.

Ces risques de conflits liés au changement climatique sont peu évoqués dans les premiers rapports du GIEC. Ainsi, celui publié en 2007 se limite à mentionner la pression supplémentaire que le dérèglement climatique exercera sur des populations déjà vulnérables et les migrations qui pourraient y être associées, en soulignant que celles-ci jouent un rôle dans l’adaptation2.

La situation a changé avec le cinquième rapport du GIEC qui, en 2014, consacre un chapitre entier à l’évaluation systématique de toutes les dimensions de la « sécurité humaine »3. Cette évaluation porte sur les risques que le changement climatique fait peser sur les individus et les communautés au niveau des moyens de subsistance, des aspects culturels et des tensions et conflits susceptibles d’émerger dans des contextes d’instabilité géopolitique. Une partie de ce chapitre est consacrée aux conflits armés. Même si l’exemple du Darfour est alors avancé pour illustrer la variabilité climatique comme cause significative du massacre qui a débuté dans la région en 2003, l’hypothèse de conflits qui seraient liés aux conséquences de ce réchauffement est loin de faire l’unanimité. Ainsi, dans le cas du Darfour, différentes causes sont évoquées et la plupart des chercheurs admettent que le contexte politique et économique a été le premier facteur de conflit.

Cette absence d’évidence d’un lien entre changement climatique et conflits armés n’empêche pas ce cinquième rapport du GIEC de mettre en avant, de façon très claire et bien documentée, les sources de conflits qui risquent d’en résulter au cours des prochaines décennies. Ainsi, le changement climatique devrait augmenter les déplacements de populations et accroître indirectement les risques de conflits violents (guerres civiles, violences interethniques) en exacerbant les sources connues de conflits que sont la pauvreté, la difficulté accrue d’accès aux ressources en eau et l’insécurité alimentaire, ainsi que les maladies d’origine hydrique qui en résultent. S’y ajoutent les chocs économiques liés, entre autres causes, à la volatilité des prix des matières de première nécessité. Le changement climatique peut aussi avoir des conséquences sur des infrastructures essentielles et sur l’intégrité territoriale de plusieurs États – liées, par exemple, aux menaces que fait peser l’élévation du niveau de la mer sur l’intégrité territoriale des petits États insulaires et de ceux dotés d’un long trait de côte – qui devraient influer sur les politiques de sécurité nationale. De même, certaines incidences transfrontalières des dérèglements climatiques, comme celles associées à la fonte des glaces de mer et aux changements touchant les ressources hydriques partagées et les stocks de poissons pélagiques, risquent d’accroître la rivalité entre les États.

Le volet du sixième rapport du GIEC portant sur les incidences du réchauffement climatique, l’adaptation et la vulnérabilité (groupe II) sera finalisé au début de l’année 2022. Les aspects concernant la sécurité humaine seront inclus dans un chapitre plus large traitant des risques clés dans un contexte de réchauffement global. Au moment d’écrire ces lignes, son contenu n’est pas accessible, mais au regard des nombreux articles publiés sur le thème de la sécurité au cours des dernières années, il ne fait aucun doute que ces questions y seront largement évoquées. Ce devrait être le cas pour la guerre civile en Syrie et son lien éventuel – loin de faire l’unanimité – avec la sécheresse qui a affecté ce pays, et plus largement les régions de l’Est méditerranéen, entre 2006 et 2010. Surtout, de nombreux travaux anticipent une montée en puissance des risques de conflits liés au réchauffement climatique (guerres civiles, conflits armés) à mesure que celui-ci prendra une dimension critique. Ils portent, par exemple, sur les sécheresses et sur les difficultés d’accès aux ressources en eau et l’insécurité alimentaire qui en résultent, comme cela pourrait être se produire dans les régions subsahéliennes. Ils se penchent aussi sur les risques spécifiques aux régions de l’Arctique que de nouvelles routes maritimes rendront plus accessibles, au moins l’été, et dont les ressources font l’objet de convoitises. À noter également, le thème assez nouveau de la géo-ingénierie, particulièrement celle liée à la modification du flux solaire. Si elle était mise en œuvre, celle-ci pourrait entraîner des modifications du régime des précipitations difficiles à accepter par de nombreux pays, et elle aurait des conséquences désastreuses en cas d’arrêt non maîtrisé – faisant donc peser une épée de Damoclès sur les jeunes d’aujourd’hui, ce qui éthiquement m’apparaît inacceptable. À ce jour en tout cas, on en imagine mal une gouvernance apaisée au niveau planétaire.

Ces constats et projections des rapports successifs du GIEC en matière de sécurité humaine sont largement évoqués dans le présent ouvrage consacré aux liens entre changement climatique et enjeux de défense et de sécurité, le vocable très expressif de « sécurité climatique » y étant adopté. Ces conséquences sécuritaires et stratégiques du réchauffement climatique y sont très largement traitées dans une série de contributions consacrées aux risques principaux que nous avons évoqués : impacts sanitaires, migrations, géo-ingénierie ; et à des zones particulièrement vulnérables face aux défis climatiques : Arctique, bande sahélo-saharienne, Proche-Orient, Asie du Sud et du Sud-Est, Pacifique sud. Mais, et c’est là une approche très originale, sont également abordés les impacts de ce changement climatique sur les politiques de défense, les missions des armées et leur contribution aux politiques publiques de développement durable. Ces chapitres se focalisent sur l’armée française à travers ses engagements opérationnels, ses équipements et sa politique environnementale. S’y ajoutent une série d’études portant sur les stratégies développées en Europe, aux États-Unis et sur le plan international.

Le changement climatique en tant que facteur affectant la sécurité a été évoqué dès 2008 dans le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale français, mais sans se traduire par une réelle prise en compte de cette dimension. À travers un ensemble d’analyses pertinentes et d’excellente qualité, cet ouvrage passionnant est, aux plans national et international, l’un des tout premiers à traiter de façon approfondie des liens entre dérèglements climatiques et politiques de défense, et de l’adaptation des armées aux défis ainsi posés. Cette approche devrait s’avérer extrêmement utile, tant cette notion de sécurité climatique est appelée à prendre une importance croissante au cours des prochaines décennies.



  
    
      Introduction générale
Nicolas Regaud1

Si une grande majorité de nos contemporains sont désormais conscients de la réalité du changement climatique, bien peu le sont de son impact sur la sécurité et encore moins de ses conséquences militaires et en matière de défense. Certes, on ne combat pas le dérèglement climatique avec des armes, mais celui-ci affectant puissamment et sur la longue durée notre planète et les sociétés humaines, il modifie l’environnement national et international dans lequel les forces armées sont amenées à évoluer et à remplir leurs missions. Cet ouvrage entend combler un vide dans la littérature scientifique internationale, qui traite parfois des conséquences sécuritaires du changement climatique, mais fait largement l’impasse sur son impact sur les politiques de défense, les missions des armées et leur contribution aux politiques publiques de développement durable.

S’il n’y a pas – ou pas encore – de guerre dont le déclenchement puisse être directement imputable aux conséquences du changement climatique, nous voyons déjà à quel point celui-ci affecte la sécurité personnelle, économique, alimentaire, sanitaire et environnementale, soit ce qu’il est désormais convenu d’appeler la sécurité humaine. Ce faisant, le dérèglement climatique ajoute à tous les maux qui fragilisent nombre de pays – notamment la pauvreté, la pression démographique, la mauvaise gouvernance – un nouveau facteur de risque susceptible d’aggraver des situations déjà précaires, voire d’amplifier les tensions au niveau national ou régional. Or les militaires sont souvent des acteurs de la gestion des crises, et en première ligne lorsque celles-ci dégénèrent en conflit.

Une amplification des risques 
pour la sécurité humaine
Le changement climatique n’est pas un problème pour après-demain ou la fin du siècle, il affecte déjà notre sécurité, certes de façon différente et avec des amplitudes variables selon les régions du monde, mais aucun pays n’y échappe et la situation ne pourra que s’aggraver. Alors que la planète s’est réchauffée d’un degré Celsius (°C) depuis l’ère pré-industrielle, les prévisions du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) envisagent désormais un réchauffement global de 2 °C au milieu du siècle et entre 3,5 et 5 °C à l’horizon 2100 sans changement drastique et rapide de notre modèle de production et de consommation à l’échelle mondiale. Le modèle le plus pessimiste réalisé par Météo France, le Commissariat à l’énergie atomique et le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) en 2020 envisage même un réchauffement pouvant atteindre 6 à 7 °C en 21002. Or, la poursuite de l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre (GES) – d’environ 60 % depuis 1990 – questionne nos choix collectifs, d’autant que l’inertie du système climatique fait qu’un hypothétique arrêt brutal des émissions n’empêcherait pas une hausse des températures.

Aussi faut-il, comme le fait le GIEC pour le climat, penser les conséquences sécuritaires du changement climatique de façon prospective et à différentes échelles. Le dérèglement climatique entraîne des modifications profondes et progressives de notre environnement mais, également, provoque ou augmente l’intensité et parfois la fréquence des brusques éruptions de violence de la nature. Parmi les phénomènes qui affectent la sécurité, citons notamment :

– L’élévation du niveau des mers, peut-être d’un mètre d’ici la fin du siècle. Entre 1900 et 1990, celui-ci a augmenté d’environ 1,4 millimètre par an (mm/an) et, selon le rapport spécial du GIEC sur les océans et la cryosphère publié en 20193, la vitesse d’augmentation du niveau de la mer était passée à 3,2 mm/an entre 1993 et 2015 et 3,6 mm/an entre 2006 et 2015. Cette élévation de près de 20 centimètres en à peine plus d’un siècle met déjà en péril des îles à faible élévation, en particulier dans le Pacifique et l’océan Indien, notamment dans les archipels des Maldives, des Kiribati et de Micronésie.


– L’érosion ou submersion des côtes, conduisant à une pénétration des eaux salines dans les terres qui deviennent, de ce fait, impropres à la culture, comme on le constate notamment au Bangladesh ou dans les deltas du Nil et du Mékong.


– L’accroissement des tensions hydriques, alors que la ressource en eau est déjà insuffisante dans de nombreux pays du fait de la croissance démographique et du développement urbain, agricole et industriel. Selon une étude du World Resources Institute4, près d’un quart de la population mondiale vivant dans 17 pays est dans une situation de stress hydrique extrême, les régions les plus affectées étant situées en Afrique du Nord, au Proche et Moyen-Orient et en Asie du Sud. L’eau et la terre sont d’ores et déjà des biens communs dont le contrôle et l’exploitation font parfois l’objet d’affrontements entre communautés (éleveurs et agriculteurs au Sahel) et de tensions interétatiques croissantes, en particulier pour l’accès aux ressources des grands fleuves nourriciers, comme le Nil, l’Euphrate, le Gange, l’Indus ou le Mékong.


– Le réchauffement et l’acidification des océans – celle-ci a augmenté de 30 % en moins d’un siècle – provoquent le blanchiment des récifs coralliens, principaux réservoirs de la biodiversité marine, et favorisent la migration d’espèces halieutiques, affectant ainsi les ressources de nombreux pays sur le plan nutritionnel et économique. C’est le cas dans les océans Indien et Pacifique, ce dernier abritant plus de la moitié des stocks mondiaux de thon, dont les pays insulaires tirent entre 10 et 80 % de leurs revenus.


– Le réchauffement des espaces continentaux favorise l’expansion d’espèces invasives porteuses de maladies (dengue, chikungunya, zika…) ou destructrices des espèces endémiques et des écosystèmes traditionnels. C’est déjà le cas en Europe et notamment en France, où le moustique tigre, apparu en 2004, est désormais présent dans 64 départements métropolitains5.


– L’augmentation des événements climatiques de haute intensité est certainement le plus connu et médiatisé des effets du changement climatique car ils peuvent être spectaculaires, d’une violence extrême et affecter des millions de personnes, comme ce fut le cas notamment en Floride avec l’ouragan Katrina en 2005 ou lors du passage du cyclone Haiyan, qui a dévasté les Philippines en 2013, causant la mort de plus de 6 000 personnes. Selon une agence onusienne, les catastrophes naturelles ayant affecté le plus grand nombre d’êtres humains au cours des deux dernières décennies sont, par ordre croissant, les feux de forêt, les glissements de terrain, les canicules, les tempêtes et cyclones, la sécheresse et enfin les inondations, ces dernières étant responsables de près de la moitié des victimes6. Les grandes inondations qui ont frappé l’Allemagne, la Belgique et l’Autriche en juillet 2021, provoquant la mort de plus de 200 personnes, ont rappelé – si besoin en était – qu’aucun pays ne pouvait espérer échapper aux conséquences catastrophiques du dérèglement climatique. Selon les compagnies d’assurance, le coût humain et matériel de ces catastrophes naturelles est en augmentation régulière (en moyenne 50 000 victimes et 130 milliards d’euros par an au cours des trente dernières années7) du fait en particulier du changement climatique et également de l’augmentation de la population dans les zones exposées. Mais, selon d’autres calculs de la Banque mondiale, à caractère holistique, les catastrophes naturelles pousseraient chaque année 26 millions d’êtres humains dans la pauvreté et leur coût mondial annuel serait de l’ordre de 520 milliards de dollars8, soit l’équivalent du produit intérieur brut (PIB) de la Thaïlande ou de l’Argentine.


– Enfin, le réchauffement accéléré de l’Arctique – deux fois plus élevé que dans le reste du monde – et la fonte des glaces, très réfléchissantes, contribuent à amplifier l’absorption de la chaleur solaire et en conséquence le réchauffement de la planète, mais participent aussi à augmenter le niveau des océans et par là même à accroître les risques pour les populations vivant dans les régions côtières. Certes, la fonte de la banquise ouvre la perspective de nouvelles routes maritimes, d’une exploitation des ressources minérales du continent bleu, mais elle aiguise également les convoitises et crée de nouvelles tensions entre grandes puissances, certaines renforçant dès à présent leurs capacités militaires afin de protéger espaces et voies d’acheminement.



Ces phénomènes lents ou soudains accentuent ou provoquent des mouvements de population, essentiellement au sein même des pays affectés, et constituent de puissants facteurs de long terme favorisant les migrations régionales et internationales. La Banque mondiale estime ainsi que le changement climatique provoquera le déplacement à l’intérieur des frontières de leur pays de plus de 140 millions de personnes dans les régions Amérique latine, Asie du Sud et Afrique subsaharienne d’ici 20509.


Demain, des guerres climatiques ?
Lors d’un débat public ministériel sur les liens entre climat et sécurité organisé au Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU), Miroslav Jencˇa, sous-secrétaire général pour l’Europe, l’Asie centrale et les Amériques, a déclaré en juillet 2020 qu’il n’y « avait pas de lien automatique entre le changement climatique et les conflits10 ». Ces propos reflètent le consensus actuel, tant académique que politique, sur les liens de causalité entre le dérèglement climatique et les conflits armés. Néanmoins le débat entre chercheurs se poursuit, certains considérant les guerres en Syrie, au Soudan ou en Somalie comme les premiers conflits d’origine climatique, ou au moins où les conditions climatiques ont joué un rôle essentiel dans le déclenchement et la poursuite des violences armées.

La raison de ce scepticisme est que, sur le plan historique et au regard de l’ensemble des travaux de recherche sur les guerres à travers l’histoire, il apparaît non seulement que l’origine de ces dernières est multifactorielle mais surtout qu’il est très difficile d’isoler le changement climatique des autres facteurs belligènes – qu’ils soient d’ordre politique, démographique ou socio-économique – et de faire la part de leur importance respective. Tous s’entremêlent en un cocktail plus ou moins détonant. La recherche d’une « martingale climatique », clé de compréhension des conflits d’aujourd’hui et de demain, butera sur les mêmes obstacles qu’hier celle conduite par le sociologue Gaston Bouthoul, qui considérait que les guerres avaient une fonction essentielle de « relaxation démographique »11, dans le cadre d’une vision organiciste du fonctionnement des sociétés. Cette absence de liens de causalité directe ne peut toutefois masquer l’enjeu à venir : si nous sommes d’ores et déjà en mesure d’identifier les conséquences sécuritaires d’un réchauffement dépassant de peu 1 °C, quelles seront-elles lorsque la planète sera deux ou trois fois plus chaude ? N’entrerions-nous pas alors dans une longue période de « guerre chaude », manière de souligner la gravité de la situation et l’importance majeure du paramètre climatique pour la sécurité internationale ?

Cette question soulève celle d’une reconnaissance du changement climatique en tant que « menace contre la paix et la sécurité internationales », qui permettrait au CSNU de se saisir de la question. Depuis 2007, le débat piétine à l’Organisation des Nations unies (ONU), où plusieurs grands pays, notamment les BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud), s’opposent à ce que le CSNU élargisse son champ de compétences au détriment des fonctions et pouvoirs de l’Assemblée générale (AGNU) et du Conseil économique et social (CESNU). Reconnaissons que le changement climatique n’obéit pas à la définition généralement admise d’une menace. Celle qu’en donne le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale français en 2013 est exemplaire : « Par menaces, on entend toutes les situations où la France doit être en mesure de faire face à la possibilité d’une intention hostile. Par risques, on entend tous les périls susceptibles, en l’absence d’intention hostile, d’affecter la sécurité de la France : ils comprennent donc aussi bien des événements politiques que des risques naturels, industriels, sanitaires ou technologiques12. » Cette définition semble clairement écarter le dérèglement climatique de la catégorie des menaces, celui-ci n’ayant aucune intention hostile malgré ses conséquences catastrophiques, ce pourquoi l’usage récent tend à le définir comme un « amplificateur des risques ». Certains cherchent néanmoins à introduire la notion d’« amplificateur des risques et des menaces » à la fois pour en souligner la gravité mais aussi parce que le changement climatique exacerbe les tensions dans certains pays au point de contribuer notamment à gonfler les rangs de groupes armés terroristes, que ce soit au Sahel, au Nigeria, dans la Corne de l’Afrique ou plus récemment au Mozambique.

Si l’on comprend le désir de la plupart des États d’amener le CSNU à introduire le changement climatique dans le cadre de ses activités « classiques » de maintien de la paix et de la sécurité internationales, il convient également d’entendre les arguments de ceux qui s’y opposent. Au-delà de l’argument de principe, peu convaincant, d’un empiétement sur les attributions de l’AGNU et du CESNU, l’Inde a aussi soutenu l’idée qu’en reconnaissant le changement climatique comme une menace contre la paix, le CSNU pourrait un jour décider de prendre des sanctions à l’égard des pays ne respectant pas leurs engagements au titre de l’accord de Paris sur le climat de 201513. L’argument peut sembler théorique dans le contexte présent, mais il n’est cependant pas dénué de fondement. D’autant que les BRICS peuvent craindre qu’en tant qu’émetteurs de 44 % des émissions de GES en 2018 – 32 % pour les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) –, contre 27 % en 200014, ils ne soient un jour accusés de porter atteinte à la paix et à la sécurité internationales.

Dans ces débats onusiens, trois grandes priorités d’action sont régulièrement mises en avant :

– doter l’Organisation d’outils d’anticipation, d’alerte précoce et d’analyse des risques climatiques ;


– établir des partenariats multidimensionnels reliant les travaux de l’ONU, des États membres, des organisations régionales et d’autres acteurs dans ce domaine ;


– enfin, renforcer le rôle du Conseil de sécurité en matière de prévention des conflits.



Toutefois, s’il est une action difficile à conduire aux niveaux national et international, c’est bien en matière de prévention. Comme le déclarait le secrétaire général des Nations unies (SGNU), António Guterres, en 2017 lors de sa première intervention devant le Conseil de sécurité, « il s’est avéré très difficile de persuader les décideurs, aux niveaux national et international, que la prévention doit être leur priorité – peut-être parce qu’une prévention réussie n’attire pas l’attention. Les caméras de télévision ne sont pas là quand une crise est évitée15. » Malgré le doute raisonnable que l’on peut nourrir à l’égard de la volonté réelle des États de s’impliquer de façon ambitieuse dans des actions de prévention des conflits intégrant le risque climatique, c’est bien dans cette direction que des réflexions et des efforts sont engagés, que ce soit à l’ONU, à l’Union européenne (UE) ou dans le cadre du Groupe des sept (G7), tant en matière de diplomatie préventive que d’actions visant à renforcer la résilience des États affectés par les effets du changement climatique, en particulier les catastrophes naturelles. Mais est-ce là tout ce qu’il est possible de faire en matière de sécurité climatique ? Il est ainsi frappant de constater le peu d’attention collective portée au rôle et à la contribution des forces armées à cet égard, que ce soit en matière d’atténuation et de protection de la biodiversité, d’anticipation, de protection des personnes, de prévention et, lorsque celle-ci échoue, d’engagement d’opérations militaires.

Il n’est pas non plus fréquent d’entendre évoquées les conséquences du changement climatique sur les 61 opérations multilatérales de paix à travers le monde – sous l’égide de l’ONU, de l’UE, de l’Organisation de sécurité et de coopération en Europe (OSCE), de l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN), ou par des coalitions ad hoc –, dans lesquelles près de 140 000 soldats sont engagés dans une trentaine de pays, dont les deux tiers figurent parmi les plus vulnérables au dérèglement climatique. Peu de référence également au puissant vecteur que pourraient constituer les opérations de paix des Nations unies pour sensibiliser les forces armées des pays contributeurs aux enjeux de la sécurité climatique, à l’impact environnemental de ces missions et à leur nécessaire adaptation.


Les armées, des acteurs majeurs et un peu oubliés
C’est pourtant au sein de la communauté de défense – américaine en l’occurrence – que sont apparues les premières réflexions sur les conséquences du changement climatique sur la sécurité nationale et internationale. Ainsi, dès la fin des années 1980 sont publiés les premiers rapports émanant d’institutions de défense américaines qui intègrent le dérèglement climatique parmi les facteurs susceptibles d’affecter la sécurité. En 1991, la National Security Strategy adoptée par l’administration Bush fut le premier document public de ce type au monde à considérer le changement climatique comme étant aussi un problème de sécurité. Depuis, une centaine d’autres rapports officiels ont été publiés, illustrant l’avance conceptuelle américaine en matière de « sécurité climatique », terme nouveau visant à dépasser celui de « sécurité environnementale », trop restrictif car centré sur la protection de l’environnement, qui ne permet pas de rendre compte de l’importance du changement climatique en tant que game changer stratégique.

En Europe, la réflexion stratégique fut plus tardive, le Royaume-Uni faisant figure de pionnier, notamment en organisant le premier débat sur les implications sécuritaires du changement climatique au Conseil de sécurité en 2007. Et c’est seulement en 2008 que la National Security Strategy britannique et le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale français ont mentionné le changement climatique en tant que facteur affectant la sécurité nationale et internationale, mais de façon très modeste dans le second. De plus, l’analyse stratégique prospective est restée purement intellectuelle et n’a pas conduit à modifier les politiques de défense en conséquence.

Ce sont des facteurs d’un ordre différent, non stratégiques, qui ont amené quelques pays à intégrer la contrainte environnementale dans les politiques publiques de défense. Ainsi en France – qui constitue la référence centrale de cet ouvrage, afin d’explorer de façon cohérente différentes facettes de la question climatique liée aux enjeux de défense –, c’est surtout à partir du Grenelle de l’environnement en 2007 que le ministère de la Défense a défini une politique environnementale puis une Stratégie de développement durable de la défense (2012), qui précisait des objectifs en matière de réduction des émissions de GES, de développement des énergies renouvelables, d’économies d’énergie, de traitement des déchets, de lutte contre la pollution et de protection de l’environnement, notamment dans l’important domaine foncier du ministère.

En matière d’équipements de défense, une politique d’éco-conception a été engagée par la Direction générale de l’armement (DGA) à partir de 2004, afin, à titre principal, d’anticiper les normes environnementales de plus en plus en plus contraignantes, au niveau européen notamment – comme la directive REACH16 (2006) sur les substances chimiques –, susceptibles d’affecter la disponibilité opérationnelle des équipements de défense. Cette politique a également contribué aux objectifs gouvernementaux de développement durable, l’éco-conception des équipements permettant dans certains cas de réduire leur consommation d’énergie et de gérer de manière économique les déchets, tout en permettant d’augmenter leur autonomie, améliorations constituant autant d’arguments opérationnels et commerciaux dans le cadre de la promotion des matériels à l’exportation.

Ces deux volets d’action, s’ils ne sont pas liés à des considérations stratégiques ni spécifiquement au changement climatique, contribuent néanmoins à répondre aux défis que pose ce dernier. Les institutions de défense, particulièrement dans les pays occidentaux, ont désormais compris qu’elles devaient s’engager dans des politiques volontaristes d’atténuation, via la réduction de leur consommation d’énergie fossile et de leurs émissions de dioxyde de carbone (CO2), à la fois pour contribuer aux politiques publiques de développement durable et pour prévenir les critiques d’une opinion qui est souvent plus sensible à l’urgence climatique qu’aux nécessités de défense. L’action des armées en matière de « défense verte » vise ainsi à participer aux efforts collectifs en vue de parvenir à une neutralité carbone au milieu du siècle, à faire corps avec les aspirations environnementales de la population, et également à se protéger d’éventuels procès politiques conduisant, pour simplifier, à préférer « planter des arbres plutôt qu’acheter des canons ».

Ce n’est que très récemment que la question de l’adaptation des armées aux défis du dérèglement climatique a commencé à être posée en Europe et en France, cette dernière apparaissant désormais comme l’une des nations les plus engagées en matière de sécurité climatique au niveau international. La conférence internationale des ministres et hauts responsables de la Défense organisée à Paris en octobre 2015 sur les implications du changement climatique pour la défense a en effet permis de cristalliser la réflexion stratégique et de dessiner une feuille de route. La première étape a consisté à créer un Observatoire géopolitique des enjeux des changements climatiques en termes de sécurité et de défense17 – ou Observatoire Défense et Climat –, outil précieux de production et de partage des connaissances, qui a beaucoup contribué à sensibiliser les armées et les services du ministère aux enjeux de l’adaptation, en conduisant des travaux d’anticipation, d’analyse des implications pour la défense, dans un cadre national et international.

L’une des caractéristiques qui différencie fortement les armées françaises de leurs homologues, notamment européennes, est qu’elles sont présentes un peu partout dans le monde, en Amérique, en Afrique, au Proche et Moyen-Orient, dans les océans Atlantique, Indien et Pacifique. Elles y disposent de forces de souveraineté, de présence ou sont engagées dans des opérations extérieures, la plupart de ces théâtres étant situés dans des zones tropicales, les plus affectées par les conséquences du changement climatique. Les travaux de prospective réalisés par des chercheurs de l’observatoire, qui disposent de la capacité de « traduire » et synthétiser un immense corpus scientifique sur les questions climatiques, en évolution constante et qui n’est pas d’un accès aisé pour les personnels de défense, ont permis ainsi d’engager une analyse des impacts sécuritaires du dérèglement climatique et de leurs conséquences sur les missions des armées. Un travail de cartographie des risques climatiques a ainsi été initié, analysant dans différents pays ou régions l’évolution probable, selon la communauté scientifique, des températures, des précipitations, des événements climatiques extrêmes, de l’élévation du niveau de la mer, en pointant leurs conséquences possibles sur la stabilité et la sécurité, en tenant compte des niveaux d’organisation et de résilience des acteurs. Ainsi, une nouvelle carte des risques est progressivement apparue, se superposant ou plutôt s’imbriquant à celle, traditionnelle, des risques politico-militaires, essentielle à l’anticipation du contexte stratégique à long ou très long terme.

Ces études ont également permis de mettre en lumière les conséquences de ces évolutions sur les missions des armées, d’ordre très varié, comme l’illustreront plusieurs auteurs du présent ouvrage, dont nombre d’entre eux ont contribué aux travaux de l’observatoire. Il s’agit dans certains cas d’anticiper un recours croissant aux forces armées pour conduire des opérations de secours humanitaire après des catastrophes naturelles et pour lesquelles les forces de sécurité civile ne disposent pas des moyens adéquats, notamment en matière de transport. Dans d’autres cas, il s’agit d’envisager la réduction ou le déplacement de ressources halieutiques susceptibles d’aggraver les activités de pêche illicite, et en conséquence de conduire à une augmentation des missions de surveillance de certains espaces maritimes. Il s’agit aussi d’anticiper les risques climatiques sur les infrastructures critiques, tant militaires que civiles, dont la destruction ou l’endommagement est susceptible d’affecter les capacités opérationnelles des armées et en conséquence leur possibilité de remplir leurs missions de protection et d’assistance18. Mais ces travaux de recherche, conduits à la demande des armées et services du ministère, ne sont qu’une première étape, car ils nécessitent d’être intégrés et approfondis en interne pour pouvoir déboucher sur des mesures effectives d’adaptation.

L’observatoire a également été un instrument essentiel pour animer la coopération internationale, plusieurs études ayant pu être conduites avec des ministères de la Défense d’autres pays sur les enjeux de sécurité climatique dans différentes régions du monde, dans le Pacifique et l’océan Indien notamment. En introduisant cette question dans les enceintes régionales de coopération de défense, la France a ainsi sensibilisé ses partenaires à des enjeux que beaucoup jugent encore comme extérieurs aux missions des armées. Parfois, cela a également conduit à une vision partagée des risques et à des engagements d’action en commun.


Obstacles et perspectives
Mais cet ouvrage montrera aussi que les institutions de défense n’ont pas encore pleinement intégré la nécessité de définir et de mettre en œuvre une stratégie d’adaptation globale à tous les niveaux et couvrant l’ensemble des fonctions stratégiques : la connaissance et l’anticipation, la protection, la prévention, l’intervention et même la dissuasion. Toutes sont pourtant concernées par les effets du changement climatique, certes dans des proportions variables, et les institutions de défense devraient s’engager dans une politique globale d’adaptation portant sur l’ensemble du spectre de leurs activités, tant en matière de doctrine que de formation et d’entraînement, de santé, de recherche et d’innovation – pour permettre aux soldats et aux matériels de s’adapter au renforcement des contraintes énergétiques, caloriques et hydriques –, de logistique, d’infrastructure, d’organisation et de coordination interne et interministérielle, de coopération multisectorielle et internationale.

Aucune institution de défense n’a encore élaboré une telle stratégie générale en matière d’atténuation et d’adaptation. Il s’agit d’un défi encore mal identifié par les forces armées à travers le monde, qui considèrent trop souvent que le changement climatique est essentiellement l’affaire des diplomates et des agences responsables de l’environnement, du développement, de la réponse aux catastrophes naturelles ou du soutien à la transition énergétique. C’est particulièrement le cas dans les pays en développement où les forces armées disposent de moyens limités et sont focalisées sur des défis de sécurité intérieure. En Europe, la plupart des institutions de défense ne pensent le changement climatique qu’en termes de « défense verte », c’est-à-dire de contribution aux politiques publiques de développement durable, d’économies d’énergie, de développement des énergies nouvelles, de réduction des émissions de GES. Le fait que leurs engagements opérationnels sont essentiellement localisés en Europe, région malgré tout moins affectée que d’autres, contribue également à cette absence d’ambition en matière d’adaptation, même si la nouvelle Feuille de route de l’Union européenne sur le changement climatique et la défense, adoptée début 2021, illustre les changements en cours.

En effet, la situation évolue, sous l’effet de plusieurs vecteurs d’influence. Le développement rapide d’une communauté de recherche académique, tant aux États-Unis qu’en Europe et en France – comme l’illustrent les profils des chercheurs participant à cet ouvrage – nourrit les réflexions des institutions de défense, comme les travaux et les actions d’influence d’associations internationales composées de responsables civils et militaires, d’active ou à la retraite, ainsi que de chercheurs, tous convaincus de la nécessité d’une meilleure prise en compte des enjeux climatiques par la défense. De même, lorsque les enceintes de coopération de défense introduisent l’objet nouveau de la sécurité climatique, cela contribue naturellement à son appropriation par les responsables militaires. Tel a été le cas au sein de l’OTAN lorsqu’un plan d’action sur le climat et la sécurité a été adopté en juin 2021, mais aussi dans des enceintes moins connues et plus spécialisées comme l’Initiative 5+5 Défense pour la Méditerranée occidentale, le South Pacific Defense Ministers’ Meeting ou encore l’Indian Ocean Naval Symposium, souvent à l’initiative de la France.

Si la sécurité climatique reste encore un front pionnier, il y a néanmoins des raisons de penser que les ministères de la Défense sont de plus en plus conscients de l’importance du sujet et désireux d’agir, comme l’a illustré la première discussion sur ce thème entre ministres européens de la Défense en août 2019. La France semble être à l’avant-garde en la matière, les deux derniers ministres de la Défense, puis des Armées, Jean-Yves Le Drian et Florence Parly ayant donné des impulsions décisives, tant en matière d’atténuation que d’adaptation. Il y aurait une cohérence politique à ce que le pays qui a tant œuvré au succès de l’accord de Paris soit aussi celui qui montre la voie en matière de sécurité climatique, non sous son angle diplomatique où déjà plusieurs pays se sont engagés dans des initiatives fortes (l’Allemagne, les Pays-Bas, la Suède notamment), mais sous celui des enjeux de défense et de l’adaptation des armées.

Cet ouvrage, auquel ont contribué d’éminents praticiens du ministère des Armées, experts et chercheurs français, européens et américains, n’entend pas couvrir l’ensemble des questions ouvertes par la sécurité climatique, il cherche essentiellement, dans un souci de cohérence d’ensemble et d’exemplarité, à analyser les enjeux pour les ministères de la Défense ainsi que sur les théâtres où les forces armées, françaises en particulier, sont engagées. S’il fait apparaître l’importance des risques et l’immensité du travail d’anticipation et d’adaptation à accomplir, il rappelle aussi que ce qui caractérise les forces armées et les institutions de défense demeure cette culture spécifique favorisant la conduite régulière de réflexions en matière d’anticipation, de doctrine et d’organisation afin de pouvoir remplir leurs missions avec succès lorsque vient le temps de l’engagement opérationnel.
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      Les impacts du changement climatique sur les armées vont s’amplifier pour couvrir presque l’ensemble du spectre de leurs missions, de basse à haute intensité, et même jusqu’à la dissuasion nucléaire si l’on songe notamment que l’augmentation de la température et de l’acidité de l’eau de mer affecte la propagation du son et les conditions de navigation.

Le général Vincent Breton présente ainsi une vision prospective des conséquences du changement climatique sur les engagements opérationnels, qu’il s’agisse de secours humanitaire post-catastrophe naturelle, de protection de l’environnement ou de réponse à une aggravation du contexte stratégique international liée aux effets délétères du dérèglement climatique. Il souligne également comment les armées françaises s’engagent en matière de transition énergétique et de développement durable, tout en cherchant à éviter que des normes environnementales de plus en plus strictes n’affectent leurs capacités à remplir leurs contrats opérationnels.

Le colonel Patrick Gindre propose une analyse prospective des effets du changement climatique sur les événements météo-climatiques extrêmes affectant le territoire national, métropolitain et outre-mer. Il présente ensuite la manière dont les crises intérieures d’ampleur sont gérées aux niveaux central, régional et local ainsi que l’évolution de cette gouvernance sous l’effet des transformations institutionnelles intervenues au cours des dernières décennies. Il préconise un renforcement des synergies et de la coordination entre acteurs publics et privés, civils et militaires, afin de faire face dans les meilleures conditions à des défis croissants.

Elisande Nexon et Anne Sénéquier se penchent sur un volet moins connu des effets du changement climatique, celui de son impact sanitaire à la fois sur les populations, les forces armées et leurs missions. Les interactions sont complexes et les armées doivent anticiper les multiples conséquences des dérèglements climatiques sur les infrastructures, les équipements, les médicaments, les ressources humaines, la gouvernance ainsi que les systèmes d’information.

Marine de Guglielmo, Sofia Kabbej et Julia Tasse présentent les techniques de modification du climat et de la météo, ainsi que leurs conséquences environnementales, sociales et géopolitiques. Elles mettent en exergue les failles de la gouvernance internationale, soulignent les risques – à long terme – d’une instrumentalisation de ces techniques à des fins politiques et stratégiques, et appellent à la fois à la prudence et à un sursaut des États pour une nouvelle gouvernance internationale.

Enfin, Alice Baillat et Mariam Traore Chazalnoël analysent les conséquences migratoires des principaux phénomènes naturels aggravés par le changement climatique – les sécheresses, la hausse du niveau des mers et l’intensification des catastrophes naturelles – et proposent une vision critique de la relation mécanique faite parfois entre dérèglements climatiques, migrations et conflits. Elles examinent également les récentes avancées réalisées au niveau international afin d’anticiper et gérer les mouvements migratoires dans le contexte du changement climatique, de façon à promouvoir à la fois la sécurité humaine et la réduction des risques susceptibles de porter atteinte à la sécurité nationale.



    
  
    Chapitre 1
Dérèglements climatiques
Quelles conséquences 
sur les engagements opérationnels ?
Général de division aérienne Vincent Breton1

L’augmentation de la fréquence et de l’intensité des catastrophes naturelles liées au dérèglement climatique rend nécessaire une profonde transformation de nos comportements. En France, les initiatives se multiplient pour que l’État soit exemplaire et s’affirme comme un moteur de la mobilisation collective. Les deux grands objectifs du ministère des Armées sont : en matière de lutte contre le changement climatique, poursuivre les efforts de réduction de consommation d’énergie fossile ; et en matière d’adaptation, rendre les installations militaires plus résilientes et renforcer la prise en compte des conséquences des dérèglements climatiques sur les opérations militaires.

Parallèlement, dans leur fonctionnement quotidien, les armées françaises doivent encore amplifier leur engagement en matière de protection de l’environnement, notamment en poursuivant leur action résolue en faveur de la défense de la biodiversité.

Dans le domaine opérationnel, il est désormais évident que le changement climatique affectera un nombre croissant de missions et d’opérations militaires sur un spectre très large, allant du secours aux populations jusque, potentiellement, à terme, aux conflits de haute intensité. Dans cette perspective, les armées françaises seront donc sollicitées pour mener de nouvelles formes de missions, dans un contexte géostratégique très évolutif mais aussi dans un cadre juridique de plus en plus contraignant, en raison de normes environnementales aux exigences croissantes.

Des engagements opérationnels
 liés à des facteurs climatiques
Si le changement climatique ne devrait pas bouleverser les principes et les facteurs de succès dans la guerre2, il pourrait entraîner une mutation des opérations de défense et de sécurité. Pour les armées françaises, on peut envisager trois types d’engagement militaire, de plus en plus fréquents, liés aux questions environnementales et de changement climatique : des opérations de secours humanitaire consécutives à des catastrophes naturelles, des opérations militaires destinées à protéger l’environnement, et des opérations en réponse à des crises régionales liées aux dérèglements climatiques.

Davantage d’opérations de secours humanitaire 
à la suite des catastrophes climatiques plus sévères
L’augmentation de l’intensité et du nombre des phénomènes climatiques extrêmes (feux de forêts, inondations, tempêtes, glissements de terrain, etc.) entraînera mécaniquement un accroissement des missions de secours humanitaire aux populations sinistrées, tant au niveau international que national.

Même si les armées ne sont pas en première ligne pour intervenir dans ce type de mission, elles peuvent, dans des circonstances exceptionnelles, faire l’objet de « demandes de concours » pour épauler les forces de sécurité intérieure, la sécurité civile et les moyens des autres ministères, dès que ceux-ci s’avèrent inexistants, insuffisants, inadaptés ou indisponibles (règle des « 4 i »). Les armées n’ont pas vocation à pallier les défaillances des autres services de l’État, mais il est vrai qu’elles disposent de moyens d’intervention spécifiques et uniques, dont les capacités et la réactivité peuvent s’avérer indispensables dans des catastrophes de grande ampleur (capacités de planification, avions de transport, hélicoptères, navires dotés de capacités hospitalières, moyens amphibies, etc.).

Par ailleurs, à l’avenir, il est probable qu’une meilleure connaissance des phénomènes météorologiques extrêmes – de leur origine et de leur développement – ainsi qu’un recours accru aux nouvelles technologies – en particulier l’intelligence artificielle – permettent de mieux prévoir l’apparition de tels événements. Les forces armées pourraient alors se voir confier davantage de missions à caractère préventif (pré-acheminement d’aide, mesures physiques de protection, évacuation des populations, etc.) ayant pour objectif de contenir les effets des phénomènes climatiques les plus sévères ou d’apporter une assistance très rapide.

Ces demandes de concours des forces armées sont susceptibles de concerner davantage les DROM-COM3, qui sont plus sujets aux phénomènes climatiques extrêmes. À ce stade, les armées ne constatent pas d’augmentation significative du nombre de demandes. Mais si tel était le cas, elles devraient alors bénéficier de moyens supplémentaires notamment pour faire face à un risque d’empilement des crises. Car on ne peut pas écarter la possibilité que les armées soient à terme submergées par de telles sollicitations, qui les détourneraient de leurs missions premières, comme c’est déjà le cas, par exemple, au Canada. Ainsi, en 2019, le général Jonathan Vance, chef d’état-major des armées canadiennes, alertait sur la situation des forces militaires de son pays, qui étaient de plus en plus poussées à leurs limites du fait de leurs interventions croissantes liées au climat (inondations ou feux de forêt, par exemple)4.


Davantage d’opérations militaires destinées à la protection de l’environnement
La période qui s’ouvre pourrait également voir une augmentation significative des opérations militaires liées à la protection de l’environnement sur le territoire national. Ce type de mission existe déjà avec l’opération Héphaïstos pour laquelle, chaque été depuis 1984, les armées renforcent le dispositif de lutte contre les feux de forêt dans le sud de la France, en appui des unités militaires de la sécurité civile et des sapeurs-pompiers5.

La marine nationale est également un acteur majeur de la protection de l’environnement marin. Près du quart de l’activité opérationnelle de ses bâtiments et aéronefs est consacré à l’action de l’État en mer, notamment pour la lutte contre la pollution maritime, contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN), ou pour la surveillance des aires marines protégées, la France disposant du deuxième espace maritime mondial avec une zone économique exclusive (ZEE) couvrant plus de 11 millions de kilomètres carrés.

Il est également vraisemblable que ces opérations militaires de protection de l’environnement impliquent de plus en plus l’usage de la force, à l’image de l’opération interministérielle Harpie à laquelle les armées participent depuis 2008 pour protéger la faune et la flore des déprédations causées par les orpailleurs illégaux dans la forêt guyanaise. La fréquence de telles opérations pourrait augmenter au regard de l’ampleur de certaines actions illicites et du recours à des moyens paramilitaires que les forces de sécurité intérieure ne parviendraient pas à contenir.


Davantage d’interventions de gestion de crises régionales liées à des dérèglements climatiques
À travers le monde, les dérèglements climatiques exacerberont les nombreuses tensions existantes et accéléreront les tendances à la dégradation du contexte sécuritaire constatées dans certaines régions fragiles. Il est fort probable que les crises régionales à l’origine de conflits militaires ouverts seront de plus en plus amplifiées, voire générées par des facteurs climatiques.

Au sein du ministère français des Armées, les travaux d’anticipation stratégique sur l’évolution des crises régionales prennent déjà en considération les risques sécuritaires liés au dérèglement du climat, et cette prise en compte sera encore renforcée à l’avenir.

En Afrique, en particulier le long de la bande sahélo-saharienne, il est vraisemblable que la sécheresse, toujours plus intense, va accroître les nombreux facteurs de tension qui alimentent déjà les groupes armés terroristes. La pression démographique et les conséquences du réchauffement climatique accentueront la concentration urbaine, les trafics en tous genres et les tensions entre populations nomades et sédentaires.

D’une manière générale, les tensions liées aux difficultés d’accès à l’eau douce se renforceront sur tous les continents. Elles seront notamment plus fortes le long des grands fleuves emblématiques qui font déjà l’objet de pollutions massives et de projets de construction de barrages, en Afrique (vallée du Nil), au Moyen-Orient (Tigre, Euphrate), ou en Asie (Gange, Indus, Mékong).

La fonte des glaces polaires permettra aussi un accès facilité aux matières premières de l’Arctique et de l’Antarctique, accroissant encore les convoitises. Elle permettra également l’ouverture de nouvelles routes commerciales, en particulier à travers le détroit de Béring et l’océan Arctique. Il s’ensuivra de nouvelles sources de tensions, mais il en découlera aussi de nouvelles responsabilités pour les États riverains6, notamment en matière de surveillance maritime, de contrôle de la navigation, de secours en mer et de coopération internationale.

Ensuite, l’élévation globale des températures pourrait modifier significativement les mouvements des grandes masses d’eau océaniques avec des conséquences environnementales encore difficiles à prévoir mais potentiellement très préoccupantes sur les grands équilibres thermodynamiques et halieutiques. En plus des impacts climatiques liés au bouleversement des grands courants marins, cette modification de la circulation thermohaline, combinée à l’acidification des océans, aura un impact sur la navigation et sur les capacités de détection sous la mer.

Conjugué à la surexploitation des ressources halieutiques, ce phénomène renforcera aussi le déplacement voire la disparition de nombreuses espèces de poissons. Plusieurs régions du monde se verront ainsi privées d’une ressource indispensable à la vie de leurs populations, avec de graves conséquences socio-économiques et sécuritaires.

Pour la France du Pacifique, la migration vers l’est des espèces de thon pourrait également provoquer le déplacement des activités de pêche illicite, notamment vers la Polynésie française. Il s’ensuivra un besoin de surveillance accrue de la ZEE polynésienne comme l’anticipe une étude de l’Observatoire Défense et Climat du ministère des Armées7, piloté par la Direction générale des relations internationales et de la stratégie (DGRIS).

Parallèlement, l’élévation du niveau des mers engendrera un déplacement de certains traits de côte, donc une modification des espaces maritimes placés sous la juridiction des États. À défaut d’un accord international qui figerait le tracé actuel des espaces maritimes nationaux – au travers d’une éventuelle modification de la convention de Montego Bay –, ce recul du trait de côte pourrait créer des tensions internationales, notamment entre les États risquant de perdre leurs droits sur une ZEE réduite et les États susceptibles d’en tirer parti.

Certaines îles disparaîtront et avec elles les droits économiques sur la colonne d’eau et les fonds marins qui leur sont attachés. Dans les océans Indien et Pacifique, de nombreuses îles et territoires seront submergés par la montée des eaux ou ravagés par des tempêtes tropicales et des cyclones toujours plus puissants, dans un contexte d’expansion de certaines grandes puissances qui pourraient chercher à récupérer les frustrations des populations qui en sont victimes.

Même s’il n’existe aucun « droit d’ingérence écologique », la cause environnementale pourrait enfin devenir un prétexte mis en avant par certains compétiteurs pour étendre leur sphère d’influence, voire pour prendre le contrôle de nouveaux territoires. Ce type de scénario est envisageable dans le cadre de conflits hybrides, mêlant actions militaires, d’influence et de manipulation de l’information à destination d’une opinion publique internationale de plus en plus sensible à la cause écologique.

Les manipulations de l’opinion publique autour des questions environnementales pourraient également être envisagées par certains compétiteurs stratégiques pour déstabiliser les armées françaises ou leurs engagements opérationnels. Ces manipulations pourraient en particulier chercher à dénoncer abusivement de pseudo-atteintes à l’environnement causées par les forces françaises, en s’appuyant sur la caisse de résonance constituée par les réseaux sociaux ou certaines associations ou groupes de pression influents. De tels scénarios obligent donc à être exemplaires dans le respect de l’environnement, sur le territoire national comme dans les déploiements extérieurs.



Des modifications de l’environnement des opérations militaires
Les dérèglements climatiques et leurs conséquences potentiellement désastreuses rappellent, pour la France, l’impérieuse nécessité de conserver un outil militaire polyvalent, capable de s’engager dans une grande variété de crises. De par leurs caractéristiques et leur singularité, les armées apparaissent en effet comme un maillon essentiel de la résilience de la nation face aux risques climatiques. Elles sont particulièrement réactives, elles s’adaptent aux environnements les plus hostiles, elles peuvent agir dans un cadre interministériel et elles disposent d’une vaste panoplie de capacités et de savoir-faire uniques au sein de l’État – notamment en matière de planification, de projection et d’intervention.

Outre l’augmentation des engagements militaires liés à des facteurs climatiques, le changement du climat modifiera également l’environnement des opérations en générant ou transformant certaines contraintes. Ces dernières peuvent être classées en deux catégories : celles directement liées aux effets physiques des dérèglements climatiques, et celles liées aux normes, directives et règlements établis pour lutter contre le changement climatique et protéger l’environnement (Natura 2000, gestion des déchets, action de l’État en mer, etc.).

Des contraintes dues au dérèglement climatique
L’extrême diversité des climats, des milieux8 et la brutalité des événements climatiques imposeront aux forces armées de renforcer la résilience et la rusticité9 des hommes, des matériels et des sites militaires, tant pour les opérations que pour l’entraînement.

Le bien-être mais surtout la santé des soldats seront affectés par l’extension géographique des maladies tropicales, comme on peut déjà le constater avec l’augmentation des zones infestées en Europe et en France par le moustique tigre (Aedes albopictus) qui est vecteur de plusieurs maladies virales (dengue, chikungunya, zika). Ce type de risque sera donc davantage pris en compte par le Service de santé des armées (SSA).

Le développement capacitaire actuel prévoit également la conception de matériels adaptés à une utilisation opérationnelle dans des zones où les conditions sont plus contraignantes que celles du territoire européen : plus humides, plus sèches, plus froides ou plus chaudes, comme au Moyen-Orient, au Sahel, dans la Corne de l’Afrique, mais aussi dans les régions polaires, etc. Les efforts portent notamment sur les systèmes électroniques et mécaniques qui auront besoin de plus grandes capacités de refroidissement. L’élévation des températures affecte également les performances de tous les aéronefs (portance des ailes, puissance des moteurs) et aura donc des conséquences sur leur autonomie et leur capacité d’emport.

Les axes d’approvisionnement stratégiques devront être maintenus, quelles que soient les conditions climatiques. La gestion de la logistique de l’eau deviendra une contrainte encore plus forte qu’elle ne l’est actuellement, au Sahel notamment. Elle fera peser une vulnérabilité accrue sur le soutien des forces, d’autant plus que le peu de ressources en eau disponibles localement sera exclusivement réservé aux populations autochtones.

Ensuite, l’ensemble des infrastructures militaires et des points de stationnement devront être adaptés aux phénomènes climatiques toujours plus extrêmes et plus fréquents. Certaines emprises (ports, aéroports, bases logistiques, sites de stationnement de forces) feront l’objet d’un suivi particulier et pourraient même, dans certains cas, être déplacées. Dans ce contexte, l’état-major des armées (EMA) français a lancé une première analyse des risques climatiques pour les sites des forces prépositionnées à l’étranger, en lien avec l’Observatoire Défense et Climat10 du ministère des Armées. Ce travail a débuté par les forces françaises en Côte d’Ivoire (FFCI). Il débouchera sur une étude des impacts directs des dérèglements climatiques pour chaque site militaire, ainsi que dans chacune des régions considérées, dans les domaines géographiques, économiques, sociaux et sanitaires. Cette démarche d’évaluation doit aboutir en 2022 à une première cartographie des risques pour les forces françaises déployées à l’étranger ainsi que dans les DROM-COM.

Parallèlement, le renforcement des capacités d’anticipation des phénomènes météorologiques sera un élément toujours plus important dans la planification des opérations militaires. La convention des armées avec Météo France prend déjà en compte ce besoin.

Enfin, il est également probable que certaines puissances chercheront à établir de nouvelles bases avancées dans des régions particulièrement affectées par le changement climatique – autour de l’océan Arctique et dans les zones australes par exemple –, en raison de leur importance stratégique et des tensions nouvelles susceptibles de s’y développer. Cette reconfiguration pourrait bouleverser certains équilibres régionaux et modifier les zones d’intérêt stratégique des armées françaises.


Des contraintes juridiques et normatives
La lutte contre le changement climatique nécessite, fort logiquement, des lois, des règlements, des directives et des normes contraignantes, destinées à limiter l’impact des activités humaines sur l’environnement. Ces contraintes s’appliquent notamment aux émissions de gaz à effet de serre (GES), au recyclage des déchets, aux nuisances sonores, à la protection de la biodiversité, à l’utilisation de produits polluants, à la sobriété dans l’usage des ressources offertes par la planète. Dans les armées françaises, ces nouvelles contraintes sont déjà prises en compte à tous les niveaux et dans tous les usages : tant dans les concepts et les doctrines que dans la formation, l’instruction et l’entraînement, la construction et la rénovation des infrastructures. À ce titre, une véritable expertise environnementale est en cours de développement au sein des armées, en particulier afin de conseiller les chefs militaires à tous les niveaux.

La protection de l’environnement est déjà prise en compte dans la conduite des opérations. Par exemple, un commandant militaire autorisant une frappe aérienne est tenu d’appliquer les quatre principes qui sous-tendent le droit des conflits armés (nécessité militaire, humanité, proportionnalité, distinction entre combattants et population civile ainsi qu’entre objectifs militaires et biens civils)11, ce qui le contraint notamment à limiter les dommages collatéraux sur l’environnement. Compte tenu de la tendance observée depuis plusieurs décennies et de l’essor de la conscience écologique dans la société, il est évident que la lecture et l’application de ces quatre principes seront, à l’avenir, de plus en plus favorables à la protection de l’environnement. L’impact écologique d’une guerre, d’une opération ou d’une simple action militaire constituera de plus en plus un élément majeur dans le processus décisionnel des conflits de demain.

Parallèlement, les poursuites pour « crimes contre l’environnement » – qui pourraient bientôt être reconnus par le droit national et pourquoi pas à terme par le droit des conflits armés12 – seront à l’avenir certainement de plus en plus fréquentes, et il n’est pas exclu qu’un jour les conflits fassent l’objet d’un « contrôle environnemental » au niveau international.

Dans ce contexte, le cadre réglementaire et normatif ne devrait pas non plus ignorer la singularité et la spécificité de certaines activités militaires. En effet, des normes appliquées sans distinction pourraient affecter considérablement les capacités opérationnelles des armées. Il convient donc de trouver le bon équilibre entre contraintes opérationnelles et ambition environnementale. Car, pour être au rendez-vous de leurs engagements, les armées doivent pouvoir bénéficier d’un certain nombre d’exemptions et de dérogations, et être autorisées, dans certaines circonstances, à adapter certaines normes selon une démarche de maîtrise des risques. Méconnaître un tel besoin reviendrait à donner un avantage significatif aux compétiteurs stratégiques moins soucieux de la protection de l’environnement.

À ce propos et à titre d’exemple, les armées françaises bénéficient d’adaptations dans les « Engagements de l’État pour des services publics écoresponsables »13. Les véhicules militaires tactiques sont ainsi exclus de la mesure qui exige qu’à compter de juillet 2020, au moins 50 % des véhicules de service et de fonction acquis par l’État soient électriques ou hybrides rechargeables. De la même manière, les opérations menées par les armées ne sont pas concernées par la disposition qui prévoit un financement de projets de lutte contre les émissions de GES à hauteur de ce que représentent celles de dioxyde de carbone (CO2) générées par les déplacements aériens des agents de l’État.



La Stratégie énergétique du ministère des Armées
Ce type d’exemption sera encore nécessaire pendant de longues années car – c’est une réalité avec laquelle il faut composer – les armées françaises, comme toutes les autres armées dans le monde, dépendent principalement des énergies fossiles pour la réalisation de leurs missions. La décarbonation totale de la plupart des équipements, comme les aéronefs, prendra du temps car aucune technologie alternative crédible n’a pour l’instant émergé.

Pour cette raison, la ministre des Armées Florence Parly a présenté le 25 septembre 2020 une nouvelle Stratégie énergétique de défense14 destinée à réduire peu à peu la dépendance de la France aux carburants fossiles et rejoindre l’objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050. Cette stratégie de long terme vise à réduire l’empreinte carbone des armées tout en garantissant la résilience des approvisionnements énergétiques. Elle se décline en trois principes cardinaux : « consommer moins, consommer mieux, consommer sûr ».

« Consommer moins » consiste à maîtriser les consommations des infrastructures car de nombreux bâtiments ne sont pas encore aux meilleurs standards de performance énergétique. L’objectif est de développer l’autoconsommation sur les emprises tout en assurant la tenue des objectifs opérationnels. Un « éco-camp » est également en cours d’expérimentation afin de réduire drastiquement les consommations en eau et en énergie fossile. Il pourrait être déployé en opération extérieure d’ici 2025. Un premier groupe électrogène hybride, à base de photovoltaïque et d’hydrogène, est déjà opérationnel sur les îles Glorieuses, dans le canal du Mozambique.

Pour « consommer mieux », les armées font évoluer les mentalités vers une culture de sobriété bas carbone qui passe par la formation et le développement des gestes écoresponsables dans la vie courante comme en opération. La réduction de l’empreinte carbone des équipements les plus énergivores s’appuie sur un recours accru à la simulation mais surtout sur une éco-conception de tous les matériels militaires. Ainsi, les exigences d’éco-conception et d’efficacité énergétique deviennent des critères de choix à part entière pour tous les programmes militaires.

D’ailleurs, améliorer l’efficience énergétique des armées constitue également un atout pour leurs opérations, permettant de diminuer la dépendance énergétique extérieure de la France, d’améliorer l’autonomie et la discrétion des équipements et de diminuer l’empreinte logistique des déploiements. Une manœuvre logistique légère est un gage de succès, notamment dans les zones les plus reculées comme par exemple le Sahel où les convois logistiques sont très vulnérables et où il est toujours difficile et coûteux d’acheminer et de stocker, notamment l’eau et le carburant.

La transition énergétique implique également d’identifier des alternatives aux énergies fossiles. Cette volonté se traduit par le développement d’une filière française et européenne de biocarburants ainsi que par des travaux de recherche et développement dans le domaine de l’hydrogène. Ainsi, d’ici 2025, le ministère des Armées consacrera 60 millions d’euros à des projets innovants en matière d’énergie.

Toutefois, malgré ces efforts, les évolutions technologiques qui sous-tendent la transition énergétique s’inscrivent dans le temps long et le pétrole demeurera encore longtemps l’énergie de la mobilité. Cette dépendance aux énergies fossiles oblige donc aussi à considérer le besoin de « consommer sûr » en sécurisant les voies d’approvisionnement énergétiques.


Les armées françaises, pleinement engagées afin de répondre aux exigences 
de développement durable
Enfin, il est important de rappeler que la question de la lutte contre le changement climatique s’inscrit dans le contexte plus large de la politique de développement durable. À ce titre, conformément aux engagements de la France, les armées françaises prennent en compte dans leurs activités les 17 Objectifs de développement durable (ODD) adoptés par les 193 États membres de l’Organisation des Nations unies (ONU), dans le cadre de l’ambitieux programme Agenda 2030. Ces 17 objectifs couvrent les trois dimensions du développement durable (environnementale, sociale et économique) et leur analyse montre que les armées françaises concourent, directement ou indirectement, à la réalisation de chacune d’entre elles.

Au niveau international et de par leurs engagements opérationnels, dans des zones de guerre ou à la suite des catastrophes naturelles ou industrielles, les armées françaises apportent une aide directe aux populations et contribuent au rétablissement de la paix et de la sécurité. Elles facilitent le travail des autorités locales, des organisations internationales et des organisations non gouvernementales (ONG) qui luttent contre la pauvreté, la faim ou les inégalités, et qui permettent un accès aux services de base comme l’eau, la santé ou l’éducation. Alors que le changement climatique va compter parmi les facteurs les plus importants des crises internes et internationales, les armées constituent l’un des trois piliers de la démarche 3D (diplomatie, défense, développement) et participent à l’établissement des conditions durables d’un retour de la paix et de la prospérité.

Ensuite, sur le plan environnemental – cœur de notre sujet –, les armées françaises portent de très nombreux projets et sont l’un des principaux promoteurs de la biodiversité en France. Le domaine de 250 000 hectares utilisé pour le stationnement et l’entraînement des forces armées est généralement d’accès réglementé, les terrains militaires échappant donc à l’étalement urbain, à certains modes d’agriculture intensive et à l’industrialisation. À ce titre, 80 % du domaine foncier de la défense (200 000 hectares) sont protégés et classés selon une norme environnementale15.

Pour renforcer encore l’action des armées en faveur du développement durable, l’état-major des armées a élaboré, dans une directive interne16, une stratégie sur le modèle d’un plan d’opération, qui vise à organiser et piloter de façon pérenne le développement durable.

Parallèlement, le besoin d’un engagement résolu dans ce domaine est également partagé par les armées occidentales partenaires. Les échanges de bonnes pratiques sont toujours plus fréquents et consistants, en particulier dans un cadre européen. À titre d’exemple, l’Agence européenne de défense (AED) accueille depuis 2014 un groupe de travail Énergie et environnement qui est de plus en plus actif. Au niveau bilatéral, les armées françaises multiplient les échanges avec les forces armées britanniques, notamment dans le cadre de la 26e conférence des parties (COP26) qui s’est tenue à Glasgow, en novembre 2021.

Enfin et surtout, les armées françaises, qui recrutent chaque année environ 25 000 jeunes, sont servies par du personnel qui est le reflet de la société et qui est donc de plus en plus sensible et respectueux de la cause environnementale. De par ses convictions, ses initiatives et son sens des responsabilités, il intègre, à tous les niveaux, sans difficulté et même de façon spontanée, les gestes écoresponsables. Il est le meilleur acteur et le meilleur promoteur de l’engagement des armées françaises dans la lutte contre le réchauffement climatique.




  
    Chapitre 2
Évolution des crises météo-climatiques à l’horizon 2050
Comment mieux protéger 
la population française ?
Colonel Patrick Gindre1

Alexandre le Grand, s’adressant à des Gaulois, leur demanda ce qu’ils craignaient le plus. Espérant une réponse flatteuse du type « toi, Alexandre », il fut déçu d’entendre de ceux qui étaient vraisemblablement des druides qu’ils ne craignaient rien, sauf que le ciel tombe sur eux. Les historiens expliquent cette réponse par la conception d’alors, qui attribuait le maintien de la voûte céleste au-dessus de leurs têtes à des piliers qui finiraient par s’écouler un jour, laissant régner « le feu et l’eau ».

Les dimensions exceptionnelles du feu de forêt à Gonfaron (Var) qui a détruit la surface record de plus de 7 000 hectares, et les gigantesques inondations qui ont touché le nord de l’Europe et causé la mort de 187 personnes en Allemagne et 41 en Belgique au cours de l’été 2021, conduisent logiquement à se demander si les croyances gauloises n’étaient finalement pas prémonitoires.

Aujourd’hui, des scientifiques, s’appuyant sur des simulations numériques, confirment que le feu et l’eau régneront au cours de crises météo-climatiques – ce terme désignant les événements météorologiques dont l’origine est le changement climatique –, certes temporairement mais de façon suffisamment intense pour déconstruire les organisations humaines établies, et de manière différenciée entre la métropole et les outre-mer. En effet, si un réchauffement climatique d’un degré Celsius (°C) supplémentaire d’ici 2050 ne fait plus de doute, les conséquences sur les phénomènes météorologiques produiront des effets différents en France métropolitaine et outre-mer.

Une telle situation imposera à l’ensemble des acteurs impliqués dans la protection de la population française, qu’ils soient militaires, fonctionnaires civils de l’État, des fonctions publiques hospitalière et territoriale ou acteurs privés, de mieux se coordonner, d’anticiper davantage, de perfectionner leur organisation propre et d’avoir le souci permanent d’être interopérables, pour démultiplier les efforts et agir plus efficacement.

Des crises météo-climatiques différentes en métropole et en outre-mer
En métropole tout d’abord, l’augmentation de la température au cours des trente prochaines années devrait être comprise entre 0,6 et 1,3 °C. De manière logique, le nombre de phénomènes de neige–verglas diminuera notablement et pourrait même disparaître à l’horizon 2050. De même, les épisodes de vagues de chaleur et de canicule seront plus nombreux et dureront plus longtemps : les scientifiques estiment ainsi que l’épisode caniculaire2 de 2003 constituera la règle des années à venir et qu’à la fin du siècle les vagues de chaleur pourraient durer de juin à septembre quasiment sans discontinuer.

Ces dérèglements climatiques se traduiront par un recours plus fréquent aux moyens de production d’eau, de climatisation, de brumisation et surtout aux capacités de transport pour distribuer l’eau aux populations et aux animaux. Dès lors, les départements pourraient être sollicités pour prêter main-forte aux municipalités et intercommunalités, responsables de la distribution de l’eau, afin de permettre les livraisons jusque dans les villages les plus reculés et les plus touchés par ces vagues de chaleur et ces canicules.

Les sécheresses extrêmes seront également plus nombreuses et dureront plus longtemps. Leurs conséquences engendreront non seulement des pertes et des bouleversements économiques majeurs pour le monde agricole, mais aussi des glissements de terrain à l’origine d’effondrements et de destructions d’habitations individuelles et collectives.

Bien que la majorité de la population associe les feux de forêt à la seule augmentation de la température, il s’avère en réalité que le vent est le principal facteur de déclenchement et d’entretien de ces phénomènes naturels. Avec l’augmentation de la température, les courants venteux seront réchauffés, ce qui accélérera la sécheresse de la végétation vivante (arbres, arbustes, végétation basse) et augmentera sa combustibilité. In fine, des incendies de forêt plus conséquents apparaîtront, notamment sur le pourtour méditerranéen français qui connaîtra des saisons beaucoup plus longues et dont la durée pourrait s’étendre de mai à octobre. L’apparition de feux de forêts d’ampleur, s’apparentant aux méga-feux que connaissent la Californie et l’Océanie depuis le début du XXIe siècle, est fort probable. L’extension des saisons estivales de feux de forêt, aujourd’hui circonscrites aux départements limitrophes de la Méditerranée et du sud-ouest de la France, est également prévisible : d’ici 2050, il ne devrait pas être exceptionnel de voir des feux en forêt de Sologne ou de Brocéliande en plein mois de juillet.

Si la diminution du nombre de phénomènes neige-verglas, l’augmentation du nombre de canicules, de sécheresse, de feux de végétation sont des évolutions facilement prévisibles – pour ne pas dire logiques –, il est beaucoup moins aisé d’appréhender l’évolution des aléas météorologiques pluvio-venteux (pluies violentes, inondations, vents violents et tempêtes). En effet, les experts de la météorologie estiment de manière empirique que d’ici 2050 le nombre d’aléas pluvio-venteux ne devrait pas augmenter en fréquence mais en intensité. En d’autres termes, il ne faut pas s’attendre à être plus souvent frappé par des épisodes tempétueux mais, lorsque ceux-ci se produiront, ils seront plus virulents et sans doute plus destructeurs.

À ce titre, la tempête Alex qui a touché la Bretagne et les Alpes-Maritimes fin septembre-début octobre 2020, faisant une dizaine de morts et autant de disparus, fournit un bon exemple des phénomènes pluvio-venteux qui devraient se produire dans les décennies à venir. De la même manière, les tempêtes comme celles de la fin 1999 doivent être considérées non plus comme des aléas exceptionnels, mais comme des événements dont la probabilité d’occurrence sera de plus en plus élevée. Pour mémoire, au lendemain du jour de Noël 1999, la tempête Lothar a balayé le nord de la France d’ouest en est et poursuivi son chemin vers le reste de l’Europe. Puis, le 27 décembre, la tempête Martin a touché le sud de la métropole, alourdissant le bilan à 92 victimes (140 en Europe) et plus de 15 milliards d’euros de dégâts. Au cours de ces deux catastrophes naturelles sans précédent, des vents à plus de 150 kilomètres par heure ont été enregistrés sur le territoire national métropolitain, ce qui correspond à la vitesse des vents au cœur des cyclones de niveau trois (sur cinq) sur l’échelle Saffir-Simpson.

À la suite de ces tempêtes, les « vigilances météorologiques » telles que nous les connaissons aujourd’hui ont été élaborées par Météo France pour permettre aux administrations en charge des secours ainsi qu’au grand public de disposer d’informations suffisamment en amont afin d’anticiper les mesures à adopter, minimiser les effets de ces aléas et préparer les réponses les plus adaptées.

    Tableau 1 : Les vigilances rouge et orange de Météo France3 (2002-2019)

Source : tableau réalisé par l’auteur à partir des informations de Météo France.


Moins d’un an après le passage de ces tempêtes, à l’été 2000, a été créé le Centre opérationnel de gestion interministérielle des crises (COGIC) pour mieux coordonner l’action de tous les ministères avec les acteurs publics et privés. À cette époque, il était l’un des seuls, pour ne pas dire le seul, centre opérationnel en France dédié à la gestion des situations exceptionnelles et des crises – aux côtés naturellement du Centre de planification et de commandement des opérations (CPCO) du ministère de la Défense (aujourd’hui des Armées).

En 2021, chaque ministère dispose d’un centre opérationnel ou d’un centre de veille dont la fonction principale est de mieux gérer les crises sectorielles, avant de laisser éventuellement la main à l’interministériel. Toute la difficulté réside dans l’anticipation de l’ampleur d’une crise et par voie de conséquence dans l’articulation entre les centres opérationnels pour y répondre de manière graduée et proportionnée. Une autre difficulté réside dans la détermination du moment opportun pour transférer la conduite de la réponse d’un centre opérationnel à un autre. La pandémie de Covid-19 a montré toute la complexité du transfert de la conduite de la crise sanitaire qui en a découlé du ministère des Solidarités et de la Santé – qui était pilote dans toute la phase initiale – vers l’échelon interministériel, en l’occurrence la Cellule interministérielle de crise (CIC) qui a été activée par le Premier ministre le 17 mars 2020.

La physionomie des crises météo-climatiques à venir sera différente dans les outre-mer, tant les climats de ces territoires français implantés tout autour du globe diffèrent de ceux de la métropole. Le premier point commun de tous ces espaces ultramarins des océans Atlantique, Pacifique et Indien est l’insularité – à l’exception de la Guyane, même si elle peut être assimilée à une île dans la mesure où on ne peut la rejoindre depuis la métropole que grâce aux seuls moyens aériens et maritimes –, le second étant leur climat tropical – à l’exception de Saint-Pierre-et-Miquelon et des Terres australes et antarctiques françaises (TAAF).

En conséquence, la quasi-totalité des outre-mer est concernée par les cyclones, dont l’appellation varie d’un bassin à l’autre : on parle d’ouragan dans l’Atlantique, de typhon et de dépression tropicale dans le Pacifique et de cyclone dans l’océan Indien. À noter pour le bassin Atlantique que si la Guyane semble durablement épargnée, Saint-Pierre-et-Miquelon, bien que très éloigné des tropiques, pourrait être touché par les queues d’ouragans.

Quoi qu’il en soit, le passage d’un cyclone génère des phénomènes pluvio-venteux très conséquents et des phénomènes de submersion très au-dessus des normes locales de saison. Sans que ce soit une règle absolue, on peut considérer de manière didactique que les réponses dans les premières 24 heures suivant le passage d’un cyclone proviennent quasiment exclusivement des ressources locales, que dans les 24 heures suivantes les moyens et capacités de la zone de défense et de sécurité apportent un renfort supplémentaire conséquent, et que dans les 24 heures suivantes les moyens envoyés par la métropole permettent de compléter le dispositif.

C’est en quelque sorte le tempo qui a été observé lors de la tempête Irma en septembre 2017, au cours de laquelle une bonne pratique s’est révélée particulièrement payante et efficace pour la résilience des Antilles, à savoir le prépositionnement sur l’île de Saint-Martin d’un module de sapeurs-sauveteurs des formations militaires de la sécurité civile (FORMISC) envoyé de métropole en amont du passage de l’ouragan.

Les simulations pour les trente prochaines années ne permettent pas d’affirmer que les cyclones seront plus fréquents dans les trois bassins évoqués précédemment, mais ils seront assurément plus virulents dans celui Atlantique. En l’état actuel des simulations climatiques, aucune tendance marquée ne permet d’arriver à des conclusions convergentes quant à l’intensité des cyclones dans les bassins océan Indien et Pacifique.

Les trois ouragans Irma (catégorie 5), José (catégorie 4) et Maria (catégorie 5) qui se sont succédé dans les Antilles à l’automne 2017 et l’ouragan Dorian (catégorie 5) en septembre 2019 illustrent déjà l’accroissement de l’intensité de ces aléas pluvio-venteux.


Une nécessaire coordination des acteurs publics et privés, civils et militaires
Pour mieux appréhender l’évolution des catastrophes naturelles au cours des trente prochaines années, des efforts d’anticipation et de coordination entre les acteurs publics (ministères, collectivités territoriales et armées) et privés (associatifs ou non) devront permettre de minimiser de manière plus efficace les effets des désastres naturels qui s’aggraveront d’ici à 2050.

Depuis le début du XXIe siècle, en France, le rôle du président de la République a pris le pas sur celui du Premier ministre concernant les dossiers de gestion des crises. Ainsi celle, sanitaire, liée à la pandémie de Covid-19 a consacré la place prédominante du Conseil de défense et de sécurité, organisé autour du président à l’Élysée, sur les autres instances gouvernementales de gestion de crise, notamment la Cellule interministérielle de crise (« la » CIC) qui relève de la responsabilité du Premier ministre. Le Centre interministériel de crise Covid-19 (« le » CIC), créé sui generis en mai 2020 pour gérer spécifiquement la crise sanitaire a démontré le besoin de disposer d’une instance capable de prolonger dans la durée l’action de la CIC, dont l’activation la plus longue était jusqu’alors de trois semaines, à la suite du passage de l’ouragan Irma sur les Antilles en septembre 2017. Pour autant, les évolutions récentes dans la gestion interministérielle des crises ne doivent pas interrompre les décennies de progrès dans les domaines de la planification, que le Secrétariat général de la défense de la sécurité nationale (SGDSN) coordonne, et de la conduite, qui ont vu naître successivement le COGIC (2000) et la CIC (2010).

Tout d’abord, en ce qui concerne la planification de la réponse, le rôle du Premier ministre mériterait d’être réaffirmé en donnant au SGDSN – ou à une institution équivalente – des ressources humaines et des moyens permettant de disposer en permanence de représentants des ministères clés, par exemple en y affectant un détachement de liaison des services des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité des ministères régaliens, des opérateurs d’importance vitale – notamment ceux qui assurent les missions de service public dans les transports, les énergies, la gestion de l’eau, les télécommunications, etc. – et en associant des représentants des territoires (zones de défense et de sécurité et collectivités territoriales).

En ce qui concerne la conduite de la gestion des crises, la nécessité de disposer d’une CIC activée dans la durée, qui s’est traduite par la création du CIC Covid-19, amène à proposer une adaptation et un renforcement du rôle du COGIC selon les mêmes principes que pour le SGDSN (détachements de liaison des centres opérationnels ministériels existants, opérateurs d’importance vitale, représentants des territoires). Le corollaire à de telles évolutions serait la création d’une infrastructure permettant la co-localisation des instances de planification et de gestion des réponses aux crises décrites précédemment, sur un site suffisamment central pour permettre à toutes les autorités ministérielles de le rejoindre rapidement et aisément.

L’évolution des institutions vers un régime semi-présidentiel et celles envisagées pour améliorer la planification et la gestion interministérielles des crises auraient des conséquences raisonnables pour les armées.

Premièrement, alors qu’elles ne sont originellement pas considérées comme des acteurs de l’action interministérielle gouvernementale – comme le précise le code de la défense qui rappelle qu’un militaire du ministère des Armées ne peut pas être engagé sur le territoire national sans demande de réquisition ou de concours d’un représentant de l’État et du gouvernement –, les armées seraient amenées à décliner la proximité institutionnelle du président de la République, chef des armées, avec le Premier ministre, chef du gouvernement, pour contribuer à améliorer la réponse de l’État, dans le respect de l’instruction interministérielle (IIM) 10100 du 3 mai 2010 qui stipule notamment que les armées peuvent être réquisitionnées uniquement si les moyens civils sont inexistants, insuffisants, inadaptés ou indisponibles (règle dite des « 4 i »).

Ce rapprochement signifierait plus une amélioration de la gestion des plans et de la connaissance mutuelle qu’une mise sous tutelle. Il doit naturellement être initié au niveau central parisien et repris par les zones de défense et de sécurité qui constituent les bons niveaux d’échange entre les préfets de zone de défense et de sécurité et les officiers généraux de zone de défense.

Une coordination plus poussée entre, au niveau des zones de défense et de sécurité, les états-majors interministériels subordonnés aux préfets (chaîne gouvernementale) et, au niveau des zones de défense, les états-majors subordonnés aux officiers généraux et à l’état-major des armées (EMA) se traduira par un rapprochement pour améliorer l’interopérabilité et consolider les plans.

À ce sujet, la production des contrats territoriaux de réponse aux risques et aux effets potentiels des menaces (COTRRIM) zonaux doit permettre d’anticiper les réponses aux effets déstructurants des phénomènes météo-climatiques futurs en répertoriant les moyens dont l’autorité préfectorale dispose sans réquisition et ceux qu’elle peut réquisitionner localement auprès des associations (notamment les associations agréées de sécurité civile comme la Croix-Rouge, la Croix-Blanche, la Protection civile, l’Ordre de Malte, la Société nationale de sauvetage en mer, etc.) et des entreprises privées. Pour faciliter la mobilisation de ces dernières, le service du haut fonctionnaire de défense du ministère de la Transition écologique a élaboré et tient à jour une base de données recensant les acteurs privés susceptibles d’être réquisitionnés.

Une fois les COTRRIM zonaux consolidés, les autorités préfectorales et les armées pourraient identifier les domaines capacitaires déficitaires, assortis de termes de mission, pour lesquels les demandes de concours et de réquisitions sont jugées soit inutiles soit envisageables. Cette démarche devrait être reproduite pour les COTRRIM départementaux ou territoriaux, qui gagneront à être enrichis de manière itérative avec les analyses zonales et centrale pour établir un état des lieux capacitaire le plus exhaustif possible.

Deuxièmement, les armées et la sécurité civile gagneraient à développer plus encore leur interopérabilité et leur connaissance mutuelle, et à se rapprocher des collectivités territoriales (commune, département et région) qui disposent des ressources humaines et matérielles utiles pour répondre aux catastrophes naturelles.

En particulier, la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP), le Bataillon de marins-pompiers de Marseille (BMPM), qui sont des unités militaires remplissant des missions permanentes de sécurité civile, et les services départementaux d’incendie et de secours, qui sont des établissements publics administratifs territoriaux, pourraient consolider les « pactes capacitaires » passés avec l’État et dont l’objectif principal est de mieux répartir les moyens spécialisés à l’échelon zonal, et d’en acquérir le cas échéant.

Ce travail de recensement des capacités existantes, à redéployer et à acquérir serait en particulier important pour les territoires d’outre-mer où l’insularité impose de répertorier avec précision les moyens disponibles en autonomie et ceux que la zone de défense et de sécurité et les collectivités territoriales peuvent fournir.

De plus, la réalisation d’exercices réguliers, sur le terrain, devrait permettre à tous ces acteurs de mieux se connaître et de mieux appréhender les procédures et les capacités des uns et des autres.

Troisièmement, en cas de crise météo-climatique, l’engagement des forces armées sur le territoire national devrait pouvoir s’appuyer sur une réserve solide – qui est majoritairement intégrée aux forces terrestres – et sur la jeunesse dans le cadre du service national universel, des services militaires adapté (SMA) et volontaire (SMV). Pour ces derniers, les textes réglementaires de leur création permettent dès à présent de les mettre sous commandement de l’EMA, dans le cadre de l’organisation territoriale interarmées de défense (OTIAD), pour contribuer à gérer une crise d’origine naturelle ou pour réaliser une mission de sécurité civile. Tel a d’ailleurs été le cas en 2017, lors du passage de l’ouragan Irma sur les Antilles : le régiment de service militaire adapté de Guadeloupe (RSMA-Ga) était directement intervenu sur l’île de Saint-Martin.

*

Après avoir connu une crise sanitaire majeure, la France doit désormais se préparer à la récurrence d’aléas météo-climatiques d’importance. Si l’évolution du climat n’aura pas des effets uniformément répartis sur le territoire national, les feux de forêts, les sécheresses et les vagues de chaleur seront plus intenses en métropole, les tempêtes et les cyclones ultramarins, principalement, le seront également.

De fait, une meilleure organisation de la planification et de la conduite des crises au niveau central, conjuguée à un rapprochement avec les acteurs de terrain, permettrait d’améliorer la connaissance mutuelle entre les acteurs civils et militaires, publics et privés, de mettre sur pied des exercices de terrain, d’élaborer des documents de coordination, au premier rang desquels les COTRRIM, et de conduire la réponse aux crises de manière plus coordonnée. La résilience de la nation en serait améliorée et la France pourrait mieux appréhender les événements météo-climatiques futurs.




  
    Chapitre 3
Impacts sanitaires
Quels enjeux pour les armées ?
Elisande Nexon et Anne Sénéquier1

Le dérèglement climatique aura des effets négatifs d’importance croissante sur la santé publique et la sécurité internationale, dont les interactions sont parfois susceptibles d’en amplifier les conséquences. Qu’ils soient directs ou indirects, ils se font déjà ressentir partout sur la planète, même si leur ampleur et leurs manifestations varient en fonction des aires géographiques. Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le changement climatique pourrait ainsi être à l’origine de près de 250 000 décès supplémentaires par an dans le monde entre 2030 et 20502. En raison de leurs conditions de vie, de leur état de santé ou encore de difficultés d’accès aux soins, les populations les plus vulnérables sont bien souvent les plus durement affectées. Cependant, la récurrence et l’intensité des vagues de chaleur, la multiplication des événements météorologiques extrêmes à l’origine de catastrophes naturelles ou de l’émergence de maladies infectieuses constituent également des défis de santé publique pour les populations de pays jusqu’alors considérés comme moins vulnérables. Au-delà de leurs conséquences économiques, ces événements ont un impact au quotidien sur la santé, avec des répercussions pouvant affecter les conditions de vie et de travail.

Dans ce contexte, les forces armées sont pleinement concernées par l’évolution des risques sanitaires soumis à l’influence du changement climatique, tant sur le territoire national que dans le cadre des missions et déploiements à l’étranger. Ces risques doivent ainsi être appréhendés sous l’angle de leur incidence non seulement sur les capacités individuelles et collectives, mais également sur les missions elles-mêmes.

L’impact croissant des événements climatiques extrêmes
La fréquence et l’intensité des événements climatiques extrêmes, tels que les cyclones, tempêtes, sécheresses, canicules, pluies diluviennes et inondations, ont augmenté de façon significative depuis les années 19803.

L’impact des catastrophes naturelles est amplifié lorsqu’elles frappent des pays aux ressources limitées et peu résilients. Dans ces derniers, les systèmes de santé, structurellement fragiles et insuffisamment financés, sont déjà confrontés aux défis des transitions démographiques et épidémiologiques, ainsi que, pour certains, aux répercussions des conflits passés ou en cours.

Plus de deux milliards de personnes vivent dans des pays où le stress hydrique est élevé et environ quatre milliards font face à une grave pénurie en eau pendant au moins un mois de l’année4. Dans ce contexte, les événements climatiques extrêmes constituent des facteurs concourant à une diminution des quantités accessibles (i. e. sécheresse) ou de la qualité des eaux (i. e. contamination par des eaux usées lors d’inondations). La concurrence pour l’accès aux ressources hydriques de plus en plus rares accentue les risques de tensions socio-politiques et de flux migratoires, et amplifie l’insécurité alimentaire et nutritionnelle. L’accès à l’eau est, à ce titre, l’un des défis majeurs du XXIe siècle.

Le changement climatique affecte également tous les piliers sur lesquels reposent les systèmes de santé : les infrastructures, les équipements, les médicaments, les ressources humaines, la gouvernance ainsi que les systèmes d’information. Que la cinétique des événements soit lente ou rapide, ceux-ci sont susceptibles d’engendrer une désorganisation voire une interruption de l’offre de soins, par exemple à la suite de destructions partielles ou totales, coupures de courant, atteintes des réseaux d’eau potable et d’assainissement, pertes des moyens de communication et/ou d’accès, ruptures des flux logistiques ou conditions de travail dégradées5. Dévastant en septembre 2017 les îles de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, l’ouragan Irma a ainsi sévèrement affecté les structures de santé6. De même, début 2021, le cyclone tropical Éloise, avec des vents puissants, des pluies torrentielles et de graves inondations, a endommagé onze structures de soins au Mozambique7. À ces urgences, il faut ajouter la perturbation de la prise en charge et du suivi des pathologies chroniques8, ainsi que les effets sur les programmes de prévention, notamment les campagnes de vaccination9.

Selon les régions du monde, les forces armées locales comme étrangères sont directement confrontées aux difficultés d’accès à l’eau et aux ressources primaires, souvent amplifiées en cas d’événement climatique extrême. Celles-ci peuvent engendrer une importante contrainte logistique, en particulier si les forces engagées sur le terrain sont appelées à être très mobiles. En cas de catastrophe naturelle, les capacités opérationnelles des armées peuvent être directement affectées si leurs infrastructures et équipements sont endommagés et leurs personnels victimes des aléas.

Les forces armées sont également amenées à intervenir dans la gestion de crises résultant d’événements aussi divers que des ouragans, inondations ou glissements de terrain. Elles agissent en soutien ou complément des autres acteurs traditionnellement impliqués (sapeurs-pompiers, service d’aide médicale urgente, police et gendarmerie, etc.), avec en particulier la mobilisation du service de santé des armées pour la dimension sanitaire. L’augmentation de la fréquence et de l’intensité des événements climatiques extrêmes représente donc un enjeu de première importance. Contribuant à la résilience nationale ou à l’action internationale d’un pays, les armées sont en général sollicitées lorsque les capacités d’intervention civiles sont dépassées ou que des moyens et compétences spécifiques doivent être mobilisés. Les militaires sont en outre préparés et entraînés à intervenir dans des conditions difficiles. Outre la prise en charge médicale des blessés et malades, les évacuations sanitaires ou les actions de prévention du risque infectieux, ils peuvent être mobilisés pour des missions aussi variées que la recherche de victimes, le déblaiement des accès, le rétablissement de certains services indispensables pour les soins, le ravitaillement alimentaire, le transport ou encore la distribution de matériel de première nécessité.

La multiplication des événements climatiques extrêmes conduit à une sollicitation croissante des armées – en France comme à l’étranger – au titre du soutien aux populations sur le territoire national ou de l’assistance internationale. Il est donc primordial de réévaluer périodiquement l’impact potentiel de cette tendance sur leurs missions et moyens en cas de crise, avec une réflexion sur les contraintes en termes d’effectifs, d’équipements et de maintien de la capacité opérationnelle. Tout l’enjeu est de concilier les missions prioritaires des forces armées et leur implication dans la gestion de crise sur le territoire national ou à l’étranger.


La prévention des risques infectieux et parasitaires, une priorité
Le changement climatique a une incidence sur la distribution géographique et temporelle de nombreuses maladies zoonotiques, à transmission vectorielle et/ou d’origine hydrique (paludisme, dengue, fièvre jaune, schistosomiase, maladies diarrhéiques, etc.). Les variations importantes des températures, des précipitations et de l’humidité influencent par exemple la prévalence des maladies à transmission vectorielle qui contribuent à affaiblir le statut nutritionnel10 des populations déjà vulnérables. Rendant la problématique particulièrement complexe, de nombreux autres facteurs environnementaux et sociaux contribuent à modifier les interactions de l’homme avec son environnement, en particulier la déforestation, l’urbanisation anarchique, l’intensification des flux commerciaux et de personnes ou la modification des pratiques agricoles.

Focalisant plus particulièrement l’attention, les maladies à transmission vectorielle sont à l’origine de 17 % des maladies infectieuses, entraînant plus d’un million de décès par an dans le monde11. Le risque de propagation peut être corrélé aux répercussions des variations climatiques sur les systèmes biologiques et écologiques, dont font partie les vecteurs et les réservoirs animaux. Elles affectent la distribution latitudinale et altitudinale des vecteurs, mais aussi leurs périodes d’activité au cours de l’année, leur longévité, leur densité ou encore la durée d’incubation des agents pathogènes.

Les vecteurs peuvent migrer sous l’effet de modifications des conditions météorologiques et environnementales. Favorisée par le changement climatique, mais aussi l’urbanisation et des facteurs socio-économiques, l’extension des aires de répartition des moustiques du genre Aedes, responsables de la transmission de maladies telles que la fièvre jaune, la dengue, le chikungunya ou la maladie à virus Zika, est un exemple particulièrement significatif. Au cours des dernières décennies, A. albopictus s’est ainsi propagé de l’Asie à l’Afrique puis aux Amériques et à l’Europe. La dynamique de propagation d’A. aegypti, retrouvé dans toutes les régions tropicales et subtropicales, est plus complexe12 : il a été réintroduit en Europe après en avoir disparu au cours de la première moitié du XXe siècle13. Par ailleurs, les flux de population (tourisme, migrations et déplacements de population causés par les conflits ou la sécheresse) peuvent permettre l’introduction de bactéries, virus ou parasites dans des zones jusque-là exemptes de la maladie qu’ils sont susceptibles de causer. Les cas importés peuvent alors générer de nouvelles chaînes de transmission.

Parmi ces maladies, certaines peuvent être qualifiées de (ré)émergentes, comme le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) en 2003, les grippes A H5N1 en 2005 et H1N1 en 2009, la maladie à virus Ebola en 2014 ou la maladie à coronavirus 2019 (Covid-19) en 2020. Elles sont caractérisées par une incidence réelle qui augmente de manière significative au sein d’une population et dans une région par rapport à la situation habituelle. L’émergence d’une nouvelle maladie résulte d’une succession d’étapes complexes qui dépendent de plusieurs facteurs, dont le changement climatique, le trafic illégal de faune sauvage, l’existence de marchés insalubres, la promiscuité accrue entre hommes et animaux dans certaines régions, la déforestation et l’extension des terres agricoles. L’impact des dérèglements climatiques dans ce processus par rapport à celui des autres facteurs reste néanmoins difficile à évaluer.

Autre source de risques, la fonte de la couche superficielle du pergélisol dans l’Arctique, sous les effets du réchauffement climatique, entraîne la libération d’anciens virus et bactéries initialement conservés dans le sol gelé et qui pourraient être à l’origine de l’émergence de maladies inconnues ou éradiquées. Dans cette région de plus en plus accessible aux hommes, l’intensification des activités humaines – en particulier la navigation commerciale et les opérations d’extraction minière, de gaz ou de pétrole – accroît le risque d’une rencontre entre un agent pathogène et un hôte dont le système immunitaire n’a jamais été exposé à cet agent.

Dans ce contexte, les services des forces armées en charge de la santé peuvent être impliqués dès la phase amont en contribuant à la veille sanitaire visant à détecter les signaux épidémiques, voire l’émergence de maladies. Ils peuvent également intervenir dans la prévention des risques épidémiques et la réponse aux crises (campagnes de vaccination, mise à disposition des capacités diagnostiques et de traitement, etc.). Mais les armées peuvent aussi être mises à contribution pour leurs capacités logistiques, de transport, de projection et d’aide au déploiement de structures à vocation médicale (ravitaillement en matériels, rapatriement de malades infectieux, mise en place d’infrastructures, fourniture d’eau et d’électricité, maintien de la sécurité, etc.). Lors de la crise Ebola en Afrique de l’Ouest (2014-2015), les forces armées françaises ont ainsi assuré l’évacuation et la prise en charge médicale de patients hautement contagieux, mais aussi le déploiement et le fonctionnement du centre de traitement des soignants à Conakry (Guinée). Pendant la crise de la Covid-19, elles ont principalement été appelées en renfort pour le soutien logistique et sanitaire en métropole et en outre-mer14.

Plus globalement, la surveillance, la prévention et le traitement de maladies endémiques, en particulier vectorielles (paludisme, dengue, etc.), constituent un enjeu majeur pour les forces armées, en raison de leurs conséquences sanitaires et opérationnelles15. La prise en charge médicale des militaires et éventuellement des civils ne représente qu’un pan de leurs activités dans ce domaine. Elles peuvent en effet notamment participer à des actions de lutte antivectorielle. Ainsi, plusieurs centaines de militaires français des forces armées de la zone sud de l’océan Indien ont participé aux opérations de lutte contre les vecteurs du chikungunya à La Réunion en 2006.

Alors que la répartition géographique des maladies et vecteurs évolue, la révision des politiques d’information et de sensibilisation à propos des risques infectieux et parasitaires et des mesures de prévention pourrait s’avérer nécessaire, par exemple en direction des personnels qui n’étaient jusque-là pas concernés. En effet, la détection de l’implantation de vecteurs et de cas de maladies importées à l’origine de chaînes de transmission dans des zones géographiques jusque-là épargnées, ainsi que les récentes crises sanitaires de portée internationale – en particulier l’épidémie à virus Ebola en 2014-2015 ou la pandémie de Covid-19 en 2020 –, ont montré la nécessité de renforcer les mesures existantes visant à prévenir ou freiner la propagation et l’introduction dans les pays de maladies, de vecteurs et de réservoirs, ou d’autres espèces nuisibles. Les risques d’introduction sur le territoire national sont ainsi principalement liés aux flux de personnes contaminées, au fret, à l’approvisionnement en denrées alimentaires et en eau lors d’escales, aux déchets et effluents, aux moyens de transport (véhicules, navires, aéronefs) ou encore à l’eau de ballast.

La prévention des risques infectieux et parasitaires liés aux flux de personnels, d’équipements et de matériels représente une contrainte que les forces armées doivent prendre en compte16. Certains territoires où elles sont stationnées ou déployées constituent des zones d’endémie déjà identifiées, où les conditions sont propices à l’émergence de maladies. Les conflits ou les catastrophes de grande ampleur peuvent aggraver ces risques, qu’ils soient liés au changement climatique ou non, comme ce fut le cas à Haïti avec l’introduction du choléra par un contingent de Casques bleus, lors de la réponse internationale au tremblement de terre en 201017.

Comme les autres exploitants de moyens de transport, les forces armées sont amenées à mettre en œuvre des mesures permettant de maintenir ces moyens exempts de sources d’infection ou de contamination. La nécessité de devoir procéder à des opérations de décontamination, désinfection ou dératisation a une incidence sur le choix voire la conception de certains équipements et matériels, ainsi que sur les procédures s’y rapportant (équipements sensibles, matériels jetables ou pouvant être désinfectés, protection des surfaces poreuses dans les véhicules et aéronefs, démontage de certains équipements en cas de transport de personnes malades). De plus, la mise en œuvre d’un processus de désinfection impose une immobilisation des équipements et le recours à des équipes spécialisées. Il faut en outre prendre en considération la problématique logistique que posent le transport et le stockage des matériels et produits nécessaires à cette désinfection18.


Une amplification des contraintes et des risques physiques et mentaux
En dehors des risques infectieux, parasitaires et résultant de catastrophes naturelles, les effets du changement climatique sont progressivement mis en évidence pour de nombreuses maladies non transmissibles. Partageant les mêmes déterminants et interagissant de façon réciproque et complexe avec la pollution atmosphérique, le dérèglement climatique est en particulier incriminé dans des atteintes de la fonction respiratoire telles que l’asthme, les allergies ou les bronchopneumopathies obstructives. Il favorise également la pollution engendrée par les feux de forêt19, une production accrue de pollens plus allergisants, l’extension de la période de circulation de ces pollens ou encore la prolifération de moisissures lors de tempêtes20. Le changement climatique peut par ailleurs avoir des répercussions importantes sur les fonctions cardiaques et rénales liées aux températures extrêmes et aux risques de déshydratation.

La population militaire fait l’objet d’un suivi médical avec des critères d’aptitude spécifiques en fonction des contraintes des spécialités, des missions et des lieux où elles s’exercent. Si les performances physiques des personnels militaires et leur état de santé sont en moyenne supérieurs à ceux de la population générale, ils n’en restent pas moins exposés à des risques non infectieux de nature diverse.

Si les risques liés à la faune et la flore locales – responsables de réactions allergiques, de blessures voire de décès – ne doivent pas être négligés21, la gestion des vagues de chaleur représente ici sans aucun doute le principal enjeu. Le coup de chaleur d’exercice lors de l’entraînement ou de missions opérationnelles constitue en particulier un risque bien identifié et qui fait l’objet de mesures préventives22. Cette urgence médicale, qui peut s’avérer fatale en l’absence de traitement, intervient après une longue exposition à la chaleur accompagnée ou non d’efforts prolongés et intenses qui provoquent déshydratation et élévation de la température corporelle. L’augmentation de la fréquence et de l’intensité des vagues de chaleur impose cependant d’appréhender la problématique de manière beaucoup plus large. Ces phénomènes climatiques peuvent en effet potentiellement affecter de manières diverses tous les personnels, militaires ou civils, quels que soient leur statut ou leurs missions.

Les mesures de prévention et de gestion des vagues de chaleur doivent être adaptées en fonction de l’environnement de travail et des missions. La conception des infrastructures et l’aménagement de l’environnement, via la végétalisation de certains espaces notamment, sont des solutions intéressantes, mais requièrent du temps et des investissements conséquents. Souvent déjà mises en œuvre dans des régions du globe exposées à des températures élevées, des mesures telles qu’une adaptation temporaire des habitudes de vie et des pratiques de travail peuvent être adoptées. Limiter les effets de ces vagues de chaleur passe également par un renforcement de l’information et de la sensibilisation, permettant à chacun de mettre en œuvre les mesures préventives individuelles, mais aussi par la détection d’éventuels signaux d’alerte.

Outre les effets physiques, les conséquences sur les fonctions cognitives et les processus de prise de décision doivent être explorées de façon plus poussée23. Une attention particulière devrait par ailleurs être apportée à la santé mentale, grande oubliée du changement climatique, pourtant au cœur des systèmes de résilience et d’adaptation24. Engendrant une charge anxieuse qui a un impact négatif sur les capacités de reconstruction personnelle et sociétale en cas de trouble de stress post-traumatique (TSPT), l’impact psychologique des conséquences du dérèglement climatique est source de séquelles pouvant se chroniciser. Les périodes de canicule, par exemple, induisent les perturbations du sommeil entraînant fatigue, intolérance à la frustration et comportement violents.

*

Pour les forces armées, exposées aux risques infectieux et aux effets des vagues de chaleur liés au changement climatique, mais aussi acteurs de la résilience en cas d’événement climatique extrême ou d’épidémie, mieux appréhender les conséquences sanitaires des dérèglements climatiques pour les personnels militaires comme civils constitue un enjeu majeur. L’incidence du changement climatique sur des risques sanitaires d’origine multifactorielle et les liens de causalité restent cependant souvent encore difficiles à préciser. Établir des modèles prédictifs spécifiques et robustes est un exercice difficile. Dans ce contexte, les réflexions sur l’anticipation des risques sanitaires influencés par les dérèglements climatiques visent à pouvoir adapter et renforcer les moyens permettant de préserver les capacités opérationnelles individuelles et collectives. Dans cette optique, définir et mettre en œuvre les mesures nécessaires implique de décliner les risques et contraintes en fonction des spécialités, missions et localisations géographiques. Concilier sollicitations croissantes des forces armées en renfort des dispositifs de gestion des crises liées aux événements climatiques extrêmes et missions relevant de la stratégie de sécurité et de défense de la nation pourrait devenir une équation encore plus complexe à l’avenir.




  
    Chapitre 4
Géo-ingénierie
Les conséquences environnementales, 
sociales et géopolitiques de la modification 
du climat et de la météo
Marine de Guglielmo, Sofia Kabbej et Julia Tasse1

Du développement de technologies bas carbone, comme les éoliennes et les panneaux solaires, à l’établissement de colonies humaines sur une exoplanète, les promesses techno-scientifiques dominent les débats sur les réponses à apporter au changement climatique. Plus particulièrement, le relatif échec de la communauté internationale à atténuer les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la manifestation de plus en plus visible des impacts des dérèglements climatiques suscitent depuis une quinzaine d’années l’attention grandissante des sphères scientifique et politique à l’égard des techniques et pratiques2 qui visent spécifiquement à corriger à grande échelle les effets de la pression anthropique sur le climat3. On parle alors de géo-ingénierie du climat ou de modification du climat.

Les méthodes de modification de la météo et du climat
Ces méthodes visent à agir soit sur la concentration du dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère, soit sur la quantité de soleil reçue par la Terre afin de faire diminuer la température. Il est ainsi possible de distinguer deux grandes familles de méthodes de géo-ingénierie climatique : celle relevant de la géo-ingénierie du CO2 et celle de la géo-ingénierie du rayonnement solaire. Entre et au sein de ces deux grandes familles, existe une diversité de méthodes, aux principes et rationalités technico-économiques spécifiques, impliquant des niveaux de complexité différents, avec un recours plus ou moins important à la technologie. En outre, ces méthodes de modification du climat font peser des risques variables sur les systèmes naturels et sociaux, en termes d’échelle et de durée de leurs impacts, de réversibilité ou d’irréversibilité de ces derniers, ainsi que de distribution géographique.

Les méthodes d’ingénierie du CO2 ont plutôt un impact local, qui peut par cumulation avoir des implications régionales, voire internationales. De manière générale, on peut distinguer les techniques évitant des émissions supplémentaires, en capturant le CO2 émis à la source par une installation industrielle particulièrement polluante pour ensuite le stocker dans les formations géologiques ; les techniques capturant du CO2 dans l’atmosphère ou émis à la source afin de l’utiliser ; et, enfin, des pratiques et techniques qui éliminent du CO2 en le capturant dans l’atmosphère pour le stocker dans des puits de carbone, dont des formations géologiques. Plusieurs pratiques sont déjà largement déployées, comme la reforestation et l’afforestation. D’autres se déploient plus timidement, comme la bio-énergie avec capture et stockage du carbone. Enfin, certaines en sont encore au stade expérimental, comme la fertilisation des océans.

Dans le cas de la géo-ingénierie du rayonnement solaire, il existe tout d’abord une pratique qui consiste à rendre les surfaces (par exemple les zones urbaines, les routes) plus lumineuses afin de refléter le rayonnement solaire. Sont également envisagées deux autres techniques reposant sur des procédés plus complexes et actuellement en phase d’expérimentation : l’injection d’aérosols dans la stratosphère et le blanchiment des nuages marins. Ces deux méthodes interviennent directement sur les grands systèmes naturels que sont respectivement la stratosphère et les océans, posant de fait des questions de gouvernance internationale du fait du caractère d’espace commun que constituent les sites d’intervention, et de l’échelle globale des impacts que leur déploiement générerait.

Outre les techniques de modification du climat, on constate également, depuis les années 1950, le développement de pratiques consistant à agir sur la météo. Par le biais d’une technique appelée « ensemencement de nuages » (cloud seeding), il s’agit alors de réduire les chutes de grêle afin de limiter les pertes agricoles, ou bien d’augmenter les précipitations afin de pallier le manque d’eau dans les régions arides. Dans cette perspective, est diffusée une solution à base d’iodure d’argent ou de sels hygroscopiques dans les nuages, au moyen d’avions, de générateurs au sol ou encore de ballons d’hélium.

Dans un contexte de modification des régimes de précipitations, du fait de l’augmentation de la température moyenne globale, qui contribue aux phénomènes de pluies intenses – parfois avec de la grêle – mais aussi aux sécheresses, le recours à la modification de la météo, très répandu dans les pays développés, pourrait se diffuser plus largement encore, notamment au sein des pays du Sud.

L’intervention anthropique sur les systèmes complexes que sont le climat et la météo n’est pas sans conséquence pour l’environnement naturel et les sociétés humaines qui en dépendent. Que ce soit de manière directe ou indirecte, immédiate ou à long terme, le recours à la technologie, et à l’ingénierie plus généralement, fait peser des risques de plusieurs ordres, y compris géopolitiques.


Conséquences pour les systèmes naturels et sociaux
Concernant les pratiques et les techniques de modification du climat tout d’abord, leur déploiement entraîne de nombreuses perturbations des systèmes naturels (climat, géologie, biologie, chimie), tant dans leur composition que leur fonctionnement. Il importe de distinguer les méthodes de géo-ingénierie du CO2 et celles du rayonnement solaire.

De manière générale, la connaissance des risques associés aux pratiques et techniques d’ingénierie du CO2 est variable selon leur niveau de déploiement (massif, léger ou encore au stade d’expérimentation en laboratoire ou à échelle réelle). Pour autant, il est établi qu’elles font peser des risques de perturbation et de pollution des écosystèmes marins et terrestres, ou encore du cycle de l’eau. Par exemple, les techniques reposant sur le stockage du CO2 dans des formations géologiques présentent des risques de fuites4.

Les risques naturels associés au déploiement de techniques de géo-ingénierie du rayonnement solaire demeurent encore peu documentés, d’une part en raison du fait que les modèles mathématiques utilisés ne reflètent pas l’intégralité de la complexité des interactions entre systèmes naturels, et d’autre part parce que les expériences sont très peu nombreuses. Néanmoins, il est d’ores et déjà avéré que les impacts de la pulvérisation d’aérosols ou de sels marins peuvent être ressentis aux échelles régionales et globales5. Ces derniers vont de la destruction de la couche d’ozone à la modification du régime des précipitations ou à la perturbation des écosystèmes. En outre, un risque majeur est celui de choc terminal – c’est-à-dire une augmentation rapide des températures avant que le climat se restabilise – si l’on venait à arrêter brusquement la pulvérisation6.

Le principe de précaution impliquerait de ne pas déployer les techniques dont l’impact sur les systèmes naturels demeurent encore incertain avant une avancée considérable des sciences, tant les risques présentés sont conséquents. Or, pour celles visant à abaisser la température, les expérimentations en laboratoire présentent des limites, notamment en matière de connaissance de leur efficacité et de leurs impacts. Les dépasser nécessiterait de réaliser des tests « grandeur nature », c’est-à-dire sur les systèmes concernés – stratosphère et océans – avec les risques qui les accompagnent.

S’agissant ensuite des programmes de modification de la météo, il faut noter que la très grande majorité d’entre eux ne se doublent pas d’une surveillance écotoxicologique et n’impliquent pas de prélèvements sur les cultures, les sols et les eaux exposés à leurs pratiques, pourtant essentiels pour évaluer la toxicité de ces dernières dans les conditions réelles de leur application. De fait, les acteurs du domaine se sont, jusqu’à présent, contentés d’écarter la possibilité d’une toxicité mortelle et massive des substances utilisées. Cependant, des effets plus subtils de celles-ci sur l’environnement, et notamment sur la santé des sols et des micro-organismes qui s’y trouvent, commencent à être observés. Par exemple, une étude récente observe une diminution de la viabilité des bactéries dans les sols après exposition à l’iodure d’argent, et affirme qu’un effet cumulatif dans le temps pourrait affecter les biotes terrestres et aquatiques7.

Cette étude met à mal le principal argument utilisé par la Weather Modification Association pour récuser toute toxicité de l’iodure d’argent, qui considère que la quantité de solution disséminée serait bien trop faible pour avoir un impact tangible. De fait, une stricte approche quantitative de ce problème peut être questionnée dans les cas où l’ensemencement est pratiqué au même endroit sur une longue période : il existe alors un risque d’accumulation des produits dans le temps, qui peuvent atteindre, à terme, des quantités jugées dangereuses selon ces mêmes critères quantitatifs.

En outre, une approche strictement quantitative tend à négliger le risque d’une co-exposition des organismes, qui pourraient très bien tolérer une exposition à l’iodure d’argent, mais non une exposition simultanée à l’iodure d’argent et à d’autres substances déjà présentes dans les sols et les cultures, telles que des substances pesticides. Aussi le contrôle écotoxicologique des conséquences liées à l’ensemencement de nuages mériterait-il d’être approfondi et systématisé au regard de la généralisation de cette pratique, conçue, représentée et promise comme la principale solution à la sécheresse, à la désertification et au manque d’eau au cours des années à venir, alors même que son efficacité reste encore à démontrer.

La dépendance des populations aux systèmes naturels (accès aux ressources naturelles et recours aux services écosystémiques) d’une part, et l’imbrication des sous-systèmes naturels dont une partie reste complexe et peu connue d’autre part, expliquent l’émergence de risques pour les sociétés humaines causés par le développement et le déploiement de méthodes de modification du climat et de la météo.

Parmi ces risques, le premier est lié aux efforts nécessaires pour parvenir à réduire l’ampleur de l’augmentation de la température moyenne et des changements climatiques associés : c’est le risque d’aléa moral8. Les acteurs de la transition (publics et privés) pourraient en effet être encouragés à retarder, voire à ne pas mettre en œuvre, les nécessaires efforts d’atténuation dans la perspective du recours à des méthodes d’ingénierie climatique et météorologique. En outre, les entreprises pétrogazières, qui investissent massivement dans le développement de techniques d’ingénierie du CO2, pourraient continuer d’extraire et de transformer les énergies fossiles en arguant une « neutralité carbone » associée, au détriment du développement d’énergies renouvelables. De la même manière, l’idée de pouvoir refroidir la Terre à travers le recours à la modification du rayonnement solaire pourrait ralentir l’indispensable transformation sociétale pour répondre au défi climatique.

Le recours à des techniques de modification du climat présente également un risque d’échec non négligeable. Celles-ci peuvent tout d’abord faire l’objet d’un rejet par la société, en raison des inquiétudes associées : c’est la question de l’acceptabilité sociale. Le risque d’échec peut également être lié aux capacités réelles de stockage dans le temps et l’espace par les différentes méthodes visant à agir sur la concentration de CO2 dans l’atmosphère. Par exemple, l’enjeu des potentielles fuites des sites de stockage géologique de CO2 ou le risque d’incendie des forêts pourraient remettre en cause la contribution de ces méthodes à la neutralité climatique dans la mesure où le CO2 absorbé et stocké serait rediffusé. Dans le même ordre d’idées, le déploiement de méthodes visant à agir sur la quantité de soleil reçue par la Terre pourrait échouer.

Par ailleurs, la sécurité humaine pourrait être directement menacée par la modification du climat. Par exemple, la majorité des projets de boisement se situant actuellement en Afrique subsaharienne et en Amérique du Sud, ils affectent directement la sécurité alimentaire et économique des populations en raison de la compétition pour les terres et la demande en eau associée. En outre, ces projets menacent également les droits humains des populations à travers des phénomènes d’accaparement des terres, comme c’est actuellement le cas dans ces deux régions9. La déstabilisation d’une chaîne trophique ou de protections naturelles comme la couche d’ozone pourrait également amener une partie de l’humanité à voir ses moyens de subsistance alimentaires affectés ou à subir des sécheresses en raison d’une modification non anticipée du cycle de l’eau. Des scientifiques s’inquiètent aussi des conséquences de certaines techniques, telles que l’utilisation de cendre volante de charbon, sur les pollinisateurs10 et sur les capacités respiratoires de l’homme11. Ainsi, la modification du climat pourrait porter atteinte aux objectifs de développement durable12.

Enfin, le déploiement de méthodes de modification du climat pourrait contribuer à augmenter les inégalités Nord-Sud. Alors qu’elles ne contribuent que très minoritairement aux émissions de GES, ce sont ces populations qui sont les plus impactées par les conséquences des changements climatiques et qui risqueraient de surcroît de devoir faire face aux impacts négatifs générés par le déploiement des techniques de modification du climat. À long terme, ce sont les générations futures qui risqueraient de subir des injustices. Ces pratiques et techniques de géo-ingénierie pourraient porter atteinte aux biens communs que sont les océans, les forêts et la biodiversité, menaçant leur équilibre, avec en outre un risque de non-réversibilité.


Implications pour les rapports de l’homme à l’espace et à la technique
Dans la perspective d’un déploiement accru des techniques d’ingénierie du climat, il semble important de prendre en compte les potentielles évolutions dans les rapports de force entre États et acteurs non étatiques, et les composants de ces rapports de force. Comme dans le cas du développement des énergies renouvelables nécessaires à la transition écologique, certaines techniques de géo-ingénierie du CO2 requièrent des quantités d’énergie importantes. En plus d’être énergivores, la plupart des techniques d’ingénierie climatique, dont celles visant à agir sur le rayonnement solaire, nécessitent des matériaux et savoir-faire spécifiques, dont la maîtrise de composants chimiques (fer, sel, sulfate, poudre de diamants, amines, etc.). Elles impliquent également de maîtriser l’exécution technique et tout son processus.

Outre la maîtrise de la technique et la mise à disposition de matériaux spécifiques, les méthodes de géo-ingénierie nécessitent d’avoir accès et/ou de contrôler l’espace – que ce soit la stratosphère, la haute mer, les sols et sous-sols. Par exemple, parmi les techniques d’ingénierie du CO2, celles visant, in fine, à stocker le carbone dans des formations géologiques profondes nécessitent d’avoir accès à des territoires ayant une capacité de stockage suffisante, qu’ils soient situés sur terre ou dans les océans13. Il en va de même pour les pratiques reposant sur des puits de carbone terrestres, comme les forêts, dont les capacités divergent en fonction des territoires14. Ce faisant, le déploiement des techniques visant à modifier le climat n’ira pas sans influencer le rapport des acteurs étatiques et non étatiques à l’espace et ses composants (sols, sous-sols, forêts, océans, etc.), qui deviendront d’autant plus des objets de convoitise.

Par ailleurs, à mesure que les méthodes de géo-ingénierie climatique se développent à travers le monde, on remarque une différenciation dans la manière dont les acteurs communiquent et informent le reste des communautés scientifique et politique de leurs avancées. Les méthodes de géo-ingénierie du CO2 font généralement l’objet d’une communication ouverte de la part des gouvernements et entreprises impliqués dans leur développement. Souvent, ces pratiques et techniques constituent un argument dans la promesse qu’ont fait de nombreux acteurs d’atteindre une neutralité carbone ou climatique durant la deuxième moitié du XXIe siècle.

Dans le cas de l’élaboration de méthodes visant à agir sur le rayonnement solaire, les acteurs impliqués se montrent plus timides, sauf en ce qui concerne quelques grands projets menés dans des laboratoires universitaires. Dans ce contexte se joue l’enjeu de la dépendance à l’information sur l’utilisation ou non de telles technologies, notamment en raison du fait que seuls quelques acteurs pourraient être en mesure de détecter leur déploiement. Pour autant, on note là encore une référence prométhéenne utilisée par les promoteurs de ces méthodes de modification du rayonnement solaire, qui distillent parfois l’argument que la trajectoire climatique aujourd’hui est telle qu’elle oblige à réfléchir à des solutions techniques pour permettre à l’humanité de perdurer.

S’agissant des techniques de modification de la météo, il apparaît que, dans un monde de plus en plus frappé par la précarité climatique, l’expansion des procédés d’ensemencement de nuages entraîne l’apparition de nouveaux rapports de force. De fait, des tensions interétatiques initialement structurées autour de l’accès à l’eau tendent à se restructurer partiellement autour du savoir-faire technique et des ressources nécessaires à l’ensemencement. Cela vaut pour le sel, massivement utilisé par l’Arabie saoudite, mais surtout pour l’iodure d’argent, dont la fabrication à partir d’argent en grenaille est particulièrement coûteuse et nécessite de sécuriser une voie d’approvisionnement pour ce métal.

En outre, les produits utilisés doivent être mélangés et subir un traitement thermique requérant un savoir-faire spécifique et des conditions de travail en laboratoire optimales. Aussi, la fabrication de cette solution n’est-elle pas à la portée de tous les États, ce qui la rend propice à de nouveaux rapports de force entre les pays détenteurs de cette solution et les pays clients qui n’auraient pas les moyens techniques ou financiers de son acquisition, en particulier les pays en développement. On observe ainsi, comme dans le cas de la modification du climat, une domination du Nord dans le développement des techniques de modification de la météo.

Dans ce domaine également, il faut noter que les dépendances que sous-tendent ces technologies sont avant tout fondées sur des promesses : tandis que l’efficacité concrète de l’ensemencement de nuages est encore débattue, celui-ci est d’abord présenté à des États qui souffrent d’une forte insécurité climatique, comme la promesse de périodes de sécheresse moins rudes et d’un accroissement futur des précipitations. En ce sens, l’idée d’une dépendance de ces États à l’égard des avancées technologiques occidentales est avant tout une production d’ordre publicitaire diffusée par des firmes telles que Weather Modification Incorporated, afin de vendre des « services météorologiques » à des pays du Sud.

La diffusion d’un tel imaginaire technoscientifique est remarquable dans la région du Sahel, théâtre d’opération des forces armées françaises, européennes et onusiennes, où la sécheresse, la désertification et le manque d’eau dégradent très fortement les conditions sécuritaires. Dans ce contexte, il faut donc être en mesure à la fois de prévoir les conséquences de l’ensemencement de nuages sur les conditions climatiques de la région, de statuer sur l’efficacité de cette pratique qui demeure très coûteuse et requiert des investissements massifs de la part des États concernés, et d’examiner les enjeux d’une dépendance symbolique de ces pays à l’égard des États-Unis, qui leur ont, en définitive, enseigné la possibilité d’une réponse technologique à la sécheresse locale, décisive pour leur économie et leur sécurité au sens large.

Compte tenu des risques associés aux techniques de modification du climat et de la météo, il semble pertinent de réfléchir aux conséquences à long terme de leur déploiement, notamment en termes géopolitiques.


Conséquences géopolitiques et stratégiques
Le développement et le déploiement des méthodes d’ingénierie climatique et météorologique soulèvent de nombreux enjeux de gouvernance qui émergent à différents stades : de la recherche, lors de l’expérimentation, au déploiement de ces techniques. Plus spécifiquement, en lien avec le risque d’aléa moral, les enjeux d’injustice et les nombreux risques naturels associés, la modification du climat pourrait porter atteinte à l’intégrité du régime de gouvernance climatique et à la mise en œuvre de l’accord de Paris sur le climat de 2015.

Les techniques de modification du climat bousculent d’une part ce qui était jusqu’alors pris en compte par la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC), mais obligent également à la mobilisation d’autres instruments de gouvernance, dont ceux qui concernent la biodiversité ou la haute mer notamment. La mobilisation nécessaire et simultanée de ces multiples enceintes, ainsi que l’amendement ou la création de nouveaux cadres, rendent très complexe la construction d’une gouvernance des multiples pratiques et techniques de modification du climat15, ce qui pourrait profiter à certains acteurs étatiques et non étatiques. Ainsi l’éventualité d’un déploiement unilatéral peut être comparée à un phénomène de passager clandestin inversé16 : ici, le passager clandestin ne profite pas de l’action des autres mais de leur inaction et dissimule ses avancées dans un contexte où les règles globales n’ont pas encore été statuées. Dans le cadre de la modification de la météo, ce phénomène peut déjà être observé : en France, par exemple, l’ensemencement de nuages est tout à fait méconnu du public et pratiqué de manière unilatérale par des acteurs qui agissent en dehors de toute forme de gouvernance.

Dans le cas des techniques de modification du rayonnement solaire, des enjeux émergent également autour du droit de la guerre dans la mesure où, comme nous en discutons plus loin, il est envisageable qu’elles soient militarisées et utilisées à des fins stratégiques. Ce faisant, la capacité ou non à gouverner à l’échelle internationale le développement et le déploiement de techniques de modification du climat pourrait avoir des répercussions géopolitiques plus larges étant donné que le climat est aujourd’hui devenu un élément central de la politique étrangère des États – au premier rang desquels figurent les grandes puissances17. Plus encore, il convient de réfléchir aux conséquences du développement et du déploiement de l’ingénierie climatique sur les composants du concept de puissance.

Autrefois déterminée notamment par l’accès aux énergies fossiles, et à leur contrôle, la puissance trouverait désormais également sa source dans la capacité d’un acteur à tirer profit d’une trajectoire zéro émission nette en dominant par exemple des secteurs technologiques bas carbone ou en contrôlant l’accès et la transformation des minerais nécessaires aux infrastructures de demain18. De manière analogue, la géo-ingénierie climatique participera certainement à l’évolution du concept de puissance en y injectant les dispositions physiques et spatialement situées des puits de carbone – outils indispensables à l’atteinte des objectifs politiques de notre siècle – et la maîtrise des techniques permettant d’y stocker du CO2 ou d’agir sur le rayonnement solaire pour impacter un territoire donné.

Les techniques de modification du climat et de la météo ne relèvent pas seulement d’une occupation humaine de l’espace atmosphérique : de telles technologies impliquent également de repenser et de restructurer celle des territoires étatiques. En ce qui concerne plus précisément l’ensemencement de nuages, le pratiquer par avion, comme le fait l’Arabie saoudite notamment, présente l’avantage de ne pas nécessiter un vaste territoire, contrairement à l’installation de générateurs au sol. A contrario, cette dernière, largement pratiquée par la Chine, souligne toute l’importance de la superficie des États, ou plus exactement de la surface physique dont ils disposent concrètement, ce qui pourrait motiver l’émergence de nouvelles stratégies liées à l’appropriation de l’espace. Ces stratégies peuvent, en outre, s’avérer problématiques pour les États qui ne disposent ni des ressources techniques, énergétiques et financières nécessaires à l’ensemencement par avion ni de l’espace requis pour un ensemencement au sol. Pour eux, deux solutions s’offrent alors : celle de la réorganisation de leur territoire national au profit de l’ensemencement de nuages et au détriment d’autres activités, notamment liées au secteur agricole, ou celle de l’appropriation de nouveaux espaces, ce qui peut générer des tensions interétatiques.

À mesure que des acteurs étatiques et non étatiques s’engagent à atteindre une neutralité carbone ou climatique dans la seconde moitié du XXIe siècle, il deviendra nécessaire pour eux d’avoir accès à des puits de carbone sur lesquelles reposent certaines pratiques et techniques d’ingénierie du CO2. Cela pourrait amener à une reconfiguration des priorités des États ou des entreprises, pour leur permettre de stocker du CO2 et atteindre leurs objectifs climatiques, dans un contexte de pression croissante de la société civile, notamment des jeunes générations.

Par ailleurs, les techniques d’ingénierie du rayonnement solaire prennent place directement dans la stratosphère, ce qui nécessite d’avoir accès à un espace aérien et spatial. Les projets ayant recours aux océans, comme la fertilisation ou le blanchiment des nuages, renvoient également à des lieux précis en mer et haute mer. Lorsqu’elles dépassent l’espace souverain d’un État, ces opérations empiètent sur les espaces internationaux. Dès lors, les technologies de géo-ingénierie devraient conduire les États à statuer sur ce type d’activités dans ces zones. La conduite de telles activités dans les espaces internationaux pourrait dans certains cas s’interpréter comme une politique de faits accomplis visant à étendre les droits souverains des États sur des espaces communs, susceptibles de conséquences d’ordre stratégique.

À ce stade, ce risque est limité par le niveau de développement des technologies et certains accords internationaux. Ainsi, les eaux internationales sont préservées, dans une certaine mesure, par un moratoire sur la fertilisation des océans à la suite d’expériences aux résultats mitigés effectuées à la fin des années 2000. Néanmoins ce moratoire, institutionnalisé par la Convention sur la diversité biologique (CDB), n’encadre que les activités liées à la fertilisation des océans et n’a pas empêché l’expérimentation en 2020 du blanchiment des nuages marins sur la Grande Barrière de corail située à l’est de l’Australie19. Et certains territoires (le plateau himalayen, les eaux internationales ou les pôles) rassemblant les caractéristiques géographiques nécessaires à la mise en œuvre de technologies de modification du climat seront potentiellement amenés à être des lieux d’expérimentation et d’activités accrues de certains pays ou entreprises.

En outre, il convient de souligner que, dans le cas des techniques de géo-ingénierie solaire, la théorie des jeux peut constituer un outil de prospective pertinent dans la mesure où un État ou une coalition d’États pourrait voir un intérêt politique à déployer une technologie sur son territoire, ou sur un territoire d’intérêt stratégique20. Or, ce déploiement entraînera des conséquences sur d’autres territoires et donc sur d’autres États, qui réagiront sur le plan politique, voire militaire. Par exemple, les États-Unis pourraient être tentés de ralentir la fonte des glaces en Arctique, en diminuant la quantité de soleil reçu par le recours à l’injection d’aérosols dans la stratosphère, ce qui pourrait affecter les intérêts de la Russie, qui tire d’importantes ressources de la région arctique, et serait susceptible de réagir fortement.

Au-delà des intérêts d’un acteur étatique ou non étatique à déployer des techniques de modification du climat, il faut envisager leurs conséquences sécuritaires au niveau international. Par exemple, les répercussions du déploiement massif de la géo-ingénierie du CO2 nécessitant d’accéder à des terres arables ajouteront à la compétition actuelle pour le contrôle et l’accès aux terres. Des tensions, voire des conflits, pourraient ainsi émerger, notamment entre les populations locales et les acteurs impliqués dans des projets de reforestation.

Par ailleurs, il convient de s’intéresser aux conséquences sécuritaires des déploiements unilatéraux de techniques agissant sur le rayonnement solaire, en raison du risque qu’ils entraînent une réponse de nature militaire. Ainsi, les impacts d’une opération de géo-ingénierie sur le régime des précipitations d’un pays et susceptibles de provoquer sécheresses ou moussons et de menacer sa sécurité hydrique et alimentaire pourraient entraîner – sous réserve qu’une telle opération soit détectée – de fortes tensions internationales, voire des actions de représailles militaires de la part de l’État victime de l’opération climatique.

Il est important de prendre en considération la potentielle militarisation de la géo-ingénierie du rayonnement solaire, non seulement dans la mesure où les conséquences involontaires d’un déploiement peuvent générer de fortes tensions internationales, mais aussi parce que ces techniques pourraient également être utilisées pour déstabiliser sciemment un pays, en affectant sa population, son économie et son système social. L’usage de technologies du rayonnement solaire s’apparenterait à celle d’une arme non conventionnelle. La question de la détectabilité de l’opération de géo-ingénierie serait alors centrale, le pays victime étant ou non en mesure d’attribuer l’origine des phénomènes climatiques qui l’affectent à des causes naturelles ou à un acteur étatique hostile. Il convient néanmoins de considérer que, pour l’heure, les inconnues en termes d’impacts rendent l’usage stratégique de la géo-ingénierie solaire encore peu probable, mais envisageable à long terme.

S’agissant des techniques de modification de la météo, certains acteurs de la défense sont d’ores et déjà impliqués dans leur développement. C’est le cas de l’entreprise chinoise China Aerospace Science and Technology Corporation, mobilisée pour apporter un soutien technique à l’ensemencement des nuages sur le plateau du Tibet21. Une telle coopération pourrait être reproduite dans le cadre de techniques de modification du climat, mais le gouvernement chinois ne communique pas à ce sujet. En outre, il serait possible d’utiliser des infrastructures militaires (avions, satellites, etc.) pour déployer l’injection d’aérosols dans la stratosphère.

*

Les potentielles répercussions des techniques de modification du climat et de la météo sur les systèmes humains inquiètent et exacerbent les tensions préexistantes entre pays mais aussi entre groupes ethniques, entre travailleurs de différents secteurs, etc. En effet, perturber le cycle de l’eau ou affecter la qualité des sols pourrait être extrêmement néfaste à l’agriculture, à l’élevage, aux secteurs dépendant d’un apport en eau comme l’énergie ou les mines.

À l’inquiétude des peuples face au changement climatique en lui-même s’ajoute désormais la crainte d’une atteinte encore plus importante à leurs systèmes de vie en cas d’expérimentations à grande échelle de modification du climat ou de la météo. Le risque d’instrumentalisation de ces techniques à des fins stratégiques peut sembler encore limité, mais la tendance historique à la « militarisation de toutes choses » – selon la formule utilisée par le général américain David Petraeus concernant la « weaponization of everything » – peut laisser craindre le pire et devrait encourager les États à établir des règles communes permettant d’encadrer strictement les activités de géo-ingénierie.




  
    Chapitre 5
Anticiper et gérer les migrations dans le contexte 
des changements climatiques
Alice Baillat et Mariam Traore Chazalnoël1

Depuis l’attribution du prix Nobel de la paix à Al Gore et au Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) en 2007, les changements climatiques sont largement reconnus comme une menace pour la paix et la sécurité. La même année, le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies (ONU) débattait pour la première fois des effets sécuritaires des dérèglements climatiques. Au centre de cette relation entre climat et sécurité, les migrants sont généralement dépeints comme des risques pour la sécurité nationale et internationale des États. Fuyant la hausse du niveau de la mer, la sécheresse ou encore les inondations et les cyclones, ils augmenteraient une pression démographique sur des ressources dégradées ou raréfiées, et généreraient une compétition accrue, des tensions voire des conflits autour de l’exploitation de ces ressources.

Ces craintes sont renforcées par les estimations, souvent alarmistes et méthodologiquement contestables, avancées par certains pour quantifier l’ampleur de ces migrations. Si ces propos peuvent avoir comme objectif d’alerter les États sur l’urgence de répondre à la crise climatique, ils peuvent aussi servir d’assise à des mesures exceptionnelles pour garantir la sécurité étatique, telles que le renforcement et la militarisation des frontières, au détriment parfois de celle des populations les plus vulnérables. Anticiper et se préparer aux conséquences migratoires des changements climatiques nécessitent à la fois d’agir sur les causes climatiques et structurelles des migrations par le biais de politiques d’atténuation, d’adaptation et d’amélioration des conditions de vie des populations, mais aussi de permettre des migrations sûres, ordonnées et régulières, afin de garantir la sécurité des migrants sans porter atteinte à la souveraineté des États.

Ce chapitre revient dans un premier temps sur la sécurisation des migrations climatiques, à travers l’examen de plusieurs rapports de référence parus au cours des années 2000. L’analyse des conséquences migratoires de trois principaux phénomènes aggravés par les dérèglements climatiques – les sécheresses, la hausse du niveau marin et l’augmentation des catastrophes naturelles – permet ensuite de proposer une approche critique du lien parfois mécanique établi entre changements climatiques, migrations et conflits. Enfin, ce chapitre examine les récentes avancées réalisées au niveau international afin d’anticiper et gérer les migrations dans le contexte du changement climatique, de façon à promouvoir à la fois la sécurité humaine et la réduction des risques susceptibles de porter atteinte à la sécurité nationale.

Alarmer pour alerter, le piège de la sécurisation des migrations climatiques
Les préoccupations relatives aux conséquences des dégradations environnementales sur la sécurité étatique et humaine émergent pendant les années 1970. Le rapport Brundtland de 1987, outre qu’il consacre pour la première fois la notion de développement durable, marque une étape importante en établissant un lien entre environnement, tensions politiques et conflits2. Les « réfugiés environnementaux » y sont présentés comme l’un des principaux risques découlant des dégradations environnementales, un terme popularisé deux ans plus tôt dans un rapport du Programme des Nations unies sur l’environnement (PNUE), mais dépourvu de réalité juridique3.

Alors que le risque de déplacements de population liés aux changements climatiques est évoqué dès le premier rapport du GIEC en 1990, on observe une accélération de la prise de conscience de cet enjeu à partir de 2007, année correspondant à la publication du quatrième rapport du GIEC ainsi qu’à la première séance du Conseil de sécurité des Nations unies consacrée au changement climatique. Les migrations y sont largement abordées, aux côtés de la sécurité alimentaire, des ressources en eau et des conflits4. Aux États-Unis, les militaires sont les premiers à se saisir de la question, avec la publication en 2007 du rapport National Security and the Threat of Climate Change, qui place les migrants fuyant les dégradations environnementales au rang des futurs enjeux de sécurité5. En 2008, le haut représentant de l’Union européenne, Javier Solana, alertait à son tour l’Europe sur le risque d’augmentation des pressions migratoires, notamment en raison des changements climatiques qui affectent les régions voisines d’Afrique du Nord et du Proche-Orient6. Le thème prend aussi une place croissante dans les rapports des organisations non gouvernementales (ONG), les médias et les préoccupations du public. La publication du rapport de l’ONG britannique Christian Aid fait ainsi grand bruit en 2007, estimant à au moins un milliard le nombre de personnes qui seront forcées avant la fin du XXIe siècle de quitter leur domicile en raison des bouleversements climatiques, des pénuries de ressources et des conflits qui en résulteront7. Dans son ouvrage à succès Les Guerres du climat, Harald Welzer affirme quant à lui que « l’Amérique et l’Europe devront à l’avenir se protéger plus efficacement contre le flot croissant de réfugiés chassés par l’évolution du climat : famine, problèmes d’eau, guerres et dévastations provoqueront une pression énorme sur les frontières de ces îlots de prospérité8 ».

L’ensemble de ces publications participe d’un acte de sécurisation des migrations climatiques, entendue comme la construction, notamment sociale et discursive, de ces mouvements de population en tant que risque pour la stabilité politique9. Pour les tenants de l’école de Copenhague10, la sécurisation permet aux élites politiques de désigner une menace et de la faire reconnaître comme telle afin de justifier le recours à des mesures urgentes et exceptionnelles pour y répondre11. Si cette approche a permis dans un premier temps d’alerter les décideurs politiques et militaires, ainsi que l’opinion publique, sur l’urgence de répondre à la crise climatique afin de prévenir les risques associés aux impacts des changements climatiques, elle peut également mener au développement de politiques migratoires restrictives et susceptibles de porter atteinte à la sécurité humaine des migrants12. Une étude a par ailleurs montré que de telles politiques pouvaient aggraver l’exposition et la vulnérabilité face aux aléas climatiques, en piégeant des populations dans des environnements dégradés et exposés aux catastrophes13.

En outre, la majorité des migrations ont lieu à l’intérieur des frontières des pays concernés et prennent des formes diverses plus ou moins porteuses de risques pour la sécurité humaine ou génératrices de tensions : de la migration saisonnière pour s’adapter aux impacts des variations climatiques sur les productions agricoles, à la réinstallation planifiée et permanente lorsque le territoire devient inhabitable en raison de la hausse du niveau de la mer, en passant par des déplacements temporaires en cas de catastrophes naturelles. En l’absence de politiques climatiques et de développement ambitieuses, la Banque mondiale estime ainsi que 216 millions de personnes pourraient être amenées à migrer d’ici 2050 à l’intérieur de leur pays en Afrique subsaharienne, Afrique du Nord, Asie du Sud, Asie de l’Est et Pacifique, Amérique latine, Europe de l’Est et Asie centrale14.

Si les migrations forcées ou mal planifiées affectent la sécurité humaine, l’idée selon laquelle la mobilité des personnes représente une menace à la sécurité nationale et internationale est pour sa part largement contestée15. Des analyses portant sur des déplacements de population de grande ampleur survenus dans le passé ont par exemple montré que seuls ceux se produisant dans un contexte déjà marqué par des conflits étaient susceptibles d’aggraver ces derniers16. En revanche, une multitude d’études et de données empiriques mettent en avant la façon dont les changements climatiques affectent disproportionnellement les populations et les territoires les plus fragiles de la planète, et peuvent avoir un effet amplificateur de risques en aggravant des tensions préexistantes entre communautés, notamment autour de l’exploitation de certaines ressources naturelles.


Changements climatiques, migrations et conflits : une équation complexe
Au moins trois phénomènes environnementaux sont évalués par le GIEC comme ayant un impact potentiel sur les migrations : l’aggravation des sécheresses, l’élévation du niveau de la mer et l’intensification des catastrophes climatiques17. Ces dégradations environnementales affectent les moyens de subsistance des populations dépendantes des ressources naturelles, en réduisant par exemple la disponibilité en eau et en terres arables. Face à ces aléas, la migration peut représenter une stratégie d’adaptation efficace – la migration saisonnière permet par exemple de diversifier les sources de revenu en cas de mauvaise récolte et l’argent envoyé par les migrants à leurs familles peut aider ces dernières à faire face aux chocs climatiques –, ou bien un comportement de survie en cas de déplacements de population à la suite d’une catastrophe. En l’absence d’une gestion concertée et planifiée de ces migrations, ces dernières peuvent toutefois poser plusieurs risques pour les individus, notamment les plus vulnérables, et venir déstabiliser des sociétés déjà fragiles.

Plusieurs cas répertoriés de mouvements de population à la suite de sécheresses, en Afrique (Sahel, Éthiopie), en Amérique du Sud (Argentine, Brésil), au Moyen-Orient (Syrie, Iran) et en Asie centrale et du Sud, ont permis de mettre en évidence un lien entre déficit pluviométrique et migration18. Au Sahel, les sécheresses provoquent une diminution des ressources pastorales et hydriques et une modification des routes et du calendrier de la transhumance, entraînant une augmentation des conflits entre agriculteurs et éleveurs autour de l’accès aux points d’eau et lors du passage du bétail dans les zones cultivées19. En Syrie, la sécheresse qui frappa le nord-est du pays entre 2006 et 2010, provoquant le déplacement de plus de 1,5 million de personnes vers les principales villes du pays, fut aussi avancée par certains comme l’un des facteurs à l’origine de la guerre civile20. Il est toutefois hasardeux d’établir un lien mécanique entre sécheresses, migrations et conflits, tant cela revient à occulter la prépondérance et la complexité des facteurs politiques, économiques et sociaux en jeu. Au Sahel, l’absence de mécanismes de gestion rationnelle des ressources naturelles et de résolution des conflits locaux, ainsi que les problèmes de gouvernance sont avant tout à l’origine des tensions entre agriculteurs et éleveurs. En Syrie, si les changements climatiques ont aggravé la sécheresse dans le nord-est du pays, celle-ci résulte d’abord de la mauvaise gestion gouvernementale des ressources hydriques de la région, et le soulèvement populaire est survenu en réaction à des décennies de régime autoritaire et d’incapacité des autorités à répondre à une crise humanitaire, économique, sociale et environnementale qui prenait forme depuis dix ans.

Le lien entre élévation du niveau de la mer et migration est lui beaucoup plus certain. Le phénomène étant irréversible, la migration sera dans certaines situations la seule option envisageable. Selon le GIEC, près de 30 % de la population mondiale vivent actuellement dans des régions côtières et deltaïques, dont 10 % – soit 680 millions de personnes – sont directement menacés par la hausse du niveau de la mer21. Les grands centres urbains côtiers sont particulièrement exposés et connaissent paradoxalement une augmentation de leur population due à la migration, en raison de leur attractivité économique, culturelle ou encore touristique. Dans les pays en développement africains et asiatiques, l’urbanisation galopante et souvent mal planifiée des villes côtières expose les populations les plus vulnérables, y compris migrantes, à de nombreux risques économiques, sociaux et sanitaires en raison de la dégradation des écosystèmes, de l’insuffisance des infrastructures, de la pression sur les ressources naturelles et les services publics et des défis liés à l’intégration et aux inégalités. Près de la moitié de la population ouest-africaine vit déjà dans des villes côtières surpeuplées, et un doublement de la population côtière est attendu d’ici 2060 dans des pays asiatiques comme le Bangladesh, l’Inde, les Philippines et le Vietnam en raison de la croissance démographique et de l’exode rural22. Les petits États insulaires sont aussi particulièrement exposés aux risques de submersion de leurs territoires, et certains commencent à envisager la réinstallation planifiée de leurs populations menacées – c’est le cas des Fidji, de Vanuatu ou des îles Salomon – ou la migration régionale de travailleurs comme stratégie d’adaptation face aux changements climatiques23.

Processus complexe, la réinstallation, si elle est mal préparée, peut être porteuse de risques en matière de protection des droits des communautés déplacées et de tensions avec les populations d’accueil concernant l’accès aux terres, au logement, à l’emploi et à la propriété. Les conséquences de ces changements climatiques pourraient ainsi entraîner dans certains cas une mobilisation des forces de sécurité, voire de l’armée, que ce soit pour le maintien de l’ordre en cas d’émeutes urbaines, la protection des infrastructures côtières, ou encore l’apport d’un soutien logistique dans les processus de réinstallation. Si les principaux foyers de migration sont attendus en Asie du Sud et du Sud-Est, en Afrique subsaharienne ou encore en Amérique latine, les régions plus développées ne seront pas épargnées. Des villes côtières comme Miami et la Nouvelle-Orléans pourraient aussi à l’avenir connaître des départs importants en raison de la hausse du niveau de la mer, et amener les États-Unis à reconfigurer l’organisation de leur territoire national24.

Les catastrophes sont enfin un vecteur majeur de déplacement de population, en moyenne trois fois plus important que les conflits et autres formes de violence. Chaque année, environ 26 millions de personnes sont déplacées par des catastrophes principalement d’origine climatique (cyclones, inondations), essentiellement en Asie-Pacifique et en Afrique subsaharienne25. Sans des politiques climatiques et de réduction des risques de catastrophes ambitieuses, le nombre de personnes nécessitant une aide humanitaire en raison de tels événements pourrait doubler d’ici 2050, jusqu’à atteindre plus de 200 millions par an26. Les populations les plus vulnérables et privées des ressources nécessaires pour fuir les catastrophes vont notamment se retrouver piégées dans des environnements dangereux et dégradés, augmentant les besoins en matière de sauvetage et d’évacuation. Ces tendances vont accroître la pression sur les capacités d’intervention humanitaire des forces armées, les amenant à devoir adapter leurs moyens et à accroître la coopération régionale interarmées et civilo-militaire27.

Les phénomènes météorologiques extrêmes et les variations climatiques ont un impact disproportionné sur les pays en situation de conflit, en raison de la capacité d’adaptation limitée de leurs populations, services essentiels et institutions, qui doivent déjà faire face aux conséquences du conflit28. Selon le Notre Dame Global Adaptation Index (ND-Gain)29, 12 des 20 pays les plus vulnérables aux changements climatiques sont ainsi le théâtre d’un conflit armé, comme c’est le cas en Irak, au Yémen, au Mali ou encore en Somalie. La convergence des situations de conflit et de catastrophe dans des régions déjà fragiles accroît le risque de déplacement prolongé des populations et peut exposer davantage ces dernières aux tactiques de groupes armés pour étendre leur contrôle sur certains territoires30. Elle rend aussi plus dangereuses et incertaines les opérations militaires, les soldats présents sur le terrain étant confrontés à la fois à une hausse des besoins humanitaires des populations affectées, à des difficultés de déploiement dans les zones touchées par les catastrophes et à des menaces portant sur leur propre sécurité physique et sanitaire.

En réduisant les moyens de subsistance et la disponibilité des ressources, en menaçant l’intégrité des territoires et en aggravant les vulnérabilités et inégalités existantes, les changements climatiques ont un effet amplificateur de risques et peuvent agir indirectement sur les comportements migratoires et les situations de conflit. Afin de préserver la sécurité humaine des populations et maintenir la paix et la stabilité dans le monde, les conséquences migratoires et sécuritaires des changements climatiques sont mises de façon croissante à l’agenda de différents processus politiques, et intégrées à la réflexion stratégique et aux efforts d’anticipation des armées.


Anticiper, prévenir et gérer les migrations 
et les déplacements dans un monde plus chaud
Au cours de la dernière décennie, des processus politiques d’importance31 ont été négociés et adoptés, et sont actuellement mis en œuvre par les États membres de l’ONU afin d’anticiper et gérer les migrations dans un contexte où les changements climatiques et les aléas environnementaux redessinent les flux migratoires. Ces processus politiques encouragent la collaboration multilatérale tout en réaffirmant le principe de souveraineté des États. Les questions abordées lors de ces processus ont en grande partie pour objectif de préserver la sécurité humaine des migrants et de leur apporter des formes de protection. En particulier, l’année 2018 a vu l’adoption de deux textes séminaux : le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières32 et les Recommandations33 relatives à des démarches intégrées propres à prévenir et réduire les déplacements de population liés aux effets néfastes des changements climatiques, produit par une équipe spéciale (la Task Force on Displacement)34 créée par l’accord de Paris en 201535.

Les résultats de ces deux processus politiques – un pacte non contraignant d’un côté et des recommandations politiques de l’autre – démontrent une pensée commune et une volonté de créer un discours cohérent sur la façon d’anticiper et de gérer les migrations liées directement ou indirectement aux changements climatiques. Deux principes en particulier s’en dégagent. Les États ayant adopté ces textes soulignent en premier lieu leur volonté d’agir sur les facteurs négatifs et les problèmes structurels qui poussent des personnes à quitter leur pays d’origine. Cette approche implique d’agir en priorité dans les zones les plus vulnérables aux changements climatiques pour créer les conditions permettant aux individus de vivre en sécurité et dans la dignité sur leur lieu d’origine36 et éviter ainsi les migrations de détresse. Ces deux processus reconnaissent toutefois que, dans certains cas, il est nécessaire de faciliter la migration régulière de personnes qui ne sont pas en mesure de se maintenir sur leur territoire d’origine ou d’y retourner, en raison des échecs d’adaptation aux changements climatiques et de la dangerosité de certains habitats due à des dégradations environnementales trop avancées37.

Si la notion de sécurité humaine est au cœur de ces discussions, les questions de sécurité nationale ne sont pas toujours mises en exergue, même si elles restent sous-jacentes. Ces instruments politiques ont pour fondement le respect de la souveraineté des États. Les documents résultant de ces discussions politiques ne sont pas contraignants. Chaque État est libre d’appliquer les principes qui en découlent et de choisir leurs modalités de mise en œuvre. Il est donc possible pour les États d’adapter tout ou partie des principes adoptés d’une manière qui renforce la protection des frontières et la sécurité nationale.

Par exemple, les investissements réalisés en matière de développement durable local et national et les efforts en matière d’atténuation et d’adaptation sont perçus comme des moyens d’agir sur les facteurs structurels des migrations. Ils peuvent ainsi contribuer à réduire des mouvements migratoires désordonnés susceptibles, dans certains cas, d’avoir un impact sur la sécurité des frontières. Il est également vrai que de tels investissements peuvent permettre, au moins en théorie, aux individus – qui en majorité ne souhaitent pas migrer –, de maintenir leurs moyens de subsistance et une vie décente dans leur communauté d’origine. Ainsi, la sécurité humaine des populations peut être renforcée. L’amélioration générale des conditions de vie peut également contribuer à réduire les risques de conflits communautaires liés à la raréfaction des ressources. Dans de tels contextes, donner la priorité aux programmes d’amélioration des conditions de vie des populations et de renforcement de leur résilience peut être une solution gagnant-gagnant qui bénéficie aux personnes tout en contribuant à éviter des pressions migratoires aux frontières.

Il est toutefois important de reconnaître que, dans certaines situations et parties du monde, les efforts d’adaptation ne seront pas suffisants pour permettre aux populations de maintenir des conditions de vie sûres et décentes dans des territoires d’origine de plus en plus dégradés où l’habitabilité est menacée. Les États doivent garder la volonté politique de discuter, développer et mettre en œuvre des politiques migratoires qui permettent l’admission et le séjour d’individus touchés par des formes extrêmes de changements climatiques, et ne pas se concentrer uniquement sur l’atténuation des facteurs structurels. La gestion de ce type de migration peut se faire de multiples façons, comme par le biais de la délivrance de visas spéciaux et de visas humanitaires, le développement d’accords bilatéraux de migration de travail ciblant les régions vulnérables aux changements climatiques, ou l’accès à des mesures de protection temporaire38.

La majorité des migrations liées au climat sont et continueront d’être des mouvements internes ou régionaux. Dans cette optique, les accords régionaux sur la libre circulation des personnes, comme le Protocole sur la libre circulation des personnes applicable à certains pays de la Corne de l’Afrique39, peuvent être l’un des outils permettant une migration ordonnée et planifiée lors de catastrophes climatiques ou en réponse à des changements environnementaux de long terme. Une utilisation judicieuse de ces accords de libre circulation régionaux peut également faciliter les mouvements ordonnés aux frontières et réduire ainsi les risques d’instabilité.

Un autre argument en faveur d’une gestion ordonnée des migrations est lié à la présence de « trapped population »40, ces populations immobiles qui n’ont pas les moyens financiers et sociaux de migrer hors des régions les plus vulnérables aux changements climatiques. Offrir à ces personnes des options de migrations sûres et ordonnées permettrait à la fois de les protéger et de faciliter la diversification de leurs moyens de subsistance, tout en réduisant les risques de conflit liés à la pression sur des ressources territoriales limitées et dégradées. Une mise en œuvre cohérente et équilibrée des principes développés dans les discussions politiques internationales est donc clé pour renforcer à la fois la sécurité humaine des migrants et celle des États, ces deux ambitions étant mutuellement bénéfiques et non antinomiques.

*

Les changements climatiques, les migrations et les conflits ne se renforcent pas de manière mécanique mais interagissent avec les facteurs politiques, économiques et sociaux propres à chaque contexte. Les dérèglements climatiques ne conduisent pas en soi à des conflits, mais peuvent les exacerber en augmentant les vulnérabilités et inégalités existantes. De la même manière, les mouvements migratoires ne sont pas en tant que tels des sources de conflit ou des problématiques de sécurité nationale.

Il est donc essentiel d’adopter une approche politique globale afin d’anticiper et réduire les risques sécuritaires en lien avec les changements climatiques et les mouvements de populations, en prenant en compte une agrégation de facteurs, tels que les problèmes de gouvernance et l’absence de mécanismes de résolution des conflits intercommunautaires. Certaines pistes politiques développées dans le cadre de discussions interétatiques globales peuvent être explorées aux niveaux national et régional afin de répondre aux mouvements migratoires liés aux changements climatiques, promouvoir la sécurité humaine et la protection de ces migrants, et réduire les risques d’atteinte à la sécurité nationale. Parmi les mesures politiques envisageables, le développement de politiques favorisant les migrations régulières et ordonnées – alignées sur les principes adoptés par une majorité de pays membres de l’ONU dans le cadre notamment du Pacte mondial sur les migrations – représente un levier d’action positif pour les migrants et les États, et ne devrait pas être craint.




  
    
      
        
        
        Partie II
      

      
        Zones vulnérables
      

      Le changement climatique affecte toutes les régions du monde, mais de manière différenciée. Une telle situation contrastée tient à des facteurs physiques – latitude des territoires, insularité vs continentalité, importance des ressources hydriques, agricoles, halieutiques ou forestières – et politiques – le niveau de résilience des États dépendant du niveau de développement économique, de la qualité de la gouvernance et de l’organisation de la société civile.

L’analyse des effets du dérèglement climatique sur la sécurité passe ainsi par un changement d’échelle. Il faut désormais mettre au point des focales régionales, sous-régionales et nationales si l’on veut sortir des grandes généralités. Cette partie s’y emploie, non de façon exhaustive pour toutes les régions du monde, mais pour cinq d’entre elles, particulièrement vulnérables aux effets du changement climatique et où la France a des intérêts de sécurité importants.

Le réchauffement dans l’Arctique est deux à trois fois plus important que dans le reste du monde et Alexandre Taithe s’emploie à analyser ses conséquences dans différents domaines. Il met ainsi en exergue l’évolution des différents narratifs arctiques à travers le prisme du changement climatique, qu’il s’agisse d’enjeux de sécurité humaine, de l’exploitation des ressources de cet espace encore presque vierge, de l’ouverture de nouvelles voies de communication maritimes et naturellement des tensions politiques et militaires que génère la rapide disparition de la calotte polaire.

Déjà dévorée par une désertification qui ne cesse de progresser, la région sahélo-saharienne voit le changement climatique amplifier ses difficultés structurelles, liées à des ressources rares en terres arables et en eau, à des tensions traditionnelles entre agriculteurs sédentaires et pasteurs nomades, à des États fragiles ayant les plus grandes difficultés à contrôler leur territoire. Bastien Alex et Adrien Detges analysent les interactions complexes entre la modification progressive du climat et l’ensemble de ces facteurs de fragilité. Ils soulignent également les apories des approches dites globales mises en œuvre par les grands acteurs internationaux, notamment l’Union européenne, dont certaines politiques sectorielles sont susceptibles d’affecter le développement des pays sahéliens et par voie de conséquence leur sécurité.

Au Proche-Orient, la question de l’accès à l’eau est essentielle et alimente les tensions au sein des États et entre eux. Colin Kelley, Francesco Femia et Caitlin Werrell insistent sur deux pays en particulier : la Syrie, où une sécheresse pluriannuelle a amplifié les tensions intérieures et joué un rôle dans le déclenchement de la guerre civile en 2011 ; et la Jordanie, un pays fragile et en proie à de graves tensions intérieures, qu’amplifient fortement des ressources en eau insuffisantes, aggravées par une modification du régime des précipitations.

Alice Baillat et Julia Tasse se penchent sur une vaste région, allant du Pakistan aux Philippines, parmi les plus affectées par le dérèglement climatique, notamment en raison du haut niveau de concentration humaine. Les populations sont ainsi confrontées de façon croissante à des vagues de chaleur et à l’aridification progressive d’immenses territoires, à des événements climatiques d’une extrême violence, mais sont aussi victimes des tensions internationales liées à l’accès à l’eau des grands fleuves nourriciers. Les deux auteures analysent également les différences d’approche en Asie du Sud et du Sud-Est en matière de réponse aux catastrophes naturelles et de coopération régionale où les forces armées sont susceptibles d’apporter leur contribution.

Enfin, le Pacifique sud permet d’illustrer les défis spécifiques auxquels sont confrontés les États insulaires, qu’il s’agisse de l’existence même de certains territoires, de l’intensification des tempêtes tropicales et des cyclones ou de la raréfaction des ressources halieutiques liées notamment à la hausse des températures et à l’acidification de l’océan. François Gemenne analyse ces risques, qui sont plus ou moins importants selon les territoires, ainsi que les réponses que commencent à y apporter les États insulaires, avec le soutien de certains partenaires extérieurs.



    
  
    Chapitre 6
Un climat stratégique en Arctique ?
Alexandre Taithe1

Au cœur de la confrontation entre l’Union soviétique et les États-Unis, l’Arctique ne constituait plus un enjeu stratégique depuis la fin de la guerre froide. Or l’importance de cette région s’est réaffirmée depuis une quinzaine d’années, portée aussi bien par ses potentialités économiques que par des éléments plus conjoncturels, tels que les conséquences de la crise ukrainienne depuis 2013, l’évolution de la posture stratégique russe, ou encore le regain de la lutte anti-sous-marine (ASM). Mais le facteur principal des évolutions rapides de l’Arctique réside dans le changement climatique, qui remodèle et rend davantage accessible les territoires et les zones maritimes les plus septentrionales.

La militarisation de l’Arctique a longtemps été une militarisation par défaut, faute d’acteurs ayant les capacités d’évoluer ou de développer des activités sous ces très hautes latitudes. En plus des populations autochtones, la rudesse du climat polaire en a réservé l’accès à des chercheurs, des aventuriers et des forces militaires. Seule l’Union soviétique avait investi, par une présence humaine continue et des infrastructures, certaines parties de ses zones arctiques, maritimes ou terrestres.

Différents regards peuvent être portés sur les transformations en cours dans la région, qui sont autant de cadrages des enjeux et de représentations normatives – « ce que doit être l’Arctique ». Même si les questions de défense et de sécurité sont parfois secondaires dans cette superposition de narratifs, l’Arctique est un espace où sont désormais projetés des visions et des intérêts stratégiques. Dès lors, quel rôle et quel investissement peuvent avoir des armées d’un État non arctique comme la France dans une immense région qui, au cours des quinze prochaines années, devrait être dominée par la relation russo-américaine ?

L’Arctique : entre exceptionnalisme sécuritaire et eldorado
Les grilles de lecture existantes des évolutions de l’Arctique induisent une mise en avant sélective de dimensions économique, géopolitique, juridique, climatique, sociale ou bien sûr sécuritaire et militaire. Le principal narratif a pour point de départ le réchauffement climatique, qui est deux fois plus rapide dans cette région que dans le reste du monde, et deux à trois fois plus élevé en valeur absolue, ce qui en fait le principal « point chaud » du réchauffement global. Signe le plus visible de ces changements, la banquise arctique a perdu 75 % de son volume depuis 1980 et sa surface estivale se réduit très sensiblement. Si la fin de l’été 2012 a marqué le record de la plus faible surface de banquise – soit 3,4 millions de kilomètres carrés (km²) –, toutes les années depuis 2015 ont connu une présence de banquise inférieure à 4,7 millions de km², à comparer avec la valeur moyenne de retrait estival de 6,3 millions de km² entre 1980 et 20102. Le 6e rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) projette la disparition de la banquise estivale en Arctique – équivalente à une surface inférieure à 1 million de km2 – au moins une fois d’ici 20503.

Dans ce narratif, la diminution de la surface de banquise rend l’Arctique plus accessible ; l’activité humaine s’y développe rapidement, que ce soit pour l’exploitation des ressources naturelles (hydrocarbures principalement, minerais, pêche), le tourisme ou le trafic maritime polaire. Cette présence humaine accrue nécessite le renforcement de moyens militaires pour sécuriser ces activités et conforter les souverainetés nationales sur des espaces à la fois immenses et très faiblement peuplés.

En parallèle, la représentation de l’Arctique comme espace de coopération et de paix s’est imposée comme un prisme dominant, porté par la gouvernance sur la base du consensus du Conseil de l’Arctique. La région apparaît comme une zone de dialogue permanent4 entre les pays occidentaux et la Russie, préservée des tensions géopolitiques aiguës d’autres parties du monde (Crimée, Syrie, Libye…). Un exceptionnalisme arctique existerait ainsi en matière de sécurité et de stratégie. Cette grille de lecture est confortée par le fait que l’Arctique n’apparaît pas comme une source de conflit direct, mais tout au plus comme un théâtre potentiel de tensions qui n’auraient pas leurs origines sur place.

La vision de l’Arctique comme un eldorado, où les ressources naturelles abondent, gagne en visibilité avec l’étude de 2008 de l’US Geological Survey, équivalent américain du Bureau des ressources géologiques et minières, qui estimait probable la présence massive de gaz et de pétrole dans cette région5. Bien qu’invalidée partiellement par l’abandon de forages exploratoires en Alaska, cette étude façonne toujours l’image de l’Arctique comme un espace de compétition pour des ressources naturelles. L’US Navy reprend encore des données de cette publication dans son nouveau Livre blanc sur l’Arctique, publié en janvier 20216.

En plus des hydrocarbures, la perception des fortes potentialités économiques du Grand Nord est également portée par les perspectives de développement des routes maritimes arctiques, pour relier la côte est américaine ou l’Europe à l’Asie. La diminution des glaces de mer en été permet de rendre la Route maritime du Nord (RMN - Nord de la Russie) et le Passage du Nord-Ouest (PNO - Nord de l’Amérique) plus accessibles, et de raccourcir de 30 % à 40 % le parcours entre les ports de départ et de destination situés dans l’hémisphère nord septentrional. Toutefois, la réduction de la distance n’est qu’un des éléments de choix d’un trajet maritime, et il existe des obstacles significatifs à la transformation de ces routes en axes commerciaux majeurs entre continents7 :

– un environnement naturel qui restera extrême et incertain (orages polaires, vagues plus hautes, présence de blocs de glace même sur une route maritime ouverte, amoncellement de glaces dérivantes, etc.) ;


– des contraintes commerciales (variabilité interannuelle de la période d’ouverture des routes arctiques, compatibilité avec le transport just in time, vitesse moindre, absence ou rareté de destinations secondaires, manque d’infrastructures, etc.) ;


– de forts surcoûts d’exploitation (bateaux à coque renforcée, à hydrodynamique moins performante, primes d’assurance, protection des marchandises, équipage spécialement formé, contraintes du code polaire, escorte par un brise-glace russe, droits de passage sur la RMN pour l’instant plus élevés que pour utiliser le canal de Suez, etc.).



Pour ces nombreuses raisons, trois des cinq plus grandes entreprises de transport de conteneurs (CMA-CGM, Hapag-Lloyd et MSC) ont annoncé en 2019 renoncer à transiter par les routes maritimes polaires.

Seule la RMN8 connaît une forte croissance du trafic de fret : 20 millions de tonnes en 2018, 31,5 en 2019, 33 en 20209. Mais il s’agit d’un trafic de destination, lié pour l’essentiel à l’exportation d’hydrocarbures et de minerais à partir de sites d’extraction terrestres russes. Le gaz naturel liquéfié (GNL) provenant de la péninsule de Yamal représente à lui seul plus de la moitié du volume transporté. Le trafic de transit, c’est-à-dire des navires empruntant la totalité de la RMN d’un continent à l’autre, ne représente, depuis 2014, qu’entre 20 et 35 navires par an, à comparer aux 120 000 navires transitant par le détroit de Malacca chaque année. S’il ne peut que croître, le trafic maritime sur la RMN devrait demeurer réduit dans les deux prochaines décennies, et porté par l’exportation par bateau des hydrocarbures – gaz et, à partir de 2030, pétrole – exploitées sur le littoral arctique de la Russie.

Le GIEC projette une superficie de banquise inférieure à 1 million de km² chaque été à partir de 208010. Mais l’évolution des conditions climatiques, qui resteront incertaines et rudes pour la navigation, devrait dans le futur moins influencer le volume du trafic maritime sur la RMN que des facteurs exogènes à l’Arctique, notamment l’engorgement11 ou le blocage des grands couloirs de transit, comme le canal de Suez, celui de Panama ou le détroit de Malacca. De plus, toute hausse du transit par la RMN supposera une stabilité géopolitique de l’Arctique et l’absence d’entrave à la liberté de navigation.


D’une lecture géopolitique à la mise en avant des dimensions stratégiques de l’Arctique
Le prisme géopolitique a gagné en consistance en combinant la vision d’un eldorado précédemment évoquée avec un acte au fort contenu politique et juridique : le planté d’un drapeau russe en titane en 2007 sous le pôle Nord à plus de 4 000 mètres de profondeur. Cet événement constitue le premier marqueur politique d’une prise de conscience des changements en cours dans cet espace par différents pays ou organisations, notamment l’Union européenne (UE) ou encore l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN). Les enjeux de souveraineté apparaissent dès alors plus saillants. Si la délimitation des zones économiques exclusives (ZEE) ne devrait pas être une source de tension entre États de l’Arctique12, plusieurs questions constituent autant de fragilités juridiques :

– Quel est le statut des passages maritimes russes et canadiens, et la liberté de navigation peut-elle y être menacée ?


– Comment gérer les enchevêtrements au-delà du pôle Nord des demandes d’extension du plateau continental formulées par la Russie, le Danemark et le Canada ?


– Le traité du Svalbard de 1920, qui reconnaît la souveraineté norvégienne sur cet archipel, est-il suffisamment robuste pour faire face à de nouveaux rapports de force en Arctique ?



De géopolitique, la représentation acquiert une dimension stratégique avec la crise ukrainienne et le durcissement des postures stratégiques norvégienne, américaine, suédoise ou encore de la relation entre la Russie et l’UE. Dans ce contexte, la lutte ASM en Atlantique nord est redevenue une priorité et les analogies avec la guerre froide plus courantes13. La perception d’un environnement géopolitique complexe et tendu, voire riche en ressources naturelles, favorise des rapprochements, bien que peu fondés, entre l’Arctique et des théâtres crisogènes, tels le Moyen-Orient14 ou la mer de Chine méridionale15.

Le prisme stratégique est principalement conforté par la perception d’une militarisation de l’Arctique russe. Une cinquantaine de postes militaires fermés pendant la période postsoviétique ont été réactivés depuis 2010, dont treize bases aériennes, sans pour autant égaler le dispositif militaire de l’Union soviétique en Arctique pendant la guerre froide. Cette militarisation s’apparente ainsi davantage à une remontée en capacités, et répond en premier lieu à des préoccupations et défis internes à la Russie. Moscou viserait à renforcer le contrôle de ses territoires septentrionaux et à sanctuariser certaines zones (théorie du bastion)16. Les réflexions régulières sur les avantages et inconvénients d’une présence de l’OTAN en Arctique renforcent ce prisme stratégique17.

Les craintes inspirées par la présence chinoise dans cette zone alimentent également la dimension stratégique de l’Arctique. Mais elles sont plus généralement le reflet de la dégradation progressive depuis 2013 des relations entre l’Occident et la Chine de Xi Jinping, et des dynamiques géopolitiques entre les États-Unis, la Russie et la Chine. Lors d’un discours prononcé la veille de la 11e réunion ministérielle du Conseil de l’Arctique en mai 2019, le secrétaire d’État américain Mike Pompeo avait fustigé de manière virulente à la fois les « marques de bottes militaires que la Russie laissait dans les neiges arctiques » et la place de la Chine dans la région, en récusant notamment le statut de « Near Arctic State » revendiqué par Beijing depuis 201818.

L’Arctique devient l’un des « lieux de la compétition internationale19 » entre grandes puissances. Dans le même ordre d’idées, la Revue stratégique de défense et de sécurité nationale, menée par le ministère français des Armées en 2017, lie les enjeux climatiques avec le fait que la région « pourrait […] constituer un jour un espace de confrontation20 ». Les aspirations arctiques de l’Inde ou plus récemment de la Turquie concourent à une internationalisation de cette région, vis-à-vis de laquelle des acteurs qui ont des prétentions globales veulent se positionner.

Les représentations géopolitiques, sécuritaires et même militaires de cette région deviennent ainsi plus présentes, au point que certains chercheurs et analystes envisagent la fin de l’exceptionnalisme arctique21. Non pas que des conflits puissent y trouver leur origine prochainement, mais l’Arctique serait, dans cette perspective, en phase de normalisation de sa situation sécuritaire.

L’ensemble des représentations décrites dans ce chapitre reflètent une politisation des enjeux arctiques, que ce soit par les acteurs qui les produisent ou par ceux qui les reçoivent comme tels. Ce processus de politisation22 est le préalable à celui de sécuritisation de l’Arctique23, c’est-à-dire la manière dont cette région est construite comme un enjeu de sécurité par des discours et des pratiques. Les narratifs évoqués incluent une dimension sécuritaire ou se positionnent par rapport à ce sujet – même la représentation d’un Arctique comme espace de coopération et de paix. Outre les « discours » (positions politiques, documents stratégiques, publications, etc.), des pratiques de sécuritisation se mettent en place. Des exercices militaires, y compris de grande ampleur24, se multiplient ainsi dans la zone. Le dialogue sur les questions de sécurité et de défense s’est par ailleurs renforcé ces cinq dernières années au sein de la Coopération de défense nordique (NORDEFCO), et un dialogue trilatéral nordique (Finlande, Norvège, Suède) sur ces thèmes a été initié au deuxième semestre 202025. Des projets de coopération militaire bilatéraux entre États arctiques et non arctiques s’esquissent. Des chercheurs appellent par exemple à l’adoption d’un code de conduite militaire qui définirait les pratiques acceptables ou légitimes dans la région26. L’UE a annoncé la création d’un forum sur les questions de sécurité en Arctique en octobre 2019, dont le contenu reste à préciser mais qui devrait sans doute retenir une définition extensive de la sécurité dans cette zone27. Le Conseil OTAN-Russie pourrait également constituer un forum utile pour le dialogue en la matière dans l’Arctique28.

Les discours et analyses « stratégiques » demeurent assez peu prégnants auprès des chercheurs en sciences humaines et sociales – et a fortiori en sciences dures – spécialisés sur l’Arctique. Le processus de sécuritisation apparaît à ce stade comme produit par la communauté de défense et de sécurité (think tanks, organismes rattachés à des ministères /départements de la Défense, etc.) à destination de cette même communauté, avec le risque d’une représentation excessivement sécuritaire des enjeux arctiques.

À l’instar du consensus sur le fait qu’il n’y a pas un Arctique homogène mais des « régions de l’Arctique »29 avec de nombreuses spécificités, les points de vue peuvent converger sur le constat d’une fragmentation30 des situations sécuritaires en Arctique. La dimension stratégique est alors la plus forte en mer de Norvège et en mer de Barents, et tributaire de la qualité de la relation entre la Russie et les pays occidentaux, notamment ceux membres de l’OTAN.


Quelles missions et capacités pour les armées d’un État non arctique ? L’exemple de la France
Si le Grand Nord ne paraît pas devoir devenir, à court ou moyen terme, ni une priorité stratégique pour Paris, ni une zone conflictuelle, et si la France n’y possède pas de territoire, la Feuille de route nationale sur l’Arctique (FRNA), publiée le 14 juin 2016, fixe des orientations et des priorités pour la politique française dans cette région31. En affirmant les intérêts globaux de l’aire arctique (climat, recherche, droit de la mer, etc.), la FRNA souligne sa dimension commune, tout en prenant garde de ne pas attribuer à l’océan Arctique un régime de propriété collective (patrimoine commun, bien commun…), ce qui susciterait une forte réprobation des États qui en sont riverains. Mais c’est aussi le reflet de la préoccupation française de répondre à des risques d’accaparement de cet espace, de nature différente : politique – enjeu de la participation à la gouvernance de l’Arctique –, juridique – enjeu notamment de la qualification juridique des espaces et des routes maritimes –, ou d’accès – par les seuls États qui ont les moyens et capacités d’y être présents, par des réglementations de plus en plus protectionnistes, etc. Le principal axe d’action français consiste à « pratiquer l’Arctique » en y étant présent de plus en plus régulièrement. Il s’agit également d’un moyen d’affirmer le principe de la liberté de navigation, et ainsi indirectement la valeur de l’océan Arctique comme espace commun.

Hormis les missions scientifiques et quelques activités économiques, rares sont les acteurs publics ou privés français ayant la capacité d’agir en Arctique. Le ministère des Armées apparaît ainsi comme étant la principale entité à pouvoir y intervenir malgré des moyens limités. L’armée de l’Air participe régulièrement à des exercices conjoints au-delà du cercle polaire. L’armée de terre, notamment via les troupes de montagne, approfondit une compétence déjà d’excellence « Montagne et Grand Froid », en l’adaptant à des conditions toujours plus extrêmes par des missions et des formations régulières en conditions polaires.

Mais dans cette zone recouverte aux deux tiers par des mers, la Marine nationale a et aura un rôle central dans la stratégie française sur l’Arctique. Le chapitre 3 de la FRNA, « Enjeu de défense et de sécurité », précise ainsi que « l’espace arctique est un espace de manœuvre pour les forces navales. Sur le plan opérationnel, les forces armées françaises doivent rester capables d’utiliser la zone Arctique pour des transits de forces aériennes et navales, et éventuellement pour des opérations aéronavales. »

La Marine nationale a toujours assuré une présence intermittente mais régulière dans l’océan Arctique. Pourtant ses bâtiments ne sont actuellement pas conçus ni équipés pour affronter la glace, et les équipages se familiarisent avec les procédures particulières qu’impliquent les conditions climatiques sur l’entretien et la mise en œuvre des matériels, ou sur les opérations de conduite. De plus, les moyens comptés de la Marine nationale, engagés sur des théâtres jugés plus prioritaires, ne lui permettent pas d’assurer une permanence en Arctique. Cependant, de nombreux déploiements ont été réalisés depuis 1994, avec un effort plus marqué à partir de 2013. Depuis cette date, différentes catégories et générations de navires, du remorqueur au porte-avions ont effectué des missions (mer de Baffin, mer de Kara, mer de Barents, île aux Ours, Svalbard, Islande…) dans le Grand Nord.

En septembre 2018, le bâtiment de soutien et d’assistance métropolitain (BSAM) Rhône a emprunté l’intégralité de la RMN, de Tromso au détroit de Béring en 14 jours. Cette traversée a été réalisée en autonomie, sans le soutien d’un brise-glace russe. Outre l’évaluation des capacités et performances de cette classe de navires, non armée, dans des eaux froides, cette navigation constituait sans doute également une opération de liberté de navigation. La Russie a d’ailleurs réagi vivement au passage du Rhône au large de ses côtes arctiques et a adopté des réglementations, non conformes au droit de la mer, rendant en pratique très difficile politiquement un nouveau transit par la RMN d’un navire militaire non russe.

La zone arctique est favorable au déploiement des sous-marins. La lutte ASM a été un domaine tactique mis de côté après la chute du mur de Berlin aussi bien en France qu’au sein de l’OTAN. Mais elle fait de nouveau partie des priorités d’entraînement et la zone arctique redevient une zone d’intérêt premier avec la remontée en puissance de la flotte sous-marine russe et le développement des marines asiatiques – chinoise en particulier. Le recul de la surface de banquise sur l’océan Arctique ouvre de perspectives inédites en matière de lutte ASM, qui pourra se dérouler sur une période de l’année plus longue, et dans de nouvelles zones au nord de l’océan Atlantique et du littoral arctique. Les paramètres océaniques ont un rôle essentiel sur la détection acoustique sous-marine : la nature géologique des fonds, les courants ainsi que la température et la salinité de l’eau modifient la propagation des sons. Et, directement ou indirectement, le changement climatique agit, par ses impacts sur les océans, sur plusieurs de ces facteurs. Des campagnes de mesures sont ainsi planifiées par le Service hydrographique et océanographique de la Marine (SHOM) au moins une fois par an en coopération avec les pays riverains des zones qui intéressent les marines française et alliées. De manière plus générale, une meilleure connaissance du milieu naturel et du contexte géopolitique est considérée comme le préalable à toute projection de capacités militaires dans les régions polaires32. Cela suppose, comme le suggère la FRNA, des coopérations accrues avec les organismes scientifiques français et étrangers, et avec les pays disposant de ces compétences.


L’Arctique, un futur espace de compétition 
entre la Russie, la Chine, les États-Unis
 et l’Union européenne ?
La pression américaine sur la Russie et la Chine suscite une convergence d’intérêt entre ces deux pays, qui prennent soin d’afficher une forte solidarité sur les grands sujets de l’actualité internationale, dont l’Arctique fait désormais partie33. Mais ce rapprochement comporte de nombreuses lignes de fragilité :

– La Russie recherche des investisseurs internationaux pour développer ses territoires septentrionaux et elle n’entend pas entretenir une relation exclusive avec la Chine à ce sujet. Le Japon, la Corée du Sud ou l’Inde sont des partenaires potentiels, tout comme l’UE.


– La contradiction russe entre ouverture aux investissements et besoin de sécurisation croissante de son littoral arctique pourra être un facteur bloquant ou limitant les investissements étrangers. Or, la Chine ne souhaite pas investir de manière systématique, d’autant qu’un certain scepticisme chinois est palpable sur la capacité de la Russie à assurer sa part d’investissement. Le projet russe Vostok Oil en est un bon exemple : il doit permettre l’exportation de 100 millions de tonnes de pétrole depuis les rives de la mer de Kara à l’horizon 2030. Un échec soulignerait l’incapacité russe à soutenir ses ambitions économiques en Arctique, région qui compte déjà pour 20 % du produit intérieur brut (PIB) national.


– Quelles seront les lignes rouges de la Russie vis-à-vis de la Chine dans le Grand Nord ? Une présence militaire chinoise, ou le passage de navires chinois sans l’accord et l’accompagnement de navires russes, pourraient en être des exemples. La construction par la Chine d’une flotte de brise-glace entamerait symboliquement le prestige dont se prévaut la Russie sur ces classes de bâtiments.



La présence chinoise dans le Grand Nord, privée notamment d’ancrage militaire, semble surexposée et bénéficie surtout du manque d’engagement dans cet espace des pays de l’« Arctic Eight »34, à l’exception notable de la Russie et de la Norvège. Un fort engagement américain serait de nature à changer cette donne par défaut35. Une présence plus affirmée des États-Unis dans le Grand Nord pourrait ainsi ne pas conduire à une compétition à trois, entre Moscou, Beijing et Washington, mais à une rivalité supplémentaire entre la Russie d’un côté, et les États-Unis et ses alliés dont la Norvège de l’autre. L’un des points d’achoppement de cette compétition russo-américaine, à la fois symbolique et très concret, devrait être la liberté de navigation en Arctique, et tout particulièrement le long de la RMN.

La compétition sino-russo-américaine, qui a une pertinence globale, ne sera sans doute pas une grille adaptée à l’analyse des rapports de pouvoirs (diplomatique, militaire, économique, etc.) en Arctique. Privée de la Chine comme acteur de premier plan, la rivalité russo-américaine dans le Grand Nord pourrait laisser des espaces pour des postures ou des représentations alternatives de cette région. Les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Pologne et la France précisent ainsi leurs intérêts et stratégies arctiques. Les pays nordiques réfléchissent collectivement à leur contribution à une architecture de sécurité régionale, de même que l’Union européenne.

Renforcer la présence européenne en Arctique passera par une amélioration de ses relations avec la Russie, dégradées depuis 2014 par le conflit ukrainien. La Dimension septentrionale de l’UE36, qui valorisait les échanges entre collectivités territoriales de pays de l’Union, de la Norvège, de l’Islande et de la Russie, était appréciée par ses protagonistes ; mais elle est suspendue depuis 2014. Relancer ce programme conforterait la légitimité de l’Europe aux marges de ses frontières nordiques et arctiques. La relation sino-russe, très opportuniste, n’apparaît pas bloquante dans le Grand Nord pour l’Union européenne. La Commission semble privilégier, depuis la présidence finlandaise de l’UE en 2019, outre les thématiques traditionnelles de protection de l’environnement arctique, de lutte contre le changement climatique et d’un développement durable de cette aire, un axe plus en rupture avec ces sujets réputés consensuels : traiter des enjeux de sécurité en Arctique37.

La communication conjointe de la Commission européenne et du Service européen pour l’action extérieure (SEAE) du 13 octobre 2021, qui actualise la politique arctique de l’UE, prend acte des dimensions sécuritaires de cette région tout en assumant la place que l’Union doit occuper dans ce domaine. L’Europe y a ainsi des « intérêts […] stratégiques » et à « court terme », et « l’engagement total de l’UE dans les affaires arctiques est une nécessité géopolitique »38. La Chine est quasi absente du document, qui est, pour ses dimensions sécuritaires, tourné vers la Russie. La communication annonce par exemple que l’UE collaborera avec l’OTAN pour élaborer une prospective de sécurité, ou qu’elle fera pression pour que le charbon, le pétrole et le gaz, essentiels à l’économie russe, « restent dans le sol, y compris dans les régions arctiques ».

Hormis la qualité de sa relation avec la Russie, les clés de la présence européenne en Arctique demeurent entre les mains de l’Union et de ses États membres. L’étendue des moyens alloués à la mise en œuvre de la nouvelle politique arctique de l’UE permettra d’apprécier le niveau d’ambition européen pour cette région dans la prochaine décennie.

*

L’introduction générale de cet ouvrage rappelle à quel point les implications sécuritaires du changement climatique sont insuffisamment perçues, et moins encore dans leurs dimensions militaires et de défense. L’Arctique fait sans doute ici exception, tant cet espace illustre à quel point les évolutions majeures de l’environnement naturel ont été le vecteur d’intérêts politiques, économiques et militaires.

L’Arctique est devenu l’objet d’un intérêt quasi planétaire, et où sont présentes les principales puissances des deux hémisphères. La superposition des narratifs évoqués dans ce chapitre décrit un processus de sécuritisation de l’Arctique, qui mêle comme autant de facteurs de tensions des ressources naturelles abondantes, des différends juridiques et politiques, ou encore une présence militaire renforcée. La montée de la dimension stratégique du Grand Nord est indissociable d’un contexte géopolitique plus global, et dont l’Arctique n’est qu’un théâtre incident. Si le changement climatique ne devient qu’un élément explicatif parmi d’autres des dynamiques politiques, économiques et sécuritaires en cours dans cette région, il marque sans aucun doute le point de départ de l’intérêt pour l’Arctique depuis une quinzaine d’années.




  
    Chapitre 7
Changements climatiques au Sahel
De la problématique sécuritaire au défi global
Bastien Alex et Adrien Detges1

Déjà en proie à des crises politiques, sociales et humanitaires profondes, le Sahel est considéré comme l’une des régions les plus exposées aux changements climatiques. Cet espace géographique singulier va en effet connaître au cours des années à venir une augmentation des températures supérieure à la moyenne mondiale – de 3 à 6 degrés Celsius (°C) à horizon 2100 selon les scénarios et les pays – et de fortes variations interannuelles des précipitations qui se traduiront par davantage d’épisodes extrêmes de sécheresses et de pluies diluviennes. Ces fluctuations climatiques affecteront la disponibilité des ressources naturelles et la poursuite des activités agricoles traditionnelles (agriculture, élevage, pêche), dont dépendent plus de 80 % de la population. En raison du cumul des vulnérabilités socio-économiques et environnementales, et du rôle majeur joué par les ressources naturelles dans la préservation de la paix et de la sécurité dans la région, les changements climatiques font ainsi peser le risque d’un renforcement des dynamiques conflictuelles et migratoires en cours au Sahel. S’ajoutant aux difficultés rencontrées par les gouvernements locaux, malgré un soutien notable de la communauté internationale, ces évolutions appellent à repenser à la fois l’analyse des risques et menaces, la conduite des opérations mais aussi l’approche privilégiée aujourd’hui des questions de sécurité, de défense et de développement dans la région.

Des dynamiques conflictuelles renforcées 
par le changement climatique ?
Parmi les territoires susceptibles de connaître des déstabilisations influencées par les facteurs climatiques, le Sahel est souvent présenté comme un cas d’école. Mais quelles sont les dynamiques précisément concernées et sur quels mécanismes reposent-elles ?

Conflits entre éleveurs et agriculteurs
La variabilité climatique au Sahel a tout d’abord des répercussions importantes sur le mode de vie et les moyens de subsistance des agriculteurs et des éleveurs qui habitent la région. Des pluies de plus en plus imprévisibles, souvent accompagnées d’inondations, qui interrompent des périodes de sécheresses prolongées, réduisent le rayon d’action des éleveurs. Contraints de rester plus longtemps dans les zones plus humides, ceux-ci se retrouvent souvent en conflit avec les agriculteurs lorsque troupeaux et cultures sont regroupés au même moment au même endroit. Les incidents se multiplient (cultures piétinées, représailles, vols de têtes de bétail, barrages à l’accès aux sources d’eau) et les systèmes locaux de gestion des ressources peinent à empêcher les conflits parfois très violents qui en découlent2.

Résultat de plusieurs facteurs, l’érosion des systèmes de gouvernance communautaires est au cœur de l’essor de la conflictualité. Tout d’abord, le Sahel connaît une forte croissance démographique, accompagnée par l’expansion des terres agricoles et l’augmentation des cheptels, ce qui non seulement stimule la concurrence pour les terres, mais dépasse aussi souvent les capacités des systèmes de gestion locaux3. Dans le même temps, la corruption, le positionnement partisan des administrateurs locaux et la dissonance entre normes coutumières et formelles compliquent la résolution des conflits, les aggravant même dans certains cas4. Il en découle une perte de confiance dans les institutions, renforcée par le sentiment d’impuissance des éleveurs face aux politiques d’expansion agricole qu’ils ressentent comme discriminatoires5 ; ou, inversement, des cultivateurs face au soutien accordé aux bergers nomades par le pouvoir central, accusations qui ont souvent été portées contre les élites politiques au Tchad par exemple6.

Outre les pressions climatiques et l’érosion des systèmes communautaires, les tensions entre agriculteurs et éleveurs s’entremêlent souvent avec les conflits de plus grande ampleur qui frappent la région. Bon nombre de groupes armés et, parfois, les gouvernements des pays de la zone exploitent les différends entre communautés rurales à des fins politiques et stratégiques ou encouragent leur militarisation au sein de milices et autres groupes d’autodéfense. De plus, la prolifération des armes, notamment en provenance de Libye depuis la chute du régime Kadhafi en 2011, rend les affrontements entre communautés plus violents et meurtriers7.

Ainsi, l’enchevêtrement des dynamiques écologiques, économiques, démographiques et (géo)politiques au Sahel rend la gestion des conflits entre éleveurs et agriculteurs particulièrement difficile, une situation que les effets du changement climatique, sans en être à l’origine, risquent de compliquer davantage.


Essor des groupes armés
Les inégalités sociales, la perte de crédibilité des institutions, les rivalités entre communautés et l’insécurité rampante créent un terrain propice à l’essor des groupes armés qui défient les pouvoirs politiques en place, notamment autour du lac Tchad et dans la région du Liptako-Gourma, zone dite des trois frontières entre le Burkina Faso, le Mali et le Niger. En effet, nombre de jeunes y habitant peinent à trouver un emploi et à subvenir à leurs besoins quotidiens. L’autorité et la richesse étant concentrées dans les mains de leurs aînés masculins, ils se sentent souvent laissés pour compte et discriminés8. De plus, des inégalités importantes persistent entre les régions au niveau de l’accès aux soins et à l’éducation, et bien des communautés souffrent de la violence, des trafics et du banditisme9.

Ces frustrations sont amplifiées par l’apparente incapacité des autorités à remédier à ces problèmes, entraînant une perte de crédibilité des structures de gouvernance formelles et coutumières, souvent perçues comme corrompues ou inefficaces. De plus, dans de nombreux cas, les réponses apportées par les pouvoirs en place, notamment pour lutter contre les groupes armés, entraînent abus et violations des droits humains10, quand leur proximité affichée vis-à-vis de certaines communautés renforce le sentiment d’insécurité au sein des autres composantes de la population11.

Ces conditions favorisent ainsi l’essor des groupes armés, qui étendent leur influence en offrant emplois, protection et une alternative aux systèmes de gouvernance contestés. L’appartenance à un groupe armé offre aux jeunes la possibilité d’élever leur statut social et, d’une certaine manière, de prendre une forme de revanche sur les abus dont ils ont été victimes. De plus, les groupes armés jouent parfois un rôle d’arbitre dans les litiges entre éleveurs et agriculteurs – quand ils ne se rangent pas du côté des communautés pastorales, capitalisant sur leur sentiment d’exclusion et de marginalisation12.

Les changements climatiques risquent d’amplifier nombre des facteurs à l’origine de l’essor des groupes armés au Sahel : détérioration voire perte des moyens de subsistance suite aux sécheresses et inondations, rivalités et dégradations des relations entre communautés, perte de confiance et contestation envers les autorités qui peinent à offrir des solutions à ces problèmes. Toutefois, il convient de souligner que ces évolutions dépendront grandement de la manière dont les États du Sahel, ensemble avec leurs partenaires et par le biais de leurs institutions et structures coutumières, choisiront de répondre à ces défis.


Tensions sur le partage des eaux du Nil
Si l’attention se porte bien souvent, en France, sur le Sahel occidental, où se déploie l’opération Barkhane depuis 2014, les tensions n’épargnent pas non plus la partie orientale de la région. Outre des dynamiques similaires aux conflits d’usage pour les ressources (eau, terre) au Soudan ou en Éthiopie, on retrouve également des points chauds autour des problématiques de partage des ressources transfrontalières avec le cas emblématique du Grand Barrage de la renaissance éthiopienne (GERD).

L’ouvrage, dont la construction a débuté en 2011, est en cours d’achèvement en Éthiopie sur le Nil Bleu, principal affluent du Nil dont dépend l’Égypte à 95 % pour son approvisionnement en eau. Depuis, les relations entre les deux pays ont connu plusieurs séquences de grandes tensions. En 2013, sous la présidence de Mohamed Morsi, la retransmission fortuite à la télévision nationale d’une réunion entre le chef de l’État et ses conseillers militaires avait dévoilé les options sur la table, notamment celle d’un bombardement du chantier. Un accord signé en mars 2015 avait permis une désescalade, reconnaissant à l’Éthiopie le droit de mener son projet à terme, en contrepartie de la garantie que l’ouvrage ne contreviendrait pas à l’approvisionnement en eau de l’Égypte ; mais rien ne permet aujourd’hui de dissiper les interrogations pesant sur la compatibilité de ces deux objectifs. L’étude d’impact qui devait y répondre ne sortira probablement jamais, alors que l’ouvrage est déjà construit à plus de 70 %. La médiation de la Banque mondiale menée en 2019 n’a pas permis d’obtenir de consensus sur la date et la durée de la phase de remplissage de l’immense retenue d’eau (72 milliards de mètres cubes) qui cristallisent les tensions entre Le Caire et Addis-Abeba.

Désormais, les évolutions climatiques régionales questionnent en effet le devenir de l’approvisionnement en eau de la région, particulièrement de l’Égypte. Les publications scientifiques présentent des résultats contradictoires sur les tendances en matière pluviométrique : certaines envisagent une hausse des précipitations13 quand d’autres soulignent, en lien avec les phénomènes El Niño/La Niña, le risque d’augmentation de la variabilité annuelle de 50 %14, à quoi s’ajoute la hausse des températures qui renforcerait l’évaporation au-dessus des retenues d’eau. Ce scénario pourrait se révéler délétère pour l’Égypte, dernier pays d’aval, en cas de mésentente avec l’Éthiopie.

Les rodomontades des exécutifs des États de la région ne participent pas non plus à l’apaisement, le printemps 2021 en ayant offert une nouvelle illustration15. Si les paramètres anthropiques continuent de primer sur les évolutions climatiques au sein de l’équation conflictuelle, ces dernières pourraient voir leur poids se renforcer à l’avenir et conduire les responsables politiques à prendre de mauvaises décisions en cas de période de fort stress hydrique, d’autant plus si aucune collaboration ni gestion conjointe ne sont mises en œuvre.



Les réponses et modes opératoires des armées en question
Des réponses militaires mal adaptées
Si les armées opérant au Sahel ont su contrer l’avancée des groupes d’opposition armés dans de nombreux cas, leurs actions peuvent parfois compromettre de manière directe ou indirecte les moyens des populations locales pour faire face aux effets du changement climatique.

Au Mali, au Niger, au Burkina Faso, au Tchad, au Cameroun et au Nigeria, les fermetures de frontières se sont multipliées dans le but de limiter l’expansion des groupes armés et la propagation des conflits intercommunautaires. Cela a considérablement réduit le champ de mobilité des éleveurs, les privant ainsi de leur principale stratégie pour tenter de s’adapter aux conditions climatiques imprévisibles16. Ces fermetures ont également bloqué l’accès aux marchés et entravé le commerce transfrontalier, essentiel en temps de pénurie, de même que les migrations saisonnières et les débouchés que celles-ci offrent en particulier aux communautés affectées par le changement climatique17.

De plus, certaines activités jouant un rôle important pour la diversification et donc la résilience des moyens de subsistance des populations locales, se sont vues limitées, notamment la pêche et la culture du piment rouge autour du lac Tchad, où elles sont suspectées de contribuer au financement des groupes armés. L’armée y a également interdit les cultures de plantes hautes susceptibles de servir de cachette à ces derniers, ainsi que l’accès aux terres, pourtant fertiles, à proximité du lac18. La mise en place de « zones interdites » et les restrictions aux mouvements des personnes ont de plus entraîné la concentration des populations, la déforestation et la dégradation des sols autour de centres urbains et camps de réfugiés, aggravant les tensions entre communautés et entre éleveurs et agriculteurs.

Ces mesures portent préjudice aux populations les plus vulnérables aux conditions climatiques extrêmes. Contraintes de braver les interdits pour survivre, de nombreuses personnes, appartenant souvent aux groupes et communautés marginalisés, se sont vues sévèrement punies, ce qui envenime davantage les relations entre armées et civils dans certaines zones19. Finalement, une telle situation bénéficie aux groupes armés et nuit à la stabilité à long terme.

Pour pallier ces risques, les armées au Sahel devront mieux comprendre et gérer les répercussions de leurs actions sur la résilience des populations face au changement climatique : augmentation des ressources financières et humaines, accès aux données et outils d’analyse ainsi que formation et sensibilisation du personnel militaire et promotion d’approches plus cohérentes constituent autant de voies de progrès20.


De fortes contraintes sur les hommes et les équipements
Au-delà des problématiques sécuritaires que le changement climatique risque, dans certains contextes, de renforcer, ce dernier agit également comme une contrainte importante pour les soldats et les matériels, soulevant des interrogations sur les coûts humains, financiers – mais aussi sur l’efficacité – des entraînements et opérations.

L’augmentation de la température constitue ainsi l’une des principales sources d’inquiétudes, et ce pour au moins deux raisons. Premièrement, des températures plus élevées contribuent à renforcer le risque d’accidents lors des entraînements et des opérations dans les zones les plus chaudes, se traduisant par des malaises ou des coups de chaleur21, et nécessitant l’adaptation des protocoles d’entraînement et une plus grande vigilance en opérations. Deuxièmement, la chaleur peut éprouver les matériels, des plus basiques aux plus sophistiqués. Bien que lors de leur conception est toujours envisagé un spectre thermique d’utilisation optimale, borné par des températures minimale et maximale, la question est de savoir si à long terme une utilisation dans des conditions hautes du spectre sera ou non problématique, notamment en termes d’usure prématurée des pièces ou de perte d’efficacité. Par exemple, lors du déploiement de l’opération Serval au Mali, en janvier 2013, les troupes françaises ont vu fondre la colle de la semelle de leurs souliers en raison des températures. De même, on constate que les aéronefs et hélicoptères rencontrent des difficultés au décollage en cas de température élevée en raison de la densité de l’air qui diminue avec la chaleur et réduit la portance des ailes et pales, avec pour conséquence opérationnelle une réduction de leur capacité d’emport.

La sécurité des installations militaires se pose également au niveau régional. En effet, certaines bases peuvent être exposées à des aléas climatiques alors qu’elles doivent maintenir leurs fonctions quoi qu’il en coûte, particulièrement en temps de crise : elles abritent les ressources matérielles et humaines nécessaires à la conduite d’une opération, à la gestion d’une crise d’ampleur, et doivent donc demeurer résilientes afin de conserver autonomie et capacités opérationnelles. Ainsi, le changement climatique et ses impacts contraignent les forces armées à un examen de la vulnérabilité à court, moyen et long terme de leurs infrastructures, principalement à la hausse du niveau de la mer, aux événements climatiques extrêmes, aux inondations et aux fortes températures22. Dans le cas de la France par exemple, la question se pose notamment pour les emprises abritant les forces prépositionnées au Sahel (Sénégal, Côte d’Ivoire, Djibouti) qui ont un rôle logistique majeur dans le cadre de Barkhane (Port-Bouët à Abidjan) et peuvent se révéler précieuses en cas d’aléas majeurs dans la région. La vulnérabilité des capacités non autonomes (piste d’atterrissage, génération d’électricité) doit à ce titre faire l’objet d’une attention particulière.

La chaleur extrême soulève enfin des interrogations concernant la sûreté du stockage des munitions. De fait, les propergols utilisés pour la propulsion sont stabilisés par des éléments chimiques dont l’efficacité décroît en condition de forte température, faisant peser un risque d’explosion23.


Vers une approche intégrée sécurité-développement ?
Face à l’enchevêtrement des défis climatiques, politiques et sécuritaires au Sahel, une approche intégrée s’impose. Celle-ci permettrait entre autres de réduire les incohérences et effets indésirables de certaines mesures, notamment en préservant la capacité des populations à faire face aux impacts du changement climatique. Ce qui semble évident n’est cependant souvent pas appliqué, y compris par les forces armées européennes engagées dans la région.

Par exemple, l’approche de la question sahélienne actuelle est marquée par l’opération Barkhane engagée en 2014 qui poursuit, avec difficultés, un objectif de pacification de la région. Néanmoins, comme l’expliquent des officiers de retour du Sahel, si l’opération contribue à la réduction de l’insécurité, seul le développement permettra de la faire disparaître, et ce dernier n’est pas l’affaire des militaires24. Il est un peu plus celle de l’Union européenne (UE), qui intervient dans la région à travers la conduite d’opérations sur place – missions de renforcement des capacités (EUCAP Sahel Niger et EUCAP Sahel Mali) et de formation militaire (EUTM Mali) – et une volonté affichée de lutter contre la pauvreté et de promouvoir le développement économique des pays du Sahel. Cependant, l’UE peut se voir reprocher une forme d’incohérence. En effet, certaines de ses politiques, comme la Politique agricole commune (PAC) avec l’exemple de la suppression des quotas laitiers en 2015, ont des conséquences négatives pour les filières locales, en contradiction avec les objectifs des programmes de développement25. La surproduction de lait en Europe conduit ainsi à des exportations – et donc des émissions de gaz à effet de serre (GES) – vers l’Afrique subsaharienne, qui concurrencent les éleveurs locaux et peuvent les conduire à la ruine.

Le dénuement et la misère font le lit des entrepreneurs de la violence, criminels ou terroristes, ce qui peut, dans des contextes d’États fragiles, provoquer des troubles nécessitant le recours à l’aide internationale, voire, dans la pire des hypothèses, après détérioration critique de la situation, le lancement d’une opération militaire. Ainsi, inconsciemment, l’UE poursuit parfois deux politiques dont les objectifs sont contradictoires – encourager la production laitière au sein de l’UE et soutenir le développement de filières agricoles au Sahel –, dont les conséquences peuvent contribuer à l’aggravation de la situation sécuritaire, qu’elle cherche par ailleurs à améliorer.

Si tracer un lien de causalité direct entre externalités négatives de la PAC et insécurité au Sahel n’aurait aucun sens, nier la relation entre l’absence de perspectives économiques durables et le basculement dans des trajectoires criminelles dans certains contextes n’en a pas plus. Ces incohérences doivent donc être identifiées et combattues pour que s’instaure un réel changement de paradigme. L’Alliance Sahel26 ou la logique dite « 3D », pour diplomatie, défense, développement promue par l’Agence française de développement (AFD), en font la promesse27, mais encore faut-il que celle-ci ne soit pas contrecarrée dans sa mise en œuvre par les externalités négatives d’autres politiques. De la capacité à faire converger les agendas dépend ainsi très largement l’avenir de la sécurité – humaine, avant tout – d’une région qui ne sera, quoi qu’il arrive, pas épargnée par le changement climatique. Ce dernier joue finalement au Sahel le rôle de révélateur des limites de l’approche actuelle : sans mesures d’atténuation ambitieuse ni clairvoyance politique, il pourrait bien poser d’importantes difficultés, et ce bien avant la fin du siècle.





  
    Chapitre 8
Sécurité climatique et hydrique en Méditerranée orientale
Colin Kelley, Francesco Femia et Caitlin Werrell1

Chaque zone du monde présente un niveau particulier de vulnérabilité et de résilience au changement climatique, et y apporte une réponse différente. De nombreuses régions arides et semi-arides, aux sociétés largement agraires, sont très sensibles au stress hydrique et à l’insécurité alimentaire, lesquels sont souvent exacerbés par le dérèglement climatique et les phénomènes météorologiques extrêmes. Leur population augmente, ce qui accroît la demande de ressources, principalement l’eau. Or, vitales pour la consommation, la santé et l’irrigation, les eaux souterraines diminuent dans de nombreux endroits à un rythme insoutenable, en grande partie à cause de leur surexploitation et de la prédominance des aquifères fossiles non rechargeables. De tels facteurs de stress représentent un formidable défi, contribuant à la raréfaction des ressources et à l’exacerbation des insécurités existantes, en particulier dans les zones les moins résilientes et déjà confrontées à une aridification croissante.

Lorsque les nations vulnérables subissent un stress accru, elles peuvent être poussées vers leur seuil de résilience, voire le franchir. En Syrie, les conséquences de la mauvaise gestion des ressources naturelles, combinées à des années de sécheresse persistante – aggravées par un changement climatique renforçant les facteurs d’insécurité –, ont été désastreuses et ont contribué à déclencher un conflit prolongé et une crise des réfugiés aux implications mondiales. De nombreux Syriens ont alors fui vers les pays voisins tels que le Liban et la Jordanie, faisant peser une charge plus lourde sur les ressources en eau déjà limitées de la région. Le bassin fluvial du Jourdain, de taille modeste, fournit en effet de l’eau à Israël, à la Jordanie et aux Territoires palestiniens, ainsi qu’au Liban et à la Syrie.

La coopération dans le domaine de l’eau est une question cruciale dans cette région : elle a toujours été vitale pour promouvoir des politiques transfrontalières de gestion de cette ressource ; et elle est toujours présentée comme un chemin vers la paix en Méditerranée orientale. Cependant, des événements récents, notamment la détérioration des relations entre Israël d’une part, la Jordanie et l’Autorité palestinienne d’autre part, ont exercé une pression encore plus grande sur la disponibilité hydrique. La combinaison de l’aridité naturelle, de la mauvaise gestion des ressources existantes, du changement climatique, d’un afflux de réfugiés fuyant les conflits dans les États voisins, et maintenant d’une pandémie mondiale, met gravement à l’épreuve la capacité de la région à répondre aux besoins quotidiens en eau.

Changement climatique et déplacements humains
Les pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient (ANMO) ont clairement connu une aridification au cours des dernières décennies et la région a été identifiée depuis un certain temps déjà comme un point chaud de l’assèchement futur sous l’effet du changement climatique2. Selon les dernières générations de modèles climatiques mondiaux3, le phénomène devrait s’intensifier, en particulier l’aridification généralisée de la zone incluant Israël, la Jordanie et les Territoires palestiniens.

Dans ce contexte de stress hydrique grandissant, la Méditerranée orientale enregistre d’importants déplacements humains, tout comme le grand Moyen-Orient et le Sahel. La migration est en effet l’une des nombreuses stratégies d’adaptation mises en œuvre par les habitants pour répondre aux modifications des facteurs de pression sur l’environnement et aux chocs météorologiques et climatiques. Les relations causales entre la sécurité hydrique/alimentaire et la migration, voire les conflits, sont complexes, et particulièrement difficiles à évaluer, notamment la détermination de l’importance relative de chacun des nombreux facteurs qui y contribuent. Cela dit, les stress liés au climat sont de plus en plus mentionnés en tant que catalyseurs du déplacement des populations. Par exemple, selon le rapport 2020 de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) des Nations unies, en 2018, près des deux tiers (61 %, 17,2 millions) des 28 millions des nouveaux déplacés internes dans 148 pays et territoires ont quitté leur habitat à la suite de catastrophes naturelles4.

Les impacts combinés de facteurs sociétaux et environnementaux ont conduit la région à connaître une pénurie d’eau aiguë, un faible niveau de résilience, des tensions sociales et des conflits. Les facteurs climatiques ne font qu’accroître cette vulnérabilité et réduire davantage la résilience en agissant comme un « multiplicateur de menaces ». La disponibilité limitée en eau peut alimenter le mécontentement de la population, déjà élevé pour d’autres raisons, et entraîner une érosion des moyens de subsistance et des déplacements internes. Ces impacts ont de sérieuses implications pour l’avenir de la stabilité sociale et politique de la région.


La Syrie et les sécheresses pluriannuelles
En Syrie, le rôle du changement climatique dans la très grave sécheresse qui a sévi de 2007 à 2010 et ses liens avec les déplacements massifs de populations, l’instabilité politique et la guerre civile ont fait l’objet de travaux dès 20125, par la suite relayés par la presse généraliste6.

D’autres publications ont montré que le changement climatique causé par l’homme augmentait la probabilité d’une sécheresse pluriannuelle de grande ampleur7. Ce lien a été corroboré par les études croisant changement climatique et fragilité de l’État en Syrie au cours de cette période8. Se fondant sur l’analyse des données météorologiques observées et des plus récents modèles climatiques mondiaux, elles ont estimé que la probabilité d’occurrence de graves sécheresses pluriannuelles, comme celle des années 2007-2010, était, en raison du changement climatique, deux à trois fois plus élevée qu’en période normale et sous le seul effet de la variabilité naturelle. De plus, trois des quatre épisodes de sécheresse pluriannuels les plus graves au cours de la période précédant 2015 se sont produits au cours des quatre dernières décennies, lorsque le taux d’émissions de gaz à effet de serre a connu sa plus forte augmentation. Toujours en 2015, une étude analysant un vaste ensemble de données sur les cernes des arbres répartis dans toute la grande Méditerranée a conclu que la sécheresse de quinze ans au Levant (1998-2012) était très probablement l’épisode le plus sec des neuf cents dernières années9.

Début 2011, la Syrie a été le dernier des pays arabes à connaître son « printemps », un soulèvement largement inattendu par les analystes politiques. Or, ces troubles se sont produits peu de temps après la très grave sécheresse de 2007-2010, qui a causé des dégâts considérables aux cultures et un déplacement massif de populations. Le phénomène a été d’autant plus dévastateur que la région ne s’était pas encore complètement remise d’une autre sécheresse extrême survenue au tournant du siècle. S’il n’était pas rare que la Syrie connaisse, au cours du siècle précédent, une année humide suivie d’une année sèche, les sécheresses de trois années consécutives ou davantage étaient en revanche beaucoup moins courantes.

Avant cette sécheresse de grande ampleur, la vulnérabilité syrienne aux dérèglements hydriques était déjà élevée, liée notamment à l’augmentation importante de la population totale au cours des dernières décennies, passée de cinq à environ vingt millions entre 1950 et 2005. En conséquence, le pays a enregistré un déclin constant des eaux souterraines, qui avaient jusque-là servi d’amortisseur au cours des années sèches.

Lorsque cette sécheresse exceptionnellement sévère s’est produite, elle a eu un effet catalytique. Le système agricole dans le nord-est s’est effondré, de nombreux agriculteurs et leurs familles ont abandonné leurs villages, et l’on a assisté à un déplacement massif de pas moins de 2 millions de personnes, dont beaucoup ont quitté les zones rurales pour les grandes villes de l’ouest de la Syrie. Cet exode rural s’est produit peu après l’afflux de plus d’un million de réfugiés de la guerre d’Irak vers ces mêmes villes. Associée à un fort taux de natalité, l’arrivée de ces personnes a provoqué un choc démographique : une augmentation d’environ 50 % de la population urbaine en seulement huit ans. Ajoutée à la piètre qualité des infrastructures hydrauliques en ville, cette situation a fait peser un lourd fardeau sur les ressources.

Les périphéries urbaines en croissance rapide, caractérisées en Syrie par des zones de peuplement illégal, une surpopulation, des infrastructures médiocres, le chômage et la criminalité, ont été négligées par le régime de Bachar el-Assad et sont devenues un élément important du développement de l’instabilité. En outre, la perte des moyens de subsistance dans les zones agricoles et pastorales a contribué à d’importants troubles ruraux dans le pays10, alors que ceux-ci ont été principalement urbains dans les autres pays du printemps arabe. Ainsi, la migration induite par la sécheresse a exacerbé un certain nombre de facteurs souvent cités comme contribuant à l’instabilité, notamment la mauvaise gouvernance, le favoritisme sectaire du régime – notamment via l’attribution de contrats de forage de puits –, le chômage, la corruption et l’injustice généralisée. Des recherches antérieures soutiennent l’idée qu’un changement démographique rapide peut contribuer à l’instabilité11. Il est impossible de savoir s’il s’agit d’un facteur primordial ou substantiel, mais la sécheresse peut avoir des conséquences dévastatrices lorsqu’elle est associée à une vulnérabilité aiguë préexistante. Dans le cas de la Syrie, de mauvaises politiques ont conduit à des pratiques d’utilisation non durable des terres agricoles ainsi qu’à une réponse lente et inefficace du régime face à une sécheresse aggravée par le changement climatique.

Les livres d’histoire nous disent que les troubles civils ne peuvent jamais avoir une cause simple ou unique ; le conflit syrien ne fait pas exception. En tous les cas, les récentes sécheresses pluriannuelles ont probablement été aggravées par le changement climatique de nature anthropique, et de telles sécheresses persistantes et profondes devraient devenir plus courantes dans un monde en voie de réchauffement.


La Jordanie et l’insécurité hydrique
La conclusion du traité de paix entre Israël et la Jordanie en 1994, qui portait sur le partage de tous les systèmes d’eau, était intervenue après des discussions qui avaient commencé à la fin des années 1970 sur le dragage du Yarmouk, affluent du Jourdain. Malgré des désaccords occasionnels, une relation de travail efficace s’était développée et la coopération dans le domaine de l’eau avait pu progresser indépendamment d’autres considérations politiques. Après avoir fait face à un déficit hydrique à l’échelle du bassin en 2013, Israël, la Jordanie et l’Autorité palestinienne concluaient un accord trilatéral pour gérer la crise. Un projet de canal mer Rouge-mer Morte visait entre autres à augmenter l’approvisionnement en eau de la Jordanie, à lutter contre la réduction de la mer Morte et à offrir une chance à la diplomatie ; il était ainsi présenté comme l’une des rares opportunités restantes pour la paix.

Or, Israël s’est récemment retiré du projet de canal, mettant en avant son coût élevé et des préoccupations environnementales, privilégiant à la place un réexamen du système d’adduction d’eau entre la mer Méditerranée et la mer Morte. Ce changement d’orientation politique s’opposait aux efforts directs consentis par les États-Unis pour soutenir le projet de canal et a contribué à accroître les tensions avec la Jordanie. L’usine de dessalement d’eau prévue dans la ville portuaire d’Aqaba, dans le sud du royaume hachémite, ainsi que les échanges d’eau dans le nord densément peuplé, avaient en effet été conçus pour répondre à sa demande croissante en eau. Ainsi, l’échec à faire avancer le projet de canal mer Rouge-mer Morte n’a fait qu’entraver davantage la coopération dans le domaine de l’eau. En outre, le gouvernement jordanien a également commencé à se retirer de certaines des dispositions du traité de 1994 en la matière.

En 2020, dans une tribune intitulée « Ne politisez pas l’eau »12, Erika Weinthal et Neda Zawahri ont discuté de l’état actuel de la sécurité hydrique en Méditerranée orientale et plaidé contre la politisation des problématiques hydriques. Israël et la Jordanie dépendent fortement du Jourdain pour leur approvisionnement en eau. Selon le World Resources Institute, le royaume hachémite est l’un des pays au monde les plus soumis au stress hydrique, dépendant de ses aquifères pour près des deux tiers de sa consommation13. Et près de la moitié de l’eau disponible est utilisée pour l’agriculture. De plus, la Jordanie est enclavée et n’a pas accès aux riches ressources pétrolières et gazières dont profitent nombre de ses voisins. Sans large accès à la mer, à la différence d’Israël, ni manne pétro-gazière, le pays est donc restreint dans sa capacité à mettre en œuvre d’onéreux projets de dessalement à grande échelle pour atténuer les pénuries d’eau.

Au cours du dernier demi-siècle, la demande croissante en eau a forcé le gouvernement jordanien à forer davantage de puits, épuisant ses eaux souterraines à un rythme insoutenable. La dépendance excessive à l’égard de son sous-sol est particulièrement alarmante au regard de l’aridité croissante due au changement climatique. Certains scientifiques jordaniens prédisent que les aquifères s’assécheront dans les prochaines décennies, voire plus tôt14. La population du royaume a par ailleurs considérablement augmenté en raison du taux de natalité et de l’afflux important de réfugiés des pays voisins, augmentant encore la demande en eau. Environ la moitié de la population jordanienne est d’origine palestinienne et le pays accueille plus de deux millions de réfugiés palestiniens. Plus récemment, près de 700 000 Syriens, fuyant le conflit dans leur pays, ont trouvé refuge en Jordanie.

Les relations avec Israël se sont tendues plus encore avec la décision de Washington de reconnaître Jérusalem comme capitale de l’État hébreu en 2017. En octobre 2018, la Jordanie a refusé de renouveler une disposition du traité de 1994 autorisant les agriculteurs israéliens à louer et à cultiver des terres dans certaines zones frontalières, et Israël a rapidement menacé de réduire de moitié l’approvisionnement en eau de la Jordanie à seulement deux jours par semaine. Dans l’histoire des relations israélo-jordaniennes, une telle politisation des ressources en eau est sans précédent. En octobre 2019, aucun des deux États n’a célébré le 25e anniversaire du traité de paix de 1994.

Le plan de paix au Moyen-Orient proposé par l’administration Trump début 2020 a encore altéré les relations. Le projet américain ne reconnaissait pas explicitement les droits palestiniens en matière d’accès à l’eau, tels qu’agréés précédemment entre Israël et l’Autorité palestinienne, et demandait que la vallée du Jourdain soit entièrement sous contrôle israélien. En réponse à la proposition d’annexion, le ministre jordanien des Affaires étrangères Ayman Safadi déclarait en juin 2020 que celle-ci « détruirait toutes les perspectives de paix » et mettrait en danger les relations israélo-jordaniennes, fondement de la stabilité au niveau régional15.

La Jordanie partage non seulement une frontière longue et stable avec Israël dans une région en proie aux conflits, mais c’est aussi le deuxième État à avoir signé un traité de paix avec Israël. Le discours politique israélien sous-estime trop souvent l’importance de ce traité de paix et de la stabilité de la Jordanie pour la sécurité du pays. Le changement de génération chez les décideurs politiques gérant les relations israélo-jordaniennes en matière d’accès à l’eau a encore compliqué la situation.

Dans leur tribune citée plus haut, Erika Weinthal et Neda Zawahri considèrent que, sans le soutien des États-Unis aux efforts de coopération régionale dans le domaine de l’eau, les perspectives de collaboration et les chances d’un usage pacifique de la ressource pour gérer les systèmes hydriques et prévenir une crise climatique vont diminuer chez la jeune génération voire parmi les écologistes travaillant de part et d’autre de la frontière, même si « les organisations non gouvernementales régionales, comme EcoPeace Middle East, continuent de démontrer les avantages de la coopération et de l’interdépendance pour renforcer la résilience face au changement climatique », soulignent-ils à cet égard16.

La pandémie de Covid-19 a encore accentué la demande en eau, notamment pour se laver les mains. Le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) a révélé dans une étude récente que près de 40 % des personnes interrogées en Jordanie étaient préoccupées par l’accès à l’eau potable17.

Le changement climatique en cours – en particulier au travers de la hausse des températures et des sécheresses persistantes – ne fera que réduire davantage la disponibilité en eau douce de la Jordanie, certains considérant qu’il y a dans le pays un « sentiment d’appréhension qu’une pénurie d’eau constitue l’un des facteurs pouvant contribuer à des troubles sociaux comparables à ceux qui ont renversé les régimes à travers le Moyen-Orient lors des soulèvements arabes de 201118 ». Ces défis « devraient faire prendre conscience aux décideurs politiques que les pays devraient éviter la politisation d’une ressource naturelle essentielle pour les droits de l’homme, la sécurité humaine et la sécurité nationale. Dans les négociations nationales et internationales, ils devraient tirer parti des avantages mutuels de la coopération en matière de partage de l’eau. Elle a toujours été et continuera d’être la ressource la plus susceptible de servir de point d’entrée pour rapprocher les États, même lorsque les relations politiques ont périclité19. »

*

Les exemples syrien et jordanien mettent en évidence la complexité des situations. À ce titre, la science du climat doit encore relever d’importants défis en matière de connaissance. Par exemple, nous devons disposer d’une compréhension plus approfondie de la façon dont la variabilité climatique s’est manifestée dans le passé à différentes échelles de temps. Nous sommes également confrontés à certaines limites contraignantes en matière de prévision des chocs à court terme, comme les inondations torrentielles, ainsi que des facteurs de stress à plus long terme, comme les sécheresses prolongées et la diminution de la disponibilité en eau. Ces facteurs de stress à différentes échelles de temps peuvent également se chevaucher, tant au niveau régional que national. Outre le fait de combler notre déficit de connaissance scientifique, une meilleure compréhension de la relation complexe entre les différents facteurs relavant des sciences sociales et le lien entre le climat, la sécurité hydrique et les déplacements humains est nécessaire pour améliorer la prise de décision.




  
    Chapitre 9
L’Asie du Sud et du Sud-Est
 face aux défis climatiques
Alice Baillat et Julia Tasse1

En Asie du Sud et du Sud-Est, les changements climatiques menacent la sécurité des populations et la stabilité de territoires déjà souvent fragiles. En altérant l’environnement physique et stratégique régional, les dérèglements climatiques attisent les conflits latents et ouverts entre pays et au sein de ceux-ci, notamment en raison de la lutte croissante pour le contrôle et l’exploitation des ressources naturelles. L’élévation du niveau de la mer et la dégradation des ressources halieutiques alimentent les tensions maritimes en mer de Chine méridionale, espace stratégique déjà théâtre d’une rivalité sino-américaine croissante. Les pays d’Asie du Sud, confrontés à des rivalités historiques et des mouvements séparatistes, subissent de plein fouet la hausse des températures et les modifications des régimes de précipitations, qui paupérisent et augmentent la vulnérabilité de leurs populations.

Les changements climatiques ont de nombreuses implications pour les forces armées d’Asie du Sud et du Sud-Est. La hausse du niveau de la mer, de la fréquence et de l’intensité des événements climatiques extrêmes expose des infrastructures stratégiques situées en zones côtières à des risques de submersion et de dégradation. La multiplication des incidents en mer, liés aux activités de pêche illégale, à la piraterie ou aux revendications maritimes, conduit à un engagement croissant des armées et garde-côtes présents dans la région. L’augmentation des opérations d’assistance humanitaire et de réponse aux catastrophes, ainsi que la multiplication des risques sécuritaires liés aux dégradations environnementales et à la compétition croissante autour de l’utilisation des ressources naturelles, met dans le même temps sous pression les capacités de ces armées à être présentes sur tous les fronts.

Sans prétendre à l’exhaustivité tant les enjeux sont importants et multiples, ce chapitre revient d’abord sur les principaux défis climatiques qui pèsent sur la stabilité régionale, avant de présenter des initiatives de coopération militaire et civilo-militaire cherchant à y répondre.

Une sécurité intérieure et régionale menacée
La compétition pour l’appropriation des ressources naturelles en Asie du Sud et du Sud-Est est un déterminant majeur de l’environnement stratégique et de l’équilibre fragile des forces régionales. En Asie du Sud, la question du partage des principaux fleuves transfrontaliers est préoccupante et nourrit les tensions entre la Chine, l’Inde et le Pakistan, trois grandes puissances régionales détentrices de l’arme nucléaire. En Asie du Sud-Est, la dégradation des ressources halieutiques, la délimitation des frontières maritimes et les besoins énergétiques croissants de la Chine et des pays de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) sont au cœur des tensions régionales. L’inhabitabilité croissante de certains territoires, sous la pression des changements climatiques et des transformations démographiques, économiques et sociales, met également à mal les capacités de résilience des populations et risque de déstabiliser les sociétés asiatiques en l’absence de réponses politiques à la hauteur des enjeux.

L’appropriation des ressources naturelles 
au cœur des tensions régionales
Le partage de l’eau est source de disputes anciennes en Asie du Sud, attisées par l’augmentation des besoins agricoles et énergétiques et la crainte d’une pénurie. Le plateau tibétain, sous contrôle chinois, abrite les sources des principaux fleuves asiatiques – dont le Mékong, le Brahmapoutre, l’Indus et le Yangtsé – et constitue le plus grand réservoir d’eau douce au monde après les deux pôles, dont dépend le quart de la population mondiale résidant en aval2. Or, le réchauffement climatique pourrait conduire à la fonte des deux tiers des glaciers de l’Himalaya d’ici 2100 et perturber dangereusement le cycle hydrologique de la région, provoquant inondations dévastatrices et sécheresses ainsi qu’une réduction importante du débit des fleuves3. Premier foyer de peuplement au monde avec 1,7 milliard d’habitants, l’Asie du Sud enregistre déjà un niveau de stress hydrique parmi les plus élevés au monde. Un tiers du produit intérieur brut (PIB) indien est produit dans le bassin du Gange, tandis que 88 % de la population et 92 % du PIB pakistanais dépendent de celui de l’Indus4.

Dans ce contexte, les projets de barrage, en particulier chinois, pour sécuriser l’accès à la ressource hydrique alimentent les tensions au sein du triangle Pakistan-Inde-Chine5. La multiplication des programmes chinois sur le Brahmapoutre et l’Indus inquiète New Delhi qui craint de voir Beijing utiliser l’eau comme instrument de pression politique. Soucieuse de cette dépendance vis-à-vis de la Chine, l’Inde riposte par la construction d’autres barrages, au détriment de pays en aval comme le Bangladesh. Cet État deltaïque aux plaines fertiles et densément peuplées reproche depuis longtemps à l’Inde un partage inéquitable des eaux du Gange et du Brahmapoutre et voit ses ressources en eau se raréfier avec des conséquences environnementales, économiques et sociales désastreuses.

Le partage de l’Indus attise également la rivalité indo-pakistanaise, ce fleuve traversant la région disputée du Cachemire, qui constitue un foyer de tensions et un enjeu stratégique majeur pour ces deux pays en proie à un stress hydrique sévère. Si la signature du traité de l’Indus en 1960 a jusqu’à maintenant permis d’éviter la confrontation armée et résisté aux trois guerres indo-pakistanaises, le risque d’une escalade entre New Delhi et Islamabad ne peut être exclu sous la pression cumulée des changements climatiques et d’une demande en eau croissante. L’Inde a déjà brandi à plusieurs reprises la menace d’assécher le Pakistan en fermant les barrages situés en amont, en représailles à des attaques pakistanaises au Cachemire indien6.

L’Asie du Sud-Est n’est pas non plus à l’abri de crises. Sur le Mékong, la construction de barrages chinois, combinée à une sécheresse prolongée dans le bassin inférieur, affecte les conditions de subsistance de plus de 70 millions de personnes et attise les tensions entre la Chine d’une part, la Thaïlande, le Vietnam et le Cambodge, situés en aval, d’autre part7. En outre, cette mainmise chinoise sur les ressources en eau est facilitée par la dépendance économique et politique croissante de plusieurs petits pays de la région, comme le Laos, ayant contracté des dettes importantes auprès de la Chine pour financer leurs projets de développement8.

Les changements climatiques risquent également d’accroître les tensions maritimes en mer de Chine méridionale, une zone hautement stratégique située au carrefour de la région Asie-Pacifique, artère vitale du commerce international, et riche en ressources halieutiques, fossiles et en minerais sous-marins9. Le contrôle de cet espace représente un enjeu de premier plan pour les pays d’Asie du Sud-Est et constitue l’un des principaux théâtres de l’affrontement sino-américain, les États-Unis refusant que la Chine prenne le contrôle effectif de 80 % de la mer de Chine méridionale. Certains des îlots contestés, sur lesquels Beijing a construit des infrastructures militaires (pistes d’atterrissage, facilités portuaires) pour asseoir sa souveraineté par la force, sont toutefois menacés de submersion en raison de la hausse du niveau de la mer10.

La diminution des ressources halieutiques – les espèces migrant ou périclitant en raison de la hausse de la température et de l’acidité de l’eau – va en outre contribuer à l’accroissement des tensions liées aux revendications maritimes, aux actes de piraterie et de brigandage et aux pratiques de pêche illégale, non déclarée et non réglementée (INN). La mer de Chine méridionale est déjà le théâtre d’accrochages et d’escarmouches croissants entre les pays qui s’accusent mutuellement d’incursions illégales de bateaux de pêche dans leur zone économique exclusive (ZEE). La Chine déploie d’importants moyens militaires et des garde-côtes pour protéger sa flottille de pêche et consolider ses revendications de souveraineté sur cet espace maritime convoité mais écologiquement fragile. La dégradation des ressources halieutiques de la mer de Chine méridionale fait en outre peser une menace sur la sécurité alimentaire de millions de personnes en Asie du Sud-Est, dont l’apport principal en protéines repose sur la consommation de poissons.

Les changements climatiques, en altérant la qualité et la disponibilité de ressources naturelles essentielles au développement économique et à la sécurité alimentaire des pays d’Asie du Sud et du Sud-Est, vont amplifier les risques de tensions, voire de conflits au niveau régional, pour leur appropriation et leur exploitation. Plusieurs pays de la région sont par ailleurs confrontés à des risques de déstabilisation interne aggravés par les dérèglements climatiques.


L’inhabitabilité croissante des territoires, 
un facteur de déstabilisation des sociétés
Alors que l’Inde, le Bangladesh ou le Pakistan comptent parmi les pays les plus peuplés et les plus pauvres du monde, la détérioration des terres arables, le stress hydrique, la multiplication des épisodes climatiques extrêmes ou encore l’augmentation des risques sanitaires vont venir aggraver la vulnérabilité de leurs populations, dépendantes de leur environnement pour assurer leur subsistance11. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) prévoit pour l’Asie du Sud une hausse des températures plus importante que la moyenne mondiale, comprise entre 2 et 6 degrés Celsius (°C) d’ici 2100 en fonction des scénarios d’émissions de dioxyde de carbone (CO2)12. Selon une étude du Massachussets Institute of Technology (MIT), l’augmentation des vagues de chaleur et de l’humidité pourrait rendre plusieurs régions d’Inde, du Pakistan et du Bangladesh inhabitables avant la fin du siècle13. En Asie du Sud-Est, l’élévation du niveau de la mer menace des mégalopoles comme Bangkok, Jakarta ou Hô Chi Minh-Ville, qui génèrent entre le tiers et la moitié du PIB de leurs pays respectifs14. Une hausse d’un mètre du niveau de la mer d’ici 2100 pourrait engloutir près de 40 % du delta du Mékong et réduire de 10 % la surface agricole utile du Vietnam d’ici le milieu du siècle, forçant des millions d’habitants de la région à se déplacer15. Au Bangladesh, 13 millions de personnes pourraient migrer à horizon 2050 en raison de l’érosion et de la salinisation des zones côtières16.

Les catastrophes et impacts des changements climatiques peuvent dégrader la situation sécuritaire de pays fragiles, confrontés à des problèmes de gouvernance et de légitimité politique, voire à des formes de violence et des conflits internes. Les inondations de 2010 au Pakistan, qui affectèrent plus de 20 millions de personnes, sont venues aggraver une situation humanitaire déjà problématique en raison du conflit opposant l’armée pakistanaise aux groupes insurgés islamistes dans le nord-ouest du pays. Profitant de l’arrêt des combats, de la mobilisation de l’armée pour répondre à l’urgence humanitaire et du mécontentement populaire vis-à-vis du gouvernement pakistanais critiqué pour sa gestion de la crise, les talibans saisirent l’opportunité de faire une percée dans des territoires désertés par l’État et les forces armées17. En Thaïlande, les inondations de 2011 ont réveillé des frustrations populaires et déclenché des protestations qui se sont poursuivies jusqu’au coup d’État de 2014. Dans certains États indiens du nord-est du pays, les inondations, la sécheresse et le stress hydrique peuvent alimenter le ressentiment populaire et les tensions séparatistes18.

L’amplification des mouvements migratoires va par ailleurs mettre à mal la stabilité et la capacité d’accueil des territoires, notamment urbanisés, du Sud et Sud-Est asiatique. L’Asie-Pacifique enregistre près de 70 % des déplacements internes liés aux catastrophes dans le monde, avec plus de 21 millions de déplacés en 2020, un nombre bien supérieur à celui causé par les conflits19. Si les inondations et les cyclones sont les premières causes de déplacements en Asie du Sud, du Sud-Est et en Océanie, les dégradations plus lentes de l’environnement vont également menacer l’habitabilité de nombreux territoires. L’Asie du Sud pourrait ainsi connaître 40 millions de migrants climatiques internes d’ici 205020. Au Bangladesh, la salinisation des sols, l’érosion des côtes et les catastrophes climatiques paupérisent les populations et alimentent un exode rural massif vers Dacca, une capitale déjà surpeuplée, polluée et confrontée à une saturation du marché de l’emploi formel et des services de base. En Afghanistan, la sécheresse a poussé en 2018 plus de personnes à quitter leur domicile que la violence sévissant dans le pays21. Au Vietnam, le gouvernement a commencé à relocaliser certaines communautés du delta du Mékong pour réduire leur exposition aux risques d’érosion et d’inondations22. En l’absence de politiques migratoires, d’adaptation et de gestion des catastrophes ambitieuses et concertées, l’organisation de ces migrations va représenter un véritable défi pour la région asiatique.



Répondre aux impacts climatiques : une coopération militaire régionale à plusieurs vitesses
Les impacts des changements climatiques sur la sécurité interne et régionale de l’Asie du Sud et du Sud-Est vont représenter des défis majeurs pour les gouvernements de cette partie du monde et notamment leurs forces armées. La hausse du niveau de la mer menace déjà certaines installations militaires situées dans les zones côtières ou exposées aux submersions, telles que le delta du Mékong ou encore l’île de Singapour, et notamment la base navale de Tuas23 de la République de Singapour. L’évolution du spectre des missions militaires, avec l’augmentation des opérations d’assistance humanitaire et de réponse aux catastrophes, met sous pression les capacités des armées à intervenir sur différents fronts. En 2019, puis de nouveau en 2021, les sécheresses suivies d’inondations en Inde ont par exemple nécessité la mobilisation des Forces indiennes nationales de réponse aux catastrophes mais aussi des garde-côtes, de la Marine et de l’armée de terre24. Les événements climatiques extrêmes s’ajoutent aux phénomènes sismiques, nombreux dans la région : en 2018, un tsunami toucha gravement l’île de Sulawesi en Indonésie, conduisant à la mise en place d’un pont aérien rassemblant 17 appareils militaires internationaux coordonnés par les forces armées indonésiennes25. La coopération internationale, notamment au niveau militaire, va s’avérer cruciale pour prévenir l’émergence et la résurgence de risques sécuritaires, et permettre aux armées d’assurer leurs missions de protection des populations, de préservation de la paix et de stabilisation politique, dans des régions fragilisées par les impacts des changements climatiques.

Dynamiques de régionalisation des opérations HADR
En réponse à leur vulnérabilité aux événements climatiques extrêmes – entre 2000 et 2008, 30 % de ces événements au niveau mondial ont eu lieu en Asie du Sud et du Sud-Est26 –, la plupart des pays de la région ont mis en place des procédures pour s’y préparer et y réagir.

Les forces armées sont impliquées dans les interventions d’assistance humanitaire et de secours – désormais largement dénommées par leur sigle anglo-saxon HADR pour Humanitarian Assistance and Disaster Relief –, souvent sous la coordination d’un ministère civil. À l’avenir, cependant, leurs capacités d’accès, de communication et d’intervention pourraient s’avérer insuffisantes pour répondre à la multiplication des événements climatiques extrêmes. Les dispositifs institutionnels sont parfois confrontés, dans leur mise en œuvre, à des freins tant financiers qu’organisationnels et politiques : manque de moyens, chevauchement des responsabilités et imprécision des chaînes de commandement, corruption27. Les coopérations avec les agences de sécurité civile ou avec les forces armées d’autres nations sont alors nécessaires28.

Si les pays d’Asie du Sud et du Sud-Est connaissent un niveau d’exposition aux catastrophes assez comparable, les organisations régionales ad hoc sont assez hétérogènes en termes d’organisation et de capacités d’action. L’ASEAN a réussi à bâtir un ensemble de procédures efficaces grâce, notamment, à la centralité du principe de non-ingérence qui structure l’organisation et facilite le dialogue entre États sur la plupart des sujets de coopération. Un accord, signé en 2005 et entré en vigueur en 2009, constitue la colonne vertébrale de la coordination régionale : l’ASEAN Agreement on Disaster Management and Emergency Response (AADMER). L’intervention des forces armées est facilitée par la création du centre régional de coordination militaire créé en 2014 à Singapour, le Regional HADR Coordination Centre (RHCC), offrant une plate-forme de dialogue et de coopération aux pays de la région ainsi qu’à leurs partenaires étrangers. L’assistance HADR s’y organise en coordination avec le centre civil de coordination de l’aide humanitaire de l’ASEAN pour la gestion des catastrophes, le AHA Centre. Ces deux centres ont déjà opéré ensemble en réponse à des catastrophes, notamment à la suite du passage du typhon Damrey en Thaïlande en 2017.

Les rencontres régulières entre ministres constituent un autre élément central de la coopération. Ainsi, ceux en charge de la gestion des catastrophes peuvent échanger au sein d’enceintes spécifiques, tout comme ceux de la Défense qui disposent pour cela de l’ASEAN Defence Ministers’ Meeting (ADMM). Ces rencontres et la diplomatie de défense permettent d’établir des relations de confiance se soldant par des initiatives communes. Elles ont rendu possible la définition de protocoles communs d’interventions post-catastrophes ou l’établissement de groupe d’experts (Experts Working Group HADR au sein de l’ADMM-Plus)29. Ces processus ont abouti à la définition de la vision « One ASEAN, One Response » en 2015 : capitale, elle structure la coordination entre institutions étatiques, civiles ou militaires en cas de catastrophes.

L’Association sud-asiatique pour la coopération régionale (SAARC)30 est moins avancée en termes de coopération militaire en réponse aux impacts des changements climatiques. Son Cadre global de gestion des catastrophes (SAARC Comprehensive Framework on Disaster Management, ou SDMC), établi après le tsunami de 2004, a été suivi par un accord s’inspirant de l’AADMER de l’ASEAN. Dénommé SAARC Agreement on Rapid Response to Natural Disaster (SARRND), il fut adopté en 2011 mais reste encore aujourd’hui ratifié par un nombre limité de pays membres. En outre, peu d’actions concrètes ont été entreprises depuis son adoption, contrairement aux développements constatés en Asie du Sud-Est.

Les conflits de souveraineté et les rivalités de puissance qui structurent les relations entre certains pays membres, notamment l’Inde et le Pakistan, constituent en effet des freins importants au dialogue et à la coopération. Ces blocages ont mené l’Inde à multiplier les initiatives extérieures à la SAARC et associant d’autres partenaires, comme l’illustre le développement d’un cadre d’intervention HADR au sein de l’Association des États riverains de l’océan Indien (IORA), qui rassemble 23 pays de l’océan Indien, mais exclue le Pakistan.


Surveillance maritime commune, 
un atout face à la menace de la pêche INN
Les cadres de coopération interarmées en termes de surveillance maritime sont multiples dans la région. Ainsi, les Information Fusion Centres de Singapour et de New Delhi permettent aux forces armées régionales de mettre en commun les informations collectées sur les activités détectées en mer tandis que le Heads of Asian Coast Guards Agencies Meeting (HACGAM) est un forum qui regroupe les garde-côtes des pays d’Asie et qui traite notamment des questions de protection de l’environnement et de lutte contre la pêche illicite.

Pour faire face à la recrudescence de la pêche INN et aux conséquences néfastes que celle-ci, ajoutée aux impacts des changements climatiques, a sur les stocks halieutiques, 11 pays d’Asie du Sud, du Sud-Est ainsi que l’Australie se sont engagés en 2007 à coopérer pour promouvoir des pratiques de pêche responsable31. Il va en effet devenir crucial pour les pêcheurs de s’adapter aux impacts des dérèglements climatiques sur les stocks halieutiques, en changeant de zone de pêche ou en modifiant leurs pratiques, sans quoi ils pourraient être amenés à franchir des limites (de ZEE par exemple, ou encore d’aires maritimes protégées) ou à renforcer les pressions exercées sur les espèces restantes, exacerbant les risques d’affrontements à propos d’une ressource devenue rare.

L’ASEAN agit en parallèle à travers son centre de développement de la pêche (le Southeast Asian Fisheries Development Center, SEAFDEC), ainsi que par les directives destinées à éviter l’entrée de produits issus de la pêche INN sur les marchés32, adoptées en 2015. Sur le plan opérationnel, un réseau d’échange d’informations a été établi en 2019, l’ASEAN IUU Fishing Network, pour faciliter les échanges de données de surveillance maritime et la communication entre les acteurs de la sécurité en mer, des États aux organisations régionales de gestion des pêches. Ce réseau a été mis en place très rapidement et se veut complémentaire des autres initiatives mentionnées : en sus du partage d’informations et de bonnes pratiques, des programmes de renforcement des capacités sont mis en œuvre pour consolider les moyens de surveillance et d’intervention des forces armées et des acteurs de la sécurité des pays membres.

La SAARC n’a pas encore développé de telles réponses aux risques liés à la pêche INN. Les efforts de coopération en matière de sécurité maritime se tournent davantage vers la lutte contre d’autres types de criminalité organisée, tels que les trafics de drogue ou d’êtres humains33. Là encore, les tensions entre pays membres freinent la mise en place de coopérations sécuritaires concrètes. C’est autour du golfe du Bengale, au sein de la Bay of Bengal Initiative for Multi-Sectoral Technical and Economic Cooperation (BIMSTEC), que la collaboration autour d’enjeux sécuritaires entre l’Inde et les pays d’Asie du Sud et du Sud-Est pourrait toutefois se structurer34. Depuis 2005, les pays côtiers de la région, désireux de développer l’économie bleue, au sein de laquelle on retrouve le tourisme et la pêche durable, dialoguent autour de problématiques communes. De nombreux acteurs appellent à la mise en place d’un cadre de coopération autour de ces enjeux au sein de la SAARC ou de la BIMSTEC35 et des initiatives telles que l’Indo-Pacific Oceans Initiative, lancée par l’Inde en 2019, pourraient accélérer la prise en compte des conséquences du changement climatique en matière de sécurité maritime.

Plus globalement, le développement de flottes de garde-côtes au sein des pays d’Asie du Sud et du Sud-Est devrait être associé à la gestion des conséquences du dérèglement climatique (montée des eaux, migration des stocks halieutiques). Les enceintes de dialogue et de coopération disponibles sont diverses, parmi lesquelles le HACGAM, l’ASEAN, la Maritime Security Initiative (MSI) ou encore celle de mise en œuvre du droit de la mer du golfe de Thaïlande (la Gulf of Thailand Maritime Law Enforcement Interoperability Initiative, GOTI)36.

*

Face aux risques climatiques croissants, des politiques communes d’engagement des forces armées au sein de mécanismes de coordination des secours humanitaires se consolident en Asie du Sud-Est tandis qu’elles restent embryonnaires en Asie du Sud. Ces coopérations représentent des enceintes de dialogue particulièrement bienvenues dans une région où les tensions sont nombreuses et tendent à augmenter, à mesure que la puissance chinoise étend ses prétentions d’usage et de possession de territoires et des ressources associées. Les opérations HADR offrent des opportunités de coopération civilo-militaire et entre les armées de différents pays, notamment via des exercices de préparation et des formations communs.

Néanmoins, la multiplication des événements climatiques extrêmes risque rapidement de dépasser les capacités civilo-militaires mobilisables, même dans le cadre régional de coopération. Il est donc urgent de renforcer ces instances et de construire des programmes de partage d’information et de transfert de technologies de surveillance et d’anticipation plus aboutis permettant la mise en place de mécanismes de coopération régionale d’alerte précoce37 et de réaction rapide. En outre, les dégradations plus lentes de l’environnement, également porteuses de risques sécuritaires à long terme, ne sont que peu appréhendées par les forces armées et doivent être pleinement considérées puis intégrées aux échanges entre les pays de la région. Les domaines de coopération doivent être étendus pour que puissent s’engager des initiatives de partage de données, de résilience énergétique et d’adaptation des capacités militaires.





  
    Chapitre 10
Pacifique sud
Menaces traditionnelles et existentielle du changement climatique
François Gemenne1

Les territoires de l’océan Pacifique sud sont volontiers considérés comme des laboratoires du changement climatique2 et leurs îles, de même que les pôles, se trouvent régulièrement mobilisés dans l’imaginaire collectif comme les endroits du globe les plus exposés aux impacts du dérèglement climatique.

Dans les sciences sociales, les îles exotiques ont souvent été assimilées à des espaces intacts, éloignés de la civilisation et donc capables de reproduire dans la réalité des conditions de laboratoire3. L’anthropologue Margaret Mead a produit de nombreux travaux pionniers qui s’appuyaient sur l’idée que les espaces insulaires étaient éloignés du temps et de l’espace, et que l’étude de leur organisation sociale pouvait servir de modèle simplifié pour l’étude des sociétés occidentales4. Dans le contexte du changement climatique, les îles du Pacifique sud vont logiquement être considérées comme des laboratoires du réchauffement, dont les impacts vont être réduits à la hausse du niveau des mers. Celle-ci fait en effet apparaître un problème nouveau, à la fois dans le droit international et l’imaginaire collectif : la possible disparition de territoires insulaires, submergés par la mer, et l’incertitude concernant le devenir de certains États souverains de très faible élévation. Cette question du territoire est évidemment centrale dans la sécurité des États, et la perspective de sa disparition peut sans doute, à juste titre, être considérée comme la menace ultime en matière de sécurité.

Pourtant, les enjeux de sécurité associés au changement climatique dans le Pacifique sud ne peuvent se réduire à cette seule question de la disparition de territoires. Thématiquement, ils touchent également aux questions d’infrastructure, de sécurité alimentaire, de crises humanitaires ou de surveillance maritime. Territorialement, ils dépassent la question des petits territoires insulaires. La crise des sous-marins entre la France et l’Australie à l’automne 2021, ainsi que le partenariat de défense conclu entre l’Australie, le Royaume-Uni et les États-Unis (AUKUS), montrent combien la zone indo-pacifique, et donc également le Pacifique sud, sont l’objet d’interactions complexes et de rivalités entre les grandes puissances de la région, à commencer par la Chine.

Après une rapide présentation des impacts du changement climatique dans la région, ce chapitre présentera successivement les questions de sécurité climatique associées aux infrastructures, aux questions humanitaires et à la surveillance maritime. L’enjeu de la possible disparition de territoires insulaires, et les questions qu’il soulève en matière de souveraineté, seront abordés en conclusion du chapitre. L’ensemble est largement inspiré des travaux préparatoires conduits par l’Observatoire Défense et Climat du ministère des Armées dans le cadre de la Réunion des ministres de la Défense du Pacifique sud (South Pacific Defense Ministers Meeting, SPDMM), en mai 2019.

Impacts climatiques et météorologiques
La région du Pacifique sud est particulièrement exposée aux impacts du changement climatique, qu’il s’agisse de la hausse du niveau des mers, des cyclones, des sécheresses ou des tempêtes. Ces impacts sont exacerbés par la croissance démographique dans la région, particulièrement en Mélanésie. L’augmentation de la population mobilise parfois des questions aux relents malthusiens, notamment lorsqu’il s’agit de sécurité alimentaire. Dès les années 1950, par exemple, des populations des Tuvalu – qui s’appelaient encore les îles Ellice – décidaient d’acquérir l’île de Kioa, aux Fidji, dans la crainte de problèmes de surpopulation.

Parmi les impacts du changement climatique dans la région, c’est naturellement la hausse du niveau des mers qui mobilise toutes les attentions en premier lieu. Celle-ci est plus marquée dans le Pacifique sud qu’ailleurs dans le monde, tandis que la zone concentre un très grand nombre de territoires de très faible élévation.

On estime que le rythme de la hausse du niveau des mers dans le Pacifique sud atteint 12 millimètres par an, soit environ quatre fois celui de la moyenne mondiale5. Au cours des prochaines décennies, ce rythme soutenu devrait se poursuivre, voire s’accélérer, quoiqu’il faille naturellement s’attendre à d’importantes variations régionales. Partout dans la région, néanmoins, la plupart des infrastructures se trouvent en zone côtière, ce qui soulève naturellement d’importantes questions quant à leur sécurité.

Autre impact du changement climatique dans le Pacifique sud, les températures : entre 1961 et 2017, elles ont augmenté en moyenne de 1 degré Celsius (°C) dans la région, et la dernière décennie y a été la plus chaude jamais enregistrée. Le rythme d’augmentation de la température enregistrée à Port-Moresby (Papouasie Nouvelle-Guinée), qui est considérée comme représentative de la moyenne régionale, a été de 0,18 °C par décennie, soit un rythme très légèrement inférieur à la moyenne mondiale (0,2 °C par décennie)6.

Ainsi, au cours des cinquante dernières années, le nombre de jours et de nuits exceptionnellement chauds a quasiment quadruplé, de 20 à 80 par an. Dans les prochaines années, cette tendance va se poursuivre et s’intensifier : d’ici 2030, les modèles prédisent une hausse de la température moyenne comprise entre 0,5 et 1 °C, en comparaison des moyennes de la période 1986-2005, quel que soit le scénario d’émissions de gaz à effet de serre (GES) considéré7.

Concernant les précipitations, les tendances sont moins claires : depuis les années 1980, celles-ci se sont accrues dans la partie sud-ouest de la région, tandis qu’elles ont décru dans la partie centrale. Il n’est néanmoins pas possible de déterminer, pour l’heure, si ces tendances sont l’effet du changement climatique ou d’El Niño. Dans le futur, cependant, les précipitations devraient augmenter sur l’ensemble du Pacifique sud : des épisodes météorologiques extrêmes qui se produisaient en moyenne tous les vingt ans devraient désormais survenir tous les sept à dix ans dans un scénario d’émissions basses, et tous les quatre à six ans dans un scénario d’émissions hautes8, ce qui devrait également réduire le nombre de sécheresses dans la région.

Enfin, parmi les différents impacts du changement climatique, ce sont les cyclones tropicaux qui présentent les risques les plus immédiats pour les populations de la région9. En moyenne, le Pacifique sud en subit une dizaine par saison10. Au cours des dernières années, de violents cyclones se sont abattus sur la région, et ont causé de très importants dommages : Pam en 2015, Winston en 2016, Gita en 2018. Dans le futur, l’activité cyclonique dans la zone devrait décroître, même s’il est probable que l’intensité des phénomènes augmente11.


Impacts humains
Dans le Pacifique sud, le changement climatique va exacerber les risques sécuritaires existants : fragilité des États, tensions et conflits, vulnérabilité économique, stress hydrique et vulnérabilité alimentaire. Mais les impacts du dérèglement climatique concernent également des risques immatériels, comme les pratiques culturelles et les modes de vie traditionnels. Ces questions sont au cœur du débat sur les « pertes et préjudices » (loss and damage) dans les négociations climatiques internationales : des aspects importants de la vie insulaire, comme les traditions culturelles ou le sens de la communauté, risquent en effet de disparaître à cause du changement climatique, et l’on touche ici aux limites de l’adaptation. Ainsi, dans de nombreuses cultures de la région, l’île de naissance fait partie intégrante de l’identité des personnes et la perte de territoires est donc aussi une question identitaire.

Le blanchiment des coraux, la déperdition des stocks halieutiques et leur migration (en particulier le thon), mais aussi l’infiltration d’eau de mer dans les nappes phréatiques souterraines vont menacer gravement la sécurité alimentaire et causer des problèmes de stress hydrique. La dépendance aux importations de nourriture, qui est déjà très importante dans de nombreux territoires de la région, devrait donc augmenter considérablement au cours des prochaines années pour assurer la sécurité alimentaire des populations.

Cette insécurité croissante, combinée aux incertitudes concernant le futur des territoires insulaires, devrait faire augmenter significativement les flux migratoires dans le Pacifique sud. Pour l’heure, ces migrations sont principalement internes, mais leur dimension régionale devrait s’accentuer au cours des prochaines années. Les populations insulaires marquent néanmoins une nette préférence pour l’adaptation sur place, et la migration, à moins d’être liée à des perspectives professionnelles ou d’études, est davantage perçue comme un choix forcé que comme une possibilité d’adaptation aux impacts du changement climatique12. Au cours des prochaines décennies, on ne peut d’ailleurs exclure la possibilité que certains États ne doivent procéder à des relocalisations de tout ou partie de leurs populations. Dans la région Pacifique sud, si certaines migrations peuvent présenter des bénéfices pour les migrants eux-mêmes, il est également possible qu’elles conduisent à des processus de maladaptation pour les communautés d’origine ou de destination, soit en privant les premières de ressources utiles à l’adaptation, soit en augmentant la pression démographique sur les ressources naturelles disponibles pour les secondes13.

Les impacts sur la santé publique ne peuvent être ignorés : en particulier, il faut s’attendre à une incidence accrue des maladies transmissibles par des moustiques ou des insectes, comme la dengue ou le chikungunya14.

Enfin, la disponibilité des terres fertiles et d’eau potable devrait se réduire, notamment en raison de la salinisation accrue, liée à la hausse du niveau des mers. Une telle évolution pourrait induire des tensions autour des ressources naturelles, soit à l’intérieur des territoires insulaires, soit entre eux. Sans système de gouvernance approprié, ces tensions pourraient se transformer en conflits. Il en est ainsi des questions de propriété foncière : dans plusieurs territoires, ce sont toujours des systèmes traditionnels qui sont utilisés pour l’allocation des terres, et il est essentiel que des mécanismes de cadastre et de résolution des conflits soient mis en place pour éviter ou réguler les tensions autour des ressources foncières, avant que la hausse du niveau des mers ne réduise considérablement la disponibilité des terres fertiles.


Vulnérabilité des infrastructures
La très grande majorité des infrastructures de la région se trouvent sur la côte, et sont donc très exposées à la hausse du niveau des mers et au risque cyclonique. Cette situation vaut tant dans le domaine civil que militaire.

Eu égard à l’isolement des différents territoires du Pacifique sud, les infrastructures de transport sont particulièrement cruciales. Au cours des dernières années, plusieurs aéroports de la région ont subi des inondations qui ont temporairement interrompu le trafic aérien, et donc également aussi, souvent, les liaisons entre différentes îles. De nombreux territoires possèdent également une route circulaire, souvent sujette aux inondations ou aux affaissements de terrain.

Mais les infrastructures d’énergie ou de télécommunications sont également souvent situées sur la côte, et sont donc également exposées aux impacts du changement climatique. C’est aussi le cas de nombreuses infrastructures de santé, notamment d’hôpitaux.

Pour autant, les infrastructures situées à l’intérieur des terres ne sont pas à l’abri et peuvent être victimes d’inondations et de glissements de terrain, qui seront rendus plus fréquents en raison des changements dans le régime de précipitations. En Australie, les feux de forêts et de brousse, de plus en plus fréquents et intenses, sont autant de menaces pour les infrastructures critiques du pays. Le gouvernement australien a d’ailleurs autorisé en 2020 le déploiement de réservistes de l’armée à l’intérieur du pays pour faire face à ce type de catastrophe, alors qu’une telle mesure était auparavant réservée aux missions à l’étranger.

Dans le Pacifique sud, les risques encourus par les infrastructures prennent d’emblée une dimension régionale en raison des très fortes interconnexions entre les différents territoires insulaires : des dommages subis sur un territoire peuvent avoir des répercussions dans la région entière, a fortiori s’ils concernent une infrastructure de transport ou d’énergie. Ces dommages peuvent en effet menacer la fourniture de services essentiels dans d’autres parties du Pacifique sud, en particulier les plus isolées.

Naturellement, ces risques sont également encourus par les infrastructures militaires dont certaines fonctions essentielles peuvent être menacées par les impacts du changement climatique, même si leur vulnérabilité est généralement considérée séparément de celle des infrastructures civiles.


Défis humanitaires
Dans le Pacifique sud, les opérations humanitaires sont appelées à devenir une composante majeure des missions demandées aux forces armées. Au cours des dernières années, celles-ci ont d’ailleurs été régulièrement appelées en renfort après des événements climatiques extrêmes, et notamment des cyclones ou des feux de brousse. Dans la région, l’aide humanitaire est déjà très dépendante des armées, qui sont d’ailleurs de plus en plus régulièrement entraînées à ce type d’opérations, qu’il s’agisse d’assistance logistique, d’approvisionnements en nourriture ou de reconstruction de logements et d’infrastructures.

Depuis les années 2000, la coopération régionale en matière d’opérations humanitaires s’est considérablement développée, en réponse aux nombreuses catastrophes qui avaient frappé le Pacifique sud. Cette coopération peut prendre plusieurs formes, à la fois bilatérales et multilatérales – comme l’accord qui lie la France, l’Australie et la Nouvelle-Zélande depuis 1992 (FRANZ) –, mais aussi entre civils et militaires. Alors que la fréquence et l’intensité des événements climatiques extrêmes vont s’accentuer au cours des prochaines années, les opérations humanitaires vont également devenir plus complexes. Tout d’abord, certaines opérations vont devenir beaucoup plus fréquentes, notamment dans des zones qui sont déjà particulièrement touchées, et où le temps de récupération entre deux événements extrêmes va se rétrécir. Mais des zones peu habituées à de tels phénomènes vont également être touchées, notamment en raison des trajectoires modifiées des cyclones.

Il est également crucial d’appréhender l’effet cumulatif des différents événements extrêmes, plutôt que de les considérer isolément : ainsi, un cyclone de faible intensité produira beaucoup plus de dommages s’il survient après un cyclone de forte intensité que s’il se produit isolément. De même, des inondations dans une zone touchée par un cyclone seront beaucoup plus dévastatrices.

La fréquence et l’intensité accrues de ces événements vont demander une mobilisation importante de ressources militaires, laquelle pourrait entrer en concurrence ou en conflit avec d’autres activités nécessitant également ces moyens opérationnels. Ces interventions seront amenées à se dérouler dans des contextes de plus en plus difficiles, ce qui aura immanquablement un impact sur la santé physique et mentale des militaires en opération et nécessitera une préparation, un entraînement et un suivi adéquats.

Enfin, il importe de signaler que de fréquentes opérations militaires de nature humanitaire ont aussi tendance à éroder les mécanismes traditionnels de résilience des populations, qui se reposent de plus en plus sur l’assistance humanitaire et les aides extérieures15 : c’est évidemment un risque à considérer, qui peut être réduit par un travail avec les populations locales.


Surveillance maritime
La question de la surveillance maritime mobilise différents aspects essentiels pour la sécurité des États, notamment les risques liés à la navigation et au transport de marchandises, à la pêche illégale, à différents trafics, etc. Il existe déjà une importante coopération régionale dans le domaine de la surveillance maritime, mais le changement climatique va amplifier certains des risques énumérés ci-dessous, ce qui devra impliquer un renforcement de la coopération en la matière.

En premier lieu, le changement climatique va raréfier les ressources halieutiques, et risque donc d’encourager le recours à la pêche illégale, lequel pourrait en retour créer des tensions entre pêcheurs, et des problèmes de franchissement illégal de frontières, voire des disputes entre États de la région. En particulier, différentes espèces de thon devraient se déplacer à l’est de la zone Pacifique sud, avec pour conséquence l’éloignement des zones de pêche des côtes mélanésiennes, des îles Salomon ou de la Papouasie Nouvelle-Guinée. La compréhension des écosystèmes marins doit donc s’imposer comme un aspect essentiel des enjeux géopolitiques qui affecteront la surveillance maritime.

La dégradation des conditions de vie dans la région liée au changement climatique va également encourager la piraterie et divers trafics. Or, la croissance d’activités illégales est souvent due à un déficit des moyens de surveillance des zones concernées.

Le changement climatique va également affecter la pollution marine, en raison de la concentration plus grande de bateaux de pêche dans des zones plus restreintes, du fait des migrations de certaines espèces. Une telle situation impliquera aussi, sans doute, un plus grand nombre de naufrages sur un espace très délimité, et un risque accru d’accidents.

Enfin, le dérèglement climatique pourra potentiellement voir certains acteurs interférer avec la souveraineté des États sur leurs eaux territoriales. La souveraineté nationale implique en effet le droit de contrôler et d’exploiter les zones économiques exclusives (ZEE) dont disposent les territoires émergés. Mais les contours de ces eaux sous juridiction nationale vont être modifiés sous l’effet du changement climatique, et notamment de la hausse du niveau des mers, ce qui pourra amener certains acteurs à contester les limites des ZEE d’États affectés de plein fouet par la montée des eaux.

*

Les défis posés par le changement climatique à la sécurité du Pacifique sud sont considérables et mobiliseront de façon accrue les forces militaires présentes dans la région. Pour autant, ces défis sécuritaires, aussi importants soient-ils, ne peuvent occulter la menace qui plane sur certains États de la zone, et qui concerne la possible submersion de leur territoire.

Si l’objectif d’une augmentation maximale de la température de 1,5 °C d’ici 2100 a été retenu dans l’accord de Paris sur le climat de 2015, c’est sous la pression des petits États insulaires qui craignaient que la hausse du niveau de la mer associée à une augmentation de température de 2 °C ne fasse disparaître le territoire de certains d’entre eux. Dans le Pacifique sud, ce sont en particulier les Tuvalu, les Kiribati, Nauru et les îles Marshall qui sont concernés, mais certaines îles de Polynésie française, comme les Tuamotu, sont dans la même situation, avec un point culminant à quelques mètres à peine au-dessus du niveau de la mer.

Dans l’ordre international que nous connaissons depuis les traités de Westphalie de 1648, et dont la souveraineté nationale est la pierre angulaire, le concept d’État est étroitement associé au territoire, et l’habitat permanent d’une population sur ce dernier. Que deviendraient alors des États dont le territoire aurait disparu sous le niveau de la mer ? Même s’il est vraisemblable que la géologie de certains d’entre eux permettra d’absorber une partie de la montée des eaux, on ne peut exclure l’hypothèse de la submersion et de la nécessaire relocalisation des populations. D’où un questionnement sur le concept de souveraineté nationale à l’aune du changement climatique : que veut encore dire la souveraineté nationale lorsque le sol de votre pays se dérobe littéralement sous vos pieds, à cause d’actions causées par d’autres sur lesquelles vous n’avez quasiment aucune prise ?

Et surtout, que deviendraient les États concernés dans ce cas de figure ? Un pays qui perdrait son territoire perdrait-il aussi sa qualité d’État ? On est ici face à une question nouvelle dans le droit international. Il semblerait évidemment injuste que les pays submergés disparaissent aussi en tant qu’États. Mais les options alternatives soulèvent de graves questions pour la sécurité internationale. On imagine mal qu’un État accepte de céder une partie de son territoire pour y réinstaller un autre État dont le territoire aurait été englouti. Mais il semble également difficile d’imaginer des États virtuels, déterritorialisés : cela ouvrirait la porte à ce que n’importe quel groupe, y compris terroriste, puisse se constituer en États. C’est pourtant la stratégie qu’avaient adoptée les Kiribati il y a quelques années, avec un programme de migration qui visait à créer une diaspora aux quatre coins du globe, dans la perspective de la disparition du territoire du pays. Face à la hausse du niveau des mers, les différents États du Pacifique sud adoptent des attitudes très différentes : tandis que certains encouragent la migration de leur population, d’autres achètent du territoire. Et il n’est pas exclu que cette question devienne aussi, à terme, un profond facteur de tensions dans la région, et au-delà.




  
    
      
        
        
        Partie III
      

      
        Énergie, développement durable et éco-conception
      

      Les forces armées, grandes consommatrices d’énergies fossiles, peuvent contribuer aux politiques publiques de développement durable et à l’indispensable transition énergétique, soutenant ainsi les objectifs d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre fixés par la communauté internationale, en particulier l’accord de Paris sur le climat de 2015. Disposant d’importants domaines fonciers pour l’entraînement des forces, les armées peuvent également participer à la protection de la nature et de la biodiversité.

Océane Zubeldia analyse comment l’Union européenne et l’Organisation du traité de l’Atlantique nord se sont saisies de la question environnementale puis climatique, initialement par le prisme de la transition énergétique, de travaux sur les nouveaux carburants et la normalisation. Elle montre comment une nouvelle dynamique s’est engagée récemment, qui se traduit par l’adoption de plans d’action ambitieux. Si ces deux grandes organisations partagent une vision comparable des enjeux de défense et de sécurité générés par le changement climatique, il leur faudra éviter que ce nouveau champ d’action soit également un terrain de compétition et une source de duplications.

Hélène Perret et Mégane Laurent nous dévoilent ensuite comment, en France, le ministère des Armées s’est engagé depuis plus de vingt ans dans des actions, puis une stratégie, de développement durable, se déclinant par des mesures d’économie d’énergie, de développement des énergies renouvelables, de préservation de l’environnement, de gestion des déchets et de protection de la biodiversité. Elles rendent compte également de certains projets novateurs en termes d’adaptation, en particulier celui visant à rendre les bases militaires à l’étranger plus autonomes sur les plans énergétique et hydrique, mais aussi les obstacles et limites à l’action du ministère en matière de développement durable.

Enfin, Caroline Maisonneuve dresse un large panorama de la politique engagée par la Direction générale de l’armement du ministère français des Armées en matière d’éco-conception des équipements, de prise en compte de la réglementation nationale et européenne concernant l’équipement futur des forces, et d’innovation en matière énergétique. Elle relève que le changement climatique fait parfois peser sur les soldats, les infrastructures et les équipements des contraintes élevées, qu’il convient d’anticiper de façon systématique afin de prévenir au mieux leurs effets sur les personnels et les missions qui leur sont confiées.



    
  
    Chapitre 11
Quelles convergences 
entre l’UE et l’OTAN 
face au changement climatique ?
Le cas du défi énergétique
Océane Zubeldia1

Dans son ouvrage Histoire du climat depuis l’an mil (1967), Emmanuel Le Roy Ladurie propose une vision pionnière et scientifique de l’histoire européenne à travers le prisme d’une reconstitution des climats passés, du Moyen Âge jusqu’à la fin du « petit âge glaciaire » au milieu du XIXe siècle, mettant en exergue l’impact du refroidissement ou du réchauffement climatique sur les sociétés. Depuis sa parution, plus d’un demi-siècle est passé, au cours duquel les conséquences du dérèglement climatique se sont aggravées et dont l’homme est cette fois le seul responsable. Les armées n’échappent pas à ces bouleversements et elles doivent s’adapter à un contexte climatique en évolution rapide qui amplifie les risques et les menaces.

Les enjeux liés à l’environnement n’ont jamais été autant d’actualité, comme le soulignent le rapport sur les risques mondiaux du Forum économique mondial2 ainsi que le sixième et dernier rapport d’évaluation3 du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) qui mettent en exergue la multiplication des vulnérabilités et de facto l’urgence climatique. Ce contexte global affecte la sécurité internationale et conduit les armées, par ricochet, à réfléchir aux voies et moyens de contribuer aux politiques publiques d’atténuation et à s’adapter pour faire face aux risques croissants, aux niveaux national et international (catastrophes naturelles, impacts géopolitiques, etc.). Selon le document du Centre interarmées de concepts, de doctrines et d’expérimentations (CICDE) du ministère français des Armées, les matériels et les systèmes mis en œuvre par les forces armées devront être conçus pour atteindre les meilleurs niveaux de résilience (résistance, réparabilité, évolutivité, efficience énergétique) et d’efficacité opérationnelle4. À cette réalité s’ajoute l’exigence de l’interopérabilité entre alliés, prérequis capacitaire pour faire face collectivement aux nouveaux défis liés au climat. Dans cette perspective, le développement de normes communes représente un enjeu majeur.

L’Union européenne (UE) et l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) ont pris conscience de l’impératif climatique. Leur ambition est d’agir au sein de leurs structures respectives et dans le cadre d’une coopération multilatérale élargie. Ainsi l’UE et l’OTAN ont placé au cœur de leur politique un engagement croissant en faveur de l’efficacité énergétique, notamment en matière d’équipements et d’infrastructures. Si des obstacles subsistent, tant dans les domaines de l’efficacité énergétique que de l’adaptation des armées, force est de constater qu’une évolution majeure est en marche.

Une ambition commune : de l’environnement à l’efficacité énergétique
L’Europe comme l’OTAN se sont engagées depuis plusieurs décennies dans le domaine de l’énergie et de la protection de l’environnement. Les chocs pétroliers des années 1970 ont conduit à la mise en place du premier Programme d’action sur l’environnement5 et une décennie plus tard à la formalisation de l’Acte unique européen (17 février 1986) qui reconnaît à la Communauté économique européenne (CEE) une compétence spécifique en matière de développement durable6. À cela s’est ajoutée l’adoption du protocole de Kyoto7 (11 décembre 1997) par l’ensemble des membres de l’UE8. Ainsi, l’environnement, avec le changement climatique comme nouvelle perspective, a pris une place de premier plan dans la politique européenne, inscrivant déjà en filigrane les défis énergétiques à surmonter.

Parallèlement, l’OTAN a aussi pris en compte l’environnement et la sécurité énergétique, domaines néanmoins à la marge de son action. À cet effet, la création en 1969 du Comité sur les défis de la société moderne (CDSM)9, restructuré en 2006 dans le cadre du programme pour la science au service de la paix et de la sécurité (SPS), a conduit à la mise en œuvre de nombreuses activités10. L’UE et l’OTAN ont abordé ces questions de manière différente, mais l’accélération du changement climatique et la nécessité de garantir des approvisionnements sûrs en matières premières font se rejoindre leurs grandes orientations politiques.

Dans cette dynamique d’ensemble, qu’en est-il de l’Agence européenne de défense (AED) ? Comment intègre-t‑elle le défi climatique ? Depuis son origine, l’AED promeut le projet Go Green qui a pour finalité la mise en place de stratégies en faveur de l’utilisation d’énergies renouvelables (2012). Son action se caractérise par l’ouverture de perspectives nouvelles à partir de 2013, comme l’illustre l’initiative Military Green visant à faire évoluer les armées dans le sens de la durabilité11. L’AED part en effet du constat que la défense est une grande consommatrice d’énergie et doit viser, par voie de conséquence, à la fois la réduction de son empreinte carbone et celle des coûts12, comme l’illustre par exemple le développement de smart camps dotés de dispositifs de stockage de l’énergie.

L’AED est également impliquée dans les travaux relatifs aux nouveaux matériaux, à l’économie circulaire dans le domaine de la défense, et plus généralement aux innovations technologiques (collecte de données massives, partage en temps réel, système de refroidissement pour le stockage des données, etc.)13. À partir de 2015, l’engagement de l’agence se consolide par le biais de l’organisation de forums de consultation dans lesquels elle s’affirme dans un rôle de catalyseur de l’action des États membres.

En outre, des projets innovants voient le jour avec le soutien de l’AED, notamment celui porté par la France au travers du Service d’infrastructure de la défense (SID) qui a proposé le projet ENSSURE – pour ENergy Self SUfficient REsilient military base –, avec le soutien de la Direction générale de l’énergie de la Commission européenne. Celui-ci vise à développer l’autonomie énergétique et décarbonée des sites militaires via la mise en œuvre de capacités d’autoproduction, de stockage et d’optimisation de l’énergie14. L’OTAN s’engage également en matière d’efficacité énergétique, sans pour autant chercher une forme de coopération avec l’AED. À ce titre, l’adoption du Green Defense Framework (février 2014) illustre l’ambition de l’Alliance visant à réduire l’empreinte carbone au cours des opérations militaires et à investir dans les technologies vertes pour améliorer la résilience15.

On constate un nouvel élan en termes de coopération et de plans d’action au cours de la période 2015-2021. Cette nouvelle dynamique ne signifie pas néanmoins que tous les obstacles ou les différences entre États ont été surmontés. Une meilleure prise de conscience de la gravité du dérèglement climatique et de ses effets sur la défense et la sécurité est à l’origine de ces changements de posture et des plans d’action ambitieux adoptés récemment. Si le retrait des États-Unis de l’accord de Paris sur le climat (2015) décidé par l’administration Trump en 2017 a affaibli par contrecoup l’agenda climatique de l’OTAN, il n’a en rien affecté la dynamique européenne : l’AED poursuit résolument son action et constitue une pièce maîtresse de la Feuille de route élaborée conjointement par le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) et la Commission en 201916.

Améliorer l’efficacité énergétique et la durabilité constitue désormais un enjeu majeur pour l’Union et l’Alliance, mais quels sont précisément les défis à surmonter ?


Les défis de la défense verte
Les défis climatiques encouragent aussi bien l’UE que l’OTAN à investir dans les technologies écoresponsables tout en garantissant l’opérationnalité des équipements. Ce contexte particulier encourage la coopération, mais engendre également une forte compétition qu’il est nécessaire de prendre en considération.

L’UE ambitionne d’être le chef de file international de la lutte contre le changement climatique, notamment en se fixant des objectifs ambitieux pour atteindre la neutralité carbone dès 205017. Cette orientation politique encourage, en ce qui concerne la défense, l’adaptation des forces et leur transition énergétique. Ainsi, le Pacte vert pour l’Europe, l’European Green Deal, adopté par le Conseil de l’UE en janvier 2021, entend favoriser la création de nouvelles synergies entre les différents acteurs de l’Union (Commission, SEAE et AED en particulier) et ses États membres.

À l’avenir, les investissements en matière d’innovation et en particulier d’énergies renouvelables ou peu consommatrices d’énergies fossiles vont se renforcer, au point d’occuper une place significative dans la stratégie de croissance de l’Union. Cet effort d’adaptation contribuera à la consolidation de la Base industrielle et technologique de défense européenne (BITDE), laquelle est l’un des piliers reposant sur l’autonomie stratégique du continent.

L’OTAN, quant à elle, s’est engagée dans une politique visant à réduire l’empreinte carbone des installations et des opérations militaires. Le Cadre de la défense verte, Green Defense Framework, adopté en février 2014, vise ainsi à renforcer la résilience et l’efficacité énergétique, objectifs qui se matérialisent notamment dans le cadre d’exercices multinationaux permettant d’évaluer de nouveaux équipements et dispositifs économes en énergie.

Ainsi, en juin 2019, un exercice a été effectué en Pologne (Capable Logistician 2019), réunissant 30 pays et 3 450 soldats, dont l’objectif principal visait l’amélioration de l’interopérabilité des réseaux de distribution d’énergie. Parallèlement, des solutions écoénergétiques ont été testées (générateurs diesel modernes, systèmes de production d’énergie hybride conteneurisée, panneaux photovoltaïques, systèmes de production d’eau potable, tentes climatisées à l’aide d’énergie renouvelable, etc.), qui constituent la première étape du processus de normalisation18.

L’utilisation de systèmes d’armes moins consommateurs en énergie fossile peut offrir un gain opérationnel significatif, notamment en termes d’autonomie des plates-formes, de résilience de la logistique ou de discrétion. Ainsi, les moteurs hybrides (diesel/moteur électrique) des véhicules terrestres peuvent permettre une meilleure furtivité, un surcroît de puissance lors d’une manœuvre difficile et une plus grande résilience19.

Ces évolutions technologiques ont des répercussions sur le coût des équipements, qui demeure significativement supérieur à celui des matériels utilisant des carburants traditionnels. Le prix plus élevé des équipements, mais aussi la maturité encore limitée de certaines voies technologiques, constituent dès lors des obstacles dans le processus transformationnel.

D’autres facteurs sont susceptibles de freiner ou de perturber la dynamique engagée. Un facteur politique tout d’abord, comme l’ont illustré le retrait américain de l’accord de Paris ou encore le Brexit, qui ont affecté les dynamiques au sein de l’OTAN et de l’UE. Un élément financier également, l’effort de recherche et technologies (R&T) devant être conséquent et engagé dans la durée. Enfin, un facteur d’ordre stratégique lié à l’évolution des menaces, qui surdétermine naturellement les orientations de la politique de R&T et d’équipement.

Pour faire face au défi climatique, les armées doivent adapter leurs infrastructures, leurs équipements, ainsi que les modalités de préparation et d’engagement des forces. Une grande inégalité règne entre les États en la matière, liée à la fois à leurs ressources et à leurs priorités stratégiques20.

Enfin, il existe une contrainte de nature industrielle, en termes de compétitivité notamment, les entreprises étant parfois réticentes à changer certains schémas de développement, dans un contexte très concurrentiel où l’adoption de nouvelles normes a un coût qui se répercute sur les prix des équipements. De plus, la transition énergétique ne doit pas conduire à créer de nouvelles dépendances susceptibles de peser sur l’autonomie des États et la résilience de leurs forces armées. Ainsi, les trois quarts des panneaux photovoltaïques produits dans le monde proviennent actuellement de Chine, situation qui ne manque pas d’avoir des conséquences sur l’usage de ces équipements par les forces armées des pays européens et de l’Alliance, notamment dans les infrastructures militaires continentales ou dans le cadre des opérations extérieures. La transition énergétique des forces armées n’est donc pas un jeu à somme nulle et peut, si l’on n’y prend garde, affecter leur résilience en substituant la dépendance aux énergies fossiles par une nouvelle dépendance à l’égard de chaînes de valeur maîtrisées par d’autres.


Un engagement à renforcer, 
une compétition à éviter
L’engagement de l’UE et de l’OTAN en matière de transition énergétique est manifestement croissant, mais les risques de compétition entre les deux organisations ne sont pas négligeables.

La dynamique européenne est davantage le fruit de collaborations bilatérales que celui d’une action collective impulsée par Bruxelles. Les exemples de coopération abondent, Paris jouant un rôle pivot. Ainsi, la France s’est engagée avec l’Italie dans le développement de technologies d’optimisation de la consommation d’énergie des plates-formes navales, comme l’illustre la Frégate européenne multi-missions (FREMM), dotée d’un système de propulsion hybride et de dispositifs embarqués de gestion des déchets. De même, des travaux de recherche sont menés au sein de l’Institut franco-allemand de Saint-Louis (ISL) dans des domaines de pointe comme les canons électriques et leur alimentation.

Cette dynamique est soutenue à la fois par les travaux conduits en commun dans le cadre de l’AED et dans celui de la coopération structurée permanente (CSP), comme l’illustre notamment le projet CSP Fonction énergie opérationnelle, mené par la France avec la Belgique, l’Espagne et l’Italie pour le développement de systèmes d’approvisionnement en énergie des camps militaires. De plus, le Fonds européen de défense (FED) et le Programme cadre de l’UE pour la recherche et l’innovation, dit Horizon Europe (2021-2027), pourraient apporter un soutien financier à des programmes de défense verte.

L’agenda de l’OTAN est peu ou prou aligné sur celui de l’UE. En effet, l’Alliance a adopté en juin 2021 un Plan d’action sur le changement climatique et la sécurité dans le cadre de l’initiative OTAN 2030 qui comporte quatre principaux volets21. Ainsi, en termes de connaissance-anticipation, est prévue la réalisation d’une étude annuelle sur les incidences du changement climatique sur l’environnement sécuritaire et stratégique de l’Alliance et ses implications concernant ses moyens, installations, missions et opérations. De plus, l’Alliance cherchera à tirer parti des travaux de recherche et d’innovation réalisés dans la sphère civile susceptibles d’intéresser la communauté de défense.

Le deuxième volet vise à relever les défis de sécurité que pose le changement climatique, notamment en matière de résilience, de planification, de sûreté des installations, d’innovation et de normes, d’entraînement et de réponse aux catastrophes naturelles. Le troisième volet est consacré aux efforts à consentir en matière d’atténuation de l’empreinte carbone de l’Alliance, ce qui passe notamment par l’élaboration d’un référentiel commun pour mesurer celle-ci. Le dernier volet porte sur les échanges et la coopération avec d’autres acteurs internationaux, le Plan d’action mentionnant en particulier l’Organisation des Nations unies (ONU), l’UE, l’industrie et le monde académique.

Un premier rapport d’étape sur l’ensemble des travaux réalisés est attendu pour le sommet de l’OTAN de mars 2022, qui pourrait permettre d’ajuster le plan d’action.

Si l’Union et l’Alliance partagent la même volonté d’agir en matière de sécurité climatique, le risque que ce nouveau champ d’action soit également un terrain de compétition – et partant, conduisant à des duplications –, sur le plan technologique, industriel et normatif en particulier, est loin d’être négligeable.

Un tel risque pourrait notamment s’exprimer sur la question des matériaux critiques et des chaînes de valeurs, et plus généralement sur celle de la résilience, les deux organisations disposant de bonnes raisons de s’engager dans cette voie mais aussi d’atouts différents, l’UE ayant une vision et des capacités plus larges que celles de l’OTAN en raison de sa dimension civilo-militaire.

L’élaboration d’un référentiel commun sur les émissions de gaz à effet de serre des armées – à partir duquel peuvent être fixés des objectifs réalistes de réduction des émissions – est également susceptible de faire l’objet de délicats ajustements entre les deux organisations, à moins qu’elles ne finissent par considérer qu’il s’agit justement d’un sujet sur lequel elles ont tout intérêt à collaborer et à converger.

Il en est de même avec le projet de Centre d’excellence pour le climat et la sécurité que le Canada a proposé d’accueillir lors du 28e sommet de l’OTAN en juin 2021, initiative qui pourrait priver l’Union européenne d’un outil de sensibilisation et de formation essentiel, sauf à imaginer un espace ouvert aux membres des deux organisations.

En conclusion, si l’UE comme l’OTAN et leurs États membres s’accordent sur le principe de non-duplication de leurs activités, il faudra un certain temps pour que les ajustements nécessaires interviennent. Dans cette perspective, les deux organisations devront trouver un juste équilibre entre ce qui les rapproche et doit les encourager à la coopération – une appréciation convergente des risques et des voies d’adaptation – et ce qui les distingue fondamentalement, l’UE ne disposant pas de commandement militaire intégré ni de compétences en matière de standardisation visant à rendre les armées interopérables, tandis que les compétences de l’OTAN ne relèvent que du domaine de la défense.

Considérant les progrès accomplis en matière de coopération entre l’UE et l’OTAN au cours des dernières années, le Parlement européen a récemment insisté sur le fait que la lutte contre le changement climatique devait être un combat mené en commun. Dans son rapport sur les relations UE-OTAN dans le cadre des relations transatlantiques adopté en juin 2021, il « reconnaît le défi sans précédent que représente le changement climatique, en tant que “multiplicateur de menaces et de crises”, pour la paix, la prospérité, la sécurité, notamment la sécurité humaine, et la stabilité mondiales ; appelle de ses vœux l’approfondissement du dialogue entre l’Union et l’OTAN et un ensemble d’actions pour lutter contre le changement climatique et ses multiples conséquences sur la sécurité internationale ; rappelle que l’Union dispose d’un éventail de compétences et d’instruments plus large, qui lui permet d’apporter une réponse globale aux enjeux liés au changement climatique et à l’effondrement de la biodiversité ; souligne que l’Union et l’OTAN devraient accroître leurs investissements dans les technologies vertes dans le but d’améliorer l’efficacité militaire tout en réduisant l’empreinte écologique et en empêchant de nouveaux dommages aux écosystèmes22. »

Les prochaines années nous diront si cet appel à la coopération pour relever un défi commun ne se heurtera pas aux rivalités traditionnelles entre ces deux organisations.




  
    Chapitre 12
La politique environnementale du ministère français des Armées
Hélène Perret et Mégane Laurent1

En France, depuis les années 1980, le ministère des Armées s’est progressivement engagé en matière de préservation de l’environnement. À la suite d l’adoption de la Loi relative à la protection de la nature en 1976, la Défense s’est vue dans l’obligation de se conformer aux grandes orientations gouvernementales dans ce domaine. Ainsi, en 1980, une instruction interarmées2 décida de mesures particulières portant sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et les études d’impact, qui fut le premier texte relatif à la protection de l’environnement au sein des armées.

Si quelques initiatives furent engagées durant les années 1990 en matière de protection de la nature aux niveaux ministériel et interministériel, elles restèrent circonscrites, en ce qui concerne la Défense, à des applications locales jusqu’au début de la décennie suivante. Le renouvellement du protocole avec le ministère en charge de l’environnement en 2003 et la création d’un réseau de hauts fonctionnaires au développement durable (HFDD)3 marqua le début d’un pilotage de la politique environnementale par le ministère en charge de l’environnement, conformément aux mesures énoncées dans la première Stratégie nationale de développement durable en 2003.

Le Grenelle de l’environnement renforça cette nouvelle dynamique : la Défense lança ainsi un Plan d’action environnement en 2007 qui fut suivi d’une première Stratégie ministérielle de développement durable en 2012. L’administration incita alors chaque armée et grande direction à contribuer de manière active à atteindre les objectifs fixés par cette stratégie tandis que fut créé au sein de l’administration centrale un bureau environnement interarmées, doté d’un budget, alors limité, pour conduire des actions en matière d’environnement.

Conformément aux grandes orientations gouvernementales, le ministère des Armées déploie donc depuis une vingtaine d’années des mesures de « défense verte » aux multiples facettes. Deux domaines en particulier présentent des enjeux considérables au regard des missions et intérêts de la Défense : l’énergie et la biodiversité. Les efforts conduits par le ministère en matière de développement durable se heurtent toutefois à certains obstacles et conduisent à envisager des voies de progrès.

Panorama des politiques environnementales du ministère des Armées
La réflexion ministérielle française en matière de protection de l’environnement s’appuie et s’inscrit dans le cadre d’une coopération internationale, essentiellement européenne. Ainsi, la constitution d’un réseau des directeurs des affaires juridiques des ministères de la Défense européens a permis de faciliter les échanges d’expérience et l’adaptation de la réglementation environnementale européenne au cas particulier des armées. Le Defence Network (DEFNET)4 constitue également un réseau international favorisant les échanges de bonnes pratiques environnementales. Cette coopération internationale contribue à l’anticipation de la réglementation susceptible de s’imposer aux armées.

Énergie et biodiversité
L’énergie constitue un enjeu capital pour les armées : le ministère en est le plus important consommateur public. 75 % de sa consommation concernent la mobilité, soulignant la dépendance des forces armées aux carburants fossiles ; ainsi, en 2019, le ministère a utilisé 835 000 mètres cubes de produits pétroliers, soit 0,8 % de la consommation nationale, pour un coût de 667 millions d’euros. La consommation énergétique du bâti, deuxième plus gros poste après la mobilité, a été supérieure à 2,6 thermies (th) en 2019, représentant un coût de 222 millions d’euros.

Depuis une quinzaine d’années, le ministère mène une politique de défense verte, qui repose notamment sur des mesures d’atténuation. Entre 2010 et 2019, il a ainsi diminué sa consommation en énergies fossiles de 22 %5 et ses émissions de gaz à effet de serre (GES) de 33 %, hors énergie opérationnelle. Malgré ces efforts, la consommation globale et la dépendance énergétique du ministère augmentent, principalement du fait d’innovations technologiques et de nouveaux systèmes énergivores. La politique énergétique de la Défense s’est d’abord particulièrement attachée à la performance énergétique, avec l’établissement d’une politique ministérielle (la Stratégie ministérielle de performance énergétique, SMPE) dès 2012, renouvelée en 2020. Toutefois, depuis septembre 2020, un pilotage de la politique énergétique globale française a été décidé, avec l’adoption d’une Stratégie énergétique de défense (SED) visant la diminution de la dépendance aux énergies fossiles et un meilleur contrôle de la consommation énergétique.

Le ministère des Armées dispose par ailleurs du plus important domaine foncier de l’État, les emprises de défense représentant près de 275 000 hectares au total6, avec très peu de bâti. La richesse écologique de ces surfaces, relevée dès les années 1990, du fait de l’absence d’activités industrielles, d’urbanisation ou de pratiques agricoles intensives a conduit le ministère à prendre des mesures de protection de la nature, puis de préservation de la biodiversité. Cela s’est traduit par des accords avec le ministère en charge de l’environnement, par l’intégration de terrains militaires dans des réseaux d’aires protégées7, et enfin, en 2021, par l’adoption d’une Stratégie de préservation de la biodiversité à l’horizon 20308.


La gestion des risques et des pollutions
La Défense dispose d’un parc important de près de 4 000 installations classées9. Afin de pouvoir y conduire des activités, le ministère doit avoir au préalable obtenu une autorisation assortie d’obligations visant à limiter ou maîtriser leur impact environnemental. Au même titre que d’autres acteurs industriels ou agricoles, il applique ainsi le code de l’environnement, bien que la spécificité de ses activités lui permette de bénéficier de certaines dérogations, notamment en matière de participation du public pour des raisons de sécurité nationale.

Le ministère applique également la réglementation concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des produits chimiques (REACH), un texte de l’Union européenne adopté en 2006 visant à assurer la protection de la santé humaine et de l’environnement contre les risques liés aux substances chimiques. Cette réglementation l’oblige à recenser l’ensemble des produits chimiques utilisés dans ses diverses activités de défense et à se conformer aux restrictions en vigueur.

Le ministère ne se contente pas seulement de se conformer à la réglementation. Dans le cadre de son Observatoire Défense et Climat, il met en œuvre depuis 2016 des mesures de prévention, comme la réalisation d’études relatives à l’impact du changement climatique sur les infrastructures des armées en France et à l’étranger. Ces évaluations et travaux de recherche entraîneront des modifications des plans de prévention des risques des bases de défense et auront aussi un impact sur l’organisation des secours en cas d’accident susceptible d’affecter les populations et l’environnement dans une installation classée10.

Toujours en matière de prévention des risques, le ministère élabore depuis quelques années des instruments pour mieux gérer la pollution des sols et de l’eau de ses emprises. Bien qu’il n’existe pas de stratégie d’ensemble concernant la lutte contre la pollution générée par les activités de défense, un outil est en cours de développement visant à permettre le pilotage d’actions dans ce domaine11. La quantité de données historiques (bombardements) à compiler et la spécificité du traitement de la pollution pyrotechnique12 compliquent cependant la tâche de rédaction d’un unique texte pouvant donner des directives applicables à l’ensemble des terrains militaires. La connaissance des données environnementales des sites et la gestion de celles-ci constituent d’ailleurs l’un des principaux défis des services ministériels en charge des questions environnementales. Cependant, un guide de gestion des pollutions et des sites pollués à l’attention des agents du ministère en charge de telles responsabilités a été mis à jour.

La gestion des déchets constitue un autre enjeu important. Les activités de défense et de fonctionnement ont généré en 2018 environ 35 000 tonnes de déchets. Plus d’un tiers est de nature ménagère, un autre tiers est lié à la construction ou déconstruction d’infrastructures ou bâtis, le dernier tiers porte sur des déchets d’origines diverses (huiles, combustibles, véhicules hors d’usage, déchets de soins médicaux, etc.)13.

Afin de limiter la production de déchets et responsabiliser les acteurs, un premier schéma directeur a été établi en 2009, accompagné de la rédaction d’un guide afin de prendre en compte la réglementation en matière de déchets et de favoriser une dynamique d’engagement responsable. Toutefois, un manque de coordination ministérielle en la matière entrave encore à ce jour une bonne organisation des différents acteurs, chaque service fonctionnant de manière assez indépendante.

Afin de répondre à ces difficultés, le prochain schéma directeur précisera les obligations de chacun au sein du ministère, et adaptera les textes réglementaires en matière de gestion des déchets. Il fixera des objectifs et des mesures concrètes assorties d’indicateurs. Des points d’étape seront régulièrement organisés entre les armées, directions et services du ministère.



La transition énergétique
Le ministère des Armées a longtemps opposé ses obligations premières en matière de défense ainsi que ses impératifs opérationnels à sa contribution aux politiques publiques de développement durable et de transition énergétique. Mais la crise de Covid-19 a accéléré la prise de conscience des vulnérabilités nationales en termes d’approvisionnements stratégiques, tant en matière d’énergie, de matières premières que de technologies critiques.

Aussi, la résilience énergétique des forces armées apparaît désormais, non plus comme une contrainte liée aux objectifs gouvernementaux en matière de développement durable, mais comme une nécessité stratégique visant à leur garantir un accès à l’énergie en tout temps, en tous lieux et en toutes circonstances14. Conscientes de tels enjeux, les armées s’engagent alors dans une politique globale où la réduction de la dépendance aux énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables ou moins émettrices de GES contribuent à l’objectif de résilience et à la performance opérationnelle.

Atténuation
Comprise depuis plusieurs années dans les plans et stratégies ministériels en matière de développement durable, la thématique énergétique n’a longtemps concerné que la consommation d’énergie des activités relatives aux infrastructures du ministère des Armées, excluant les consommations en lien avec les opérations militaires. C’est encore le cas dans la nouvelle version de la Stratégie ministérielle de performance énergétique couvrant les années 2020-2023, succédant à une première SMPE (2012-2017) qui avait permis d’améliorer la connaissance des consommations énergétiques des infrastructures de défense et d’instaurer une gouvernance nationale et locale en la matière.

La nouvelle SMPE a pour principaux objectifs d’améliorer l’efficacité énergétique des infrastructures du ministère et de la mobilité non opérationnelle. Elle entend aussi contribuer aux objectifs gouvernementaux en matière de transition énergétique et d’atténuation fixés aux niveaux national et européen, en premier lieu celui d’atteindre la neutralité carbone pour la France à l’horizon 2050. Ces nouveaux engagements se déclinent en dix-huit actions, regroupées dans six objectifs qui s’inscrivent dans deux lignes directrices : réduire la consommation d’énergie fossile d’une part, et développer l’utilisation des énergies renouvelables d’autre part.

Les principaux angles d’attaque du ministère en matière de diminution de la consommation d’énergie concernent l’amélioration de l’efficacité énergétique des infrastructures, des bases de défense et des plates-formes mobiles. Le ministère prévoit ainsi qu’au minimum la moitié de sa flotte de véhicules administratifs soit électrique ou hybride d’ici 203015, avec le développement d’un plan de mobilité propre pour chaque base de défense à l’horizon 202216.

Parallèlement, l’établissement de contrats de performance énergétique (CPE) sur les sites militaires entraînera la diminution de la consommation en énergie au minimum de 40 %, des émissions de GES de 50 %, et permettra la couverture par les énergies renouvelables d’au moins 35 % des besoins des bases.

Plusieurs autres mesures ambitieuses peuvent être mentionnées, comme la mise en place dès 2023 d’un système de management de l’énergie ISO 5000117 dans les quinze bases de défense les plus consommatrices d’énergie, ou le remplacement des chaufferies à charbon et fioul d’ici 2031 par des systèmes plus performants au gaz, utilisant la biomasse ou les réseaux de chaleur urbains (RCU). La rénovation énergétique des bâtiments, mesure prioritaire de la Loi relative à la transition écologique pour la croissance verte (TECV), fait aussi partie des actions prévues puisqu’elle concernera 5 300 logements du ministère d’ici à 2038.

Par ailleurs, afin de développer les énergies renouvelables, la SMPE prévoit trois types d’actions : la mobilisation d’ici 2022 de 2 000 hectares du foncier ministériel pour la mise en place de centrales photovoltaïques18, le raccordement des emprises à des RCU dès lors que cela est possible – permettant ainsi une diminution jusqu’à 80 % des émissions de GES liées au chauffage ou à la climatisation des bâtiments du ministère19 –, et l’expérimentation d’autoconsommation d’énergies renouvelables en vue d’une généralisation à l’ensemble du parc du ministère. Ces dernières expérimentations ont débuté dès 2017 et concernent certains terrains militaires en utilisant différentes solutions techniques : photovoltaïque, concentrateur solaire, éoliennes, production de biogaz par méthanisation ou pyrogazéification des matières et résidus organiques collectés localement.

Simultanément à la mise en œuvre de la SMPE, un groupe de travail Énergie a réuni l’ensemble des services ministériels concernés en vue d’élaborer une stratégie ministérielle globale, qui a abouti en 2020 à l’adoption de la Stratégie énergétique de défense. Cette dernière s’inscrit dans une double perspective d’atténuation et d’adaptation et concerne également l’énergie opérationnelle. En effet, la ligne directrice de cette stratégie est claire : « faire de la transition énergétique un atout opérationnel », objectif décliné par le triptyque : « consommer sûr, consommer moins, consommer mieux ». L’objectif principal réside dans la réduction de la dépendance du ministère aux énergies fossiles en sécurisant l’approvisionnement en énergie, en développant une culture de la sobriété énergétique et numérique afin de mieux maîtriser les consommations, mais aussi en favorisant l’emploi de nouvelles technologies et de carburants nouvelle génération. Au travers de cette politique, il s’agit de renforcer l’autonomie stratégique, notamment via des coopérations avec des partenaires européens, sa mise en œuvre passant par l’établissement d’une gouvernance dédiée en matière d’énergie opérationnelle.

Des outils de mesure, d’analyse et d’optimisation des consommations énergétiques sont en cours de déploiement ; ils portent à la fois sur les infrastructures du ministère, les missions opérationnelles ou les systèmes d’armement. Il est prévu que les notions et usages relatifs à la sobriété énergétique soient prochainement enseignés dans l’ensemble des centres de formation de la Défense et auprès des agents ministériels.

La coopération internationale est aussi au cœur de cette stratégie, la transition énergétique générant de nouvelles dépendances à l’égard de matières premières critiques requises pour les technologies bas carbone et les équipements numériques. Ainsi, l’établissement de partenariats européens est en cours afin de mutualiser les efforts de transition et de renforcer l’autonomie des forces armées. Des partenariats sont aussi recherchés au sein de l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) afin d’assurer l’interopérabilité, par exemple pour assurer l’approvisionnement en énergies renouvelables des camps déployés20. Ces deux stratégies (SMPE et SED) font l’objet d’un suivi commun et d’une gouvernance unique et intégrée au plus haut niveau. Un premier comité exécutif présidé par la ministre Florence Parly s’est ainsi tenu le 22 juillet 2021.


Un projet d’adaptation : Eco-Camp 2025
Les stratégies mises en œuvre par le ministère des Armées en matière de développement durable et de transition énergétique contribuent à la lutte contre le changement climatique via des mesures d’atténuation. Toutefois, certains projets relèvent d’une démarche d’adaptation visant à ce que le dérèglement climatique n’affecte pas les missions opérationnelles des forces armées. Le projet Eco-Camp s’inscrit dans cette perspective en visant à réduire la consommation21 et augmenter l’autonomie énergétique et hydrique des camps militaires en opération extérieure, limitant ainsi leur vulnérabilité et celle des flux logistiques nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

Projet conçu et piloté par le Centre d’expertise des techniques de l’infrastructure de la Défense (CETID), ses principaux objectifs consistent à :

– réduire la consommation en eau et en énergie ;


– produire différemment de l’eau et de l’énergie ;


– optimiser les nouveaux équipements qui y sont déployés. Les interactions des équipements d’infrastructure entre eux sont recherchées ; les déchets des uns pourront faire l’énergie des autres.



Dès leur conception, une analyse du cycle de vie des camps en opérations extérieures (OPEX) est réalisée en vue de proposer un concept qui peut évoluer tout au long de la vie des bases opérationnelles. Chaque composant ou équipement est envisagé au regard de son impact en matière de performance énergétique et de sa nécessaire autonomie, tout en garantissant le même niveau de qualité de service.

L’approvisionnement en eau est essentiel tant pour les besoins vitaux du combattant (boisson, ablutions, préparation alimentaire) que pour l’intégration de la force dans son environnement naturel et opérationnel (traitement des eaux usées, construction, entretien des matériels, etc.). S’appuyant sur les procédures internes au ministère des Armées22, la gestion de l’eau en opération est conduite sous la forme d’un processus décrivant les principes technico-administratifs de mise en place et de gouvernance d’une chaîne de l’eau en opération. Ce corpus préconise une nécessaire autonomie de la force et par conséquent le choix affirmé du recours à des forages à l’intérieur des emprises. Les eaux usées sont traitées au plus tôt sur site afin de prévenir tout risque de pollution des sols, des cours d’eau et des nappes. De même, les eaux pluviales sont gérées préférentiellement par infiltration, à défaut par stockage et restitution différée, de manière à éviter tout risque d’inondation des sites et populations situés en aval hydraulique des camps. La réflexion est bâtie sur une logique globale qui se traduit par une cohérence de formation, d’achat et de mise en œuvre des moyens sur le théâtre opérationnel, ceci afin de respecter les objectifs sanitaires, environnementaux et de sûreté.

L’alimentation en énergie constitue un point critique et indispensable à prendre en compte en opérations extérieures car elle conditionne la capacité opérationnelle des forces. Plus spécifiquement, la continuité d’alimentation en énergie des bases opérationnelles et des postes de commandement en opérations est essentielle afin d’assurer les missions en toute autonomie et sûreté. Comme pour l’eau, la démarche de gestion est globale. La prise en compte de l’intégralité du cycle de l’énergie permet d’appréhender les risques inhérents à chaque étape. Dans un cadre d’action où les impératifs opérationnels priment, la maîtrise des risques relatifs à l’alimentation énergétique impose au commandement de prendre chaque décision en évaluant l’ensemble des conséquences induites par une rupture de l’alimentation en énergie. L’empreinte logistique23 est donc très forte dès lors que les bases dépendent des énergies fossiles. Tout l’enjeu du projet Eco-Camp consiste ainsi à réduire cette dépendance tout en maintenant un niveau de qualité équivalent et une autonomie maximale.

Le projet Eco-Camp fait partie des premières initiatives du ministère des Armées en matière de sécurité climatique. Engagé depuis 2020, il prévoit que les briques technologiques d’un éco-camp soient développées d’ici 2022. L’expérimentation des premiers dispositifs en opérations extérieures devrait avoir lieu entre 2023 et 2025, tandis qu’un modèle numérisé permettra à l’horizon 2028 une planification prospective de déploiement et la maintenance opérationnelle des éco-camps.



Préserver la biodiversité
Le ministère des Armées se doit de contribuer aux politiques publiques nationales en matière de conservation de la biodiversité, d’autant qu’il dispose du principal domaine foncier de l’État et que ses terrains militaires comptent parmi les espaces naturels les plus riches en matière de biodiversité. Depuis le début des années 1980, il se conforme ainsi aux évolutions de la réglementation en la matière, notamment en intégrant de nombreuses surfaces militaires dans les réseaux d’aires de protection de la biodiversité. Le ministère a également mis en place toute une série d’outils financiers, techniques et de sensibilisation visant l’atténuation des impacts des activités militaires sur les espèces et les milieux.

Depuis 1994, les armées financent chaque année des actions menées au niveau local visant à limiter les impacts de leurs activités sur l’environnement de manière générale : il s’agit du Fonds d’intervention pour l’environnement (FIE), doté d’un budget annuel de 2 millions d’euros, qui permet de soutenir des projets spécifiquement dédiés à la biodiversité à hauteur de 600 000 euros. Il offre l’opportunité à des camps de mettre en œuvre divers projets qui contribuent à une meilleure préservation de la diversité écologique des terrains militaires, tout en sensibilisant les agents du ministère sur l’importance de la biodiversité pour la société et les armées.

Les partenariats de gestion écologique représentent un autre type d’outil déployé par le ministère. Cette politique est née pendant les années 1990, du fait de la diminution du budget national alloué à la Défense et de l’avènement d’une réglementation environnementale, et se poursuit encore aujourd’hui. Reposant sur des conventions de gestion écologique locales ou nationales, ces partenariats apportent aux forces armées une expertise externe en matière de biodiversité – comblant ainsi l’absence d’expertise interne au ministère –, un alignement vis-à-vis des politiques nationales de protection de la nature et une réponse au besoin de gestion des terrains d’entraînement. Le ministère des Armées coopère ainsi avec l’Office français de la biodiversité24, l’Office national des forêts, la Ligue pour la protection des oiseaux, le Muséum national d’histoire naturelle et la Fédération des conservatoires d’espaces naturels.

Certains partenariats, notamment celui établi avec les conservatoires d’espaces naturels, ont conduit le ministère à soutenir des projets ambitieux en matière de biodiversité : depuis 2012, il a ainsi participé ou conduit quatre programmes LIFE25. Ces vastes projets ont permis le financement d’actions à moyen ou long terme de préservation ou de restauration propres à certains sites militaires, notamment dans le cadre du projet LIFE Défense Nature 2Mil porté entre 2012 et 2017 dans le Sud-Est de la France.

LIFE NaturArmy présente des ambitions plus abstraites mais plus structurantes en termes de préservation de la biodiversité au sein du ministère. Conduit en étroite collaboration avec la Fédération des conservatoires d’espaces naturels, il a pour ambition d’améliorer à l’échelle nationale l’état de conservation des espèces et habitats qui ont justifié le classement Natura 2000 des sites militaires. Engagé en 2019, il se poursuivra jusqu’en 2023 au travers d’actions qui ont pour but de coordonner les différents acteurs de la biodiversité, au sein et en dehors du ministère, sur la scène nationale et européenne.

La Stratégie ministérielle de préservation de la biodiversité26, adoptée en septembre 2021, constitue une première pour l’administration française. Parmi les principales mesures que vise cette stratégie figurent l’évaluation des enjeux de biodiversité, leur cartographie et les interactions avec les activités de défense, des objectifs d’importance compte tenu du domaine foncier du ministère. Cette stratégie souligne l’importance de la coopération internationale, qu’il s’agisse des échanges conduits dans le cadre du réseau DEFNET, des séminaires organisés par les programmes LIFE27, ou encore du soutien financier et institutionnel apporté aux études et programmes de recherche internationaux liant préservation de la biodiversité et sécurité.

Le ministère des Armées participe ainsi à plusieurs programmes de recherche ambitieux. Le projet Kivi Kuaka, mis en œuvre par le Muséum national d’histoire naturelle, figure parmi ceux-ci. Il entend analyser le comportement d’oiseaux migrateurs transpacifiques28 figurant sur la liste rouge des espèces menacées, non seulement en vue de leur préservation, mais aussi afin d’améliorer les systèmes d’alerte précoce des événements climatiques extrêmes dans le Pacifique (tsunamis et vagues-submersion en particulier). Cette aide logistique et financière apportée par le ministère des Armées témoigne du double intérêt de ces études, qui visent à la fois la conservation d’espèces ou d’habitats et l’obtention de données permettant de mieux prévenir des risques naturels dans des régions particulièrement vulnérables aux conséquences du changement climatique. En ce sens, la préservation de la biodiversité peut directement contribuer aux missions des armées en complétant les systèmes d’alerte précoce des catastrophes naturelles, qui les conduisent à engager des moyens de secours aux populations sinistrées.

D’autres projets en cours sont plus transversaux et touchent à différents sujets environnementaux. C’est par exemple l’objet de la convention signée en septembre 2021 pour trois années avec la Fédération des conservatoires d’espaces naturels : celle-ci vise à établir une méthodologie d’évaluation du stock de carbone dans les espaces naturels des terrains militaires et à optimiser la gestion de ces sites afin d’en augmenter le potentiel de captation, ceci au travers des solutions fondées sur la nature. Cette étude s’inscrit dans une logique d’atténuation, le ministère visant à compenser une partie de ses émissions par des puits de carbone optimisés sur ses emprises.


Contraintes et voies de progrès
Le ministère des Armées se trouve aujourd’hui confronté à des difficultés qui ralentissent le changement de paradigme nécessaire à l’adaptation de son activité et de son fonctionnement aux évolutions environnementales en cours.

Le manque de moyens, qu’ils soient financiers, humains ou techniques, représente le plus grand obstacle du ministère à ce jour, d’autant que ces lacunes sont interdépendantes. En premier lieu, le budget accordé aux thématiques environnementales demeure insuffisant pour mettre en œuvre l’ensemble des objectifs et mesures décidés. Ces investissements ne sont pour le moment pas perçus comme une priorité, en particulier au niveau local, où la préparation opérationnelle et l’entraînement priment sur toute autre considération. Les budgets accordés aux mesures d’atténuation croissent néanmoins : celui consacré à la biodiversité a été multiplié par douze depuis 2017. Cependant, la préservation de l’environnement et l’adaptation des activités militaires au contexte écologique changeant ne sont pas pensées de façon globale et l’environnement est souvent perçu comme une contrainte réglementaire extérieure.

Cette limitation des ressources financières s’accompagne d’un manque de moyens humains. Très peu de postes sont dédiés à l’environnement – une quarantaine en administration centrale. L’immense majorité des personnels reste peu sensibilisée et formée aux enjeux environnementaux, et la formation sur ces thématiques est souvent jugée non prioritaire. Ces lacunes financières et humaines sont amplifiées par le manque de connaissances précises des enjeux environnementaux sur les emprises ou dans les missions du ministère, qu’il s’agisse des thématiques de la pollution, des déchets ou encore de la biodiversité. Et force est de constater qu’étant donné les surfaces et le nombre de sites militaires, un état des lieux général de ces enjeux nécessiterait des ressources financières, humaines et techniques significatives, qui font aujourd’hui défaut.

La complexité organisationnelle du ministère renforce ces difficultés. Comme les autres administrations d’État, marquées par la verticalité, son fonctionnement « en silos » n’est pas compensé par la mise en place d’un système de coordination inter-services. Ce manque de communication et de réflexion systémique lié à un défaut de gouvernance complique et freine la mise en œuvre des actions d’atténuation et d’adaptation susceptibles d’être engagées.

Les stratégies énergétiques de défense et de préservation de la biodiversité montrent que le changement est possible et en marche, mais d’autres pistes restent à explorer. Ainsi, la thématique environnementale n’est pour le moment que peu intégrée dans la politique immobilière du ministère (hormis la performance énergétique) ; c’est pourtant sur ses emprises que les plus importantes mesures d’atténuation sont prévues. En matière de biodiversité par exemple, il semblerait nécessaire de prévoir et sélectionner des espaces pour la compensation écologique, voire de conserver les espaces naturels des terrains militaires dans la perspective d’une valorisation économique des services écosystémiques rendus. Dans cette perspective, il serait judicieux, pour ne pas dégrader ces derniers, de développer l’utilisation du dispositif d’obligations réelles environnementales (ORE) pour les emprises inutiles aux besoins des armées – un seul dispositif ORE a été conclu à ce jour29.

De même, l’imposition de critères environnementaux en matière de gestion énergétique, de l’eau ou des déchets pourrait être envisagée dans le cadre de projets de reconversion de bâtiments ou de sites, lors de cessions de terrains militaires. L’accès à l’eau représente une autre question à prendre en compte au plus vite. Ressource critique majeure, qui nourrit déjà de fortes tensions intra et interétatiques à travers le monde, l’eau constitue un enjeu de défense et de sécurité dont l’importance ne fera que croître à la mesure des dérèglements climatiques. Important consommateur d’eau, le ministère des Armées n’a pour le moment pas répondu de façon stratégique et coordonnée aux enjeux de l’accès à l’eau, ni même amorcé de réflexion sur les pollutions associées et leurs traitements. Pourtant, à l’image des autres sujets environnementaux, une multiplicité d’acteurs au sein du ministère et en dehors sont concernés. L’inexistence d’un pilotage ministériel de la consommation de la ressource en eau constitue ainsi une contrainte qu’il conviendrait de surmonter au plus vite.




  
    Chapitre 13
Opérations d’armement
De l’éco-conception à l’adaptation au changement climatique
Caroline Maisonneuve1

L’une des principales missions de la Direction générale de l’armement (DGA) du ministère français des Armées est d’assurer l’équipement des forces en développant des systèmes d’armes répondant à leurs besoins, notamment être fiables et durer dans le temps.

La dimension environnementale est prise en compte par la DGA depuis une quinzaine d’années, que ce soit dans les opérations d’armement au profit des forces, ou par des actions locales dans ses centres techniques. Il ne s’agit pas simplement de décliner une politique ministérielle et interministérielle écologique. Pour le ministère des Armées, en particulier la DGA, la prise en compte de l’environnement, du fait des enjeux qui lui sont associés, est incontournable pour s’assurer que les militaires pourront exercer leurs missions, aujourd’hui et au cours des années à venir.

Pour cela, la DGA, qui a pour ambition d’être à la fois exemplaire et visionnaire, mène avec l’état-major des armées (EMA) une démarche globale d’anticipation des grands changements à venir. L’évolution des risques et des menaces à l’horizon de trente ans y est intégrée le plus en amont possible, ainsi que les conditions dans lesquelles se dérouleront les opérations militaires. La prise en compte de la dimension environnementale s’inscrit naturellement dans cette démarche dite « capacitaire renforcée » pour préparer l’avenir et conduire les opérations d’armement, motivée par deux évolutions majeures : le dérèglement climatique et la transition énergétique.

Le dérèglement climatique est en effet susceptible d’avoir un impact dans la durée sur les activités militaires, en particulier sur les conditions environnementales auxquelles seront soumis les soldats, les infrastructures et les matériels. Des températures plus élevées ou des taux d’humidité importants peuvent par exemple nuire au rendement, au maintien en condition opérationnelle et à la durée de vie des équipements. Ces modifications de l’environnement sont prises en compte par la DGA et l’EMA dans le cadre de la préparation du futur et de l’évolution des matériels en service. C’est par exemple le cas des hélicoptères qui ont bénéficié d’améliorations tenant compte des conditions climatiques particulières auxquelles ils sont confrontés sur certains théâtres d’opérations extérieures.

Le contexte énergétique mondial est quant à lui en profonde évolution. L’accès aux ressources fait l’objet d’une compétition accrue et la consommation énergétique des systèmes d’armes est en progression constante, en raison de leurs performances et complexité croissantes. Ceci s’explique par une mobilité et une puissance accrues, une multiplication des équipements, des systèmes d’information et de communication plus performants, et la nécessaire climatisation de ces systèmes, en particulier dans des environnements de plus en plus chauds. Aujourd’hui, l’efficacité énergétique devient un facteur de supériorité sur l’adversaire autant qu’un moyen de réduire la dépendance aux énergies fossiles. Outre un gain en matière environnementale, elle peut ainsi accroître certaines capacités opérationnelles en termes de puissance, de furtivité, de résilience ou d’autonomie.

Mise en œuvre de l’éco-conception 
dans les opérations d’armement
L’éco-conception est la matérialisation de la pensée en cycle de vie dans les processus de conception d’un produit ou d’un système. Elle consiste à intégrer de manière préventive et le plus en amont possible les aspects environnementaux dans les processus de développement afin de réduire les impacts tout au long du cycle de vie du produit ou système concerné. L’éco-conception est normée au niveau international : ses principes sont définis par la norme ISO 14062 intitulée « intégration des aspects environnementaux dans la conception et le développement de produit ». Elle s’appuie sur deux principes fondamentaux, la vision systémique et l’approche multicritère :

– conformément à la vision systémique, l’ensemble des entrants (matériaux, énergie) et des sortants (émissions atmosphériques, effluents, déchets…) du cycle de vie du système considéré sont pris en compte ;


– l’approche multicritère englobe quant à elle l’ensemble des aspects environnementaux (comme des émissions générées ou les ressources consommées) se traduisant en plusieurs indicateurs d’impacts : réchauffement climatique, épuisement des ressources, appauvrissement de la couche d’ozone…



L’intérêt principal de l’approche multicritère est l’évitement des transferts d’impacts. L’enjeu est de s’assurer que l’amélioration d’une caractéristique du cycle de vie du système considéré conduise à l’amélioration d’un impact environnemental, sans induire la dégradation d’un ou plusieurs autres. À ce titre, l’éco-conception peut être assimilée à un ensemble de compromis dont la visée est d’optimiser la performance environnementale globale du produit en anticipant au plus tôt les enjeux liés à son cycle de vie.

Dès le milieu des années 2000, la DGA a engagé un travail permettant d’identifier les risques environnementaux susceptibles de réduire les performances opérationnelles des systèmes d’armes. À l’époque, elle avait conclu que le recours aux substances dangereuses pour la fabrication et la maintenance des systèmes d’armes pourrait avoir un impact fort sur le maintien en conditions opérationnelles (MCO) des équipements. En effet, l’usage de telles substances étant de plus en plus strictement réglementé, certains matériaux pourraient s’avérer indisponibles ou engendrer un surcoût potentiel. D’autre part, la consommation énergétique croissante des équipements et la nécessité de respecter les seuils de rejets polluants fixés par les normes et réglementations civiles (dans l’air, le sol et l’eau) pourraient impacter l’efficacité opérationnelle des forces armées en opérations. Enfin, le démantèlement des systèmes d’armes en fin de vie et la maîtrise des pollutions associées nécessitaient d’élaborer une Stratégie relative au démantèlement, adoptée en 2010.

Ces enjeux constituent le socle de la politique environnementale de la DGA depuis plus de dix ans, et sont traités sous forme d’exigences incluses dans les contrats avec les industriels de l’armement, afin d’obtenir :

– la limitation du recours aux substances dangereuses découlant des réglementations relatives aux substances chimiques ;


– la réduction de la consommation énergétique et des rejets de polluants en utilisation ;


– la maîtrise du démantèlement des équipements en fin de vie.



En 2018, la DGA a renforcé sa démarche environnementale en élaborant une méthodologie d’éco-conception spécifique, dénommée GRECO – pour GRille d’ECO-conception. Cette approche vise à promouvoir les bonnes pratiques chez les maîtres d’œuvre industriels de la défense. Elle a été développée afin de permettre d’évaluer à la fois la maturité environnementale de l’organisation d’une entreprise et l’efficacité d’une démarche d’éco-conception intégrant les dimensions systémique et multicritère présentées plus haut.

L’outil est décliné en deux grilles d’évaluation complémentaires, intégrées dans les exigences des cahiers des charges des marchés. La première, appelée GRECO Management, évalue les pratiques de management d’une entreprise et la manière dont celle-ci appréhende, dans son organisation, les enjeux environnementaux. La seconde, dénommée GRECO Produit, permet d’identifier et de suivre tout au long du déroulement d’un marché les actions d’éco-conception mises en œuvre. La grille GRECO Produit a été introduite depuis 2019 dans les marchés passés dans le cadre des opérations d’armement majeures de la DGA.

En outre, il convient de souligner que l’instruction ministérielle sur le déroulement des opérations d’armement2 stipule qu’une démarche transverse d’éco-conception doit être mise en œuvre pour tout nouveau projet. Les méthodes classiques d’ingénierie (analyse fonctionnelle, analyse de risques) complétées par des outils spécifiques à l’éco-conception (grilles d’éco-conception GRECO) permettent d’inventorier les principaux aspects environnementaux significatifs et maîtrisables d’un système d’arme et de garantir une cohérence dans les choix de conception, tout en prévenant les transferts de pollution d’une étape du cycle de vie à une autre. À titre d’exemple, concevoir une pièce d’un aéronef en matériau composite au lieu d’un alliage d’aluminium permet d’alléger la masse globale du système et de réduire la consommation de carburant en utilisation – ce qui contribue à la politique d’atténuation du réchauffement climatique. Cependant, un matériau composite est doté d’un potentiel de recyclabilité beaucoup plus faible que l’aluminium, ce qui va limiter la valorisation de la matière en fin de vie du système. Il convient donc de peser les avantages et inconvénients de ces deux approches afin de choisir la solution la plus favorable.

Comme indiqué plus haut, des exigences d’éco-conception et de maîtrise des risques environnementaux sont désormais intégrées dans les marchés passés dans le cadre des opérations d’armement. Pour ce faire, les experts environnement de la DGA ont élaboré et entretiennent un clausier type qui rassemble les exigences en lien avec la conformité réglementaire, l’anticipation des évolutions en la matière et l’éco-conception. Les architectes des programmes sollicitent les experts environnement et s’appuient sur leur expertise pour garantir la tenue des exigences intégrées tout au long de la durée du marché jusqu’à la qualification par la DGA.

Au-delà de son bénéfice pour l’environnement, adopter une démarche d’éco-conception a également une finalité opérationnelle et capacitaire. Elle permet notamment :

– d’éviter de recourir à des matières premières qui sont non pérennes (soit du fait de la réglementation, soit du fait d’enjeux stratégiques), ce qui contribue à garantir la disponibilité opérationnelle d’un système d’arme dans la durée ;


– de minimiser l’empreinte énergétique des équipements, ce qui contribue à diminuer les besoins logistiques en opérations extérieures et à réduire l’effort à fournir en termes de sécurisation des flux d’approvisionnement ;


– de faire le choix d’intégrer des systèmes permettant de compacter les déchets de bord d’un navire, ce qui permet d’améliorer son allonge en limitant les arrêts à quais ;


– d’anticiper, dès la conception, le démantèlement des équipements, ce qui permet de garantir des systèmes évolutifs, d’améliorer la valorisation de la matière et de réduire les coûts des marchés de démantèlement.




Portée de la réglementation environnementale
 à la DGA
Au-delà de la mise en œuvre de l’éco-conception dans les opérations d’armement, les centres de la direction technique de la DGA jouent également un rôle dans la déclinaison au niveau local de la Stratégie de développement durable du ministère des Armées. Cette déclinaison passe bien évidemment par le respect de la réglementation : les centres mettent en œuvre au titre de leurs activités de nombreuses installations classées (ICPE3, IOTA4), qui imposent un cadre réglementaire faisant l’objet d’un suivi rigoureux.

Cette démarche réglementaire est complétée par la certification ISO 14001 – qui définit les critères d’un système de management environnemental d’une organisation – de tous les centres, impliquant des audits de suivi régulier sur leur management environnemental. Certains centres sont en outre situés à proximité de sites classés (Natura 2000, parcs nationaux), et prennent en conséquence des mesures particulières pour préserver ces derniers.

Dans ce contexte réglementaire et normatif, de multiples actions locales sont également réalisées. Certaines d’entre elles visent à limiter l’impact de l’activité des centres sur l’environnement au travers de mesures d’économie d’énergie, de limitation des émissions de gaz à effet de serre, de réduction et de valorisation des déchets, et d’économie des ressources hydriques. D’autres tendent à favoriser la biodiversité ou à sensibiliser les personnels sur leur rôle dans l’application de la Stratégie de développement durable du ministère.

Au niveau européen ensuite, plusieurs réglementations environnementales ont été adoptées à partir des années 1990, qui établissent des règles de conception pour limiter les risques sur la santé et l’environnement concernant l’ensemble du cycle de vie des produits (de leur fabrication à leur fin de vie, en passant par la phase d’usage), comme l’illustre cette liste non exhaustive des principales réglementations et normes environnementales :

– le règlement REACH5 (règlement CE no 1907/2006) visant à sécuriser la fabrication et l’utilisation des substances chimiques dans l’industrie européenne ;


– la directive ROHS6 (2011/65/UE) destinée à limiter l’utilisation d’une dizaine de substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques ;


– le règlement UE no 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés ;


– le règlement CE no 1005/2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;


– le règlement (Euratom) no 1493/93 du 8 juin 1993 sur les transferts de substances radioactives entre les États membres ;


– la directive 2009/125/CE établissant un cadre pour la fixation d’exigences en matière d’éco-conception applicables aux produits liés à l’énergie ;


– la directive 2000/53/CE relative aux véhicules hors d’usage (VHU) ;


– différentes normes sur les émissions de polluants en milieux terrestres, maritimes et aériens : convention de Chicago dans le domaine aérien, convention Marpol dans le domaine maritime, norme EURO pour les véhicules routiers.



La portée de ces textes est variable. Une partie de ces réglementations ou normes ne s’applique pas aux systèmes militaires. À titre d’exemple, la directive sur les VHU qui concerne les catégories de véhicules M1 (transport de passagers de 8 places maximum), N1 (transport de marchandise < 3,5 tonnes) et les trois roues ne concerne pas les véhicules militaires. De même, la directive ROHS, à travers son article 2.4.a, exclut explicitement les matériels de défense de son champ d’application.

D’autres réglementations s’appliquent aux systèmes de défense mais prévoient des dispositions particulières. C’est par exemple le cas du règlement REACH qui a défini un mécanisme d’exemption pour les équipements de défense (article 2.3).

Néanmoins, depuis quinze ans, la DGA déploie une démarche de mise en conformité des systèmes livrés aux forces selon les réglementations dites « du civil », y compris celles excluant les matériels de défense, à condition que la prise en compte de ces réglementations n’affecte pas les performances opérationnelles des équipements.

En effet, compte tenu des caractéristiques des marchés de défense (faibles volumes de production, produits de niche, systèmes à très longue durée de vie), le domaine militaire est tributaire du marché. Ne pas suivre les dispositions des réglementations du civil et poursuivre l’usage de technologies potentiellement obsolètes sur les plates-formes militaires peuvent entraîner un risque conséquent en termes d’approvisionnement, de surcoût de maintenance et, in fine, avoir des impacts sur les conditions d’emploi sur les théâtres d’opération. Ainsi, pour chacune des réglementations citées plus haut, la DGA s’attache dans les cahiers des charges des systèmes d’armes à assurer la pleine application des niveaux d’exigence des réglementations environnementales pour les équipements civils équivalents, si celles-ci sont compatibles avec le respect des exigences opérationnelles.

Le règlement REACH offre une très bonne illustration de cette problématique d’obsolescence. Il dimensionne depuis 2006 les activités de la DGA en termes de maîtrise des risques environnementaux. Dans ce cadre réglementaire, le recours au mécanisme d’autorisation – octroyée par la Commission européenne et valable dans toute l’Europe pour une durée limitée – ou aux exemptions défense – valable au niveau national seulement – est une solution temporaire qui ne garantit pas la pérennité des systèmes d’arme. Une exemption défense ne peut en effet pas prémunir d’un risque d’arrêt de production par certains acteurs industriels critiques, dans un souci de rationalisation de leur gamme.

La solution au long cours consiste à pouvoir recourir à des alternatives techniques garantissant le maintien des performances opérationnelles dans la durée. Elle suppose de tracer au plus tôt les substances interdites ou susceptibles de le devenir. La DGA dispose aujourd’hui d’une expérience approfondie dans ce domaine, à la fois pour :

– assurer la traçabilité de ces substances dans la durée, afin que toutes les parties prenantes du MCO en soit alertées (à travers des cartographies attachées aux systèmes livrés) ;


– interdire par anticipation l’emploi des substances les plus problématiques ;


– et assurer le développement de technologies de substitution garantissant la tenue des performances attendues, lorsque cela est jugé nécessaire.



Ces efforts significatifs ont pour objectif d’éviter des ruptures opérationnelles provoquées par le retrait potentiel d’une technologie critique. La dynamique importante créée par le règlement REACH et le nombre croissant de substances bannies année après année constituent un sujet d’attention majeur pour la DGA, qui suit très attentivement les évolutions potentielles de la réglementation de manière à assurer la sauvegarde des intérêts de la défense. Les effets bénéfiques du règlement REACH sont bien évidemment à souligner, notamment la disparition de substances dont la dangerosité pour la santé humaine est avérée depuis parfois plusieurs décennies, ce qui a un impact bénéfique pour les opérateurs de maintenance du ministère au contact de ces produits.


Prise en compte de la dimension énergétique
L’énergie est indispensable à toutes les activités de défense, qu’il s’agisse de l’électricité pour les infrastructures et les équipements ou des carburants pour la mobilité et le stationnement des forces en opération.

Or, le contexte énergétique mondial est en profonde évolution. L’accès aux ressources énergétiques et minérales fait l’objet d’une compétition internationale accrue. Les tensions géo-économiques et géopolitiques qui ébranlent régulièrement le marché pétrolier mondial confirment la nécessité d’explorer toutes les nouvelles technologies de l’énergie (stockage, énergies renouvelables) et les carburants de nouvelle génération (biocarburants, hydrogène), afin de sortir de la dépendance au pétrole, notamment en matière de mobilité, tant au niveau tactique que stratégique. Dans ce contexte d’accroissement des tensions et de prise de conscience de la nécessité de la transition énergétique, le ministère des Armées a élaboré une Stratégie énergétique de défense7.

Rendue publique le 25 septembre 2020, elle consiste à faire de la transition énergétique un atout opérationnel. Elle repose sur le trilemme énergétique « consommer moins, consommer mieux, consommer sûr » (voir figure 1 ci-dessus).

Figure 1 : Le trilemme énergétique

[image: Figure 1 Voir l'explication dans le texte]Source : Ministère des Armées, Stratégie énergétique de défense, 2020.


En matière d’équipements, cette stratégie vise à maintenir, voire accroître, les performances des systèmes tout en minimisant leur empreinte énergétique. Il s’agit de développer des équipements plus autonomes, plus résilients, avec une meilleure efficience énergétique, sachant que la consommation énergétique des systèmes d’armes actuels est en augmentation constante du fait d’une mobilité et d’une puissance accrues, d’une multiplication des équipements, de systèmes d’information et de communication plus performants, et de la nécessaire climatisation de ces systèmes en particulier dans des environnements de plus en plus chauds.

Pour ce faire, l’énergie constitue dorénavant un champ à part entière de la démarche capacitaire. L’objectif est de systématiser la prise en compte de l’efficience énergétique dans la préparation et la conduite des opérations d’armement sur l’ensemble du cycle de vie des équipements. Outre un gain en matière environnementale, cette efficience énergétique est porteuse d’opportunités opérationnelles, notamment en termes de puissance, d’autonomie, de furtivité et de résilience.

Il s’agit également d’un enjeu de souveraineté dans un contexte marqué par une forte augmentation des besoins en énergie et une compétition accrue pour l’accès aux ressources.

Le renouvellement des systèmes et des équipements majeurs engagé ces dernières années par la DGA prend désormais en compte la composante énergétique sur l’ensemble du cycle de développement, dans le cadre de programmes nationaux ou en coopération européenne. Citons :

– les travaux de recherche et développement (R&D) avec l’Allemagne sur la propulsion du char du futur (MGCS8) et sur le moteur de l’avion de combat de prochaine génération (SCAF/NGF9), qui intègrent la question de l’hybridation et de la consommation d’énergie ;


– le programme de Patrouilleurs outre-mer (POM) lancé fin 2019, qui découle d’une mise en compétition incluant la composante « efficience énergétique » dès sa conception – cette efficience sera vérifiée en 2022 ;


– le programme relatif au Patrouilleur océanique (PO), qui prévoit un groupe de travail dédié aux questions d’énergie, dont les conclusions entreront dans les critères de choix sur l’architecture retenue en 2022.



Des études ont également été lancées, ou le seront prochainement, portant notamment sur la propulsion hybride pour les blindés français, la faisabilité de l’utilisation des nouvelles technologies de l’énergie, en particulier l’hydrogène, sur les plates-formes aéroterrestres (ENERTOP), ou encore sur le développement d’outils de gestion énergétique optimisée des plates-formes militaires (GENOPTAIRE) lors de la conception et en phase d’utilisation.

Dans les domaines transverses, les défis à relever sont nombreux, comme la recherche d’alternatives aux groupes électrogènes ou à certaines technologies importées et aux carburants fossiles via l’innovation.

L’un des enjeux de la Stratégie énergétique de défense est de tirer parti des innovations du secteur civil en les adaptant aux spécificités militaires. Pour cela, l’Agence de l’innovation de défense (AID) pilote des dispositifs de soutien à l’innovation, notamment le dispositif RAPID10 qui permet de soutenir les petites et moyennes entreprises (PME) et les entreprises de taille intermédiaire (ETI) dans le développement de technologies innovantes pour des applications civiles et militaires. À titre d’illustration, le projet RAPID HyDrone vise à développer un drone pour des missions de renseignement et de surveillance dont la technologie hydrogène intégrée permet d’augmenter l’autonomie. L’hydrogène est une énergie alternative encore peu déployée, qui dispose d’un fort potentiel. Dans un contexte militaire, elle pose néanmoins des questions de sécurité d’emploi et de transport, mais c’est une piste qu’explore la DGA, notamment dans le cadre du plan de relance et de la nouvelle Stratégie nationale pour le développement de l’hydrogène décarboné11 adoptée en septembre 2020.

Enfin, on observe actuellement un basculement important dans les moyens de propulsion des systèmes civils (hors avion), impliquant une électrification partielle ou totale. Cette question a fait l’objet d’études de la DGA, notamment avec ELECTER pour l’hybridation d’un véhicule blindé. Un programme pilote de la Marine nationale, le Chaland multi-missions (CMM) a également été conçu sur une architecture hybride rechargeable à quai.

Ces technologies hybrides peuvent apporter beaucoup en termes d’autonomie et de réduction de la consommation d’énergie fossile, et donc d’empreinte carbone, mais aussi de discrétion et de confort pour les militaires. À titre d’illustration, on peut ainsi relever que :

– le premier CMM livré à l’école de plongée de Mandelieu permet d’éviter les émissions de gaz d’échappement dans la zone de plongée et de bénéficier d’un confort acoustique appréciable ;


– s’agissant des véhicules terrestres, la discrétion acoustique en approche de zone d’opérations peut constituer un avantage décisif pour certaines missions ;


– les nouveaux convertisseurs électriques utilisant des nouvelles technologies de composants en carbure de silicium (SiC) et en nitrure de gallium (GaN) permettent une augmentation de la puissance disponible (x 2) et du rendement (+ 5 %).




Adaptation au changement climatique
Le dérèglement climatique entraîne des modifications des conditions environnementales auxquelles seront soumis les soldats, les infrastructures et les matériels. Ces changements se traduisent par des évolutions à prendre en compte non seulement au niveau des systèmes (équipements, infrastructures) mais également des concepts et doctrines d’emploi, de la formation ou de la logistique notamment.

Pour nous en tenir aux impacts sur les systèmes, on peut notamment relever que les infrastructures, militaires ou civiles, offrant un soutien aux forces armées (réseaux énergétiques, chemins de fer, réseaux d’eau, aéroports) peuvent être touchées par les changements climatiques et perturber indirectement les activités de ces forces et l’emploi de certains équipements. S’agissant des matériels, des températures plus élevées et/ou des taux d’humidité importants peuvent nuire à leur rendement et à leur durée de vie. Les températures élevées dans certains théâtres d’opération peuvent également endommager les moteurs et accroître la poussière environnante. À titre illustratif, les fortes chaleurs peuvent affecter les capacités d’emport, de décollage, de vol et d’atterrissage des aéronefs (en particulier les hélicoptères) ; l’électronique est sensible à des températures élevées ; et la chaleur, l’aridification ou la désertification favorisent la présence de vents de sable, nocifs pour tous les équipements. C’est également le cas pour les matériels de la Marine nationale pour lesquels des eaux très chaudes peuvent poser des problèmes de refroidissement des machines, tandis que l’acidification des mers peut impacter certains équipements acoustiques.

Les dérèglements climatiques et notamment les événements météorologiques extrêmes peuvent également avoir un impact sur la fabrication des matériels et leur maintien en condition opérationnelle, voire à l’avenir perturber la chaîne d’approvisionnement (par exemple l’accès aux minéraux rares).

La modification de l’environnement opérationnel va ainsi accroître la demande d’équipements résistant aux changements climatiques. Dans certains cas, une température de l’habitacle acceptable doit être garantie aux personnels, ce qui induit potentiellement des besoins énergétiques plus importants. Les tenues des combattants prenant en compte les températures extrêmes nécessitent la recherche de solutions innovantes pour améliorer leur confort. La prestation du soutien logistique doit également s’adapter aux conditions extrêmes, avec des exigences accrues en matière de température de stockage des équipements, une demande croissante pour les approvisionnements essentiels (eau, carburants).

Par conséquent, pour faire en sorte que les capacités de demain soient adaptées aux nouvelles opérations et aux nouvelles conditions d’emploi, et que les systèmes livrés aux armées soient performants et fiables dans la durée, quel que soit l’environnement, il est indispensable que les conditions d’emploi des équipements et leur évolution soient prises en compte pour la préparation de l’avenir et des opérations d’armement, dans le cadre de la démarche capacitaire mise en œuvre conjointement par la DGA et l’état-major des armées.




  
    
      
        
        
        Partie IV
      

      
        Sécurité climatique : quelle appropriation par les grands acteurs internationaux et nationaux ?
      

      La prise en compte des implications du changement climatique sur la défense et la sécurité nationale et internationale ne va pas de soi. Elle nécessite une prise de conscience, qui passe nécessairement par un travail de sensibilisation, d’explication et de démonstration. Il reste encore beaucoup à faire dans ce domaine, même si des progrès significatifs ont été enregistrés depuis vingt ans, en particulier au cours de ces toutes dernières années. En effet, quelques États et des organisations internationales et régionales ont franchi le cap de la prise de conscience pour s’engager dans des plans d’action, dont il conviendra de mesurer les réalisations.

Lucile Maertens décrypte ainsi les débats au sein du Conseil de sécurité des Nations unies depuis quinze ans, qui restent vifs et divisent les partisans de ceux qui prônent que le Conseil se saisisse du changement climatique en tant que menace à la paix et à la sécurité internationale et, d’autre part, de ceux qui refusent une sécurisation du sujet et estiment que d’autres instances onusiennes sont plus à même d’agir. Elle analyse les arguments des deux parties et s’interroge également sur les effets concrets d’une éventuelle extension du champ de compétence du Conseil, sur les outils à sa disposition et sa capacité à s’attaquer aux causes structurelles du dérèglement climatique.

À l’échelle régionale, l’Union européenne offre un exemple très différent de la façon dont les liens entre le changement climatique et le continuum sécurité/défense sont analysés et, sur cette base, des actions communes engagées. Raphaela Engel met ainsi en contexte la Feuille de route européenne adoptée par le Conseil européen en janvier 2021, qui propose une approche globale, traitant aussi bien des questions d’atténuation et de transition énergétique que de celles de l’adaptation des forces armées et des opérations engagées au titre de la Politique de sécurité et de défense commune.

C’est aux États-Unis que furent publiées les premières études sur les liens entre le changement climatique, la défense et la sécurité ; et le Pentagone fut longtemps en avance sur ses partenaires internationaux. Adrien Estève retrace l’histoire de la réflexion stratégique américaine, depuis les expérimentations des années 1960 cherchant à modifier le climat, notamment dans le cadre de la guerre du Vietnam, jusqu’aux travaux récents visant à prendre en compte la vulnérabilité des installations militaires aux événements climatiques extrêmes. Il s’attache à montrer que l’effort principal porte sur les politiques d’adaptation, tandis que la politique d’atténuation de l’empreinte carbone des forces armées reste encore un parent pauvre.

Nicolas Regaud dresse un tableau général de la politique menée par le ministère français des Armées depuis le début du siècle en matière de développement durable, d’éco-conception et de protection de la nature, renforcée depuis peu par l’adoption d’une Stratégie énergétique de défense. Mais il souligne aussi que le volet de l’adaptation n’a été identifié comme un chantier majeur que très récemment. Il rend compte des actions engagées au cours des dernières années, notamment en matière d’anticipation et de coopération internationale, mais relève également les faiblesses de la politique de sécurité climatique, notamment en termes de pilotage interne et de gouvernance interministérielle.



    
  
    Chapitre 14
Un enjeu de sécurité internationale ?
Les débats au Conseil de sécurité 
des Nations unies
Lucile Maertens1

« [L]a sécurité climatique peut-elle être réalisée par la solution rapide qui consiste à ériger les changements climatiques en un problème uniquement relatif à la sécurité pour faire face aux catastrophes à caractère climatique ? Les considérations de paix et de sécurité internationales font souvent de l’ombre à d’autres considérations. Le fait de définir un problème comme une préoccupation de sécurité a donc souvent pour effet d’accroître l’attention et les ressources qui lui sont consacrées. Pour les changements climatiques, cela peut aider à sensibiliser le public, mais la démarche ne va pas sans d’importants inconvénients. Une approche axée sur la sécurité comporte le risque de mettre les États en concurrence, alors que la coopération est clairement le moyen le plus productif de faire échec à cette menace. Penser en termes de sécurité débouche généralement sur des solutions trop militaires à des problèmes qui appellent intrinsèquement des réponses non militaires. En gros, cela amène les mauvais acteurs à la table. Comme le veut le proverbe, quand on n’a qu’un marteau, tout ressemble à un clou2. » 

Extrait de la déclaration de Syed Akbaruddin, représentant permanent de l’Inde aux Nations unies, débat ouvert du 25 janvier 2019.

« En tant que diplomates et hommes ou femmes politiques, nous avons tendance à penser que tout est négociable. C’est également l’idée qui sous-tend le Conseil de sécurité : la construction d’un consensus international. Mais nous ne pouvons pas négocier avec la nature. Les réalités physiques, chimiques et géographiques du réchauffement climatique ne nous feront pas de concessions. Les changements climatiques sont une réalité et leurs conséquences sur la paix et la sécurité sont déjà visibles, du Sahel aux îles du Pacifique en passant par les Caraïbes. Tôt ou tard, ils seront un catalyseur dans presque tous les conflits dont nous sommes saisis3. » 

Extrait de la déclaration d’Heiko Maas, ministre fédéral des Affaires étrangères de l’Allemagne, débat ouvert du 24 juillet 2020.


Ces citations illustrent deux positions systématiquement avancées dans le cadre des débats menés sur les implications sécuritaires des changements climatiques au sein du Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU). La première rend compte d’une réticence à l’égard d’une lecture sécuritaire des changements climatiques craignant la mise en place de politiques inappropriées pour répondre à un enjeu avant tout de développement, qui requiert une forte coopération interétatique. La seconde attire l’attention sur les effets concrets des changements climatiques sur la paix et la sécurité justifiant un engagement légitime du CSNU pour répondre à une crise sans précédent. Si la première a davantage été formulée par des pays du Sud, la fracture Nord/Sud historiquement structurante en matière de gouvernance mondiale de l’environnement4 n’explique pas tout. Depuis 2007, le CSNU a régulièrement organisé des débats ouverts et des rencontres informelles sur les effets des changements climatiques sur la paix et la sécurité internationales qu’il est en charge de maintenir. En dépit d’une majorité croissante d’États membres en faveur de l’investissement du Conseil sur ces enjeux, ce dernier n’a pas encore adopté de résolution lui permettant de rester saisi de la question et de prendre des décisions contraignantes en la matière. D’un côté, le CSNU semble ne pas pouvoir échapper à la crise climatique, de l’autre, ses membres ne parviennent pas à s’accorder sur le périmètre d’action du Conseil. Après avoir retracé l’historique des débats, le chapitre explore ce paradoxe à l’aune des responsabilités induites par un engagement fort du CSNU en matière de climat. Il conclut enfin sur le risque de reproduction du « schisme de réalité » qui caractérise la gouvernance mondiale du climat5.

Le changement climatique à l’agenda
 du Conseil de sécurité
Les débats organisés au sein du CSNU sur les changements climatiques ont fait l’objet de nombreuses analyses, visant à mettre en évidence les positions des différents États et leurs évolutions dans le temps, la légitimité du Conseil à se saisir de cette question6, mais aussi les implications politiques de la sécurisation du climat, c’est-à-dire la construction du climat comme une menace sécuritaire7. Dans la lignée de ces travaux, il s’agira ici de s’appuyer sur les procès-verbaux des débats ouverts et autres sources mises à disposition en ligne par l’Organisation des Nations unies (ONU)8 et par les représentations permanentes des États membres pour retracer l’évolution des discussions depuis 20079. Seront ainsi mis en avant les points de friction, les éléments faisant l’objet d’un consensus et les mécanismes institutionnels à l’œuvre en dépit de l’absence de résolution.

Alors qu’il assurait la présidence du CSNU10, le Royaume-Uni a programmé le premier débat ouvert du Conseil consacré à la relation entre énergie, climat et sécurité le 17 avril 2007. L’Allemagne a prolongé les discussions dans le cadre d’un deuxième débat ouvert le 20 juillet 2011 introduit par le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, et le directeur exécutif du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE), Achim Steiner. La discussion a conduit à l’adoption d’une déclaration du président du Conseil de sécurité11 dans laquelle le CSNU affirme craindre que « les effets préjudiciables éventuels des changements climatiques puissent, à long terme, aggraver les menaces existantes à la paix et la sécurité internationales12 ». En dépit de cette décision, les changements climatiques n’ont plus été officiellement à l’agenda du Conseil jusqu’en juillet 2018.

Les débats ouverts sont des rencontres officielles où tous les membres du Conseil sont tenus d’intervenir – d’autres États membres de l’ONU peuvent aussi demander à prendre la parole mais n’ont pas de pouvoir décisionnel. Ils font l’objet de procès-verbaux et peuvent conduire à l’adoption de décisions officielles (résolutions, déclarations du président, déclarations à la presse). Or certains États membres, comme la Russie et les membres du Groupe des 77 (G77), se sont initialement opposés à l’organisation de débats ouverts, conduisant les gouvernements en faveur de l’investissement du CSNU en matière de climat à privilégier les rencontres informelles, appelées réunions « en formule Arria »13. Quatre réunions consacrées spécifiquement aux implications sécuritaires des changements climatiques ont été organisées entre 2013 et 2017, dont deux en 2017 précèdent l’organisation d’un troisième débat ouvert le 11 juillet 2018 sous la présidence suédoise.

Depuis, le Conseil a débattu officiellement du climat chaque année. Une cinquième réunion en formule Arria, tenue en avril 2020, a aussi préparé le débat ouvert organisé par la présidence allemande le 24 juillet 2020. En 2021, trois débats ouverts ont été organisés : le 23 février, à la demande du Royaume-Uni dans le cadre de la préparation de la 26e conférence des parties (COP26) sur le climat qui s’est tenue à Glasgow en novembre 2021 ; le 23 septembre, sous la présidence de l’Irlande ; le 13 décembre, lorsque le Niger a soumis au vote une résolution co-rédigée avec l’Irlande et soutenue par 12 membres du Conseil et 113 États non membres14. Alors que l’Inde a voté contre et la Chine s’est abstenue, la Russie a exercé son droit de veto s’opposant, non sans surprise, à cette résolution15. La liste complète de ces rencontres est disponible dans le tableau 2.

    Tableau 2 : Débats officiels et informels consacrés aux changements climatiques au CSNU (2007-2021)

Source : compilation de l’autrice (mise à jour décembre 2021).


À cette multiplication des débats directement consacrés au climat, s’ajoutent en outre des discussions connexes portant sur des cas spécifiques comme le lac Tchad et sur des thématiques plus larges comme l’eau et les conflits ou les menaces à la sécurité des petits États insulaires en développement. Il apparaît ainsi que les acteurs en faveur d’un investissement du Conseil sur le climat et la sécurité ont fait preuve d’ingéniosité pour contourner les oppositions initiales et assurer la continuité des débats17.

Trois arguments principaux ont été avancés pour refuser la saisine du CSNU en matière de climat. Premièrement, le lien entre sécurité, conflits et changements climatiques a été mis en doute. Alors que certains États comme la Russie et la Chine ont tout d’abord rejeté la pertinence d’une relation de causalité, ils expriment aujourd’hui de la réticence à isoler les changements climatiques comme une cause spécifique d’insécurité, dénonçant une « exagération » ou « simplification » (Russie, réunion Arria 202018) et réfutant les « liens directs entre les deux » (Chine, débat ouvert 202019). Ils insistent sur l’absence de consensus scientifique et privilégient une approche au cas par cas qui contourne toute forme de généralisation.

Deuxièmement, certaines délégations ont questionné la pertinence des politiques de sécurité internationale pour répondre à la crise climatique. Cette interrogation se retrouve notamment dans l’intervention de l’Inde au débat ouvert de janvier 2019, citée en exergue au chapitre, qui dénonce le risque de militarisation du climat et de renforcement des animosités souveraines. Néanmoins, aujourd’hui cette crainte est jugée exagérée par une majorité d’États membres, comme l’expriment les Émirats arabes unis : « Nous n’en sommes plus non plus à confondre sécuriser et militariser le climat20. »

Troisièmement, la légitimité du Conseil de sécurité à agir sur les questions climatiques a été amplement débattue dès 2007. Cet argument était au centre de la position commune défendue par le G77, qui réunit 134 États du Sud, lors des premiers débats. Le G77 et la Chine estimaient qu’il n’était pas « approprié » pour le Conseil de traiter des changements climatiques (Indonésie, débat ouvert 200721) risquant de saper l’autorité des autres « organes, processus et instruments pertinents qui se chargent déjà de traiter ces questions » (Argentine, débat ouvert 201122). Alors que cet argument soutient une critique fondamentale à l’égard de la diplomatie de club et de la composition non universelle du CSNU, il est aujourd’hui essentiellement repris par la Chine et la Russie, pourtant tous deux membres permanents du Conseil. Ainsi, le G77 n’a pas exprimé de position commune lors des débats ouverts depuis 2011 et l’opposition Nord/Sud ne structure pas les discussions desquelles émerge un consensus croissant parmi les membres23, comme l’attestent la déclaration commune de dix membres sur quinze à laquelle s’étaient également associés trois futurs membres (Irlande, Kenya et Norvège) lors du débat ouvert de juillet 202024 et la résolution soumise au vote en décembre 2021 soutenue par une large majorité d’États membres de l’ONU.

En effet, les derniers débats tenus au CSNU révèlent l’émergence de deux convictions portées par une majorité d’États. D’une part, les liens entre sécurité et changements climatiques sont nettement moins contestés. Les États s’accordent non seulement sur les risques à l’égard de la sécurité humaine, mais également sur les effets des dérèglements climatiques sur les tensions politiques et la stabilité des institutions. D’autre part, les délégués gouvernementaux se sont majoritairement exprimés en faveur d’une intervention du CSNU en matière de climat. Ainsi le débat ouvert de 2020 a-t‑il été organisé par la présidence allemande mais avec le soutien de neuf autres États membres qui ont publié une déclaration conjointe exhortant le Conseil à intervenir pour répondre aux défis des changements climatiques25.

Cette déclaration annonce également la création d’un groupe informel d’experts du Conseil de sécurité afin de « parvenir à une approche plus globale et systématique sur les risques sécuritaires liés au climat26 ». Cette décision renforce les mécanismes institutionnels mis en œuvre pour doter l’ONU et le CSNU d’outils pertinents pour comprendre, prévenir et résoudre les implications sécuritaires des changements climatiques. En parallèle de la multiplication des débats au CSNU, l’Allemagne et Nauru ont établi un Group of Friends on Climate and Security en août 2018 pour réunir les États en faveur d’un engagement plus important de l’ONU sur ce sujet27. La même année, le Mécanisme de sécurité climatique de l’ONU a été mis en place au secrétariat de l’ONU par le Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix, le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) et le Programme des Nations unies pour l’environnement, avec le soutien de l’Allemagne, de la Norvège, du Royaume-Uni et de la Suède28. Ces dispositifs révèlent une reconnaissance croissante des effets des changements climatiques sur la sécurité internationale. Pourtant, en décembre 2021, les membres du Conseil ne se sont pas accordés pour adopter une résolution sur ces questions.


Responsabilités en débat
Au-delà des doutes scientifiques et des oppositions de principe, les débats quant à la pertinence de considérer les changements climatiques comme un enjeu de sécurité internationale relève d’une question de responsabilité. En effet, l’engagement du CSNU en matière de climat induit une prise de responsabilité qui fait encore débat.

La reconnaissance des conséquences sécuritaires des dérèglements climatiques implique de doter le Conseil d’outils nécessaires non seulement pour analyser les situations conflictuelles mais également pour mener des politiques préventives. Ici se pose alors un double dilemme. En matière d’analyse des conflits, la focale sur les causes environnementales et climatiques ne doit pas éluder la question des responsabilités politiques. En effet, comme certaines recherches l’ont montré pour le cas du Darfour29, la lecture climatique des tensions socio-politiques peut permettre aux acteurs gouvernementaux – dans ce cas le gouvernement soudanais – de se dédouaner et de minimiser leur rôle dans le conflit. De même, les effets des changements climatiques doivent être mis en perspective avec les politiques publiques ayant pu engendrer et accentuer ces effets ainsi qu’avec les décisions prises pour les atténuer. Par exemple, les conséquences des années de sécheresse induites par les changements climatiques en Syrie doivent être appréhendées en parallèle des politiques de gestion des ressources en eau, de libéralisation des marchés et de soutien aux activités agricoles. En d’autres termes, il s’agit de complexifier encore davantage l’analyse des causes sociales, économiques, environnementales et politiques des conflits plutôt que d’isoler le facteur climatique.

En termes de politiques préventives, se pose également la question de ce qui doit être prévenu : les conflits induits par les changements climatiques ou les changements climatiques eux-mêmes. Alors que de nombreux États appellent le Conseil à prendre ses responsabilités en se saisissant des questions climatiques30, cette sollicitation pourrait conduire le CSNU à mener des politiques interventionnistes visant à faire respecter les décisions en matière de politiques climatiques. Ici, c’est la responsabilité des États qui est en jeu, ravivant les débats sur la responsabilité historique mais différenciée selon les acteurs. Or, les discussions menées au sein du Conseil ne proposent pas de solutions fondamentalement différentes de celles conçues et débattues dans le cadre de la gouvernance mondiale du climat, au risque de reproduire des mécanismes institutionnels déjà insatisfaisants pour répondre à la crise climatique.


Vers une reproduction du schisme de réalité ?
Dans leur ouvrage revenant sur vingt années de négociations climatiques, Stefan Aykut et Amy Dahan s’appuient sur le concept de « schisme de réalité » pour décrire l’incapacité du système de gouvernance mondiale du climat à proposer des solutions efficaces pour répondre à la crise. Ce décalage entre la réalité de la crise et le modèle de gouvernance s’articule autour de quatre dimensions : le changement climatique a été cadré comme un problème public international requérant une action centralisée globale, négligeant les autres niveaux d’action publique pertinents ; les efforts se concentrent sur le contrôle des émissions de gaz à effet de serre (GES), se dissociant d’une réflexion sur les causes structurelles de ces dernières ; le problème climatique a été cloisonné et tenu séparé des travaux des organisations en charge de réguler le commerce, la finance internationale et les ressources énergétiques ; enfin le schisme est renforcé par des objectifs ambitieux mais irréalistes31. Au lieu de proposer des dispositifs de gouvernance nouveaux, les débats menés au sein du CSNU tendent à reproduire ce schisme.

Premièrement, les propos tenus au Conseil ont tendance à présenter les changements climatiques comme une menace mondiale, négligeant l’exposition très inégale des États à leurs conséquences selon les États. Ce choix semble logique : puisque le travail du CSNU porte avant tout sur la sécurité internationale, son agenda se concentre sur les menaces perçues comme ayant des conséquences globales. Cependant, cette perspective renforce le cadrage du changement climatique comme problème d’action collective mondiale au détriment d’autres niveaux d’action pertinents.

Deuxièmement, les débats au CSNU isolent la composante climatique, réduisant la complexité des situations d’insécurité. Ils se concentrent sur les implications sécuritaires des changements climatiques au lieu de préconiser une analyse socio-économique systématique des liens entre les multiples causes profondes des menaces à la sécurité. Une telle approche risque de naturaliser un conflit en en passant sous silence les causes essentiellement politiques. De même, si les États membres recommandent des réductions d’émissions de GES et des stratégies d’adaptation, très peu d’entre eux proposent les changements radicaux en termes de modes de consommation et de production que la crise climatique exige réellement.

Troisièmement, l’inclusion du changement climatique au sein du CSNU ne permet pas de surmonter la fragmentation institutionnelle et le cloisonnement du problème climatique. Pour Stefan Aykut et Amy Dahan, le changement climatique a été isolé au sein de la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC), au détriment d’une prise en compte des interconnexions avec d’autres domaines, en particulier le commerce et l’énergie. Pour faire face à la crise climatique, il serait donc pertinent que d’autres acteurs et arènes se saisissent du problème climatique. Cependant, l’engagement du CSNU en la matière ne répond pas entièrement à la question de la fragmentation pour deux raisons principales. D’une part, il isole davantage le changement climatique au sein du système onusien en raison de la nature exclusive du Conseil. D’autre part, il n’est pas évident que le CSNU puisse fournir des outils plus appropriés pour répondre à la crise climatique. Son manque d’efficacité, son impossible réforme et l’héritage colonial de l’ONU font l’objet de nombreuses critiques. En outre, le Conseil s’est historiquement concentré sur la violence physique plutôt que sur la violence structurelle : il est donc peu probable qu’il s’attaque aux causes structurelles des changements climatiques.

Quatrièmement, les discussions sur la sécurité climatique au sein du CSNU proposent également des objectifs irréalisables. Par exemple, au vu des défis auxquels sont confrontées les missions de paix de l’ONU (défis politiques, difficultés financières, problèmes de mise en œuvre, etc.), cette proposition du délégué indonésien en 2019 apparaît peu réaliste : « Une mesure concrète que nous pouvons prendre est de donner à nos soldats de la paix les moyens d’entreprendre des opérations militaires autres que la guerre, de mener non seulement des opérations de maintien de la paix mais aussi des missions de paix climatique32. »

*

En conclusion, nous observons un double paradoxe dans le traitement de la question climatique au Conseil de sécurité des Nations unies depuis 2007. D’une part, compte tenu des réserves soulevées par l’Inde ainsi que la Chine et la Russie, deux membres permanents, et ce, en dépit d’un nombre croissant d’États membres en faveur d’un engagement substantiel du CSNU en matière de climat, il apparaît difficile de définir clairement la marge d’action de ce dernier et de garantir son investissement pérenne. D’autre part, malgré les oppositions, le CSNU ne semble pas pouvoir échapper aux discussions sur le climat comme l’attestent la multiplication des débats et la mise à l’agenda systématique des implications sécuritaires du changement climatique ces dernières années. Le réinvestissement des États-Unis sur ce sujet par l’administration de Joe Biden33 pourrait apporter un soutien considérable aux gouvernements ayant activement porté ce dossier ces dernières années. La saisine permanente du Conseil pourrait lancer un signal fort sur l’importance de la crise climatique. De même, la prise en compte des dimensions climatiques des conflits permet de complexifier encore davantage l’analyse de l’enchevêtrement des causes sociales, économiques, politiques et environnementales des situations d’insécurité.

Il ne s’agit donc pas de dire ici que nous ne devrions pas envisager des objectifs ambitieux en termes de sécurité climatique ou même que le CSNU ne devrait pas intervenir dans ce domaine. Le Conseil est doublement concerné par la crise du climat : à la fois en raison des conséquences sécuritaires qui menacent les États membres de l’ONU, mais aussi en raison des effets des changements climatiques sur l’environnement opérationnel des missions de paix qu’il mandate34. Pour encourager une contribution positive du CSNU aux réponses apportées à la crise climatique, il importe donc d’attirer l’attention sur le risque de reproduction des faiblesses des mécanismes de gouvernance déjà en place pour régler la crise et de souligner les limites des débats éludant la question des causes structurelles des changements climatiques.




  
    Chapitre 15
Changement climatique et défense
Un double défi 
pour les forces armées européennes
Raphaela Engel1

L’hebdomadaire britannique The Economist a publié en avril 2020 une caricature montrant le monde combattant la pandémie de Covid-19 sur un ring de boxe2. Les adversaires sont tous deux très forts mais le monde semble prendre le dessus, portant un méchant coup à la pandémie. Toutefois, juste à côté, un autre adversaire attend son tour ; sa taille et sa force sont deux fois plus importantes et il est impatient de monter sur le ring pour affronter le monde : c’est le changement climatique.

En effet un long combat se prépare : les températures ont augmenté sur l’ensemble de la planète depuis les années 1950 – une tendance tirée par les activités humaines et, en particulier, les émissions de dioxyde de carbone – dont les effets sont de plus en plus tangibles dans notre vie quotidienne. La présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, a fait du changement climatique une priorité en proposant en 2019 un Pacte vert ambitieux, qui guidera l’Europe afin qu’elle devienne le premier continent à atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 en se fondant sur l’innovation et une économie économe en ressources3. Après les élections américaines de 2020, les États-Unis sont également de retour dans le combat. Le président Joe Biden a nommé l’ancien secrétaire d’État, John Kerry, envoyé spécial pour le climat, créant un nouveau poste de rang ministériel – une décision qui reconnaît également que le changement climatique brouille ou fait disparaître la frontière entre la politique étrangère et intérieure, y compris celle entre les questions de sécurité intérieure et extérieure4.

Le moment est également venu pour les militaires de « livrer la bataille à l’ennemi » et de s’attaquer de front aux effets et conséquences profondes du changement climatique sur le secteur de la défense. Il est reconnu depuis un certain temps que celui-ci a un impact majeur sur la sécurité mondiale, mais il n’est que depuis peu placé en haut de l’agenda de la défense. Certains États membres de l’UE, en particulier ceux qui ont des engagements opérationnels substantiels, ont une longueur d’avance5, tandis que d’autres manquent encore de politiques concrètes et d’outils de mise en œuvre. Les ministres de la Défense de l’UE ont eu leur première discussion consacrée à ce sujet fin août 2019, suivie de réflexions supplémentaires entre les États membres et les institutions de l’UE, qui dans certains cas ont également déclenché des débats dans les capitales.

Le Pacte vert pour l’Europe ne fait pas directement référence à la défense, mais dans son sillage, le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), en collaboration avec les services de la Commission européenne et l’Agence européenne de défense (AED), a publié une Feuille de route sur le changement climatique et la défense en novembre 20206. Approuvée par le Conseil en janvier 20217, la Feuille de route aborde les liens entre le changement climatique et la défense, y compris dans le contexte de la Politique de sécurité et de défense commune (PSDC) de l’UE dans trois domaines interdépendants : la dimension opérationnelle, le développement des capacités et le renforcement du multilatéralisme et des partenariats.

Dans ce contexte, ce chapitre cherche à montrer comment la Feuille de route sur le changement climatique et la défense peut permettre de définir une politique ambitieuse et globale de l’UE en matière de changement climatique pour les forces armées ainsi que pour la gestion civile des crises – en tenant compte également de la future « boussole stratégique »8 sur la sécurité et la défense pour fixer de nouveaux buts et objectifs dans ce domaine.

Renforcer la contribution sécurité et défense
La Feuille de route sur le changement climatique et la défense identifie de nouvelles actions pour créer des synergies entre les différents acteurs – militaires et civils – afin de mettre en œuvre des mesures d’adaptation et d’atténuation dans le secteur de la défense ainsi que pour la PSDC civile et militaire. Elle reprend également différentes actions déjà engagées, notamment des travaux techniques de l’Agence européenne de défense, avec le soutien de la Commission européenne, pour accroître la durabilité énergétique, la collecte des données sur la consommation d’énergie et le développement de technologies à haute efficacité énergétique. Enfin, la Feuille de route met en avant des propositions concrètes de coopération avec d’autres acteurs internationaux sur les aspects défense du changement climatique, dans le cadre élargi de la diplomatie climatique de l’UE.

Si la mise en œuvre des actions relève de la responsabilité des différents acteurs de l’UE (SEAE, services de la Commission, AED), la Feuille de route invite les États membres de l’Union à soutenir et/ou contribuer aux objectifs qui sous-tendent ces actions. En raison de la nature intergouvernementale de la PSDC, les États jouent un rôle de premier plan dans le domaine de la défense, notamment en ce qui concerne le développement de nouvelles technologies, les achats, la formation ou le déploiement de troupes. La vitesse et l’intensité d’une transformation soutenable exigeront donc l’adhésion des capitales européennes.

La Feuille de route fournit donc un point de départ aux futurs travaux, tant au niveau de l’UE qu’au niveau national, et part du principe que la communauté de sécurité et de défense a un rôle clé à jouer dans l’atténuation et l’adaptation au changement climatique, car les forces armées sont confrontées à un double défi. Elles sont, d’une part, appelées à réagir aux conséquences sécuritaires directes et indirectes du changement climatique, telles que l’instabilité croissante et les catastrophes naturelles et humanitaires dans différentes régions du monde, tout en s’adaptant aux différents effets géopolitiques liés à la transition énergétique. Ce constat est désormais bien accepté et la Feuille de route définit différentes actions à cet égard. D’autre part, les forces armées doivent investir – et sans doute davantage qu’aujourd’hui – dans le développement d’une génération de nouvelles capacités utilisant des technologies plus propres et contribuer ainsi aux objectifs énoncés dans le Pacte vert pour l’Europe en utilisant moins de ressources naturelles, moins d’énergie, de carburant et d’eau et en produisant moins de déchets. Des travaux supplémentaires sont encore nécessaires pour traduire une telle ambition en actions et objectifs concrets pour le secteur de la défense. Ce double défi ne peut être relevé que par un effort de collaboration étroite entre l’UE et les États membres, soutenu par des ressources financières suffisantes pour couvrir à la fois les besoins opérationnels croissants et les investissements accrus nécessaires pour disposer de capacités militaires moins polluantes.

Les travaux d’élaboration d’une boussole stratégique, lancés par le Conseil en juin 2020, visent à fournir des orientations sur les politiques de sécurité et de défense de l’UE pour les cinq à dix prochaines années. Ce document pourrait donc offrir un cadre pour fixer certains buts et objectifs à cet égard. Quel rôle l’UE peut-elle jouer pour relever le double défi du changement climatique pour les forces armées et quelles pourraient être les synergies avec ses ambitions plus larges de découplage entre les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la croissance économique, notamment pour le secteur de la défense ?


S’adapter au changement : de l’entraînement
 à la planification opérationnelle 
et aux enjeux géopolitiques
Désormais, nous savons que le changement climatique constitue un multiplicateur des risques et menaces, un facteur fondamental d’instabilité et un game changer sur le plan géopolitique. La modification des conditions météorologiques et la hausse des températures devraient augmenter le nombre et l’intensité des catastrophes naturelles et humanitaires et favoriser l’apparition de tensions et de conflits liés à la compétition pour l’accès à des ressources naturelles en diminution. Le dérèglement climatique menace déjà les moyens de subsistance, la santé et le bien-être de millions de personnes dans le monde, en particulier les plus pauvres et les plus vulnérables, ce qui aura des conséquences considérables sur les relations internationales et la sécurité humaine. Cette situation au niveau mondial affectera directement et indirectement la sécurité de l’Europe et aura donc des implications majeures pour les forces armées ainsi que pour la capacité de gestion civile des crises de l’UE.

La Feuille de route sur le changement climatique et la défense répond ainsi au besoin croissant de tenir compte du changement climatique et des enjeux environnementaux dans la planification et la conduite de la gestion des crises ainsi que dans la doctrine militaire. À ce titre, plusieurs actions visent à combler les lacunes existantes afin de garantir que le dérèglement climatique et les enjeux environnementaux sont pris en compte à tous les niveaux lors de la planification et de la mise en œuvre des missions et opérations civiles et militaires de la PSDC. Par exemple, l’élaboration d’un concept opérationnel et de procédures standards d’opérations, ou la révision du concept militaire sur la protection de l’environnement et l’efficacité énergétique pour les opérations militaires dirigées par l’UE peuvent contribuer à cet objectif. Afin d’assurer l’application de ces directives et procédures sur le terrain, des conseillers en environnement seront déployés de façon permanente dans les missions et opérations PSDC, en commençant par la mission civile en République centrafricaine, suivie de celles au Mali et en Somalie. Ces postes de conseiller seront l’alter ego de ceux des missions des Nations unies opérant sur le même théâtre d’opération9. D’une manière générale, la Feuille de route souligne l’importance du multilatéralisme à tous les niveaux et recherche une coopération plus étroite avec les Nations unies et d’autres partenaires tels que l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) ou l’Union africaine.

Les déploiements extérieurs de gestion de crise militaire et civile pourraient également être de plus longue durée, car les causes sous-jacentes de l’instabilité qu’ils cherchent à résoudre sont liées à des changements structurels en matière de ressources provoqués par les effets du dérèglement climatique. Dès lors une coopération étroite avec les acteurs du développement et d’autres parties prenantes dans le cadre de l’approche intégrée de l’UE apparaît encore plus importante qu’elle ne l’est déjà, y compris par le biais de projets de développement et de renforcement des capacités liées au climat dans le cadre des différents instruments de l’UE.

Le changement climatique peut également affecter la nature et les objectifs des futures missions et opérations de l’UE, ainsi que les engagements des États membres en matière de gestion de crise en dehors de la politique de sécurité et de défense commune. Par exemple, la PSDC civile peut, en plus de son large éventail de missions de sécurité, avoir besoin de pouvoir développer une capacité locale pour lutter contre la criminalité environnementale dans les pays d’accueil. La Feuille de route a engagé un travail conceptuel de suivi à cet égard. De plus, les forces armées devraient être sollicitées plus fréquemment pour apporter leur assistance à la suite de catastrophes liées au climat, telles que des inondations ou une grave sécheresse. Ainsi, il est probable que l’on assistera à une augmentation de la demande pour un appui des forces armées aux autorités civiles, tant à l’intérieur qu’à l’étranger, en matière d’assistance humanitaire et de secours en cas de catastrophe. En conséquence, le SEAE, notamment l’état-major de l’UE, ainsi que les services de la Commission évalueront les moyens de renforcer la coopération humanitaire civilo-militaire. Cette préparation et cette réponse aux catastrophes naturelles et humanitaires pourraient révéler un besoin accru de certaines compétences, notamment en matière de génie, de recherche et de sauvetage, d’évacuation et de construction.

Outre des déploiements plus fréquents et peut-être de plus longue durée, les forces armées devront opérer dans des situations plus difficiles – affectant leur bien-être physique et mental – tandis que l’équipement militaire devra également être résilient pour faire face à des conditions climatiques plus extrêmes. Par exemple, les performances des hélicoptères en Afghanistan ont été affectées par la poussière et la chaleur, ainsi que par leur utilisation à haute altitude, ce qui a conduit les États membres à lancer le projet CSP10 Entraînement hélicoptère temps chaud et haute altitude (Helicopter Hot and High Training). Les équipements peuvent être mis à rude épreuve en raison d’un nombre plus élevé et d’un changement de zone d’opérations, ce qui pourrait affecter les périodes de maintenance, raccourcir la durée de vie des matériels et augmenter la demande pour de nouveaux équipements conformes aux exigences opérationnelles supplémentaires induites par le changement climatique. Par exemple, les vagues dans l’Atlantique deviennent plus puissantes en raison du dérèglement climatique, générant ainsi de nouvelles exigences pour les navires de guerre11.

En outre, l’armée devra s’adapter à la nouvelle géographie émergeant des effets géopolitiques à long terme du changement climatique. La fonte des glaces affectant les zones arctiques entraînera ainsi l’ouverture de nouvelles routes commerciales, le déplacement des zones de pêche rendra possible l’exploitation de ressources naturelles auparavant non rentable. La Russie a déjà rouvert des bases militaires dans la région et modernise sa flotte du Nord. En réponse aux opportunités stratégiques dans l’Arctique, la demande de navires résistant au grand froid ou la valeur stratégique des brise-glace pourraient augmenter. L’élévation du niveau de la mer affectera quant à elle les terres de faible élévation du monde entier, y compris dans l’Atlantique Nord et l’Indo-Pacifique par exemple – ce qui, parmi ses nombreux effets, pourrait également accroître la vulnérabilité des infrastructures militaires, en particulier dans les zones côtières.

Développer la prospective stratégique, en partageant les études et travaux de recherche sur les effets du changement climatique à long terme, est donc l’une des actions de la Feuille de route. La boussole stratégique devrait également développer une fonction de prospective concernant les tendances à long terme susceptibles d’alimenter des besoins en matière de sécurité et de défense, qui pourrait ainsi inclure les conséquences du changement climatique et de la dégradation de l’environnement.


Les militaires font partie de la solution
Tout en s’adaptant aux différents « symptômes » sécuritaires induits par le changement climatique, les forces armées devront également contribuer à lutter contre la « maladie » elle-même en réduisant leurs émissions de GES, tant en métropole qu’à l’étranger. Tout en faisant face aux retombées opérationnelles, elles doivent donc investir dès maintenant dans la transition énergétique afin d’obtenir des effets à plus long terme.

La Feuille de route de l’UE sur le changement climatique et la défense soutient les objectifs fondamentaux du Pacte vert pour l’Europe. Bien que le lien avec le secteur de la défense ne soit pas explicitement mentionné dans ce dernier, son objectif primordial pour les économies et les sociétés de l’Union implique que d’ici trente ans les forces armées aient effectué leur transition énergétique. Tout en gardant à l’esprit le long délai d’adaptation nécessaire pour l’industrie de défense – différents systèmes d’armes de nouvelle génération sont en cours de développement, qui n’entreront en service qu’à partir de 2040 –, des mesures audacieuses sont nécessaires dès aujourd’hui afin de produire leurs effets à moyen et long terme. Le principe de la « mission d’abord », qui consiste à garantir la continuité de l’effectivité des capacités de défense existantes et des opérations militaires en cours, est parfaitement compréhensible et légitime. Toutefois, il ne doit pas faire obstacle à des actions ambitieuses qui s’inscrivent dans une perspective à plus longue échéance. De plus, une efficacité énergétique accrue, une moindre dépendance aux combustibles fossiles et une réduction de l’empreinte carbone peuvent contribuer à renforcer l’efficacité opérationnelle et même à accroître la sécurité du personnel militaire. Un rapport de l’Institut de politique environnementale de l’armée de terre américaine (AEPI) datant de 2009 a montré que, au cours du conflit en Irak, on comptait en moyenne un tué pour 39 convois de carburant et 63 convois d’eau. En Afghanistan, le taux de pertes était plus élevé : un tué pour 24 convois de carburant et 29 convois d’eau12. Dans ce contexte, le département américain de la Défense a poursuivi des programmes ambitieux en matière d’énergies renouvelables, même sous l’administration Trump13.

La Feuille de route européenne aborde différents axes de travail pour réduire la consommation d’énergie liée aux installations militaires et au développement de technologies à haute efficacité énergétique pour les futurs systèmes d’armes, l’entraînement, la mobilité et le soutien des forces militaires. Après tout, on estime que la consommation annuelle d’énergie de l’ensemble des forces armées des pays de l’UE14 serait comparable à celle d’un État membre de l’UE comme la Lettonie, le carburant destiné à la mobilité représentant la moitié de ce bilan énergétique et le chauffage environ 30 %. L’investissement dans le développement de nouveaux biocarburants, dans l’efficacité énergétique des véhicules et des bâtiments et dans les énergies renouvelables contribuera à sauver des vies ainsi que de l’argent. Deux raisons politiques majeures en faveur d’une évolution.

Le Forum consultatif sur la durabilité énergétique dans le secteur de la défense et de la sécurité de l’Agence européenne de défense (CF SEDSS), son groupe de travail Énergie et environnement ainsi que le prochain Forum d’incubation sur l’économie circulaire dans la défense européenne (IF CEED) jouent un rôle important à cet égard, en étroite coopération avec différents services de la Commission. Par ailleurs, le projet CSP Fonction énergie opérationnelle, mené par la France avec la Belgique, l’Espagne et l’Italie, vise à développer de nouveaux systèmes d’approvisionnement en énergie pour les camps militaires déployés dans le cadre d’opérations conjointes. Le projet vise également à assurer la prise en compte de la problématique énergétique depuis la conception des systèmes de combat jusqu’à la mise en œuvre de l’appui aux opérations, y compris dans le cadre de la planification opérationnelle15.

Dans ce contexte, les synergies avec les programmes dirigés par la Commission sont essentielles. Par exemple, la Commission et l’AED examineront l’impact potentiel des directives liées à l’énergie16, notamment les options relatives aux marchés publics verts, pour les infrastructures militaires (bureaux, états-majors, casernes, hôpitaux, académies). De plus, dans le cadre du prochain règlement relatif au Fonds européen de défense, il y aura des possibilités de financement des activités de recherche et de développement pour des solutions orientées défense concernant la production, le stockage, l’efficacité et la gestion de l’énergie ainsi que pour des applications fonctionnant dans des conditions extrêmes. Dans ce contexte, des solutions pour améliorer l’efficacité de l’usage des ressources, notamment en termes d’économie circulaire, de durabilité, de modularité, de réparabilité et d’évolutivité pourraient également être envisagées, contribuant ainsi à la réduction de l’empreinte écologique et carbone de la défense. Toutefois, comme indiqué précédemment, ces nouvelles technologies mettront des années, voire des décennies, à s’intégrer pleinement dans les futures capacités militaires. Ce n’est pas là un problème spécifique à la défense, car il existe également dans certains secteurs civils, comme celui du transport aérien ou maritime.

De plus, les technologies vertes conduisent à porter un intérêt stratégique croissant à l’égard des minéraux de terres rares, tels que le lithium et le cobalt, qui sont essentiels pour les nouvelles technologies d’énergie propre, les batteries pour des applications militaires par exemple. La Chine dominant le marché, il s’agira là d’un facteur d’importance croissante dans le futur pour l’UE et ses États membres en ce qui concerne les chaînes d’approvisionnement et les ressources nécessaires au développement et à l’exploitation des capacités militaires. La boussole stratégique reflétera probablement ces tendances de long terme qui déterminent les besoins et les priorités en matière de sécurité et de défense, tels que les chaînes d’approvisionnement, la technologie, les ressources et matières premières, les implications du changement climatique et la dégradation de l’environnement.

S’agissant du domaine capacitaire, il y a matière à poursuivre un dialogue avec des partenaires, notamment l’Organisation des Nations unies (ONU) et l’OTAN. Cette dernière mène différents programmes et initiatives pertinents pour développer et intégrer des technologies plus vertes dans les capacités militaires. Dans le cadre du suivi de la Feuille de route, le SEAE, en collaboration avec la Commission et l’AED, a engagé des échanges avec l’OTAN pour identifier des domaines de coopération possibles entre les différents programmes de part et d’autre. Au cours des derniers mois, le secrétaire général Jens Stoltenberg a inscrit le thème du changement climatique à l’ordre du jour de l’OTAN à la suite d’un discours prononcé en septembre 202017, et les Alliés discuteront également d’actions concrètes de leur côté. Un format d’échange comparable, mais avec une orientation adaptée, est en cours avec les homologues des Nations unies.

De plus, il y a matière à engager des dialogues bilatéraux sur le climat et la défense entre l’UE et des partenaires de premier plan tels que les États-Unis, le Canada ou la Norvège. Un échange productif entre l’UE, les États membres, des acteurs tels que le Canada, l’ONU, l’OTAN ainsi que des représentants des forces armées et des industries a eu lieu dans le contexte du premier atelier annuel sur le changement climatique et la défense organisé par l’Institut pour les études de sécurité de l’UE, le 11 décembre 202018.


Quelles perspectives ?
La Feuille de route sur le changement climatique et la défense fournit un large éventail d’actions permettant d’aller de l’avant, mais il reste encore du travail à mener, en particulier pour accroître le niveau d’ambition en matière d’atténuation. De nombreux États membres ont introduit le dérèglement climatique dans leur stratégie nationale de défense, leur livre blanc ou leur document d’évaluation des menaces, mais la Feuille de route les invite également à développer des plans d’action spécifiques. Ceux-ci devraient définir une approche globale incluant les questions d’atténuation. Plusieurs États membres ont fixé des objectifs gouvernementaux de réduction nationale des émissions de GES, comme la loi danoise de 2019 visant à réduire les émissions au Danemark de 70 % par rapport au niveau de 1990, mais sans spécifier d’objectifs pour le secteur de la défense en tant que tel. Les plans d’action nationaux tels que suggérés dans la Feuille de route pourraient donc – entre autres questions – inclure des objectifs de réduction des émissions et/ou d’augmentation de l’usage d’énergies renouvelables.

Malgré la priorité politique visant à ce que l’UE conforte son leadership international en matière de réduction des émissions de GES et de consommation d’énergie, il n’existe actuellement aucun objectif chiffré en la matière pour les forces armées, tant au niveau de l’UE que de l’OTAN. Toutefois, en février 2021, avant la réunion des ministres de la Défense, le secrétaire général Jens Stoltenberg a proposé que l’Organisation contribue à l’objectif de neutralité des émissions de carbone et effectue une évaluation annuelle de l’impact du changement climatique sur les forces armées et les déploiements19.

Un autre aspect de la question est de soutenir ces ambitions climatiques avec des ressources. Le Pacte vert reconnaît que la transition nécessite de lourds investissements économiques, et le nouveau mécanisme de « Facilité pour la reprise et la résilience » offre des financements pour des plans nationaux en matière de transition20. Bien que la défense ne soit pas la cible principale de cet instrument financier, les États membres peuvent proposer des projets liés à ce secteur pour autant qu’ils satisfassent aux objectifs et critères globaux.

Les niveaux de dépenses de défense en Europe sont déjà relativement bas, et étant donné les priorités concurrentes, y compris la nécessité de se remettre de l’impact économique de la pandémie de Covid-19, il y aura une pression accrue pour réduire les dépenses gouvernementales, y compris éventuellement les budgets de défense, à court et moyen terme. À la suite de la crise financière de 2008, les investissements en matière de défense ont chuté de façon très importante : les budgets de défense des États membres de l’UE ont été réduits d’environ 24 milliards d’euros – soit environ 11 % des dépenses totales de défense21. Cette fois, l’UE ne peut tout simplement pas se permettre un scénario comparable. Elle devrait plutôt reconnaître que le secteur de la défense peut faire – et veut faire – partie de la solution au changement climatique : non seulement pour faire face aux retombées en matière de sécurité, mais aussi pour passer aux technologies vertes et à la neutralité carbone. Investir dans le développement de telles capacités propres aura également un effet économique positif. S’appuyant sur la Feuille de route, la boussole stratégique, qui fournit le bon cadre pour prendre en compte ces aspects à plus long terme, pourrait identifier des objectifs concrets dans un plan global pour les forces armées.

Pour que ce dernier fonctionne, les politiques devraient accepter le compromis essentiel qui sous-tend également le Pacte vert : amener le secteur de la défense à s’engager à accroître l’efficacité énergétique, en échange de dépenses de défense plus élevées afin de permettre une telle transition vers la neutralité carbone des forces armées d’ici 2050. L’objectif doit être que, d’ici là, les forces armées, en étroite collaboration avec les industries de défense, soient à l’avant-garde de l’intégration des technologies vertes.

Dans cette optique, la boussole stratégique pourrait fournir des orientations pour les travaux ultérieurs visant à :

– identifier des objectifs concrets pour les travaux en cours, y compris à l’AED et en synergie avec la Commission, afin de développer des technologies plus propres et encourager les États membres à utiliser le cadre de la coopération structurée permanente pour s’engager dans des plans d’action nationaux – par exemple en élaborant des standards ou des référentiels – et mettre en place des projets liés au climat ;


– commencer une collecte plus structurée de données sur l’empreinte carbone des forces armées et de leurs infrastructures, en s’appuyant sur le travail effectué par l’AED et en explorant les synergies possibles avec l’OTAN et l’ONU à cet égard, afin de disposer d’une base solide permettant d’envisager des objectifs réalistes pour les forces armées s’inscrivant dans le cadre d’objectifs gouvernementaux plus larges ;


– élaborer des référentiels de dépenses de défense qui reflètent les besoins opérationnels croissants et également tirer parti de la transition énergétique des forces armées. Le Conseil européen pourrait devoir jouer un rôle à cet égard ;


– renforcer le rôle de premier plan de l’UE dans la lutte globale contre le changement climatique, en appui à la mise en œuvre des accords de Paris sur le climat de 2015 et en lien avec le Pacte vert pour l’Europe.



*

Le climat et la défense doivent rester au premier rang des priorités politiques. Il est important à cet égard d’élaborer un discours mettant en évidence le rôle de l’armée dans la lutte contre le changement climatique, tant au niveau national qu’international. Agir de manière plus durable permet également d’accroître le soutien public à la défense, susceptible d’offrir aux forces armées des conditions plus favorables pour relever les défis et les nouvelles tâches qui les attendent.

En outre, l’UE devrait tirer parti de son leadership mondial en matière de climat – incluant le domaine de la défense – et du nouveau départ dans les relations transatlantiques avec l’élection de Joe Biden pour travailler à une approche coordonnée avec l’ensemble de la communauté internationale, indispensable pour réduire les émissions de GES à l’échelle mondiale tout en évitant que la compétition géopolitique entrave les progrès dans la poursuite de cet objectif commun pour l’humanité.




  
    Chapitre 16
De l’ingénierie à l’adaptation
Le changement climatique au département de la Défense des États-Unis
Adrien Estève1

Parmi les études portant sur les politiques de défense aux États-Unis, plusieurs se sont intéressées aux efforts de transition écologique réalisés par les forces armées2, à l’entrée de la sécurité environnementale dans le débat stratégique3, ou encore à l’emploi des énergies renouvelables pour améliorer l’efficacité opérationnelle4. À l’exception de quelques analyses comparatives5, peu de travaux ont en revanche porté sur la doctrine climatique du département de la Défense, et en particulier sur la façon dont celle-ci s’inscrit dans les actions engagées par le gouvernement.

Dans ce chapitre, il s’agit de montrer que la doctrine climatique au sein du Pentagone s’inscrit dans le prolongement d’une approche favorisant l’adaptation aux défis climatiques qui triomphe aux États-Unis, aux dépens des efforts d’atténuation du réchauffement global. Dans le discours de l’adaptation, il s’agit en effet de construire la résilience des sociétés face aux évolutions du climat sans traiter les causes du phénomène, à travers des mesures de lutte contre les émissions carbonées. Dans les négociations internationales, le thème de l’adaptation a fait son apparition au début des années 2000. Il est alors porté par les puissances émergentes comme la Chine, le Brésil ou l’Inde qui, devant l’impossibilité de réduire leur empreinte carbone sans handicaper leur développement, préfèrent aborder la question de la transition écologique d’une autre manière6. De nombreux pays voient également dans cette emphase sur leurs vulnérabilités climatiques une possible source de financement, qui viendrait s’ajouter aux aides publiques au développement. Une forte convergence s’opère alors avec les États-Unis qui, sous l’égide de l’administration Bush, refusent de ratifier le protocole de Kyoto et cherchent une manière alternative de poursuivre les négociations internationales7. Ce rapprochement est effectif dès 2002 à la huitième conférence des parties (COP8) de Delhi, lorsque les États-Unis déclarent faire de la lutte contre les vulnérabilités le principal axe de leur politique étrangère en matière de climat.

Dans la logique adaptative, il devient possible d’évoluer avec la menace climatique, à condition de l’anticiper et de la mesurer pour mieux se protéger. Cette orientation politique et éthique de la lutte contre le changement climatique accorde une grande importance à l’expertise scientifique : c’est elle qui est sollicitée pour établir la liste des vulnérabilités et prioriser l’action politique en la matière. L’expertise climatique internationale joue ainsi un rôle important dans ce revirement. À partir du milieu des années 2000, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) met l’accent sur les effets du changement climatique dans le monde8. Le troisième rapport de 2001 accorde une place bien plus importante aux « impacts » du phénomène et aux « vulnérabilités » climatiques des sociétés, qui font l’objet du deuxième tome du document et sont inscrits dans son titre9. Les rapports successifs en 2007 et en 2014 développent les chapitres dédiés aux conséquences des évolutions du climat, qui couvrent, dans l’édition de 2014, près de quatre chapitres de la partie consacrée à l’adaptation10. Quant au sixième rapport publié le 9 août 2021, il alerte sur la nécessité de prévenir les effets dévastateurs du réchauffement climatique, qui ne peuvent plus être évités à court terme11.

Dans la première partie de ce chapitre, nous allons montrer comment, au sein de la défense américaine, la politique d’atténuation, c’est-à-dire de réduction des émissions carbonées, se manifeste principalement, avant les années 2000, par le financement de projets de géo-ingénierie climatique. La deuxième partie est, quant à elle, consacrée à ce tournant de l’adaptation dans la doctrine du Pentagone, à travers la consécration de la prospective climatique pour prévenir les conséquences négatives du phénomène de réchauffement sur le territoire américain comme à l’étranger.

Les stratégies de maîtrise du climat : 
de la modification à l’ingénierie
Dès les années 1950 et 1960, le secteur américain de la défense investit dans plusieurs projets de modification du climat destinés initialement à limiter les importants dégâts causés par les épisodes cycloniques sur le territoire national. C’est par exemple le cas du projet BATON, financé par la Defense Advanced Research Projects Agency (DARPA), coordonné par un météorologiste de l’US Army, le Dr. Helmut Weickmann, et par un météorologiste civil, le Dr. Paul McReady12. Il a pour ambition de larguer différents composants chimiques sur des cyclones afin de comprendre leurs caractéristiques, et surtout de prévenir leur émergence. Le programme fédéral le plus important en la matière est lancé en 1962 conjointement par le département du Commerce et le département de la Défense à travers l’US Navy13. Baptisé STORMFURY, il entreprend plusieurs campagnes peu fructueuses d’ensemencement de tornades pendant les années 1960, jusqu’à l’expérience concluante de l’ouragan Debbie de 1969. Après avoir été ensemencé par treize avions les 18 et 19 août 1969, ses vents se réduisent jusqu’à ne plus représenter de menace pour le territoire américain, ce qui est vécu comme un grand succès pour les promoteurs civils et militaires du projet14.

Dans ce contexte favorable et dans le cadre de la guerre du Vietnam, des premières techniques de modification du climat sont employées en période de conflit armé. L’ensemencement des nuages à l’iodure d’argent est utilisé au cours de l’opération Popeye, conduite de 1967 à 1972. Sous le contrôle de la Central Intelligence Agency (CIA) et la responsabilité de l’Air Force Weather Service (AWS), le 54th Weather Reconnaissance Squadron déverse d’importantes quantités du produit dans les nuages situés au-dessus des routes utilisées par les armées du Nord-Vietnam afin de déclencher des pluies de mousson capables de ralentir ou de perturber l’ennemi. Cette stratégie est censée embourber les véhicules terrestres et légers ennemis qui circulent sur des routes non carrossables et sur de très longues distances. Elle doit également disperser le brouillard pour permettre à l’US Air Force de réaliser ses missions de reconnaissance et de bombardement des positions nord-vietnamiennes dans de bonnes conditions15.

Cette technique d’ensemencement est toutefois abandonnée à la fin de la guerre du Vietnam pour deux raisons majeures. La première est écologique et humanitaire : les pluies artificielles provoquent des pollutions des eaux et des terres, révélées au cours des années 1970 par l’Environmental Protection Agency (EPA). En 1977, l’iodure d’argent est inscrit parmi les substances bannies par le Clean Water Act de 197716. La seconde raison est stratégique : l’ensemencement est accusé, au sein même des forces armées, d’être une pratique peu fiable et aux effets incontrôlables. Les pluies provoquées par cette technique auraient en réalité peu impacté les forces nord-vietnamiennes et handicapé de surcroît les déplacements de l’armée américaine sur le long terme, en particulier les véhicules terrestres lourds qui s’embourbent facilement17. En 1972, le gouvernement américain annonce officiellement mettre fin à l’exploitation de ces techniques en période de conflit armé, et, le 11 juillet 1973, le Sénat conclut que le développement de techniques de modification « environnementales et géophysiques » pourrait créer une menace pour « la paix et l’ordre mondial »18. L’administration Nixon, déjà pionnière dans le développement du droit de l’environnement au niveau fédéral, décide en outre de s’investir dans leur bannissement dans le droit international humanitaire. À la suite de ces efforts, la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles (ENMOD), entrée en vigueur le 5 octobre 1978, condamne ainsi toute forme de guerre climatique et de stratégies militaires visant à modifier le climat.

L’ingénierie climatique connaît toutefois un nouvel engouement à partir des années 1990, dans le cadre des recherches destinées à résoudre le problème du réchauffement climatique global. À de nombreux égards, elle renoue avec les techniques de modification du climat et en particulier avec son discours utopique. Le changement climatique n’est plus présenté comme une catastrophe ou une source d’incertitude, mais comme un problème que le génie scientifique sera en mesure de résoudre grâce au progrès technique19. Il s’agit désormais de trouver des technologies en mesure de traiter les causes du phénomène et en particulier l’effet de serre produit par les émissions carbonées d’origine anthropique. Dans les projets financés et développés par les laboratoires de l’industrie de défense, c’est le cas par exemple des technologies de gestion des flux radiatifs solaires20. Dans deux articles publiés en 1997 puis en 2002, les scientifiques américains Edward Teller, le père du développement de la bombe H, Lowell Wood et Roderick Hyde, membres du laboratoire national Lawrence Livermore spécialisé dans les expérimentations militaires, proposent la constitution d’un bouclier solaire par la propulsion de particules réfléchissantes dans l’atmosphère pour bloquer le rayonnement du soleil21. Ces particules permettraient de mettre un terme à l’effet de serre mais également d’empêcher les impacts néfastes du rayonnement solaire sur la santé et sur l’agriculture. Employés du département de l’Énergie, ces scientifiques participent au développement du lobby de l’ingénierie climatique aux États-Unis et contribuent à d’autres travaux menés à Livermore comme l’injection d’aérosols dans l’atmosphère pour la refroidir, en s’inspirant des éruptions volcaniques22.


De l’atténuation à l’adaptation : le changement climatique comme multiplicateur de menaces
En matière de réduction des émissions carbonées produites par le secteur de la défense et en complément des mesures de transition écologique prises par le Pentagone depuis le début des années 199023, ces expérimentations peinent à compenser l’empreinte carbone très importante des activités militaires américaines. Selon les relevés effectués par l’équipe chargée du programme Cost of War de l’université de Brown, le Pentagone a émis 771 millions de tonnes équivalent dioxyde de carbone (CO2)entre 2001 et 2017, uniquement pour ses opérations militaires. Ce volume s’élèverait à 1,211 milliard de tonnes en incluant les émissions liées aux infrastructures, à l’entraînement et aux programmes d’armement24. En 2017, les émissions de gaz à effet de serre (GES) du département de la Défense étaient équivalentes à celles de cent quarante pays dans le monde25. Au cours des années 2000, le Pentagone bénéficie en outre d’un régime d’exemption de la comptabilité carbone, favorisé par la sortie des États-Unis du protocole de Kyoto en 2001. L’élection de Barack Obama en 2008 semble initialement pouvoir changer cet état de fait et l’enjeu du climat fait un retour en force dans la National Security Strategy. Mentionné à vingt-trois reprises dans l’édition de 2010, le changement climatique est qualifié de « menace » à l’égal de la « prolifération des armes de destruction massive », du « terrorisme », de la « piraterie internationale » ou encore des « épidémies »26. Dans une autre section du document, il est même qualifié de « danger […] réel, urgent et sévère, à la fois à l’étranger et sur le sol américain ». Du côté de la doctrine des forces armées, la National Military Strategy, publiée l’année suivante, le discours reste toutefois mesuré et les conséquences de l’évolution globale du climat sont qualifiées d’« incertaines27 ». C’est également le cas de la plus haute autorité scientifique du Pentagone, le Defense Science Board, qui reconnaît l’existence d’une « incertitude quant à la rapidité des futurs changements28 ».

Au sein de l’administration Obama, le débat interne se focalise ainsi davantage sur la réalité des impacts sécuritaires et stratégiques du changement climatique que sur la nécessité de réduire les émissions provoquées par les activités militaires. Il culmine avec la mise en place de la directive 4715.21 intitulée Climate Change Adaptation and Resilience. Adoptée le 14 janvier 2016, elle s’appuie sur l’ordre exécutif 13653 Preparing the United States for the Impacts of Climate Change signé par Barack Obama le 1er novembre 2013 pour « gérer les risques » et « améliorer la préparation et la résilience de la nation »29. La directive répartit en particulier les responsabilités en matière climatique au sein du département de la Défense et confie la mission de coordination à l’Office of the Under Secretary of Defense for Acquisition, Technology, and Logistics. Ce dernier est notamment chargé d’établir la liste des risques qui peuvent empêcher la réalisation des missions des forces armées ou qui pourraient menacer les infrastructures du Pentagone, notamment les bases militaires situées dans des zones particulièrement touchées par les évolutions du climat. Le véritable tournant de l’adaptation provient du mandat plus large que la directive attribue aux personnels militaires dans l’architecture normative de la lutte contre le changement climatique. Comme le montre un rapport de la RAND Corporation publié en 2016, cette idée de résilience rapproche en effet les forces armées d’autres services chargés de l’action climatique fédérale, et en particulier en matière de catastrophes naturelles et de prévention des risques30.

Alors que le retrait de l’accord de Paris sur le climat sous la présidence Trump condamne les efforts d’atténuation au niveau fédéral, la résilience du territoire américain face aux menaces climatiques reste un enjeu essentiel pour le Pentagone. C’est le sens de l’instruction du département de la Défense no 6055.17 du 13 février 2017 qui demande aux forces armées de se rapprocher des autorités locales pour prévenir, au plus près du terrain, les potentielles crises qui pourraient affecter le territoire américain31. Elle est accompagnée d’une demande du Congrès aux autorités civiles du Pentagone visant à identifier les dix bases militaires que les forces armées américaines considèrent comme les plus exposées au changement climatique32. Ce souci pour la résilience des installations s’inscrit dans le cadre plus large d’une utilisation des forces armées dans la prévention et la gestion des catastrophes naturelles, inscrite dans le Report on Effects of a Changing Climate to the Department of Defense publié en janvier 201933. À partir de leurs expériences de soutien aux populations lors des ouragans Katrina en 2005 et Harvey en 2017, les forces armées américaines sont présentées par le Pentagone comme des acteurs clés de la construction de la résilience climatique sur le territoire américain. Le document insiste sur l’assistance qu’elles peuvent apporter aux autorités civiles dans les « missions d’aide en situation de catastrophe naturelle34 ». La prévention des risques climatiques susceptibles d’affecter les installations et les bases militaires est aussi incluse dans une réflexion plus globale sur la construction de « communautés locales » plus résilientes, ce qui implique également un transfert des savoirs militaires, et notamment de celui des ingénieurs de l’US Army Corps of Engineers. Cette association étroite des militaires à la résilience climatique est également perceptible dans un travail mené récemment à l’Army War College dans le domaine de la prospective35.


Une nouvelle impulsion sous l’administration Biden ?
Les initiatives du Pentagone sur la sécurité climatique se réduisent au cours d’une année 2020 marquée par la pandémie de Covid-19 et l’imminence du scrutin présidentiel de novembre. L’élection de Joe Biden à la présidence du pays permet toutefois d’envisager un nouvel élan fédéral en matière de politique climatique, concrétisé par l’ordre exécutif 14008 du 27 janvier 2021, Tackling the Climate Crisis at Home and Abroad. Pour répondre aux exigences du texte, le nouveau secrétaire à la Défense, Lloyd Austin, propose une synthèse entre les exigences d’atténuation, la doctrine climatique des années Obama et les actions plus éparses entreprises sous la présidence Trump pour améliorer la résilience des infrastructures militaires face aux événements climatiques extrêmes36. Le 3 février 2021, le Pentagone annonce la nomination de Joe Bryan – déjà chargé de la politique énergétique de la Navy sous Barack Obama – comme conseiller spécial pour le climat. Après l’officialisation de la réintégration des États-Unis dans l’accord de Paris le 19 février, un Climate Working Group est aussi créé le 9 mars pour remettre à l’agenda la question de l’efficacité énergétique des forces armées et ouvrir le débat sur une possible réduction de l’empreinte carbone de certaines activités de défense37. Parallèlement à la mise en place de ces nouveaux outils, John Kerry, dans le cadre de sa nomination comme envoyé spécial dédié à la lutte contre le réchauffement climatique, obtient un siège au sein du National Security Council, chargé de guider la politique de sécurité des États-Unis et de la coordination inter-agences dans ce domaine.

L’adaptation des installations continue d’occuper une place centrale dans la doctrine climatique du Pentagone, dans un contexte fédéral marqué par le lancement de l’American Jobs Plan, qui prévoit un effort financier considérable pour la rénovation et l’amélioration des infrastructures du pays. En avril 2021, des rapports détaillés sur la vulnérabilité climatique des installations militaires38, accompagnés par des grilles d’évaluation39, sont publiés pour répondre aux exigences de l’ordre exécutif 14008. Ces évaluations conduisent à la publication du Plan d’adaptation du département de la Défense à l’automne 2021, qui cartographie les principaux risques climatiques pesant sur les installations et bases militaires américaines (hausse du niveau des mers, températures extrêmes, ouragans, vagues de chaleur, inondations) et prévoit d’adapter les équipements et les troupes à des conditions climatiques plus extrêmes (une force « climate-ready » selon le document)40.

Des efforts prospectifs sont aussi entrepris par le renseignement américain sous la direction d’Avril Haines, déjà familière de ces sujets quand elle était à la CIA pendant les dernières années du programme Measurements of Earth Data for Environmental Analysis (MEDEA)41, et nommée officiellement directrice du renseignement national le 21 janvier. Alors même que la CIA décide d’ajouter la catégorie « Environment » à son Factbook annuel, le 2021 Annual Threat Assesment, produit par les dix-huit agences de renseignement, avance en effet que le changement climatique produira un « mélange de menaces directes et indirectes » à l’encontre des États-Unis et de leurs intérêts42.

*

Loin de condamner le sujet du changement climatique au sein du Pentagone, la politique d’adaptation a assuré la continuité de la thématique en interne alors même que l’administration Trump affichait ouvertement son climato-scepticisme. La protection du territoire américain face à l’augmentation du nombre et de l’intensité des événements climatiques extrêmes figure désormais parmi les sujets traités par les services du département de la Défense. L’impensé de l’empreinte carbone se révèle toutefois problématique compte tenu du volume des émissions provoquées par les activités militaires conduites par les États-Unis sur son territoire comme à l’étranger. Dans cette optique, alors que l’élection en 2020 de Joe Biden à la présidence des États-Unis semble replacer l’atténuation au cœur des préoccupations fédérales, des mesures pour quantifier et contrôler les émissions de GES générées par les forces armées semblent désormais essentielles pour associer le secteur aux efforts conduits au niveau fédéral.




  
    Chapitre 17
La France, un acteur très engagé, 
mais en ordre dispersé
Nicolas Regaud1

En France, le ministère des Armées a très tôt développé une politique de développement durable mais s’est engagé tardivement et de façon incomplète dans le domaine de l’adaptation aux défis de sécurité et de défense du changement climatique. Un effort de définition des enjeux et des formes d’action est nécessaire, notamment pour mesurer les acquis et identifier les impasses. Le pays et ses armées ont des spécificités très particulières qui expliquent un positionnement international original, que le ministère a réussi à instrumentaliser en matière de coopération et d’influence. Il apparaît néanmoins que, en dépit des progrès accomplis, notamment au cours des dernières années, le ministère bute encore sur des obstacles importants pour prendre en compte dans leur globalité les enjeux sécuritaires du changement climatique. Ses actions n’obéissent pas à un plan et une manœuvre d’ensemble.

Il n’existe pas, ou pas encore, un corpus de définitions agréé aux niveaux international et national relatif aux politiques publiques visant à répondre aux défis de sécurité posés par le changement climatique et à réconcilier défense et environnement, absence qui n’est pas propice à la clarté du débat et à l’identification des enjeux. Ainsi parle-t‑on alternativement de « sécurité environnementale », de « défense verte », de « sécurité climatique », de « nexus climat-sécurité », mots-valises ou concepts rarement définis et semblant couvrir peu ou prou le même champ. Aussi, est-il proposé de retenir ici, deux grandes catégories d’actions, avec leur dénomination distincte :

– la première regroupe toutes les mesures qui participent, à titre principal, aux politiques publiques de développement durable : protection de l’environnement et de la biodiversité, économie d’énergie, réduction de la consommation d’énergies fossiles et d’émissions de gaz à effet de serre (GES), respect des normes environnementales pour les équipements de défense, traitement écologique des déchets et dépollution des théâtres d’opération, en France et à l’étranger. Ces actions contribuent, pour certaines d’entre elles, à la politique d’atténuation, qui reste l’objet central de l’accord de Paris sur le climat de 2015, mais concernent aussi des domaines environnementaux qui n’ont pas un lien direct avec le changement climatique. Pour dénommer cet ensemble varié mais cohérent de mesures à caractère écologique, les termes de « politique de développement durable de la défense », voire de « défense verte » si l’on veut faire plus court, semblent adaptés. Leur point commun le plus important est que ces actions contribuent à la maîtrise et à la réduction de l’impact des institutions de défense sur l’environnement.


– La seconde catégorie relève d’une logique inverse : elle regroupe les mesures d’adaptation des institutions de défense au regard de l’impact du changement climatique sur le contexte stratégique, les missions des armées et leurs moyens de mise en œuvre. C’est ce qu’il est proposé de dénommer la « sécurité climatique », terme qui permet de faire allusion au fait que le dérèglement du climat constitue un facteur de changement majeur – un game changer – des conditions de sécurité aux niveaux national et international.



Une certaine porosité peut exister entre les deux catégories d’actions. Il en est ainsi, par exemple, du programme Eco-Camp 2025 qui vise à contribuer à l’adaptation des infrastructures de défense à l’étranger afin de renforcer leur autonomie énergétique et hydrique, ce qui permet de réduire leur dépendance aux flux logistiques et l’exposition de ceux-ci aux menaces. Ce programme contribue également à la réduction de la consommation d’énergie fossile et à l’émission de GES, mais il s’agit d’effets incidents, d’externalités positives qui ne sont pas à l’origine du programme.

En France comme au niveau international, de très nombreux écrits académiques et déclarations officielles mélangent allègrement ces deux dimensions de l’action publique, ce qui expose au risque de la confusion car les philosophies sous-jacentes sont différentes, même si elles sont naturellement entièrement compatibles et même parfaitement complémentaires, exactement comme le sont les mesures d’atténuation et d’adaptation dans le cadre des travaux de la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CNUCC). Il faut enfin préciser que les mesures relatives à la « sécurité énergétique » des forces, qui certes peuvent incidemment contribuer à la politique d’atténuation, relèvent fondamentalement d’objectifs différents : la recherche de l’autonomie et de la résilience, de la maîtrise des coûts, voire d’un renforcement de la performance liée à l’innovation.

La prise de conscience de la nécessité d’agir et la mise en œuvre de mesures relevant de ces différentes catégories n’ont pas obéi, en France, au même calendrier.

La défense verte à la française
Développée en détail dans cet ouvrage par des représentants du Secrétariat général pour l’administration (SGA) et de la Direction générale de l’armement (DGA), la politique de développement durable de la défense ne sera traitée dans ce chapitre que pour mettre en contexte et en perspective le volet sécurité climatique.

C’est dans la dynamique de l’adoption par le gouvernement de la première Stratégie nationale de développement durable2, en juin 2003, que le ministère de la Défense, et notamment la DGA, s’est engagé la même année à inscrire les préoccupations environnementales dans le cahier des charges des programmes d’équipement. Une politique d’éco-conception allait progressivement être mise en œuvre, qui visait essentiellement à favoriser le respect de normes environnementales, dont le foisonnement et la rigueur ne faisaient que croître aux niveaux national et européen, mais également à anticiper celles susceptibles de peser sur la disponibilité opérationnelle des équipements au cours de leur cycle de vie, jusqu’à leur démantèlement. La directive européenne 2006/121/CE dite REACH3 sur les substances chimiques, a été un moteur de la politique d’éco-conception, qui a conduit à la mise en place en 2008 de procédures générales de maîtrise des risques dans ce domaine4. Ce faisant, la démarche engagée par la DGA et les industriels a également contribué à une certaine exemplarité sur le plan environnemental, l’éco-conception permettant dans certains cas de réduire la consommation d’énergie et d’augmenter ainsi l’autonomie des équipements, tout en gérant de manière écologique les déchets, ces améliorations constituant autant d’arguments opérationnels et commerciaux dans le cadre de la promotion des matériels à l’exportation. La Frégate européenne multi-missions (FREMM) a constitué le résultat le plus emblématique de cette approche globale, avec son système de propulsion hybride et ses équipements de traitement des déchets à bord. Ainsi la contrainte environnementale peut-elle être un facteur d’innovation important5, et plusieurs centaines de programmes d’équipement ont depuis suivi les procédures d’éco-conception. Toutefois, une différence doit être faite entre ces derniers et ceux, en petit nombre, qui relèvent d’une démarche de « climato-conception »6, c’est-à-dire visant à répondre aux contraintes issues du changement climatique, en particulier caloriques et hydriques, mais aussi liées à la salinité croissante des mers ou à l’intensification des événements climatiques.

S’agissant de la contribution du ministère aux politiques publiques de développement durable, une impulsion décisive a été donnée par le Grenelle de l’environnement, qui l’a conduit à adopter un Plan d’action environnement en 2007, puis une Stratégie de développement durable de la défense (S3D) en 2012, qui fixait les objectifs du ministère en matière de réduction des émissions de GES, de développement des énergies renouvelables, de traitement des déchets, de protection de l’environnement et de la biodiversité, notamment dans l’important domaine foncier du ministère (2 750 kilomètres carrés). Cette stratégie a été mise à jour (2016-2020) et la ministre des Armées a donné une nouvelle impulsion à cette politique de défense verte dans son discours de Saint-Christol en septembre 20197, confiant notamment à une task force ministérielle le soin de proposer des objectifs ambitieux en matière de transition énergétique, compatibles avec les contraintes opérationnelles et financières, et de sécurité énergétique. La Stratégie énergétique de défense, publiée en septembre 2020, apporte ainsi une réponse globale en matière d’énergie, fixant des objectifs clairs de réduction de la consommation d’énergie fossile, de développement de l’efficacité opérationnelle et de renforcement de la sécurité énergétique8.

Il est difficile de comparer les réalisations et les niveaux d’ambition au niveau international, en raison notamment d’une transparence très imparfaite des institutions de défense en matière d’éco-conception et de politique environnementale. Il semble toutefois que la France fasse partie des pays les plus avancés, si l’on en croit une récente étude comparative internationale réalisée par l’institut Clingendael9.


Une prise de conscience tardive 
des enjeux de sécurité climatique
Alors que l’administration américaine multipliait les rapports sur les enjeux de sécurité du changement climatique depuis la fin des années 1980, il fallut en France attendre le milieu de la première décennie 2000 pour voir apparaître articles, rapports et séminaires à ce sujet. Le décalage de la réflexion stratégique est incontestable et très significatif. Certes, le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale (LBDSN) de 2008 reconnaissait l’importance du « réchauffement climatique, qui exercera d’ici 2025 des effets encore difficiles à mesurer sur l’équilibre des zones polaires, le niveau des océans, la géographie des migrations humaines, la sécurité alimentaire, et l’extension des aires de répartition de certaines maladies10 ». Outre le caractère prudent, approximatif et bien peu prospectif du propos, il est frappant qu’aucune conséquence pour la défense n’en ait été alors tirée, le Livre blanc estimant que « ces nouveaux risques ne peuvent être abordés et traités qu’à l’échelle mondiale […] Leur impact sur la sécurité doit être mesuré longtemps à l’avance11 », ce que justement faisaient les Américains mais pas les Français.

Une première réflexion de fond fut publiée par un groupe de travail de l’Institut de recherche stratégique de l’École militaire (IRSEM), en 2011, qui analysait les conséquences du changement climatique pour la fonction de défense et exprimait les premières recommandations12. Il fut suivi d’un important rapport d’information de l’Assemblée nationale sur « l’impact du changement du changement climatique en matière de sécurité et de défense », en février 201213, à caractère général mais très complet, qui cherchait notamment à analyser les conséquences des dérèglements du climat pour la défense dans le cadre des cinq fonctions stratégiques définies par le LBDSN14, découpage fonctionnel qui devait être repris plus tard par le ministre de la Défense.

Le rapport d’information relevait qu’en matière de gestion des risques, le ministère de la Défense considérait « que la complexité de l’analyse des crises (en raison de la multiplicité des facteurs et de leur complexité) nécessiterait le développement d’outils de modélisation que seules des coopérations internationales (et prioritairement européennes) pourraient fournir15 ». Aussi, le co-rapporteur, le député André Schneider, pouvait-il considérer qu’aux États-Unis les meilleurs experts en la matière étaient les militaires, mais que « en France, très honnêtement, nous avons rencontré la grande muette16 ». C’est si vrai que, de façon surprenante, le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2013 n’y consacre qu’un paragraphe, d’une extrême prudence et qui se garde bien de considérer que le changement climatique pourrait affecter directement la sécurité nationale et les missions de défense17.

Le premier véritable travail de recherche approfondie, commandé par le Centre interarmées de concepts, de doctrines et d’expérimentations (CICDE), a été réalisé par l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS) en juin 201418. Il contient une analyse détaillée des risques nationaux et internationaux liés aux dérèglements du climat, de ses impacts possibles sur les missions de défense, des scénarios ainsi qu’une série de recommandations argumentées. Il a contribué à une prise de conscience des enjeux au sein du ministère de la Défense en changeant d’échelle, c’est-à-dire en donnant des exemples précis d’impacts opérationnels du changement climatique. D’autres facteurs ont naturellement favorisé la bascule de 2015, et notamment la publication par la sénatrice écologiste Leila Aichi d’un Livre vert pour la défense, en 2013, qui permit de jeter un pont entre le mouvement écologiste, traditionnellement peu ouvert aux questions de défense, et les militaires – le chef d’état-major de l’armée de terre participa ainsi à une rencontre consacrée au Livre vert –, à une période où le gouvernement cherchait à s’attirer le soutien du parti Europe Écologie Les Verts (EELV).

C’est dans ce contexte, et naturellement aussi dans celui de la forte mobilisation gouvernementale pour le succès de la 21e conférence des parties (COP21) organisée à Paris en 2015, que le ministre de la Défense Jean-Yves Le Drian accepta la première proposition contenue dans le Livre vert, consistant à organiser une conférence internationale de ministres de la Défense afin d’échanger sur les enjeux de sécurité et de défense du changement climatique. Elle se tint à l’École militaire le 14 octobre 2015 et contribua fortement à introduire ces questions dans le quotidien du ministère, au moins de certains de ses organes.

Cette première mondiale fut considérée comme un succès, réunissant 600 participants, 37 délégations internationales de haut niveau, dont 16 ministres de la Défense19 et des représentants de l’Organisation des Nations unies (ONU) et de l’Union africaine. Jean-Yves Le Drian y déclara notamment que « l’ampleur et la diversité des défis soulevés par les changements climatiques sur le plan sécuritaire, au niveau national et international, nécessit[ait]ent une analyse globale de leur incidence sur les fonctions stratégiques connaissance-anticipation, protection, prévention et intervention ». Aussi, comme le souligne le communiqué final du ministre, il était jugé prioritaire de soutenir la recherche stratégique et la coopération internationale, deux axes d’efforts qu’allait suivre20 la Direction générale des relations internationales et de la stratégie (DGRIS), avec un soutien croissant des armées.


Un Observatoire de recherche, 
instrument de connaissance, d’appropriation, 
de coopération et d’influence
La création d’un Observatoire géopolitique des enjeux des changements climatiques en termes de sécurité et de défense21 en novembre 2016 – que l’usage a simplifié en Observatoire Climat et Défense –, chargé de répondre aux besoins de l’ensemble des acteurs intéressés du ministère (notamment l’état-major des armées, la Marine nationale, le Service d’infrastructure de la défense, le SGA, la DGA et la DGRIS) permit de disposer d’un outil polyvalent, au service de tous et parfaitement adapté à une triple nécessité :

1) sensibiliser les différents organismes aux impacts opérationnels du changement climatique, facilitant ainsi une appropriation et une intégration progressives de ces enjeux dans les travaux opérationnels à différents niveaux ;

2) entamer des travaux de cartographie des risques liés au changement climatique dans les zones d’intérêt pour la France, cette fois à une échelle pertinente, sous-régionale et nationale, s’imbriquant à la cartographie traditionnelle des risques et menaces politico-stratégiques ;

3) disposer d’un instrument de coopération internationale via la participation à des études internationales d’anticipation des risques climatiques, de surcroît sous leadership français, comme celle engagée dans le cadre du South Pacific Defence Ministers’ Meeting (SPDMM)22 consacrée aux implications de défense du changement climatique dans le Pacifique à l’horizon 2030 dans trois domaines : la résilience des infrastructures critiques, les opérations de secours humanitaire, la sécurité maritime.

Un autre volet d’action concerne le soutien à des projets de recherche conduits par des organismes scientifiques mais dont les résultats sont susceptibles d’intéresser le ministère et de contribuer à l’accomplissement de ses missions de prévention et de protection notamment. Ce fut le cas avec le lancement en 2017 du projet Kivi Kuaka, consistant à analyser le vol d’oiseaux migrateurs transpacifiques qui pourraient disposer de la capacité d’anticiper l’occurrence de tempêtes tropicales, vagues-submersion et tsunamis au cours de leur vol de plus de 10 000 kilomètres et d’adapter leur trajet en conséquence. Ce programme pourrait ainsi permettre de compléter les moyens de prévision météorologiques et d’alerte précoce, contribuant à la sécurité des populations affectées régulièrement par des catastrophes naturelles de très grande ampleur. Ce premier projet – engagé à l’initiative et avec le soutien du ministère des Armées et mis en œuvre par le Muséum national d’histoire naturelle – a été suivi d’un autre, conduit cette fois par la Communauté du Pacifique23, qui vise à mieux comprendre et anticiper la mobilité du micronecton, alimentation de base du thon, qui tend à se déplacer vers l’est du Pacifique sous l’effet du réchauffement et de l’acidification de l’océan. L’intérêt du ministère dans ce programme tient à que ce dernier pourrait contribuer à mieux anticiper le déplacement de la principale ressource alimentaire et économique des pays insulaires, potentielle source d’instabilité, ainsi que celui consécutif des activités de pêche illicite, notamment vers la zone économique exclusive de la Polynésie française, contre laquelle lutte la Marine nationale au titre de ses attributions en matière d’action de l’État en mer.

La sécurité climatique a également été introduite dans plusieurs enceintes de coopération régionale, en particulier de défense – Initiative 5+5 Défense des pays de la Méditerranée occidentale, SPDMM, Indian Ocean Naval Symposium (IONS), programme franco-australien de coopération AFiniti en 2018 –, qui contribuent autant à sensibiliser des partenaires qui ne sont pas familiarisés à ces questions qu’à construire une vision partagée des enjeux, fondement d’actions conjointes, comme celles agrées au niveau ministériel dans le Pacifique sud en 201924.

Aussi, faut-il relever que la Revue stratégique de défense et de sécurité nationale25 d’octobre 2017 a nettement corrigé les béances du Livre blanc de 2013 tandis que la Stratégie de défense française en Indo-Pacifique26 de juin 2019 a longuement souligné l’importance du sujet et son potentiel en matière de coopération régionale, tant en Asie du Sud-Est que dans les océans Indien et Pacifique.


Spécificités françaises, obstacles et perspectives
Nombre de facteurs se conjuguent pour favoriser un engagement du ministère dans un travail de réflexion prospective et d’adaptation, liées aux particularités nationales et aux spécificités militaires françaises. Relevons notamment que la France est, comme l’a rappelé à La Réunion le président Emmanuel Macron en octobre 201927, une « nation-archipel », présente sur tous les continents et dans tous les océans. Plus de 2,7 millions de Français vivent dans des territoires ultramarins, qui sont pour l’essentiel situés dans des zones tropicales particulièrement exposées aux effets du changement climatique28. Dans ces espaces outre-mer et à l’étranger, les armées françaises disposent du deuxième plus grand réseau mondial d’installations et de points d’appui militaires, dans une douzaine de pays et territoires, dont l’exposition aux risques climatiques est potentiellement élevée. Les forces armées françaises sont également, bien davantage que la plupart de leurs homologues européennes, engagées dans de nombreuses opérations militaires en zones tropicales ou arides (Sahel, golfe de Guinée, Proche-Orient), mais aussi dans la mise en œuvre d’opérations de secours humanitaire après des catastrophes naturelles, tant dans les Caraïbes que dans les océans Indien et Pacifique.

Autres caractéristiques des forces armées françaises, elles contribuent de façon régulière à des opérations de sécurité civile sur le territoire national : opération Héphaïstos de lutte contre les feux de forêt depuis 1984, participation aux secours en cas de catastrophe naturelle d’ampleur exceptionnelle ou de crise sanitaire. La Marine nationale joue quant à elle un rôle central en matière de surveillance et de protection des espaces maritimes et de lutte contre les activités illicites qui s’y développent, cette fonction garde-côtes représentant près du quart de ses activités opérationnelles. Or le changement climatique aura pour effet d’accroître la pression sur des ressources halieutiques déjà surexploitées dans de nombreuses régions, et par là même l’ampleur des activités de pêche illicite dans les eaux sous juridiction française, soit un espace de plus de 11 millions de kilomètres carrés, et dans celles de nombreux pays partenaires de la France ne disposant pas de moyens de surveillance et de protection suffisants.

Alors que deux ministres de la Défense ont successivement apporté à plusieurs reprises leur soutien aux initiatives en matière de développement durable mais aussi de sécurité climatique29, que l’École de guerre a engagé en 2018 une collaboration avec le World Wide Fund for Nature (WWF) France sur l’impact mondial du changement climatique30 et que, en mai 2021, le CICDE a organisé une conférence sur « les enjeux des armées face au changement climatique », suivie de la publication d’un « éclairant thématique interarmées » sur le sujet31, on ne peut qu’être frappé par l’accélération des initiatives engagées au cours des dernières années.

Aussi, que manque-t‑il pour que le ministère des Armées s’engage de façon plus volontaire et systématique dans l’analyse prospective des impacts du climat sur ses missions et surtout dans l’élaboration d’un plan d’action ou d’une stratégie ? Car il ne faut pas se tromper dans les conclusions à tirer des quelques exemples présentés dans le cadre de ce chapitre, si le ministère est probablement plus engagé que la plupart de ses homologues en matière de sécurité climatique, ce n’est pas le résultat d’une politique d’ensemble, coordonnée et mise en œuvre selon une stratégie générale explorant de façon systématique comment les missions de défense relevant des cinq fonctions stratégiques sont susceptibles d’être affectées par le changement climatique et comment y répondre.

S’il existe, depuis l’automne 2020, une Stratégie de transition et de sécurité énergétique du ministère, centrée sur l’autonomie stratégique et la performance opérationnelle, il n’y en a pas d’équivalent français du Climate Change Adaptation Roadmap, feuille de route élaborée par le Pentagone en 2014, qui fixait les objectifs en matière de planification et d’opérations, d’entraînement, d’infrastructures de défense, d’équipement et de logistique. Après la parenthèse de la présidence Trump, qui a rendu l’administration américaine aphone mais pas inactive, le grand retour des États-Unis dans la « course climatique » a provoqué une forte dynamique, nationale et internationale. Outre l’adoption par l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) d’un plan d’action sur le changement climatique et la sécurité en juin 2021 – qui aurait été inenvisageable sous l’administration américaine précédente –, on ne peut qu’être frappé par le dynamisme et l’ambition exprimés par le président Joe Biden et son secrétaire à la Défense en matière d’anticipation des risques sécuritaires du changement climatique, d’incorporation de ses impacts dans les activités de planification, les documents de doctrine et de programmation, en lien avec les autres départements ministériels. Le plan d’adaptation climatique adopté par le département de la Défense en septembre 2021 traduit cette ambition en termes stratégiques32 et place à nouveau les États-Unis en tête des pays engagés en matière de sécurité climatique.

Depuis 2021, le tempo international s’est nettement accéléré en matière de prise en compte des enjeux sécuritaires du changement climatique. Les États-Unis, l’OTAN et l’Union européenne (UE) sont passés à la vitesse supérieure et la position d’avant-garde de la France est dans ces conditions très fragile33. Aussi conviendrait-il de hausser le niveau d’ambition, et en particulier d’établir une gouvernance ainsi qu’une stratégie, au niveau ministériel et plus encore interministériel. Le rapport parlementaire de 2012 et l’étude de l’IRIS de 2014, évoqués plus haut, suggéraient déjà des voies de progrès intéressantes : celle par exemple, de nommer un représentant spécial du ministre des Armées afin d’assurer la coordination des services au sein du ministère, avec les autres administrations et au niveau international. Le rapport d’information parlementaire présenté en janvier 202134 va dans le même sens en proposant un renforcement de la « gouvernance climatique » et une intégration du défi sécuritaire du changement climatique dans les prochains LBDSN et lois de programmation militaire. De telles mesures offriraient un horizon, traceraient des lignes d’effort, faciliteraient les échanges d’information et d’expérience au sein du ministère, contribueraient à la légitimation d’un sujet encore parfois considéré comme marginal ou extérieur aux missions de défense, et par là même à son appropriation progressive par les différentes armées et organismes du ministère. C’est exactement le processus que propose le rapport britannique d’orientation stratégique élaboré par le lieutenant-général Richard Nugee, qui couvre à la fois les questions de transition énergétique et d’adaptation des forces armées35. S’il ne s’agit pas d’une stratégie ministérielle stricto sensu, ce rapport dresse le panorama des enjeux et propose une méthode permettant, en trois étapes successives étalées sur trente ans, d’engager le ministère dans une politique transformationnelle majeure.

Le ministère français des Armées dispose de très nombreux atouts pour conserver une position en pointe sur les questions de défense verte et de sécurité climatique au niveau international, et de nombreux signes semblent montrer que la réflexion politique et militaire a considérablement mûri depuis 2015. L’initiative engagée par le ministère des Armées à l’occasion du Forum de Paris sur la paix de novembre 2021, rassemblant les ministères de la Défense de 25 pays, en faveur d’une déclaration conjointe et d’une feuille de route commune – mais non juridiquement contraignante – en matière d’anticipation, d’atténuation et d’adaptation36, illustre le chemin parcouru. Toutefois, sans l’établissement d’une gouvernance ministérielle, la mise en œuvre de cette feuille de route risque de s’avérer délicate.

Aussi ne manque-t‑il qu’une impulsion politique pour que la « grande muette » se mette en ordre de marche afin de se préparer à répondre à l’un des défis stratégiques majeurs du XXIe siècle.




  
    Conclusion
Une perspective politique et militaire
Général (R) Tom Middendorp1

Il y a quatre ans, mes déclarations concernant le lien entre climat et sécurité faisaient le buzz dans les médias sociaux néerlandais. Alors en poste en tant que chef de la défense des Pays-Bas, j’avais été invité par le ministre des Affaires étrangères à aborder le volet sécuritaire du changement climatique à la troisième conférence annuelle de la Planetary Security Initiative qui se tenait au palais de la Paix à La Haye les 12 et 13 décembre 2017. Dans mon discours, j’ai expliqué comment les dérèglements climatiques contribuent indirectement aux flux migratoires et à l’instabilité. « Middendorp dit que le changement climatique menace la paix dans le monde », titrait alors un site d’information bien connu à l’époque. Pas exactement, mais le ton était donné. Mes propos ont même donné lieu à un débat au parlement avec le ministre de la Défense et déclenché de nombreuses réactions. Les critiques pensaient que j’exagérais. D’autres ont applaudi et m’ont invité à des conférences. J’ai même reçu le surnom de « général vert », titre que je porte maintenant avec honneur. À ce moment-là, j’ai brièvement pensé : « dans quoi me suis-je embarqué ? » Mais je n’ai jamais regretté ces déclarations. La tourmente m’a rendu encore plus déterminé à aider à résoudre ce qui change la donne mondiale, et je n’ai pas hésité un instant lorsque l’on m’a demandé de présider l’International Military Council on Climate and Security (IMCCS).

La voix militaire
L’IMCCS a été créé en 2019 à la suite de la quatrième conférence annuelle de la Planetary Security Initiative. Il s’agit d’une nouvelle organisation en réseau, dirigée par un consortium de quatre instituts de recherche2 et composée d’un large éventail d’experts de haut niveau en sécurité provenant de pays de tous les continents. Ces experts ont vécu les impacts du changement climatique. En Afghanistan, ils ont vu comment les pénuries d’eau ont créé des tensions au niveau local et comment les talibans ont utilisé ces frictions pour contrôler la population locale. En Somalie, ils ont vu comment les agriculteurs et les pêcheurs pauvres sont devenus des pirates ou ont rejoint le groupe Al-Shabaab afin de subvenir aux besoins de leurs familles. En Irak, ils ont observé comment Daesh a militarisé l’accès à l’eau potable comme outil de contrôle des populations locales. Et la plupart d’entre eux ont été impliqués dans le traitement de l’impact dévastateur d’événements météorologiques extrêmes, comme l’ouragan Irma qui a détruit en 2017 la plupart des infrastructures de l’île de Saint-Martin, provoquant une catastrophe humanitaire.


Aussi une question de sécurité nationale
Sur la base de ces expériences, il est évident pour tous ces experts que le changement climatique est également une question de sécurité nationale et probablement le plus grand défi à venir. Nous vivons dans un village planétaire avec une population qui devrait encore augmenter de 50 % au cours de ce siècle alors que nous épuisons le potentiel de la Terre. L’écart se creuse rapidement entre la demande et l’offre de ressources naturelles, et le dérèglement climatique alimente et accélère ce processus, entraînant des pénuries d’eau et de nourriture croissantes, modifiant notre paysage géopolitique et conduisant à de nouveaux conflits. Des guerres ont été menées pour l’accès à des ressources rares comme le pétrole, de futurs conflits pourraient bien l’être pour l’accès à l’eau potable et aux terres fertiles. Robert Malley, le président de l’International Crisis Group, l’a exprimé en 2020 : « L’ampleur des violences liées au climat que connaîtra 2021 est incertaine, mais la tendance générale est suffisamment claire : sans action urgente, le danger de conflits liés au climat augmentera dans les années à venir3. »


Plus qu’un problème environnemental
Ce sont donc aussi les généraux et les amiraux qui tirent la sonnette d’alarme. Le changement climatique n’est pas un problème sécuritaire en tant que tel, mais il a de sérieuses implications en la matière et le secteur de la sécurité doit faire partie de la solution. Georges Clemenceau a déclaré un jour que « la guerre, c’est une chose trop grave pour la confier à des militaires » ; pour le paraphraser, nous pourrions à notre tour dire que « le changement climatique est trop important pour être laissé aux ministres de l’Environnement ».

Afin de sensibiliser le public, l’IMCCS a lancé son premier Rapport mondial sur le climat et la sécurité lors de la 56e Conférence de Munich sur la sécurité 2020, offrant un aperçu de la façon dont le changement climatique affecte déjà l’environnement sécuritaire dans toutes les régions du monde4. C’était la première fois que la question du dérèglement climatique était abordée en séance plénière lors de cette prestigieuse conférence consacrée au « noyau dur » de la sécurité en présence de nombreux chefs d’État. Le rapport s’est avéré déterminant pour inscrire le lien climat-sécurité à l’ordre du jour politique, tant au niveau institutionnel de l’Union européenne (UE) et de l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN), qu’au niveau national et au sein des organisations militaires. Ce qui était bien nécessaire puisque le Pacte vert pour l’Europe reconnaissait à peine la dimension sécuritaire du changement climatique5 et que ce n’était pas non plus alors un sujet à l’ordre du jour de l’OTAN.


Climatiser la sécurité
Maintenant que nous prenons conscience de ce lien, la question suivante est de savoir comment protéger notre sécurité contre le changement climatique. Que peuvent apporter les organisations militaires et comment les instances internationales comme l’UE et l’OTAN devraient-elles s’adapter ? Le besoin stratégique devient de plus en plus clair. Lorsque nous examinons l’environnement sécuritaire de l’Europe, nous voyons une ceinture d’instabilité au sud, un risque majeur à l’est et l’émergence d’une nouvelle arène géopolitique au nord dans la zone arctique. Les chapitres de cet ouvrage ont expliqué comment le changement climatique affecte la sécurité dans plusieurs zones géographiques. En Afrique du Nord et au Moyen-Orient, il alimente l’instabilité ; dans l’Arctique, il nourrit une nouvelle course aux ressources rares et aux revendications territoriales ; en Russie, la transition énergétique et la réduction des besoins en combustibles fossiles devraient réduire la puissance économique du pays.

Le dernier Rapport mondial sur le climat et la sécurité 2021 conclut que l’OTAN et l’UE reconnaissent leur responsabilité et développent des politiques de sécurité climatique6. L’Union, en particulier, a fait des progrès significatifs dans la prise en compte du changement climatique dans le domaine de la sécurité et de la défense. La reconnaissance et l’intégration des mesures politiques de sécurité climatique ont été proposées dans la Feuille de route européenne pour le changement climatique et la défense7, et le financement est directement lié à l’action climatique. La nouvelle administration Biden offre quant à elle des opportunités de renouer avec les États-Unis sur la question du climat, ce qui est susceptible d’avoir des conséquences positives pour l’ensemble de la sécurité climatique dans le monde. Il s’agit là d’étapes et d’opportunités prometteuses. Le besoin urgent de climatiser notre sécurité est reconnu, et il doit être opérationnalisé au niveau stratégique et au niveau opérationnel.


Joindre le geste à la parole
Dès lors, il est temps de passer de la prise de conscience et de l’appel en faveur de l’action à la conception et à la mise en œuvre de mesures concrètes. Nous devons passer aux actes et faire ce que nous préconisons. Nous avons aujourd’hui une vision prospective sans précédent des crises à venir. Et la pandémie de Covid-19 devrait nous apprendre à quel point il est important de ne pas laisser le temps nous filer entre les doigts. Nous avons la responsabilité de nous adapter, de prévenir et de nous préparer. Pourquoi ne pas commencer par nommer des envoyés spéciaux pour la sécurité climatique au sein des grandes instances internationales, telles que l’Organisation des Nations unies (ONU), l’UE et l’OTAN ? En l’absence d’un mandat de l’ONU sur le climat et la sécurité, les États membres aux vues similaires devraient encourager le secrétaire général à nommer un représentant personnel pour la sécurité climatique.

Ces envoyés pourraient contribuer à renforcer la sensibilisation, à échanger sur les meilleures pratiques, à développer notre base de connaissances, à concentrer et synchroniser nos efforts avec d’autres parties prenantes et partenaires. Ils pourraient également contribuer à façonner le rôle et le processus d’adaptation du secteur de la sécurité. Dans les paragraphes suivants, je fournirai quelques exemples de domaines d’action possibles.


Anticiper
Reconnaître le changement climatique comme une cause profonde ou un moteur de conflits futurs doit conduire les services de renseignement à évaluer ses implications possibles sur la sécurité et à développer leur compréhension du lien entre le climat et la sécurité. Ils peuvent participer au développement de signaux et d’indicateurs afin de disposer d’une capacité d’alerte précoce des conflits potentiels liés au climat et contribuer ainsi à la prise de décision politique pour empêcher ces derniers de se produire. Les services de renseignement militaire peuvent apporter une contribution importante aux efforts de prévision conduits par les différentes administrations pour aider à prédire où les sécheresses et les inondations se produiront et comment ces phénomènes affecteront la situation en matière de sécurité aux niveaux national et régional. Cette compréhension est cruciale si nous voulons nous attaquer aux causes profondes des conflits au lieu de combattre les symptômes lorsqu’il est trop tard.


Programmes globaux de sensibilisation
Sur la base de cette compréhension, les risques en matière de sécurité liés au changement climatique peuvent devenir partie intégrante d’évaluations globales des pays et des risques afin de mettre en place des programmes de sensibilisation ciblés. Une « approche 3D » nous permettrait de traiter efficacement l’interaction complexe des différents moteurs de crises et de conflits et d’utiliser en synergie les moyens des acteurs de la défense, de la diplomatie et du développement – les « 3D ». Cette approche nécessiterait un degré élevé de coordination interministérielle et internationale et une réforme de la planification des missions pour améliorer la prise de décision coordonnée. C’est cette dimension globale (ou interministérielle) qui est requise et la mieux adaptée pour faire face à la complexité inhérente à l’environnement de sécurité climatique contemporain. Il existe de précieuses bonnes pratiques issues d’expériences précédentes qui démontrent sa valeur ajoutée ; il n’y a pas de développement sans sécurité comme il n’y a pas de sécurité sans développement. Les militaires sont nécessaires pour créer un espace d’opération sûr pour les autres acteurs et aider à renforcer la résilience dans les régions fragiles.


Protection des infrastructures clés
Le changement climatique constitue de plus en plus une menace directe pour les infrastructures critiques. Chaque année, nous voyons des bases navales et des équipements clés affectés par l’élévation du niveau de la mer et des incidents météorologiques extrêmes, les zones d’entraînement souffrent de sécheresses et d’incendies de forêt, et la disponibilité opérationnelle des bases aériennes est affectée par les inondations en cas de fortes pluies. Aux États-Unis, le Rapport sur les effets du changement climatique sur le département de la Défense de 20198 a identifié 36 installations militaires majeures vulnérables aux incendies de forêt. À Norfolk, la plus grande base navale du monde, les navires doivent quitter le port plusieurs fois par an en raison des inondations. Contrairement aux États-Unis, il n’y a pratiquement aucune information sur la vulnérabilité des installations militaires et autres infrastructures clés dans l’UE. Or de telles évaluations de la vulnérabilité climatique régulièrement mises à jour sont nécessaires pour améliorer la protection des infrastructures et des capacités clés contre les risques liés au climat. Les équipements militaires doivent pouvoir fonctionner dans les conditions climatiques les plus extrêmes. Les évaluations de vulnérabilité peuvent aider à définir les bons critères pour le développement et l’acquisition d’équipements et de capacités futures afin de les protéger des aléas du climat.


Réduire l’empreinte carbone
Les « innovations vertes » offrent aux institutions de défense de nombreuses opportunités. Tout d’abord, elles peuvent les aider à contribuer à la réduction des émissions carbonées. Ce n’est pas sans importance puisque les militaires sont parmi les plus grands consommateurs de combustibles fossiles dans la plupart des pays.

Deuxièmement, les innovations vertes peuvent aider les unités déployées à réduire l’impact écologique de leur présence sur les populations locales dans les zones de mission. Lorsqu’elles sont déployées, de grandes bases sont construites pour soutenir et protéger les unités. Dans ces bases, des puits sont souvent forés afin d’extraire l’eau souterraine ou bien l’eau provient du réseau de distribution local. En conséquence, les puits des villages voisins s’assèchent souvent et l’approvisionnement local en eau est affecté, ce qui ne contribue pas au renforcement de la stabilité de la région. Dans la mission MINUSMA9 au Mali, les unités néerlandaises ont réutilisé 60 à 70 % de l’eau en utilisant de nouvelles technologies de filtration et de purification. Elles ont soutenu le développement d’une technologie innovante pour extraire de l’eau potable de l’air du désert. Des innovations comme celle-ci peuvent aider à réduire la demande en eau des forces en opération et son impact sur la population locale. Cela peut également aider à réduire la charge logistique que constitue la fourniture de millions de bouteilles d’eau en plastique. Ces technologies pourraient même être utilisées comme un outil de développement pour améliorer la résilience locale face au changement climatique et à la pénurie d’eau.

Une troisième raison d’adopter les technologies vertes est liée aux effets que celles-ci peuvent avoir sur le fardeau logistique des missions. Les unités déployées et les bases militaires doivent être approvisionnées fréquemment par de grands convois sur des centaines de kilomètres, nécessitant une importante protection armée en raison de leur vulnérabilité. Ces lignes d’approvisionnement logistique constituent les plus importants générateurs de coûts et la plus grande vulnérabilité de toute mission militaire. Il serait ainsi très avantageux sur le plan opérationnel et financier de disposer de bases militaires plus autonomes grâce à l’utilisation d’innovations pour l’approvisionnement en énergie et en eau, l’impression 3D de pièces de rechange et le diagnostic à distance à l’aide de systèmes informatiques avancés.


Une plate-forme pour l’innovation
De nombreuses innovations comme la fermeture éclair et le four à micro-ondes proviennent du secteur militaire. Les institutions et industries de défense dépensent des milliards en recherche et développement (R&D) pour améliorer leur efficacité opérationnelle et l’UE a récemment lancé le Fonds européen de la défense. Ne serait-il pas logique d’intégrer les objectifs et les exigences liés au climat dans ces programmes ? Non seulement pour pouvoir opérer dans des conditions extrêmes, mais aussi pour améliorer l’efficacité des unités militaires. Le développement de bases autonomes pourrait conduire à des réductions drastiques des coûts liés aux lignes d’approvisionnement logistique et à leur protection.

Un navire de guerre de nouvelle génération pourrait avoir un rayon d’action plus important grâce à de nouvelles sources d’énergie. Les futurs uniformes de combat pourraient être en mesure de générer et de stocker l’approvisionnement en énergie des soldats. La plupart de ces technologies ne sont pas spécifiques à la défense, mais peuvent être utilisées à la fois dans le secteur de la défense et dans le secteur privé. Des initiatives sont en cours au sein de « laboratoires vivants » où des centres de recherche, des universités, des entreprises technologiques et des unités militaires unissent leurs efforts afin de développer de nouveaux concepts pour des objectifs ambitieux, comme celui relatif à une base militaire autonome. Aucun de ces acteurs ne peut atteindre cet objectif séparément, mais ensemble, ils le peuvent et ils bénéficient tous du résultat. Des approches intégrées comme celle-ci nécessitent un changement de paradigme pour passer de programmes cloisonnés et fonctionnels vers des approches multifonctionnelles en réseau.


Coopération civilo-militaire
Chaque année, nous assistons à l’établissement de nouveaux records en matière de températures et d’événements météorologiques extrêmes, d’inondations et d’incendies de forêt, avec souvent des conséquences dramatiques. Les appels à l’aide humanitaire et aux secours en cas de catastrophe dans les territoires d’outre-mer sont en augmentation, que ce soit dans les Caraïbes, le Pacifique ou l’océan Indien, ainsi que dans les pays en bordure de l’Europe vulnérables sur le plan climatique. Déjà, l’UE a engagé 1,5 milliard d’euros en 2021 pour des actions de secours humanitaire. Les appels à l’aide sont susceptibles de croître, en particulier en provenance de pays touchés de manière disproportionnée par le changement climatique. Sans réformes ni ressources supplémentaires, la capacité de réponse de l’UE pourrait facilement être dépassée par le simple nombre de catastrophes naturelles et des appels à l’aide.

Les secours locaux et les services nationaux sont également souvent touchés et incapables de faire face aux catastrophes. Dès lors, un soutien militaire international est rapidement nécessaire pour fournir une assistance humanitaire et des secours. Au cas par cas, les pays voisins voient ce qu’ils peuvent apporter comme aide à titre national, ce qui rend ces efforts très improvisés, moins efficaces et souvent mal coordonnés.

Au regard des tendances actuelles, nous pouvons nous attendre à ce que les catastrophes naturelles se produisent plus fréquemment et soient plus intenses, entraînant une demande de soutien militaire croissante et structurelle. Selon le National Hurricane Center des États-Unis, sur le plan historique, en moyenne six tempêtes tropicales sur douze se transforment en ouragans au-dessus de l’océan Atlantique au cours de la saison annuelle des ouragans10. En 2020, un record de 30 tempêtes baptisées se sont formées au-dessus de l’Atlantique. Le nombre de tempêtes extrêmes de catégorie 4 et 5 a également atteint un record. Et la durée des saisons des ouragans augmente également ; pour la première fois en 2020, deux ouragans se sont formés dans l’Atlantique en novembre, après le pic de la saison.

Il est aujourd’hui impératif de prendre ces phénomènes et leur évolution plus au sérieux et chercher des moyens d’établir des mécanismes permanents de coordination et de coopération civilo-militaires aux niveaux régional et national, afin de coordonner et de rationaliser les efforts et d’élaborer des accords et des plans de contingence.

*

La question n’est pas de savoir si le changement climatique affectera notre sécurité, mais quand, où et dans quelles proportions. Le dérèglement du climat est de plus en plus reconnu comme un multiplicateur de menaces dans le contexte des conflits et de l’insécurité au niveau mondial. Des organisations comme l’UE et l’OTAN élaborent des politiques pour faire face aux risques climatiques à l’intérieur et à l’extérieur de leurs frontières. Le Pacte vert pour l’Europe11 et un accord visant à consacrer 30 % du budget de l’Union (2021-2027) à l’action contre le changement climatique donneront à l’UE plus de mordant dans cette lutte, mais il reste encore beaucoup à faire pour intégrer l’enjeu climatique dans les domaines de la sécurité et de la défense au sein de l’UE, et pour faire en sorte que le financement lié au changement climatique soit davantage orienté vers les pays instables. Le secrétaire général de l’OTAN, Jens Stoltenberg, est également un fervent partisan d’un engagement accru de l’organisation vis-à-vis des dérèglements du climat. Il l’a exprimé dans un discours en déclarant que « certains se demanderont si l’OTAN, une alliance militaire, devrait se préoccuper du changement climatique. Ma réponse est oui. Nous devrions être inquiets. Pour trois raisons : parce que le changement climatique rend le monde plus dangereux ; parce qu’il devient plus difficile pour les forces armées d’assurer la sécurité des personnes ; et parce que nous avons tous la responsabilité de faire plus pour lutter contre le changement climatique12. »
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